
	 Bulletin	officiel Année 2022 - numéro 3

 des courses de galop 24 février 2022

Courses plates

Avis et communiqués  ............................................................  III
Décisions  ................................................................................ V
Résultats (n° 218 à 348) :

jeudi 27 janvier 2022
CAGNES-SUR-MER  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  1

vendredi 28 janvier 2022
CHANTILLY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4
PAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8

samedi 29 janvier 2022
PAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9

dimanche	30	janvier	2022
GUADELOUPE . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10

lundi 31 janvier 2022
CAGNES-SUR-MER  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 13

mardi 1er février 2022
CAGNES-SUR-MER  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 16

mercredi	2	février	2022
PAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19

jeudi 3 février 2022
CAGNES-SUR-MER  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 21

vendredi 4 février 2022
DEAUVILLE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25
PAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29

samedi 5 février 2022
DEAUVILLE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30
MACHECOUL   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 35
NÎMES  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 37

dimanche	6	février	2022
PAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39

lundi 7 février 2022
CHANTILLY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41

mardi 8 février 2022
CAGNES-SUR-MER  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 44
PORNICHET-LA BAULE  . . . . . . . . . . . . . 47

mercredi	9	février	2022
MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX  .  .  .  .  .  .  .  .  . 51

vendredi 11 février 2022
CAGNES-SUR-MER  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 54

Index des chevaux cités dans ce numéro  ...........................  59

Les chiffres, 000/0, placés devant le nom des chevaux indiquent le numéro de compte-tendu de la dernière course à laquelle ils ont participé et leur classement à
l’arrivée jusqu’au cinquième inclus. Cheval portant : 0 des oeillères, A des oeillères Australiennes, g un bonnet, h un attache-langue. (PSF) = Piste en Sable Fibré.



FRANCE GALOP
Département Technique
46 place Abel Gance
92655 Boulogne CEDEX

ISSN 1241-266X

France Galop – Imprimeur
Dépôt légal : février 2022
Quantité de tirage : 200 ex.

© 2022 - France Galop



BO 2022/3- plat/obstacle III

Avis	et	communiqués

Liste des oppositions  ...............................................................  IV

Liste des personnes agréées et des contrats enregistrés  .......  V



IV BO 2022/3 - plat/obstacle

Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES 
ET DES CONTRATS ENREGISTRES

ASSOCIATIONS
DREAM WINE (2019) Dirigeant : LA FLECHE RACING Associésss : 
ECURIE BOSSON, M. Didier Patrick COLLET, M. Alexandre 
DABBOU, MANDALORE RACING STABLE SAS, NORMANDIE 
BREEDING (7/1) Pour sa carrière de courses

FAIS NOUS PLAISIR (2020) Dirigeant : M. Jean BAYON Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (7/1) Pour sa carrière de courses

GREAT ISLAND (2019) Dirigeant : Mme	Francoise	 CHATAIN 
Associé : J. BOISNARD (s) (7/1) Pour sa carrière de courses

GREATEL (2020) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associés : 
ECURIE SAINT-HILAIRE, M. Mathieu PITART (7/1) Pour sa carrière 
de courses

LA PANTHOURIE (2020) Dirigeant : M. Guy-Roger PETIT Associé : 
M. Karim FERNANDEZ (7/1) Pour sa carrière de courses

MEHRABAH IRE (2020) Dirigeant : ECURIE DE PRADEL Associés : 
ECURIE DE THEYSS, ECURIE NORMANDY SPIRIT, ECURIE LA 
VALLEE MARTIGNY EARL (7/1) Pour sa carrière de courses

MIRAGE (2018) Dirigeant : Mme Caroline L’ABBE Associé : SL 
FAMILY RACING (7/1) Pour sa carrière de courses

MISS CLEOPATRA (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M. Stephen LAHMI, M. J.N. TEMAM (7/1) Pour sa 
carrière de courses

MISTER JINGLE (2017) Dirigeant : M.	Luc	 MIRTO Associésss : 
M. Jean ANDROVER, M. Eric BOTELLA, M. Jean-Michel LAURO, 
M. Jean-Claude BOYADJIAN, M. Serge GAU (7/1) Pour sa carrière 
de courses

ODELA (2018) Dirigeant : HARAS DE MONTAIGU Associé : 
COUETIL ELEVAGE (7/1) Pour sa carrière de courses

OLYMPIC DANCER (2020) Dirigeant : M. Bruno TISSOT Associés : 
M. Jean-Paul CHUZEVILLE, M. Marc PIMBONNET, M. Remy 
PIMBONNET (7/1) Pour sa carrière de courses

AL JAROUD (2016) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO Associéss : 
M. Gerome SALUSSOLIA, Mme Catherine BREAND, M. Didier Henri 
DUBOIS, M. David WINDRIF (10/1) Pour sa carrière de courses

ASCAGNE (2020) Dirigeant : Lady	Chryss	J	O’REILLY Associé : 
Baron Edouard de ROTHSCHILD (10/1) Pour sa carrière de courses

CHAGALL GER (2018) Dirigeant : M.	Philippe	DELAEY Associé : F. 
VERMEULEN (s) (10/1) Pour sa carrière de courses

CHARMINGDAR (2020) Dirigeant : M. Gerard BELLOIR Associés : 
J. BOISNARD (s), M. Olivier MARQUET (10/1) Pour sa carrière de 
courses

COMACINA (2017) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
Mlle Giada MENATO (10/1) Pour sa carrière de courses

CORO CHOP (2020) Dirigeant : Mme Amina CHOPARD Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (10/1) Pour sa carrière de courses

DOCTEUR TOURNESOL (2020) Dirigeant : Mme Henri DEVIN 
Associés : M. Jean Paul FOLACCI, Mme Manon SCANDELLA-
LACAILLE (10/1) Pour sa carrière de courses

DREAM WUKAIR (2020) Dirigeant : PASSION & DREAM Associé : 
SCUDERIA DEL BARGELLO (10/1) Pour sa carrière de courses

FES (2020) Dirigeant : M. Endre ROSJOE Associé : D. GUILLEMIN 
(s) (10/1) Pour sa carrière de courses

GRACE BAY (2018) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL Associé : 
M. Pierre GORAL (10/1) Pour sa carrière de courses

INISHNEE IRE (2019) Dirigeant : NEXT GEN RACING Associés : 
M. Benoit BREGEON, JPH RACING (10/1) Pour sa carrière de 
courses

KENNY (2018) Dirigeant : Mlle	Clemence	 LOTOUX Associés : 
M. Mathieu CHARLES, M. Mickael LE BERRE, M. Paul LE COQ 
(10/1) Pour sa carrière de courses

LE PRESIDENT (2017) Dirigeant : M.	Jean-Philippe	 ZAOUI 
Associé : M. Pierre BOUVARD (10/1) Pour sa carrière de courses

MERCURISSIME (2020) Dirigeant : Mme	Marie-France	BERTELLA 
Associésss : FRANKLIN FINANCE S.A., S. NIGGE (s), Mlle Laure 
FRAPPAT, M. Olivier THEVENET, Mlle Alix NEYRAND (10/1) Pour sa 
carrière de courses

N. par LUNA ROYALE (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : AL SHAQAB RACING (10/1) Pour sa carrière de courses

PARC DE BELLEVILLE (2014) Dirigeant : M.	Eric	 LECOIFFIER 
Associé : M. Richard GODEFROY (10/1) Pour sa carrière de courses

PATHFINDER (2019) Dirigeant : M. Alfred DABE Associé : M. Jean-
Luc PELLETAN (10/1) Pour sa carrière de courses

QUEEN MARGAUX (2017) Dirigeant : M.	Daniel	 LUTZ Associé : 
Mme Catherine LEONI (10/1) Pour sa carrière de courses

RECOLETTY (2020) Dirigeant : M. Gilles BARBARIN Associés : 
Mme Eva KLIMSCHA, M. Stephane CERULIS (10/1) Pour sa carrière 
de courses

RED SMILE IRE (2019) Dirigeant : LE HARAS DE LA GOUSSERIE 
Associés : SL FAMILY RACING, M. Franck AMAR, M. Tao 
KEREFOFF (10/1) Pour sa carrière de courses

SUZANNE’S PLAN (2019) Dirigeant : ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN Associé : GAB . LEENDERS (s) (10/1) Pour sa 
carrière de courses

SWEET VIRGINIA (2018) Dirigeant : Mme	Valerie	 LUTZ Associé : 
M. Jerome LHOSPITAL (10/1) Pour sa carrière de courses

TAZIYA (2020) Dirigeant : M. Abdelkrim ELKHMISTI Associés : 
J. BOISNARD (s), M. Gerard BELLOIR (10/1) Pour sa carrière de 
courses

TIGRETTE (2016) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
Mlle Giada MENATO (10/1) Pour sa carrière de courses

TO TEN METERS (2020) Dirigeant : M.	Anthony	LOPEZ Associés : 
D. GUILLEMIN (s), M. Bastien MATRE (10/1) Pour sa carrière de 
courses

VALENTINO (2016) Dirigeant : M.	Jean-Christophe	 BLONDEAU 
Associésss : M. Gael BARBEDETTE, M. Richard LAMBERT, 
Mme Valerie LUCAS, M. Regis BARBEDETTE, M. Jordan GEORGES 
(10/1) Pour sa carrière de courses

WHITE CLIFF (2020) Dirigeant : AL SHAQAB RACING Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (10/1) Pour sa carrière de courses

WICCALKO (2019) Dirigeant : ECURIE MCMILLAN Associé : GAB . 
LEENDERS (s) (10/1) Pour sa carrière de courses

AZAMHAN (2018) Dirigeant : C&Y . LERNER (s) Associés : ECURIE 
LABORDE, ECURIE VALENCIA (11/1) Pour sa carrière de courses

COUP DE SOLEIL (2020) Dirigeant : M. Alexis ADAMIAN Associé : 
NOIR ET OR ELEVAGE S.A. (11/1) Pour sa carrière de courses

HOCK NOIR (2017) Dirigeant : ECURIE HARAS DES BEAUX 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (11/1) Pour sa carrière de 
courses

IMPERIAL SCAM (2018) Dirigeant : Mlle Marie de ASIS TREM 
Associés : M. Valentin DEVILLARS, M. Christian de ASIS TREM 
(11/1) Pour sa carrière de courses

KEAHENGE BERE (2020) Dirigeant : Comte	 Cedric	 de	 GIGOU 
Associés : SAS REGNIER, M. Jean BAYON, J. BOISNARD (s) (11/1) 
Pour sa carrière de courses

LES MOTS BLEUS (2020) Dirigeant : M. Gerard BELLOIR 
Associéss : M. Jean BAYON, M. Abdelkrim ELKHMISTI, J. 
BOISNARD (s), Mme Anne BOISNARD (11/1) Pour sa carrière de 
courses

LEWIS CHOP (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
M. Fabrice CHAPPET (11/1) Pour sa carrière de courses

MAZAL TOV GB (2019) Dirigeant : ECURIE DU SUD Associés : 
M. Aleardo DALL’OGLIO, MARIO GENOVESE SRL (11/1) Pour sa 
carrière de courses
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N. par SELENIA IRE (2020) Dirigeant : M.	Giacomo	 ALGRANTI 
Associés : WOODPARK BLOODSTOCK LTD, HARAS D’ETREHAM, 
RIVIERA EQUINE S.A.R.L (11/1) Pour sa carrière de courses

NEVER GIVE WAY IRE (2018) Dirigeant : M. Paul BENET 
Associéss : EQUIVOX, M. Berend VAN DALFSEN, Mme Andreina 
MOSCA TOSELLI, M. Mikel DELZANGLES (11/1) Pour sa carrière 
de courses

PARADIS ZEN (2020) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI Associés : 
FRANKLIN FINANCE S.A., M. Thierry de LA HERONNIERE (11/1) 
Pour sa carrière de courses

SEALOR (2020) Dirigeant : ECURIE MICHEL DOINEAU Associé : 
M. Bernard ROCHETTE (11/1) Pour sa carrière de courses

STYLE LENZAC (2018) Dirigeant : Mme	Francoise	 TOUZAC 
Associé : Mlle Isabelle GALLORINI (11/1) Pour sa carrière de courses

TAG (2017) Dirigeant : M.	Jean-Paul	 CHUZEVILLE Associé : 
ECURIE SAINT-HILAIRE (11/1) Pour sa carrière de courses

TITANIUM (2019) Dirigeant : ECURIE 4L Associéss : A&G . 
BOTTI (s), Comte Guillaume de SAINT-SEINE, ECURIE VITALE, 
SCUDERIA VISCONTI DI MODRONE (11/1) Pour sa carrière de 
courses

ZALAMO (2020) Dirigeant : M. Sydney VIDAL Associé : M. Fabrice 
CHAPPET (11/1) Pour sa carrière de courses

ZARICA (2014) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO Associés : 
M. Gerome SALUSSOLIA, M. David WINDRIF (11/1) Pour sa 
carrière de courses

EMERALD RIVER (2018) Dirigeant : M. Jean-Claude OBELLIANNE 
Associé : M. Tristan HEBRARD DE VEYRINAS (12/1) Pour sa 
carrière de courses

HER HIGHNESS (2019) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT Associé : 
ECURIE DU SUD (12/1) Pour sa carrière de courses

KOLPLET (2020) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 PELLETAN Associé : 
M. Francois-Marie COTTIN (12/1) Pour sa carrière de courses

LA TOSCA (2018) Dirigeant : HARAS DU GRAND LYS Associé : 
M. Gianluca BIETOLINI (12/1) Pour sa carrière de courses

LADY BURGUNDY (2020) Dirigeant : Mme Morgane MOLLE 
Associés : M. Bernard GIRAUDON, ECURIE SAINT-HILAIRE (12/1) 
Pour sa carrière de courses

MAGNETIC FLORE (2019) Dirigeant : ECURIE PIERRE JULIENNE 
Associé : E&G . LEENDERS (s) (12/1) Pour sa carrière de courses

N. par PEGASE HURRY (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associé : SAS RACING D (12/1) Pour sa carrière de courses

PORT AU PRINCE IRE (2019) Dirigeant : M. Claude LAMBERT 
Associés : M. Mikel DELZANGLES, Mlle Francoise PERREE (12/1) 
Pour sa carrière de courses

FANTASTIC SUN (2015) Dirigeant : Mme Maryvonne GILLES 
Associés : J. BERTRAN DE BALANDA (s), M. Thomas LEBARON, 
A. LEFEUVRE (s) (13/1) Pour sa carrière de courses

GREAT PROMISE (2020) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : ECURIE DE L’AURE (13/1) Pour sa carrière de courses

HAGETMAU (2019) Dirigeant : SCUDERIA SCOLARI Associé : 
M. Simone BROGI (13/1) Pour sa carrière de courses

LUMI LOL (2019) Dirigeant : M. Olivier TRIBOIRE Associé : 
M. Ludovic CADOT (13/1) Pour sa carrière de courses

NIGHT CANDLE (2019) Dirigeant : M.	Timothy	RARICK Associés : 
Mme Kay Frances MINTON, M. Jean-Pierre MOREL, Mme Anne 
TRUEHEART (13/1) Pour sa carrière de courses

PRINCESS ZIZOU (2019) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associé : ECURIE DU SUD (13/1) Pour sa carrière de courses

SANTA GIULIA (2019) Dirigeant : ECURIE FRANCKY DEFOSSE 
Associé : M. Frederic SAUQUE (13/1) Pour sa carrière de courses

SUPERIOR BADOLAT IRE (2017) Dirigeant : ECURIE DARCY 
RACING STABLE Associé : M. Geoffroy HEBER-SUFFRIN (13/1) 
Pour sa carrière de courses

BOBBYMURPHY (2018) Dirigeant : SCUDERIA IL FINO Associés : 
Mlle Marina PORTA, M. Steeve PUGLIA (14/1) Pour sa carrière de 
courses

CENTAURUS (2016) Dirigeant : Mme	Cecile	 RIBERA Associé : 
M. Simone BROGI (14/1) Pour sa carrière de courses

DENVER CHOP (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
M. Olivier de MONTZEY (14/1) Pour sa carrière de courses

FURIA (2019) Dirigeant : M. Henry BOUTIN Associé : C. BOUTIN 
(s) (14/1) Pour sa carrière de courses

GAMBIT (2019) Dirigeant : ECURIE HERVE GUERIN Associés : 
GAB . LEENDERS (s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (14/1) 
Pour sa carrière de courses

JOKERA D’ENGILBERT (2019) Dirigeant : M.	Marc	 FROMENTIN 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (14/1) Pour sa carrière de courses

JOSUBIE (2019) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE PILARSKI 
Associé : TILBURY BLOODSTOCK (14/1) Pour sa carrière de 
courses

JOUTE D’OUDAIRIES (2019) Dirigeant : Comte	Michel	de	GIGOU 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (14/1) Pour sa carrière de courses

N. par ESSONITE (2020) Dirigeant : M. James FINCH Associé : 
HARAS DE TRELI (14/1) Pour sa carrière de courses

SANTA CATALINA (2018) Dirigeant : SARONA FARM Associé : 
M. Bernard SPIELDENNER (14/1) Pour sa carrière de courses

TARTE AUX PRUNES (2019) Dirigeant : M.	Marc	 FROMENTIN 
Associés : M. Pierre J. FERTILLET, MUSTANG SARL (14/1) Pour sa 
carrière de courses

BLOOD DESTINY (2019) Dirigeant : ECURIE HERVE GUERIN 
Associés : M. Antoine GRONFIER, GAB . LEENDERS (s), 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (17/1) Pour sa carrière de 
courses

BONNATELLA (2018) Dirigeant : M. A. AL-ATTIYAH Associé : AGV 
KARWIN STUD (17/1) Pour sa carrière de courses

DELUCA CHOP (2019) Dirigeant : Mlle Neila MAHJOUB Associés : 
M. Christian CIMOLAI, Mlle Marina PORTA, M. Steeve PUGLIA 
(17/1) Pour sa carrière de courses

EXCALIBUR (2017) Dirigeant : M.	Francois	 BELMONT Associé : 
M. Guillaume DELACHAUX (17/1) Pour sa carrière de courses

JT DE FAUST (2019) Dirigeant : M. Gerard LARRIEU Associé : 
Mme Marta KUBICKA (17/1) Pour sa carrière de courses

JUAN DU LEMO (2019) Dirigeant : Mme Emilie COLLERAIS 
Associés : Mme Marie SOLIGNAC, M. Jose SANCHEZ Y SANCHEZ 
(17/1) Pour sa carrière de courses

JUST A PRINCESS (2019) Dirigeant : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Associé : Mlle Muriel CASLANT (17/1) Pour sa carrière de courses

KHATAR DES FORGES (2019) Dirigeant : M. Martial BOISSEUIL 
Associé : ECURIE JULES OUAKI (17/1) Pour sa carrière de courses

KISS ME DU BOURG (2020) Dirigeant : LA FLECHE RACING 
Associésss : M. Etienne DURAND, Mme Steavie DOUSSOT, M. Alain 
JACOB, M. Guy d’ AREXY, M. BRASME (s) (17/1) Pour sa carrière 
de courses

LORCAN (2020) Dirigeant : M.	Heinrich	 TOENNIES-FISCHER 
Associés : M. Ulrich-Wilhelm WOLF, Mme Anne BOISNARD (17/1) 
Pour sa carrière de courses

NAROM PARK (2019) Dirigeant : M.	Jean	UZEL Associé : M. Gilbert 
GOEFFIC (17/1) Pour sa carrière de courses

OMAYRA (2019) Dirigeant : Mme Ivana KANTKOVA Associéss : 
M. Sebastien GONGORA, M. Mickael VALVERDE, M. Christian 
DIDIERE, M. Antoine de WATRIGANT (17/1) Pour sa carrière de 
courses

RABBAH (2019) Dirigeant : M.	Patrick	 MEJEAN Associé : 
M. Frederic BARDIN (17/1) Pour sa carrière de courses

SAGARIS (2018) Dirigeant : M. Guy VIMONT Associé : Mlle Julia 
POTIER (17/1) Pour sa carrière de courses

SAINTE MIMIE (2019) Dirigeant : Mme	Florence	 LEON-DUFOUR 
Associé : CH. GOURDAIN (s) (17/1) Pour sa carrière de courses
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SATINKA (2019) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associé : ECURIE 
EQUUS RACING (17/1) Pour sa carrière de courses

SCISSOR BLUE (2020) Dirigeant : Mme	Florence	LEON-DUFOUR 
Associé : CH. GOURDAIN (s) (17/1) Pour sa carrière de courses

SORIANE (2020) Dirigeant : M.	Jacques	 LARRERE Associés : 
Mme Annie COVRE, M. Jean-Laurent DUBORD (17/1) Pour sa 
carrière de courses

SPEAKEASY (2018) Dirigeant : BOURGOGNE RACING CLUB 
Associés : M. Remy GROSBOIS, M. Nicolas PAYSAN, M. Norbert 
TARDIF (17/1) Pour sa carrière de courses

STRAY BULLET (2020) Dirigeant : SCUDERIA SCOLARI Associé : 
ECURIE APYRENE (17/1) Pour sa carrière de courses

TAKE ME TO TAHITI (2020) Dirigeant : Mlle	Frances	 DAKERS 
Associé : CH. GOURDAIN (s) (17/1) Pour sa carrière de courses

VALENTINO CHOP (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
D. MORISSON (s) (17/1) Pour sa carrière de courses

ZILLI ROCKS (2017) Dirigeant : M.	Jacques	 LISCIA Associé : C. 
BOUTIN (s) (17/1) Pour sa carrière de courses

AMY DU KIFF (2019) Dirigeant : ECURIE NOSAT Associésss : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE KERISEL, SARL 
ARION, GAB . LEENDERS (s), M. Richard BEDOUET (18/1) Pour 
sa carrière de courses

BENKHOV IRE (2019) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (18/1) Pour sa carrière de courses

BRIGHT SPIRIT GB (2019) Dirigeant : SAS RACING D Associésss : 
Mlle Nelva DE ALMEIDA, N. CLEMENT (s), M. Philip PREVOST 
BARATTE, RENT A HORSE BY YOHEA, TINA RAU BLOODSTOCK 
(18/1) Pour sa carrière de courses

JUNIOR DE GRISSAY (2019) Dirigeant : M. Rene LE TURNIER 
Associésss : C. LEFEBVRE (s), M. David BRASSIER, M. Gwenael 
DELAFENETRE, ECURIE DES MOUILLOTINS, M. Laurent 
LEFEVRE (18/1) Pour sa carrière de courses

N. par LA PASSIONE (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : S. NIGGE (s) (18/1) Pour sa carrière de courses

AKAGERA (2020) Dirigeant : Mlle	Francoise	 PERREE Associé : 
Mme Maud KOBAYASHI (19/1) Pour sa carrière de courses

BENNY (2019) Dirigeant : M.	Patrick	FELLOUS Associé : ECURIE 
PATRICK BOITEAU (19/1) Pour sa carrière de courses

ETERNAL GOLD IRE (2019) Dirigeant : M.	Loic	 MOUTIEZ 
Associés : FR. MONFORT (s), Mlle Laurence BAUDOUIN, Mme Marie 
MELOIS (19/1) Pour sa carrière de courses

GRANDE PRINCESSE (2017) Dirigeant : M. Jean-Pierre 
LESEIGNEUR Associé : S. GOUYETTE (s) (19/1) Pour sa carrière 
de courses

HONDLEEN (2017) Dirigeant : M. Olivier SEITE Associésss : E&G 
. LEENDERS (s), M. Romain BAILLY, M. Luc JOSSE, M. Francois 
AUDOIN, M. Freddy GOITTE (19/1) Pour sa carrière de courses

IN MEMORIA (2018) Dirigeant : OCANA INVESTMENTS Associéss : 
M. Come de MAUPEOU D’ABLEIGES, M. Thomas LE BOUCHER, 
Mlle Laura GOMEZ MIGUEL, M. Hugo MERIENNE (19/1) Pour sa 
carrière de courses

JUAN DE FAUST (2019) Dirigeant : M.	Ferruccio	 GIACOBBE 
Associés : M. Maurizio GUARNIERI, M. Gerard LARRIEU, Sarl 
HARAS DE SAINT-FAUST (19/1) Pour sa carrière de courses

MAELEK (2018) Dirigeant : HARAS DU BOSQUET Associé : M. Eric 
LABORDE (19/1) Pour sa carrière de courses

MHAJIZ (2019) Dirigeant : M. Martial BOISSEUIL Associé : HARAS 
DU BERLAIS (19/1) Pour sa carrière de courses

SPEED CHOP (2019) Dirigeant : M.	Eric	 MEINDER Associés : 
ECURIE EQUUS RACING, SARL GROUPE KR (19/1) Pour sa 
carrière de courses

ABFAB IRE (2018) Dirigeant : M.	Eric	 FEURTET Associé : F. 
VERMEULEN (s) (20/1) Pour sa carrière de courses

ADHAMIY (2020) Dirigeant : Mme Rana KHADDAM Associé : 
M. Jose GAVILAN (20/1) Pour sa carrière de courses

ALAN CHOP (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : C. 
BOUTIN (s) (20/1) Pour sa carrière de courses

ARYA CHOPE (2020) Dirigeant : M. Albert RIVETTI Associés : 
M. Alain CHOPARD, M. Jose GAVILAN, Mme Julie CASTAGNA 
(20/1) Pour sa carrière de courses

BONITA BELLA (2019) Dirigeant : Mlle Celine LEQUIEN Associé : 
M. Julien BARAT (20/1) Pour sa carrière de courses

CERA (2018) Dirigeant : M.	Thibault	 de	 SEYSSEL Associé : P. 
DECOUZ (s) (20/1) Pour sa carrière de courses

CHARLOTTE BAY (2020) Dirigeant : Lady	 Chryss	 J	 O’REILLY 
Associé : M. Laurent BENOIT (20/1) Pour sa carrière de courses

CIRCEICHOPE (2019) Dirigeant : Mme Rana KHADDAM Associé : 
M. Jose GAVILAN (20/1) Pour sa carrière de courses

FRAGMENTS OF TIME (2020) Dirigeant : M. Hugues ROUSSEAU 
Associés : M. Alain CHOPARD, C. BOUTIN (s) (20/1) Pour sa 
carrière de courses

GALAWAY (2018) Dirigeant : M. Pierre BONNEFOY Associés : 
M. Johan GERARD, M. Philippe PELLETIER (20/1) Pour sa carrière 
de courses

IL FANTASISTA (2019) Dirigeant : M.	Paolo	ZAMBELLI Associés : 
Mme Elisa BERTE, M. Javier PASTORE, A&G . BOTTI (s) (20/1) Pour 
sa carrière de courses

ILL REEF (2018) Dirigeant : M.	Nicholas	 Paul	 LITTMODEN 
Associés : Mme Hannah BOURTON, M. Gerald CHESNEAU (20/1) 
Pour sa carrière de courses

IVERNA (2018) Dirigeant : M. Steven Robert COLLINS Associés : 
M. Olivier REGLEY, M. Benoit CHALMEL (20/1) Pour sa carrière de 
courses

JIMALIYAH (2018) Dirigeant : Mme Rana KHADDAM Associé : 
M. Jose GAVILAN (20/1) Pour sa carrière de courses

LONG KE WAN (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associéss : 
M. Jose GAVILAN, M. Nicolas LAYE, M. Albert RIVETTI, M. Jean-
Luc RIVETTI (20/1) Pour sa carrière de courses

MONT D’ID (2018) Dirigeant : Mme	Pascale	 MIOT Associés : 
M. Francois NICOLLE, Mme Katya GALLARD (20/1) Pour sa carrière 
de courses

NOT ALLOWED (2019) Dirigeant : M. Julien DUBOIS Associé : 
ECURIE VICTORIA DREAMS (20/1) Pour sa carrière de courses

OCTOBER CHOPE (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
C. BOUTIN (s) (20/1) Pour sa carrière de courses

REINE DE LA PREE (2019) Dirigeant : M.	Michel	 FROISSARD 
Associé : M. Guillaume MOUSNIER (20/1) Pour sa carrière de 
courses

SHALLOW (2019) Dirigeant : Dr	 Bechara	 SACRE Associé : 
Mme Elisa BERTE (20/1) Pour sa carrière de courses

AIR FORCE ONE (2020) Dirigeant : M. Antoine MORTEO 
Associéss : M. Faouzi BOUALEM, M. Edouard LACAILLE, 
M. Aurelien LAVARDA, M. Walter POLISINI (21/1) Pour sa carrière 
de courses

DAME CATHERINE (2019) Dirigeant : M. Xavier LE FORT 
Associés : Mme Catherine HENNEQUIN, M. Philippe SIRON (21/1) 
Pour sa carrière de courses

DIAMAND DE VINDECY (2019) Dirigeant : M.	Nicolas	LONGERE 
Associé : ECURIE HARAS DES BEAUX (21/1) Pour sa carrière de 
courses

FILLE DE FUSEE IRE (2019) Dirigeant : M. Vimal KHOSLA 
Associés : G. HERNON (s), M. Killian HERNON (21/1) Pour sa 
carrière de courses

KHELCHAS (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
M. Jean-Luc PELLETAN (21/1) Pour sa carrière de courses

LAW OF ATTRACTION (2017) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES 
Associé : M. Manuel MARTINEZ (21/1) Pour sa carrière de courses

MAMBO RUNNER (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
M. Jean-Luc PELLETAN (21/1) Pour sa carrière de courses
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MELLE APRIL (2017) Dirigeant : M.	Thomas	LEBARON Associé : 
J. BERTRAN DE BALANDA (s) (21/1) Pour sa carrière de courses

PERSONNAL CHOPE (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD 
Associé : C. BOUTIN (s) (21/1) Pour sa carrière de courses

PRINCE CLOSELY (2017) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI 
Associé : Mlle Giada MENATO (21/1) Pour sa carrière de courses

RHONE (2018) Dirigeant : Mme CI. de LA ROCHEBROCHARD 
Associé : M. Jean-Pierre RAYMOND (21/1) Pour sa carrière de 
courses

SURPRIZE ME (2020) Dirigeant : ECURIES DU ROSSINI Associé : 
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL (21/1) Pour sa carrière de 
courses

ALEXINA (2018) Dirigeant : M. Olivier MARTINELLI Associéss : 
RED AND WHITE RACING, M. Olivier HORVATH, C. BOUTIN (s), 
M. Karl LAMONARCA (24/1) Pour sa carrière de courses

ANOUTROI (2019) Dirigeant : Mlle	Marie-France	 SUBERVILLE 
Associés : M. Pascal JOURNIAC, M. Andre MARTIN (24/1) Pour sa 
carrière de courses

AUTOUR DE MINUIT (2016) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL 
Associés : M. MESCAM (s), M. Christophe LE BOUC (24/1) Pour sa 
carrière de courses

AXDALIVA (2020) Dirigeant : MANDALORE RACING STABLE 
SAS Associésss : M. Jean-Claude PEUSET, Y. BARBEROT (s), 
NORMANDIE BREEDING, PASSION & DREAM, Mme Corine 
MOREUX (24/1) Pour sa carrière de courses

BARDO (2017) Dirigeant : M.	Christopher	 N.	WRIGHT Associé : 
M.L.P. CONSULTANCY (24/1) Pour sa carrière de courses

BORN TO DREAM (2020) Dirigeant : M. Aksam KHADDAM 
Associés : A&G . BOTTI (s), M. Alain CHOPARD (24/1) Pour sa 
carrière de courses

CHOP VAL (2017) Dirigeant : ECURIE	MICHAEL	RIZIERI Associé : 
M. Bernard SIVADIER (24/1) Pour sa carrière de courses

D’ALLURE (2019) Dirigeant : M. Aime-Bernard PELLERIN 
Associés : Mme Florence PELLERIN, Mme Philippine PELLERIN 
(24/1) Pour sa carrière de courses

DIS TU M’AIMES (2019) Dirigeant : ECURIE DE THEYSS Associé : 
C. BOUTIN (s) (24/1) Pour sa carrière de courses

EOS QUERCUS IRE (2012) Dirigeant : ECURIE CHASSAGNEUX 
Associé : M. Norbert LEENDERS (24/1) Pour sa carrière de courses

ETERNEL (2020) Dirigeant : M.	Philippe	 FAUCAMPRE Associé : 
M. Olivier BROCHART (24/1) Pour sa carrière de courses

ETINCELLE PAPILLON (2018) Dirigeant : Mlle Olivia SAELENS 
Associé : M. Julien JOUIN (24/1) Pour sa carrière de courses

GOUVERNAIL (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 FAUCAMPRE 
Associé : F. VERMEULEN (s) (24/1) Pour sa carrière de courses

IDALGO MAGIC (2018) Dirigeant : M. Jean-Yves SEROUX Associé : 
H&T . HUE & TAUPIN (s) (24/1) Pour sa carrière de courses

INA LESCRIBAA (2018) Dirigeant : M. Andre MARTIN Associés : 
M. Pascal JOURNIAC, Mlle Marie-France SUBERVILLE (24/1) Pour 
sa carrière de courses

INSTINCT BRETON (2018) Dirigeant : ECURIE SAPI Associé : 
M. Pascal JOURNIAC (24/1) Pour sa carrière de courses

JANYDOR (2019) Dirigeant : M.	Christian	CANNESSON Associé : 
M. Guillaume MOUSNIER (24/1) Pour sa carrière de courses

JET BLUE (2019) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associéss : COUETIL ELEVAGE, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, M. Antoine GRONFIER, HARAS DE LA HAIE NEUVE (24/1) 
Pour sa carrière de courses

JSUI SWEETY KLASS (2019) Dirigeant : ARF RACING Associés : 
M. Davide SATALIA, Mme Beatrice NICCO (24/1) Pour sa carrière de 
courses

LADY MIA (2020) Dirigeant : M. Daniel COLE Associé : A&G . 
BOTTI (s) (24/1) Pour sa carrière de courses

MARESA DES BOIS (2018) Dirigeant : Mme Joelle BRILLET 
Associé : M. Pascal JOURNIAC (24/1) Pour sa carrière de courses

N. par LA CONQUERANTE IRE (2019) Dirigeant : M. Sam 
SANGSTER Associé : M. Stuart BOMAN (24/1) Pour sa carrière de 
courses

NANOU MON AMOUR (2019) Dirigeant : ECURIE DE THEYSS 
Associé : C. BOUTIN (s) (24/1) Pour sa carrière de courses

PIANO MAN (2020) Dirigeant : Mme Claudia BERKE Associés : C&Y 
. LERNER (s), M. Adrian VON GUNTEN (24/1) Pour sa carrière de 
courses

QUEEN PRINCESS (2020) Dirigeant : M.	Philippe	 ROMET 
Associé : M. Frederic SANCHEZ (24/1) Pour sa carrière de courses

SEE YOU BOY GB (2019) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associésss : SARL GROUPE KR, VAL’HORIZON, M. Thomas 
LINES, Mme Lydia PERE, M. Regis RETAILLEAU (24/1) Pour sa 
carrière de courses

SELMAN IRE (2020) Dirigeant : M. Louis Clair CRANE Associés : 
M. Guy-Roger PETIT, M. Michel PERRET (24/1) Pour sa carrière de 
courses

SISSI WOMAN (2019) Dirigeant : M.	Jean-Charles	 ESCALE 
Associé : Mme Christian BELLOT (24/1) Pour sa carrière de courses

TURBO DE BELLOUET (2018) Dirigeant : M. Paul MAUSSION 
Associé : Mlle Flore LEFEVRE (24/1) Pour sa carrière de courses

WITH THE STARS (2020) Dirigeant : Mme	Sophie	 BOULIN	
REDOULY Associé : J. BOISNARD (s) (24/1) Pour sa carrière de 
courses

ANGELUS (2019) Dirigeant : M. Daniel COLE Associé : M. Hiroo 
SHIMIZU (25/1) Pour sa carrière de courses

DALHIANA (2019) Dirigeant : M. Daniel LE BORGNE Associé : 
Scea BARBOTTIERE (25/1) Pour sa carrière de courses

ENERGIE NOIRE (2020) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 RAYMOND 
Associés : D. MORISSON (s), M. Dominique MARCHAND, 
M. Pascal IZARD (25/1) Pour sa carrière de courses

GAIA DES ROCS (2019) Dirigeant : HARAS DES ROCS Associé : 
M. Fabian CELLIER (25/1) Pour sa carrière de courses

LINSOUMIS (2014) Dirigeant : M. Olivier HORVATH Associés : 
M. Olivier MARTINELLI, ECURIE DUPONT SEBASTIEN, M. Pascal 
MILLOT (25/1) Pour sa carrière de courses

N. par ALDAYHA (2020) Dirigeant : M.	Khalifa	 Mohammed	 AL	
ATTIYAH Associés : A&G . BOTTI (s), CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, M. Benoit CHALMEL (25/1) Pour sa carrière de 
courses

N. par SUPER MIDGE GB (2020) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT 
Associé : M. Fabrice CHAPPET (25/1) Pour sa carrière de courses

RUSSKAYA (2017) Dirigeant : Mme Susan Angela BRAMALL 
Associé : M. Francois NICOLLE (25/1) Pour sa carrière de courses

ABSOLUTE YES (2019) Dirigeant : M. David DAHAN Associé : 
M. SEROR (s) (26/1) Pour sa carrière de courses

BON ESPRIT (2019) Dirigeant : M. Dirk HUYCK Associé : M. Romain 
CHASSAGNE (26/1) Pour sa carrière de courses

COLBY CHOP (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
M. Jess PARIZE (26/1) Pour sa carrière de courses

EL PROFESSOR CHOP (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD 
Associé : M. Jess PARIZE (26/1) Pour sa carrière de courses

FOUNTAIN WOMAN (2019) Dirigeant : ECURIE DE THEYSS 
Associés : C. BOUTIN (s), Mme Laurence LAVENU (26/1) Pour sa 
carrière de courses

GOKENOR (2019) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO Associésss : 
M. Jean-Francois CORNU, D. COTTIN (s), M. Gerome SALUSSOLIA, 
Mme Catherine BREAND, Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE (26/1) 
Pour sa carrière de courses

JAFFARIUS (2019) Dirigeant : ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (26/1) Pour sa 
carrière de courses

JUMP WILL (2019) Dirigeant : ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (26/1) Pour sa 
carrière de courses
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MONSIEURVALCHOP (2019) Dirigeant : M. Alain CHOPARD 
Associé : M. Jess PARIZE (26/1) Pour sa carrière de courses

N. par LESTILIA (2020) Dirigeant : M. Raymond DUPONT-FAHN 
Associé : M. David MAUGHAN (26/1) Pour sa carrière de courses

PUPPY SCNEIDER (2019) Dirigeant : M. Donald GALT Associés : 
M. Yves LEMONNIER, PALMYR RACING (26/1) Pour sa carrière de 
courses

ROCK AND ROLL (2018) Dirigeant : M.	Jacques	ANXO Associés : 
M. David BEN GHOUZI, M. Dan COHEN, M. Mickael LASRY (26/1) 
Pour sa carrière de courses

TAZKAR (2018) Dirigeant : Mme Karine PERREAU Associé : 
M. Davide SATALIA (26/1) Pour sa carrière de courses

THE DUDE IRE (2019) Dirigeant : M.	Joseph	DEODATO Associés : 
M. Matthieu PALUSSIERE, ECURIE LAURENT CRIBIER, M. Jerome 
ROUXEL (26/1) Pour sa carrière de courses

WHAT ELSE CHOP (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
M. Jess PARIZE (26/1) Pour sa carrière de courses

ALVINA (2020) Dirigeant : M.	Dominique	 MARY Associésss : 
Mlle Delphine GARCIA-DUBOIS, M. Nicolas LEROY, Mme Astrid 
DUVAL, M. Gilles LEROY, M. Louis-Armand JOLLY (27/1) Pour sa 
carrière de courses

DAME DE PARIS (2019) Dirigeant : J. BOISNARD (s) Associé : 
Mlle Charline PIERRE (27/1) Pour sa carrière de courses

FILLY DE LA CERE (2019) Dirigeant : Mme	Francine	POLI Associé : 
D. MORISSON (s) (27/1) Pour sa carrière de courses

JOLYMPA (2019) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : M. Alain 
GAUDU, M. Francois BELMONT (27/1) Pour sa carrière de courses

NATCHITOCHES IRE (2020) Dirigeant : PEGASE BLOODSTOCK 
Associés : M. BARATTI (s), M. Alessandro MARCONI (27/1) Pour sa 
carrière de courses

RAMIRA (2020) Dirigeant : M.	Jacques	LAPORTE Associés : C&Y . 
LERNER (s), Mme Claudia BERKE (27/1) Pour sa carrière de courses

TREZY LAND (2020) Dirigeant : M.	Eric	FEURTET Associé : A&G . 
BOTTI (s) (27/1) Pour sa carrière de courses

TRIPTAJIKA (2019) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO Associésss : 
M. Jean-Francois CORNU, D. COTTIN (s), M. Gerome SALUSSOLIA, 
Mme Catherine BREAND, Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE (27/1) 
Pour sa carrière de courses

VAIANA DE L’AUTROT (2018) Dirigeant : M. Gilles DELEPAU 
Associé : Mme Stephanie DAGAS (27/1) Pour sa carrière de courses

ARIANA (2019) Dirigeant : LE THENNEY Associé : PEARL CHAMPS 
ELYSEES (28/1) Pour sa carrière de courses

EMOZIONE (2020) Dirigeant : ELEVAGE HARAS DE 
BOURGEAUVILLE Associé : M. Gianluca BIETOLINI (28/1) Pour sa 
carrière de courses

HARAKA (2020) Dirigeant : M.	Bruno	 DEWAILLY Associé : 
M. Charles HOUYVET (28/1) Pour sa carrière de courses

IMBATABLE DU SEUIL (2018) Dirigeant : Mme	Marc	 BOUDOT 
Associés : M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT (28/1) Pour 
sa carrière de courses

IMMENSITUDE (2020) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI Associé : 
S. WATTEL (s) (28/1) Pour sa carrière de courses

IMORTELLE DU SEUIL (2018) Dirigeant : Mme	Marc	 BOUDOT 
Associés : M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT (28/1) Pour 
sa carrière de courses

INDY DU SEUIL (2018) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associés : 
M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT (28/1) Pour sa 
carrière de courses

INFINITY DU SEUIL (2018) Dirigeant : Mme	Marc	 BOUDOT 
Associés : M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT (28/1) Pour 
sa carrière de courses

JIMMY DU SEUIL (2019) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associés : 
M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT (28/1) Pour sa carrière 
de courses

JOE DU SEUIL (2019) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associés : 
M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT (28/1) Pour sa 
carrière de courses

JOYCE DU SEUIL (2019) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associés : 
M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT (28/1) Pour sa carrière 
de courses

JUDY DU SEUIL (2019) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associés : 
M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT (28/1) Pour sa carrière 
de courses

JUFULL DU SEUIL (2019) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associés : 
M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT (28/1) Pour sa carrière 
de courses

JUST A PERFECT DAY IRE (2019) Dirigeant : M. Jean-Paul 
MERCIER Associés : M. Gilles BARBARIN, C. LOTOUX (s), 
Mme Roland PERRON (28/1) Pour sa carrière de courses

KASTIN DES SOURCES (2020) Dirigeant : M. Bertrand LEBOUC 
Associés : J. BOISNARD (s), M. Gerard BELLOIR (28/1) Pour sa 
carrière de courses

LORENZO DE MEDICI (2019) Dirigeant : SCUDERIA DEI DUEPI 
Associésss : A&G . BOTTI (s), M. Benoit CHALMEL, M. Etienne 
DRION, ECURIE VITALE, Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION 
(28/1) Pour sa carrière de courses

MOODY CHOP (2019) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
M. Jess PARIZE (28/1) Pour sa carrière de courses

ONE TIME BED IRE (2020) Dirigeant : M.	Philippe	 VORNIERE 
Associés : M. Maurizio GUARNIERI, M. Olivier BOURGOIN (28/1) 
Pour sa carrière de courses

PARTICULIERE DREAM (2018) Dirigeant : Sarl ECURIE ANDRE 
POMMERAI Associés : J. BOISNARD (s), HARAS DE LA HAIE 
NEUVE (28/1) Pour sa carrière de courses

PEIXES GB (2020) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY 
EARL Associés : ECURIE DE THEYSS, ECURIE SKYMARC FARM, 
F. VERMEULEN (s) (28/1) Pour sa carrière de courses

WOMANIST IRE (2020) Dirigeant : LE THENNEY Associé : PEARL 
CHAMPS ELYSEES (28/1) Pour sa carrière de courses

BANKSY GER (2018) Dirigeant : Mlle	Sacha	 COIRRE Associé : 
M. Gael BARBEDETTE (31/1) Pour sa carrière de courses

BROOKLYN AFFAIRS (2018) Dirigeant : M. Sylvain BLIARD 
Associé : M. Raphael MARCEL (31/1) Pour sa carrière de courses

BROUAINS (2016) Dirigeant : M. Gerald CHESNEAU Associé : 
M. Nicholas Paul LITTMODEN (31/1) Pour sa carrière de courses

CASKIOLA DE PAIX (2019) Dirigeant : M. Gerard HARDOU 
Associés : M. Damien SOUCHET, M. Philippe BENOIT, 
Mme Francoise BENOIT (31/1) Pour sa carrière de courses

CHOPINAMBOUR (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
M. Nicolas SOUCHON (31/1) Pour sa carrière de courses

COEUR D’ORIENT (2018) Dirigeant : M. Frantz Marius LABONNE 
Associés : M. Raymond SAINTE ROSE, M. Cyril BRECHON, 
M. Fabien COSSOU (31/1) Pour sa carrière de courses

ENDLESS RISK (2017) Dirigeant : M. Pierre LAMY Associés : 
M. Etienne COURNAULT, M. Frederic HECTOR, M. Guillaume 
THOMESSE (31/1) Pour sa carrière de courses

HONIGMOND GER (2018) Dirigeant : M. Olivier de GUEBRIANT 
Associés : HARAS DE LA HAIE NEUVE, CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU (31/1) Pour sa carrière de courses

IBERIAN (2017) Dirigeant : M.	Nicolas	 GUARINO Associéss : 
M. Antoine SEMMER-CESARI, E. GRALL (s), Mme Catherine 
DUBUQUOI, M. Xavier LAVABRE (31/1) Pour sa carrière de courses

ICARE D’ESTRUVAL (2018) Dirigeant : MISOL RACING Associés : 
PALMYR RACING, Mme Bernard LE GENTIL (31/1) Pour sa carrière 
de courses

INTERVAL (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 LEYLAVERGNE 
Associés : M. Daniel LASSAUSSAYE, M. Guillaume LASSAUSSAYE 
(31/1) Pour sa carrière de courses
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JAZZY MACHINE (2019) Dirigeant : M.	Philippe	THIRIET Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (31/1) Pour sa carrière de courses

JIMALAYA (2019) Dirigeant : M. Hugo BOUBEL Associés : 
Mme Kathleen RICHARD, M. Nicolas THONIER (31/1) Jusqu’au 26 
janvier 2026

JINOV (2019) Dirigeant : M.	Philip	PREVOST	BARATTE Associés : 
Mlle Peggy BLONDEL, HARAS DU HOGUENET (31/1) Pour sa 
carrière de courses

JOLIVENT (2019) Dirigeant : M. Etienne COURNAULT Associéss : 
M. Alexis ACKER, M. Frederic HECTOR, M. Pierre LAMY, 
M. Guillaume THOMESSE (31/1) Pour sa carrière de courses

L’INTELLO (2018) Dirigeant : Mme Evelyne CAUX Associé : 
Mme Sindy MARSCH (31/1) Pour sa carrière de courses

LARO DE LIAF (2016) Dirigeant : A. RAMET (s) Associé : M. Gerard 
LARGEAU (31/1) Pour sa carrière de courses

MADAME DE LAMBALLE (2019) Dirigeant : ECURIE DE 
L’EMPEREUR Associé : M. Franck LEBLANC (31/1) Pour sa 
carrière de courses

ORKIDAY (2019) Dirigeant : HARAS DU HOGUENET Associé : L. 
VIEL (s) (31/1) Pour sa carrière de courses

SIERRA DE L’ABBAYE (2018) Dirigeant : M.	Jean-Charles	ESCALE 
Associé : Mlle Christelle COURTADE (31/1) Jusqu’au 31 décembre 
2026

SIXIEME SENS (2018) Dirigeant : Mme Marie LAPIOS BAUDRY 
Associé : Mme Sophie LAPIOS (31/1) Pour sa carrière de courses

SPACE FORCE (2019) Dirigeant : ECURIE MEIOHAS Associés : 
M. BARATTI (s), M. Alessandro MARCONI (31/1) Pour sa carrière 
de courses

TARIDA (2017) Dirigeant : M.	Loic	FLOC’H Associé : M. BOUTIN (s) 
(31/1) Pour sa carrière de courses

WARMAX (2019) Dirigeant : M. David DAHAN Associé : M. Michael 
HOUTA (31/1) Pour sa carrière de courses

WOODCHURCH (2020) Dirigeant : ECURIE MONARCHIC 
RACING SARL Associés : ECURIE EQUUS RACING, S. NIGGE (s) 
(31/1) Pour sa carrière de courses

ACQUABELLA (2019) Dirigeant : Mme	Francoise	 DELAUNAY 
Associés : M. Michel DELAUNAY, FREE MAN RACING, M. Octave 
MIGNECO (1/2) Pour sa carrière de courses

AMAZONIE GB (2018) Dirigeant : ECURIE ANTONIO CARO 
Associé : FREE MAN RACING (1/2) Pour sa carrière de courses

AYRTON (2019) Dirigeant : M.	Pierre	BEZIAT Associés : M. Bernard 
BENAYCH, FREE MAN RACING, M. Jean-Maurice MERTZ (1/2) 
Pour sa carrière de courses

BALILAND (2016) Dirigeant : Mlle Sabrina PELLETAN Associé : 
Mme Nathalie COLLIGNON (1/2) Pour sa carrière de courses

BALLANDIE (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associés : 
FREE MAN RACING, M. Francois NICOLLE (1/2) Pour sa carrière 
de courses

BOIS ORIENTAL (2019) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associés : FREE MAN RACING, F. VERMEULEN (s) (1/2) Pour sa 
carrière de courses

CARUSO (2019) Dirigeant : M. Bernard BENAYCH Associéss : 
ECURIE LABORDE, ECURIE VALENCIA, FREE MAN RACING, 
M. Nicolas SALTIEL (1/2) Pour sa carrière de courses

CHILD OF THE MOON (2020) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER 
Associéss : ECURIE VIVALDI, FREE MAN RACING, M. Hubert GUY, 
M. Alexandre FOULON (1/2) Pour sa carrière de courses

COUNTRY CAESAR (2017) Dirigeant : M. Benoit NAY Associés : J. 
MARION (s), M. Patrick LEPEU (1/2) Pour sa carrière de courses

DAVEAST (2018) Dirigeant : M.	Stephane	RUEL Associés : M. Noel 
DUBIEF, CH. DUBOURG (s) (1/2) Pour sa carrière de courses

DETESNOUVELLES (2019) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER 
Associé : FREE MAN RACING (1/2) Pour sa carrière de courses

DIVA VICTORIA (2019) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER 
Associés : FREE MAN RACING, OCEANIC BLOODSTOCK SARL 
(1/2) Pour sa carrière de courses

FANG (2018) Dirigeant : ECURIE	B.	WEILL Associés : M. Laurent 
DASSAULT, M. Daniel-Yves TREVES, FREE MAN RACING (1/2) 
Pour sa carrière de courses

GREY SHELBY (2019) Dirigeant : PUR SANG D’ALIENOR 
Associés : CH. GOURDAIN (s), M. Olivier OURNAC (1/2) Pour sa 
carrière de courses

INEA JAP (2018) Dirigeant : S.C.E.A. ECURIE DES JAP Associé : 
CH. DUBOURG (s) (1/2) Pour sa carrière de courses

IPHITOS GB (2017) Dirigeant : Mlle Louison LECLERCQ Associés : 
Mme Roger LABATE, M. Philippe FAUCAMPRE (1/2) Pour sa carrière 
de courses

ISLA DEL SOL GB (2020) Dirigeant : ECURIE FRANCKY DEFOSSE 
Associés : M. Frederic SAUQUE, PHOENIX EVENTING SARL, 
EARL HARAS DE L’HOTELLERIE (1/2) Pour sa carrière de courses

JAIPUR DU BOURG (2019) Dirigeant : M. Jerome BRION Associé : 
M. SEROR (s) (1/2) Pour sa carrière de courses

KANE ORE (2019) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER Associé : 
FREE MAN RACING (1/2) Pour sa carrière de courses

LE DUC (2019) Dirigeant : FREE MAN RACING Associé : Sarl 
ECURIE J.L. TEPPER (1/2) Pour sa carrière de courses

LIFETIME (2019) Dirigeant : M. Bernard BENAYCH Associés : 
M. Pierre BEZIAT, FREE MAN RACING, M. Jean-Maurice MERTZ 
(1/2) Pour sa carrière de courses

MADAME DE SAXE IRE (2020) Dirigeant : M.	Patrick	 FELLOUS 
Associésss : M. Alain GIAOUI, M. Alain SOLAL, M. Stephanos 
CONSTANTINIDIS, ECURIE FRANCOIS CORDA, Mme Annie 
MICHEL (1/2) Pour sa carrière de courses

MON BEL CANTO (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	SALTIEL Associés : 
FREE MAN RACING, ECURIE LABORDE, ECURIE VALENCIA (1/2) 
Pour sa carrière de courses

MONTESCO (2017) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX DE CLAUSONNE 
Associés : E. MIKHALIDES (s), Mme Laetitia LOUIS (1/2) Pour sa 
carrière de courses

POUVOIR ROYAL IRE (2018) Dirigeant : F. VERMEULEN (s) 
Associé : JC. ROUGET (s) (1/2) Pour sa carrière de courses

QUEEN DINO (2019) Dirigeant : EQUOTAIR Associésss : AGV 
KARWIN STUD, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
KERISEL, GAB . LEENDERS (s), SARL ARION (1/2) Pour sa carrière 
de courses

ROYAL SAXO (2020) Dirigeant : ECURIE TLV Associé : FREE MAN 
RACING (1/2) Pour sa carrière de courses

SAINT ROMAIN (2017) Dirigeant : M. Raymond SAINTE ROSE 
Associé : M. Arnaud DRAME (1/2) Pour sa carrière de courses

SILVER CRACK (2020) Dirigeant : M.	Claudio	 MARZOCCO 
Associés : M. Edoardo MARZOCCO, FREE MAN RACING (1/2) 
Pour sa carrière de courses

TAM D’OR (2019) Dirigeant : HARAS DES ROCS Associé : M. Jean-
Pierre DAIREAUX (1/2) Pour sa carrière de courses

THE MORNING SHOW (2020) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. 
TEPPER Associé : FREE MAN RACING (1/2) Pour sa carrière de 
courses

WINMAN IN GREY (2016) Dirigeant : M.	Bruno	de	WATRIGANT 
Associés : M. Alain DARROUX, Mme Caroline de WATRIGANT (1/2) 
Pour sa carrière de courses

ALCANOR (2020) Dirigeant : M. Bertrand BELINGUIER Associé : 
FREE MAN RACING (2/2) Pour sa carrière de courses

GIRAFFE (2020) Dirigeant : LE HARAS DE LA GOUSSERIE 
Associé : HERALD BLOODSTOCK LTD (2/2) Pour sa carrière de 
courses

GRAND BALCON (2019) Dirigeant : Mme	Sophie	 MIDY Associé : 
FREE MAN RACING (2/2) Pour sa carrière de courses
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JACQUES D’ANJOU (2019) Dirigeant : M. Edouard POUMAILLOU 
Associésss : M. Jean HARGOT, M. Jean-Yves HODE, M. Jerome 
DELAUNAY, Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE, Mme Laurence 
THULEAU (2/2) Pour sa carrière de courses

JE CROIS EN TOI (2019) Dirigeant : Mme Karine PERREAU 
Associés : M. David BONGARD, M. Geoffrey DUMONT (2/2) Pour 
sa carrière de courses

JOLINK (2019) Dirigeant : Mme Karine PERREAU Associés : 
M. Geoffrey DUMONT, M. David BONGARD (2/2) Pour sa carrière 
de courses

LE PRESIDENT (2017) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : 
M. Stephen LAHMI (2/2) Pour sa carrière de courses

MELLAH (2020) Dirigeant : ECURIE NOEL FORGEARD Associés : 
Earl TOUCHSTONE, M. Pierre BONNIER, M. Philippe STEIN (2/2) 
Pour sa carrière de courses

MOWAADREAM (2019) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET Associé : 
L. GADBIN (s) (2/2) Pour sa carrière de courses

N. par SERENISSIME (2020) Dirigeant : ECURIE MAXIME 
MOCZULSKI Associé : Mme Josiane ROVISSE (2/2) Pour sa carrière 
de courses

NOLANE DE VINDECY (2016) Dirigeant : M.	Patrick	 PERREAU 
Associéss : M. Nicolas PAYSAN, M. Nicolas TAVENON, Mlle Nathalie 
PAYSAN, M. Michel Jean-Pierre GAUTIER (2/2) Pour sa carrière de 
courses

NOTRE HISTOIRE GB (2019) Dirigeant : FREE MAN RACING 
Associé : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL (2/2) Pour sa 
carrière de courses

TAKARIAN (2018) Dirigeant : M. Andre MARTIN Associésss : 
M. Pascal JOURNIAC, M. Luc BARBARIN, M. Cyrille COSNARD, 
M. Andre GOURDON, M. Joel LANCELOT (2/2) Pour sa carrière de 
courses

TWO WEEKS GB (2015) Dirigeant : Mme Carole ARTU Associé : 
ECURIE MAJESTIC RACING EURL (2/2) Pour sa carrière de 
courses

WIMBLEDON GB (2020) Dirigeant : ECURIE J.P. MICHOLET 
Associésss : M. Maurice LAGASSE, ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI, MANDORE INTERNATIONAL AGENCY, Mlle Anastasia 
WATTEL, ECURIE THOMAS BERNEREAU (2/2) Pour sa carrière de 
courses

ANDROS WAVE (2020) Dirigeant : M.	Patrick	 FELLOUS 
Associésss : M. Stephanos CONSTANTINIDIS, ECURIE FRANCOIS 
CORDA, M. Alain GIAOUI, M. Bernard BAROUCH, M. Alain 
KUNTZMANN (3/2) Pour sa carrière de courses

ETOILE DU BERLAIS (2019) Dirigeant : HARAS DU BERLAIS 
Associé : ROB . COLLET (s) (3/2) Pour sa carrière de courses

FLASH TEMPO (2018) Dirigeant : TURFISTADOR S.A. Associéss : 
INTERACT S.A.R.L., M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Alain 
DEPUICHAFFRAY, FOUESNANT (3/2) Pour sa carrière de courses

FULLSTRIP (2019) Dirigeant : Mme Dagmar SONNTAG Associé : 
M. Danny ROSPORT (3/2) Pour sa carrière de courses

HAVANNA CLUB (2019) Dirigeant : Mme	Nathalie	 WALTON 
Associés : Mme Marie GIRAUDI, M. Jean-Philippe VERDIER (3/2) 
Pour sa carrière de courses

JAZZ MANOUCHE (2019) Dirigeant : M. Jean-Louis BERGER 
Associé : Mlle Alexandrine BERGER (3/2) Pour sa carrière de 
courses

JUPITER LE DUN (2019) Dirigeant : M.	Mathieu	PITART Associé : 
F. OUVRY (s) (3/2) Pour sa carrière de courses

LA MATHILDE (2019) Dirigeant : Mlle Cristel MARTINA Associé : 
M. Henry SALEMME (3/2) Pour sa carrière de courses

LA MOMY (2020) Dirigeant : Mme	Bluette	 WINKLER Associé : L. 
GADBIN (s) (3/2) Pour sa carrière de courses

LA PARISIENNE (2019) Dirigeant : M. Peter R. BRADLEY III 
Associés : M. Marc LEONETTI, ECURIE JML RACING, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL (3/2) Pour sa carrière de courses

LA SWISS (2020) Dirigeant : Mme	Bluette	 WINKLER Associé : L. 
GADBIN (s) (3/2) Pour sa carrière de courses

LE BRONN (2017) Dirigeant : ECURIE DU SUD Associés : M. Michel 
DELAUNAY, M. Barthelemy VIVES (3/2) Pour sa carrière de courses

MAGIC SUNSET (2020) Dirigeant : M.	Michel	 CORDERO 
Associésss : M. Dominique MARCHAND, M. Patrice CONQUEDO, 
M. Jean-Pierre HOUNIEU, M. Gilles LORENZI, M. Max MAZZA (3/2) 
Pour sa carrière de courses

N. par ARCANGELA (2020) Dirigeant : ELEVAGE HARAS DE 
BOURGEAUVILLE Associé : C&Y . LERNER (s) (3/2) Pour sa 
carrière de courses

N. par GLITTERING STAR IRE (2020) Dirigeant : AGV	 KARWIN	
STUD Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
BRILLANTISSIME (3/2) Pour sa carrière de courses

QWENKALY (2020) Dirigeant : M.	Thierry	 CORBEL Associés : 
ECURIE LM, FR. MONFORT (s) (3/2) Pour sa carrière de courses

ROYAL FORCE (2016) Dirigeant : Mme	Clemence	 VANDEL 
Associés : M. PA. ROCOFFORT DE VINNIERE, M. Thibaut 
MONTJEAN, RENT A HORSE BY YOHEA (3/2) Pour sa carrière de 
courses

AZABA (2018) Dirigeant : M. Julien CARAYON Associé : 
M. Francois-Xavier BRESSON (4/2) Pour sa carrière de courses

BALLERINA (2020) Dirigeant : M.	Jean-Maurice	MERTZ Associés : 
M. Bernard BENAYCH, FREE MAN RACING (4/2) Pour sa carrière 
de courses

BANDRA IRE (2018) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD Associé : 
M. Pierre J. FERTILLET (4/2) Pour sa carrière de courses

EMERSON (2020) Dirigeant : M.	Pierre	 BEZIAT Associés : 
M. Bernard BENAYCH, FREE MAN RACING, M. Jean-Maurice 
MERTZ (4/2) Pour sa carrière de courses

GREEN GOLD (2018) Dirigeant : ECURIE BIRABEN Associé : CH. 
GOURDAIN (s) (4/2) Pour sa carrière de courses

JALNA VERGOIGNAN (2019) Dirigeant : M. Benoit TERRAIN 
Associé : Mlle Christelle COURTADE (4/2) Pour sa carrière de 
courses

KERISTYLE (2019) Dirigeant : AGV	 KARWIN	 STUD Associés : 
GAB . LEENDERS (s), Mlle Aurelie OZOUF (4/2) Pour sa carrière 
de courses

LUARCA IRE (2019) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
ECURIE HARAS DE SAINT VINCENT (4/2) Pour sa carrière de 
courses

MISS MORNY (2020) Dirigeant : M. Lionel LARRIGADE Associés : 
M. Didier VIDAL, M. Herve DOS SANTOS, M. Franck VIDAL (4/2) 
Pour sa carrière de courses

MOONLIGHT SHADOW (2020) Dirigeant : M. Herve DOS SANTOS 
Associés : M. Jean-Michel DEGUILHEM, Mme Christine MICHAUD 
(4/2) Pour sa carrière de courses

QUEEN CHARM (2019) Dirigeant : ECURIE BIRABEN Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (4/2) Pour sa carrière de courses

STREET EYE GB (2020) Dirigeant : RAZZA	 DELLA	 SILA	 SRL 
Associé : M. Maurizio GUARNIERI (4/2) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

EL ALSACIAN (2019) Locataire : M. Manuel DUPELIN Bailleur : 
S.A.R.L. VETEQUIN (7/1) Pour sa carrière de courses

JOCKER DE TANUES (2019) Locatairesss : Sc	ECURIE	COUDERC, 
M. Philippe-Jacques GIRAUD, D. GUILLEMIN (s), M. Antoine 
LORENZONI, M. Jean-Charles MAISONNEUVE Bailleur : M. Jean-
Charles MAISONNEUVE (7/1) Pour sa carrière de courses

JOW CREEK (2019) Locataire : O. SAUVAGET (s) Bailleur : 
M. Janick GIGOU (7/1) Pour sa carrière de courses

MI VICTORIA (2018) Locataire : M. Manuel DUPELIN Bailleur : 
S.A.R.L. VETEQUIN (7/1) Pour sa carrière de courses
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NEVALANDE (2016) Locataires : ECURIE FEBUS, M. Pierre 
BAILLET, M. Christophe CHEMINAUD Bailleur : Mme Elodie LE 
BLANC (7/1) Pour sa carrière de courses

SANTEMIX (2016) Locataires : Mme Doina CHAUSSONNIERE, 
M. FX. CHAUSSONNIERE, M. SEROR (s) Bailleurs : Mme Doina 
CHAUSSONNIERE, M. FX. CHAUSSONNIERE (7/1) Pour sa 
carrière de courses

SEERCES (2019) Locatairess : M.	Christian	 PUISSANT, 
M. Christophe CHASSERIAUD, M. Pierre BAILLET, M. Christophe 
CHEMINAUD Bailleur : M. Christian PUISSANT (7/1) Pour sa 
carrière de courses

THUNDER DREAM (2018) Locataire : M.	Thierry	 LEMARIE 
Bailleurs : Mlle Celine BEAUDU, Mme Ana-Silvia LEVRIEN (7/1) Pour 
sa carrière de courses

APRIL ANGEL (2014) Locataire : Mlle Caroline AUVRAY Bailleur : 
M. Thierry HUCK (10/1) Pour sa carrière de courses

CANICE GB (2019) Locataires : Mlle Virginie BEUGNON, 
M. Sebastien MORINEAU Bailleur : HARAS DE LA PERELLE (10/1) 
Pour sa carrière de courses

HERMINE BAIE (2017) Locataire : M.	Kevin	 HERZOG Bailleur : 
M. Jordi GATTO (10/1) Pour sa carrière de courses

HICARA BLUE (2017) Locatairessss : M.	Maurice	 Michel	
TURQUIER, Mlle Isabelle GALLORINI, Mme Jessica RAINER, 
M. Jean-Francois DOUAUD, M. Bruno GAREL, M. Thomas HETIER 
Bailleur : Mme Jessica RAINER (10/1) Pour sa carrière de courses

HIGHEST MOUNTAIN (2016) Locatairesss : M. Alexander MINK, 
M. Armin LUSTIG, Mme Carole MERVEILLE-BLANCHON, M. Henri 
SCHNEIDER, M. Franck FORESI Bailleurs : M. Franck FORESI, 
M. Gerhard LORENZ, M. Alexander MINK (10/1) Pour sa carrière 
de courses

IDEAL DE L’OASIS (2018) Locataire : ECURIE DE LA BAIE Bailleur : 
M. Jerome OLIVE (10/1) Pour sa carrière de courses

JOBURG PONTADOUR (2019) Locatairess : FLORAZUR, CH. 
GOURDAIN (s), M. Bertrand ORY LAVOLLEE, M. Thierry-Laurent 
FAURE Bailleur : M. Francois MAILLOT (10/1) Pour sa carrière de 
courses

LOVA (2020) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (10/1) Pour sa carrière de courses

LOVEATFIRSTSIGHT (2020) Locataire : Mlle Julie LUCAS Bailleur : 
M. Herve DARDENNE (10/1) Pour sa carrière de courses

NUIT DEBOUT (2016) Locataires : M. Olivier RATTEL, M. Nicolas 
PAYSAN, M. Gilles DEFONTAINE Bailleur : ECURIE DU TRIEUX 
(10/1) Pour sa carrière de courses

ROSIR (2020) Locataires : LE HARAS DE LA GOUSSERIE, 
M. Guy PARIENTE Bailleurs : LE HARAS DE LA GOUSSERIE, GUY 
PARIENTE HOLDING (10/1) Pour sa carrière de courses

STEADY WOMAN (2020) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : 
GUY PARIENTE HOLDING (10/1) Pour sa carrière de courses

SUBLIWAY (2020) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (10/1) Pour sa carrière de courses

VAL D’AOSTE (2020) Locatairessss : M.	Francois-Xavier	
BERTRAS, M. Christophe BADOR, M. Gilles LORENZI, M. Michel 
CORDERO, M. Olivier OURNAC, Mme Marine AGUILERA PUENTE 
Bailleurs : M. Gilles LORENZI, M. Christophe BADOR (10/1) Pour sa 
carrière de courses

WAKISASHI ONE (2016) Locataires : Mme Laure GRALL, E. GRALL 
(s), Mme Geraldine MAHOT Bailleur : J.B.S. INVEST N.V. (10/1) Pour 
sa carrière de courses

DIAMOND MAN (2019) Locataire : M. Jean-Louis BERTIN Bailleur : 
M. Jacques SEROR (11/1) Jusqu’au 1 janvier 2025

GALIA BLEUE (2016) Locataire : M. Noam CHEVALIER Bailleur : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (11/1) Pour sa carrière de courses

GOLDEN TOUCH (2017) Locataire : M. Noam CHEVALIER 
Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, S.C.E.A. DES PRAIRIES 
(11/1) Pour sa carrière de courses

HAROLD DU BERLAIS (2016) Locataire : Mlle Morgane BRUERE 
Bailleurs : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL, M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE (11/1) Pour sa carrière de courses

OLIVA (2019) Locataire : Mme	Frederic	HEAD Bailleur : HEAD (s) 
(11/1) Pour sa carrière de courses

WARRIOR DE LUZ (2018) Locataires : N. BELLANGER (s), 
M. Philippe GARGALLO Bailleur : M. Philippe GARGALLO (11/1) 
Pour sa carrière de courses

GRAND CHOEUR (2019) Locataire : M.	Yannick	 GONTIER 
Bailleur : ECURIES DIANE GONTIER (12/1) Pour sa carrière de 
courses

IDALGO DE MONTOT (2018) Locataires : M.	Edward	 WALSH, 
E&G . LEENDERS (s), M. Jean-Francois LAMBOROT Bailleurs : 
M. Jean-Francois LAMBOROT, M. Edward WALSH (12/1) Pour sa 
carrière de courses

JOHNNY PARK (2019) Locataire : ECURIE DE LA BAIE Bailleurs : 
M. Stephan HILLOU-LESPES, M. Francis HILLOU-LESPES, 
M. Jean-Philippe LARRIEU (12/1) Pour sa carrière de courses

KELBOGOSS GREY (2020) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER 
Bailleur : MM STUD (12/1) Pour sa carrière de courses

LAMET SHAMEL QA (2016) Locataire : M.	Waleed	 BEN	 ZAIED 
Bailleur : ECURIE QARDABIYAH SARL (12/1) Jusqu’au 3 décembre 
2022

MANDY (2020) Locataires : Mlle Sabrina PELLETAN, M. Jean-Luc 
PELLETAN Bailleur : M. Francois-Marie COTTIN (12/1) Pour sa 
carrière de courses

THE KING LION (2019) Locataire : Mme	Jacques	ROSSI Bailleurs : 
M. Guy BENACHOUR, Mlle Isabelle MAUGER (12/1) Pour sa 
carrière de courses

VRUMPEA (2020) Locataires : Mme	Nathalie	COLLIGNON, M. Jean-
Luc PELLETAN Bailleur : M. Francois-Marie COTTIN (12/1) Pour sa 
carrière de courses

WAKALY AL ASHAI (2020) Locataire : M.	Joseph	 FRIGARA 
Bailleur : AL ASHAI STUD (12/1) Pour sa carrière de courses

IBISCUS DU LARGE (2018) Locataire : Mlle Julia POTIER Bailleur : 
M. Pascal NOUE (13/1) Pour sa carrière de courses

ELYPSON (2015) Locataires : M.	Didier	BALIOUZE, M. Emmanuel 
RODRIGUES DA COSTA, M. Michel PARIZE Bailleurss : ECURIE JP 
BONARDEL, M. Didier BALIOUZE, M. Pierre FILLIAT, M. Emmanuel 
RODRIGUES DA COSTA (14/1) Pour sa carrière de courses

FRAN DU PECOS (2019) Locataires : ECURIE DU GAVE, T. 
FOURCY (s), M. Bruno PIOVESAN Bailleurs : HARAS DU PECOS, 
ECURIE DU GAVE, M. Bruno PIOVESAN (14/1) Pour sa carrière de 
courses

IMPRESSIONPOSITIVE (2018) Locataires : M.	Richard	BEDOUET, 
C. LEFEBVRE (s), M. Remy BEDOUET Bailleur : LEFEBVRE (s) 
(14/1) Pour sa carrière de courses

KALAHARI PASSION (2019) Locataire : ECURIE DE LA BAIE 
Bailleurss : Mme Ursula TOOLE, M. Paul RICHARD, Mme Jocelyne 
RICHARD, M. Mark RICHARD (14/1) Pour sa carrière de courses

NURMI GER (2013) Locatairess : M. Bruno GREGOIRE SAINTE 
MARIE, JPH RACING, Mlle Giada MENATO, Mme Marie Victoire de 
PONTALBA Bailleurs : M. Arcadio VANGELISTI, M. Davide SATALIA 
(14/1) Pour sa carrière de courses

ONE MORE LIGHT (2018) Locataires : M.	Manuel	 MARTINEZ, 
Mme Brigitte ROSA Bailleurs : M. Manuel MARTINEZ, Mme Alexandra 
ROSA (14/1) Pour sa carrière de courses

SALSA CHIC GB (2017) Locataire : M. Dany GEMIN Bailleurss : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, BRASME (s), BOTTI (s), 
M. Nicolas EVEN (14/1) Pour sa carrière de courses

SKINAYAN (2017) Locataires : M. Tanguy BOIVIN, M. Loic BOIVIN 
Bailleur : M. Jean-Pierre DEMAILLY (14/1) Pour sa carrière de 
courses

STORMICAYA (2017) Locataires : M. Carmelo MACELI, Mme Elisa 
BERTE, M. Stephane ROUSSARIE Bailleur : Mme Laura LEMIERE 
(14/1) Pour sa carrière de courses
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BABY KEY (2019) Locataire : M.	Pascal	 FLEURIE Bailleur : 
M. Nicolas CAMPOS (17/1) Pour sa carrière de courses

BLACK IMPACT (2019) Locataires : Mme	Florence	LEON-DUFOUR, 
M. Abraham COHEN Bailleur : M. Abraham COHEN (17/1) Pour sa 
carrière de courses

DEAUSEILLE (2013) Locatairessss : ECURIE DES MOUILLOTINS, 
E&G . LEENDERS (s), M. Francois AUDOIN, Mme Cyrielle 
ARRAMOUNET, Mme Francoise LASNE, M. Claude LE BRAS 
Bailleur : HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA (17/1) Pour sa 
carrière de courses

DINO OF HOPE (2019) Locataires : Mme	Nicole	 BRAEM, E&G . 
LEENDERS (s) Bailleurss : HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG, 
ECURIE DE LA DENTELLE, M. Bruno MAZURE, M. Benoit 
LEPELTIER (17/1) Pour sa carrière de courses

HIREINE DE LAGARDE (2017) Locataires : M.	Erick	 BORDES, 
M. Thierry de LAURIERE Bailleur : Sc ECURIE COUDERC (17/1) 
Pour sa carrière de courses

IVAN WILL (2018) Locataires : M.	Arcadio	VANGELISTI, M. Davide 
SATALIA, ARF RACING Bailleurs : ARF RACING, M. Davide 
SATALIA (17/1) Pour sa carrière de courses

KAPSI LADY (2019) Locataires : Mlle Melinda LEFEVRE, 
Mme Nathalie LEFEVRE Bailleur : Mme Andre MOREAU (17/1) Pour 
sa carrière de courses

CASHBACK FORLONGE (2019) Locatairess : M.	Arcadio	
VANGELISTI, M. Davide SATALIA, ARF RACING, M. Pierre 
NOIROT Bailleurs : ARF RACING, M. Davide SATALIA, M. Pierre 
NOIROT (18/1) Pour sa carrière de courses

DELTA ONE (2019) Locatairess : M. Alexis ANDRIEU, M. Christophe 
DEHONDT, M. JP. DEMAZURE-PASQUALINI, L. PONTOIR (s) 
Bailleurs : M. Alexis ANDRIEU, M. Christophe DEHONDT, M. JP. 
DEMAZURE-PASQUALINI (18/1) Pour sa carrière de courses

ETINCELLE ECLIPSE (2018) Locataire : ECURIE BILLON Bailleur : 
HARAS DES ETINCELLES (18/1) Pour sa carrière de courses

FLEUR DU ROY (2019) Locataires : M. Herve COULOMB, 
BEL-OISE S.A.R.L. Bailleurs : M. Herve COULOMB, M. Mathieu 
DAGUZAN-GARROS (18/1) Pour sa carrière de courses

IKONO D’ERIN (2018) Locataires : M. Jean MICHEL, M. Dominique 
LE BRETON, M. David LUMET Bailleurs : M. Guy HARDY, 
M. Dominique LE BRETON, M. David LUMET (18/1) Pour sa 
carrière de courses

LE METEQUE (2013) Locataire : M.	David	 WINDRIF Bailleur : 
Mlle Emmanuelle PRUVOST (18/1) Pour sa carrière de courses

LUMI LOL (2019) Locataires : M.	Ludovic	 CADOT, Mme Heidie 
CADOT Bailleur : M. Olivier TRIBOIRE (18/1) Pour sa carrière de 
courses

MAFALDA STORY (2017) Locataires : Y. FOUIN (s), M. Bernard 
SIVADIER Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Bernard SIVADIER 
(18/1) Jusqu’au 31 janvier 2025

N. par PAINTER’S PRIDE IRE (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(18/1) Pour sa carrière de courses

OD KAKO (2018) Locataires : Mme	Francois	 MAUDUIT, S. 
GOUYETTE (s), Mme Danielle XOUAL Bailleur : Mme Danielle XOUAL 
(18/1) Pour sa carrière de courses

PEINTURE SECRETE IRE (2018) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(18/1) Pour sa carrière de courses

RICANO (2020) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (18/1) Pour sa carrière de courses

SWEEPER CHOP (2018) Locataires : SARL GROUPE KR, M. Guy 
PARIENTE, ECURIE EQUUS RACING Bailleurs : GUY PARIENTE 
HOLDING, ECURIE EQUUS RACING, SARL GROUPE KR (18/1) 
Pour sa carrière de courses

FARI LADY (2019) Locataires : M. Daniel GITEAU, B. LEFEVRE (s) 
Bailleur : Mme Andre MOREAU (19/1) Pour sa carrière de courses

HUMBABA D’AGROSTIS (2014) Locataire : M. Jean-Pierre 
CORDONNIER Bailleur : M. Jean GARNIER (19/1) Pour sa carrière 
de courses

INOTTE (2018) Locatairessss : M. Adrien MONTOILLE, 
M. Guillaume LASSAUSSAYE, M. Philippe ROUSSEAU, A. 
BOISBRUNET (s), M. Vianney BARON, M. Jessy BERNAL Bailleur : 
EARL DE L’ABRIOUX (19/1) Pour sa carrière de courses

MATWANI (2020) Locataires : M. Guy PARIENTE, M. Philippe 
SOGORB Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M. Philippe 
SOGORB (19/1) Pour sa carrière de courses

ASCAIN (2017) Locataires : Mlle Sonia HADJ M’HAMED, 
M. Francois PLOUGANOU Bailleur : Mme Isabelle GENAUD (20/1) 
Pour sa carrière de courses

GALYA AL ASHAI (2018) Locataires : Mme Anne DESMIERS, AL 
ASHAI STUD Bailleur : AL ASHAI STUD (20/1) Pour sa carrière de 
courses

IPHIGENIE KERNEVEZ (2018) Locataire : S. GOUYETTE (s) 
Bailleur : Mme Annick REBOUX (20/1) Pour sa carrière de courses

SAINT MARS (2016) Locataire : Mme Gullan AGERBAK Bailleur : 
COLLET (s) (20/1) Pour sa carrière de courses

SHERGALY (2017) Locataires : Mlle	Cecile	 POUPARD, S. 
GOUYETTE (s) Bailleur : M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (20/1) Pour 
sa carrière de courses

CALINNCARY (2012) Locataires : M.	Patrick	 DELHUMEAU, 
Mlle Celine LEQUIEN Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (21/1) Pour 
sa carrière de courses

CHLOETTE (2018) Locataires : M.	Eric	 LABORDE, HARAS DU 
BOSQUET Bailleurs : M. Eric LABORDE, HARAS DU BOSQUET, 
M. Johann GERARD-DUBORD (21/1) Pour sa carrière de courses

FERIO (2019) Locatairess : Mme Susan DAVIS, M. Guy PARIENTE, 
Mme Melissa O’NEILL, M. Peter MITCHELL Bailleurss : GUY 
PARIENTE HOLDING, Mme Susan DAVIS, Mme Melissa O’NEILL, 
M. Peter MITCHELL (21/1) Pour sa carrière de courses

FOLISH MOON (2015) Locataires : M.	Patrick	 DELHUMEAU, 
M. Noam CHEVALIER Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (21/1) 
Pour sa carrière de courses

IDOLE DES BAMBOUS (2018) Locataires : M. Jean-Pierre COLIN, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Hubert PAYSAN (21/1) Pour sa 
carrière de courses

JEUILLY (2019) Locataires : Mlle Pauline-Marie DAVID, COUETIL 
ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (21/1) Pour sa carrière de 
courses

PLURIELLE IRE (2019) Locataire : M. Kevin TAVARES Bailleur : 
M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX (21/1) Pour sa carrière de 
courses

SORENTA DE LA MARE (2018) Locataire : M. Julien JOUIN 
Bailleurs : EARL PICHON P-V, M. Hubert PICHON (21/1) Pour sa 
carrière de courses

THURSO (2019) Locatairess : M. Guy d’ AREXY, M. Guillaume 
MOUSNIER, M. Thibaud DE GENOUILLAC, M. Mathias HAMON 
Bailleur : M. Jean LE PRIEUR (21/1) Pour sa carrière de courses

AZURI CHOP (2019) Locataire : Mme	Rachel	PHILIPPON Bailleur : 
M. Alain CHOPARD (24/1) Pour sa carrière de courses

BABY GEORGE (2019) Locatairesss : M. Jean-Yves ALLAIN, 
M. Julien JOUIN, M. Benjamin GAUTIER, M. Michel Jean-Pierre 
GAUTIER, M. Jerome ROULOIS Bailleurs : M. Frederic MARTINEAU, 
Mme Sylvie MARTINEAU (24/1) Pour sa carrière de courses

BAND QUALITY (2018) Locataires : Mlle	Marie-France	
SUBERVILLE, M. Pascal JOURNIAC Bailleurs : M. Eric PREZELIN, 
Mlle Marie-France SUBERVILLE (24/1) Pour sa carrière de courses

CASSATA GB (2017) Locataire : Mme Noelle SAUVAGE Bailleursss : 
Mme Sylvie BUCHER, Mme Eloise DESLANDRE, Mme Chloe 
LIMINANA, Mme Emilie PLE, Mme Noelle SAUVAGE (24/1) Pour sa 
carrière de courses

DIVA DU LUY (2019) Locataires : Earl HARAS DU LUY, E. GRALL 
(s) Bailleur : Earl HARAS DU LUY (24/1) Pour sa carrière de courses
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FLIGHT STAR (2015) Locataire : MUSTANG SARL Bailleurs : 
M. Bruno VIGNERON, M. Dominique VIGNERON (24/1) Pour sa 
carrière de courses

GOLIATHE D’ANJOU (2021) Locataire : MUSTANG SARL Bailleur : 
M. Gildas VAILLANT (24/1) Pour sa carrière de courses

HADEQUATE (2017) Locataire : M. Guy BOUCHONNET Bailleur : 
Vcte Yves de SOULTRAIT (24/1) Pour sa carrière de courses

HAPPY HARRY (2019) Locataire : M.	Noman	OZGULER Bailleur : 
M. Jerome REYNIER (24/1) Pour sa carrière de courses

HOLLYHOCK (2019) Locataires : ECURIE M. TSCHOPP, 
M. NIGGE (s) Bailleur : Mme Josseline HULIN (24/1) Pour sa carrière 
de courses

IT’S MY DEMON (2018) Locataire : MUSTANG SARL Bailleurs : 
M. Ludovic HANSEN, M. Arnaud HERSANT (24/1) Pour sa carrière 
de courses

JACKPOTE D’ANJOU (2021) Locataire : MUSTANG SARL Bailleur : 
M. Gildas VAILLANT (24/1) Pour sa carrière de courses

JANLY (2019) Locatairesss : Mlle Pauline-Marie DAVID, COUETIL 
ELEVAGE, M. Eric VOLTZ, Mlle Florence LEGRAND, Mme Isabelle 
MOUNEYRES Bailleur : COUETIL ELEVAGE (24/1) Pour sa carrière 
de courses

JAWENS (2019) Locataires : M.	Mark	 EDWARDS, COUETIL 
ELEVAGE, M. Eric VOLTZ Bailleur : COUETIL ELEVAGE (24/1) Pour 
sa carrière de courses

JOKANA (2019) Locatairess : Mlle	Florence	LEGRAND, COUETIL 
ELEVAGE, Mlle Pauline-Marie DAVID, Mme Isabelle MOUNEYRES 
Bailleur : COUETIL ELEVAGE (24/1) Pour sa carrière de courses

JOYCE DES BRIERES (2019) Locataires : M. Herve RUBIN, 
M. Serge FOUCHER Bailleurs : M. Serge FOUCHER, Earl HERVE 
RUBIN (24/1) Pour sa carrière de courses

LADY SEGA (2018) Locataires : M. Gilbert MOROSINI, M. Noam 
CHEVALIER Bailleur : M. Gilbert MOROSINI (24/1) Pour sa carrière 
de courses

PEPITTE D OR (2019) Locataire : M. Andre PRIOLET Bailleurs : 
ECURIE DE LA REHORAIE, ELEVAGE DES VALLONS (24/1) Pour 
sa carrière de courses

ROLIE STAR (2018) Locataire : M.	Pascal	 JOURNIAC Bailleur : 
Mlle Alexandrine BERGER (24/1) Pour sa carrière de courses

STAR ANJOU (2019) Locataire : MUSTANG SARL Bailleur : 
M. Gildas VAILLANT (24/1) Pour sa carrière de courses

SUPERBE D’ANJOU (2021) Locataire : MUSTANG SARL Bailleur : 
M. Gildas VAILLANT (24/1) Pour sa carrière de courses

ZERTAKT (2018) Locataires : M.	Franck	 RODOT, ECURIE DE 
MALEISSYE, TILBURY BLOODSTOCK Bailleurs : M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN, TILBURY BLOODSTOCK, M. Franck RODOT 
(24/1) Pour sa carrière de courses

HOOHAA CANTONA (2017) Locataire : M. Herve AUDOY 
Bailleursss : M. Herve AUDOY, M. Romain LABATAILLE, Mlle Sarah 
AUDOY, M. Samuel MARCHESSEAU, M. Bernard MARTINEAU 
(25/1) Pour sa carrière de courses

JERYWOOD PONTADOUR (2019) Locataire : Mme	Michel	THOMAS 
Bailleur : M. Francois MAILLOT (25/1) Pour sa carrière de courses

JOUVANCELLE (2019) Locatairess : M.	Christian	 LAGIER, 
M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, Mme Guy SEROR 
Bailleur : M. Jean BREST (25/1) Pour sa carrière de courses

JUNIOR BERE (2019) Locataire : E&G . LEENDERS (s) Bailleurs : 
Mme Emmanuel de SEROUX, HARAS DE LA HAIE NEUVE, SAS 
REGNIER (25/1) Pour sa carrière de courses

KINGY LUCK (2019) Locataire : M. Manuel DUPELIN Bailleurs : 
M. Thierry HAYOT, M. Nicolas NOIRTIN, M. Laurent ASSIER DE 
POMPIGNAN (25/1) Jusqu’au 31 décembre 2022

LOI DU TALION (2020) Locataire : M. Manuel DUPELIN Bailleur : 
M. Thierry HAYOT (25/1) Jusqu’au 31 décembre 2022

MARIE HENGE (2020) Locataire : E&G . LEENDERS (s) Bailleur : 
Mme Emmanuel de SEROUX (25/1) Pour sa carrière de courses

PORT’JOINVILLE (2018) Locataire : M. Baptiste LETOURNEUX 
Bailleur : M. Thierry BRUIT-BONSERGENT (25/1) Pour sa carrière 
de courses

BANANA SHOT (2019) Locataire : E. GRALL (s) Bailleurs : Gaec 
CAMPOS, TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (26/1) Pour sa 
carrière de courses

FOGO DE CHAO (2015) Locataire : M.	Pascal	 JOURNIAC 
Bailleurss : Mme Odette FAU, M. Francois NICOLLE, M. Jacques 
CYPRES, M. Laurent COUETIL (26/1) Pour sa carrière de courses

HEROINE SMART (2017) Locataires : M. MESCAM (s), ECURIE 
RACING PARTNERS SAS, M. Christophe LE BOUC Bailleur : 
ECURIE SMART SCEA (26/1) Jusqu’au 31 décembre 2022

IL LONG (2018) Locataires : M.	Pascal	JOURNIAC, M. Emmanuel 
FOUCHER Bailleurs : M. Emmanuel FOUCHER, M. Francois-Xavier 
JOURNIAC (26/1) Pour sa carrière de courses

JOAILLERIE (2017) Locataire : M.	Patrice	 FAVEREAUX Bailleur : 
Gaec CAMPOS (26/1) Pour sa carrière de courses

JUBILE (2019) Locataire : M.	Olivier	 de	 MONTZEY Bailleur : 
M. Claude Olivier CORRAL (26/1) Pour sa carrière de courses

KILISTART (2020) Locataire : Mme Angela THIBAUT Bailleur : 
M. Thierry HAYOT (26/1) Jusqu’au 31 décembre 2022

MY DARLING (2019) Locataire : Mme Sandra LESAGE DE LA 
HAYE Bailleur : BAUDRON (s) (26/1) Pour sa carrière de courses

TRESOR DE CHIRON (2018) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleur : Mlle Birgit REGELE (26/1) Pour sa carrière de courses

WEDDING WILD (2020) Locataire : Mme Claire GAVILAN Bailleur : 
M. Roger-Yves SIMON (26/1) Pour sa carrière de courses

CAVIAR D’ORIENT (2019) Locataires : M. Eugene MONTANE, 
M. Simone BROGI, M. Vincent LABRADOR Bailleur : ECURIE 
HARAS DE SAINT VINCENT (27/1) Pour sa carrière de courses

HIGH’ ELA (2016) Locataire : Mlle Lina SEURIN Bailleur : ECURIE 
JEAN-MICHEL CARRIE (27/1) Pour sa carrière de courses

HUN ANGE VINT (2017) Locataire : Mlle Lina SEURIN Bailleur : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (27/1) Pour sa carrière de courses

JACKFIRE DU LIN (2019) Locataire : B. LEFEVRE (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre TRINQUIER (27/1) Pour sa carrière de courses

JOY STONE (2019) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : M. Vincent 
BERNARD LOIC (27/1) Pour sa carrière de courses

LAST STICK (2020) Locataires : BEL-OISE S.A.R.L., M. Herve 
COULOMB Bailleurs : Mme Vanda CAPITTE, M. Mathieu DAGUZAN-
GARROS (27/1) Pour sa carrière de courses

MANARENIX (2019) Locataire : M.	Thierry	 ASSET-LETORT 
Bailleur : M. Jean ARNAUD (27/1) Pour sa carrière de courses

SHARMARA (2017) Locataire : M. Alain BIDON Bailleur : M. Jean-
Pierre BARBIER (27/1) Pour sa carrière de courses

SYBELE KING’S (2020) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : M. Laurent 
DENIEUL (27/1) Pour sa carrière de courses

FABULEU DE FORME (2015) Locataire : M. Gilles LECA Bailleurs : 
M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, ECURIE ARTSAM (28/1) Pour sa 
carrière de courses

GALACTIQ (2016) Locataire : M. Noam CHEVALIER Bailleurs : 
M. Francois JERECZEK, Mme Jessica RAINER (28/1) Pour sa 
carrière de courses

HANOUKA DU SEUIL (2017) Locataires : M. SEROR (s), Mme Marc 
BOUDOT, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT Bailleur : Mme Marc 
BOUDOT (28/1) Pour sa carrière de courses

HIDALGO DE BALME (2017) Locataires : M.	Jean-Luc	 HENRY, 
A. BOISBRUNET (s), M. Jerome DERRO Bailleur : M. Jean-Luc 
HENRY (28/1) Pour sa carrière de courses

IDOLE D’ALENE (2018) Locataires : M. Louis COUTEAUDIER, 
E&G . LEENDERS (s) Bailleur : M. Louis COUTEAUDIER (28/1) 
Pour sa carrière de courses
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ILLICO DU QUARTIER (2018) Locataires : Mlle	Charlotte	BERNIER, 
M. David BERNIER Bailleurs : Mme Nicole BERDOLL, Mme Anne-
Sophie BERNIER, M. David BERNIER (28/1) Pour sa carrière de 
courses

IVOIRE DU SEUIL (2018) Locataires : Mme Marie-Gabrielle 
BOUDOT, Mme Marc BOUDOT, M. SEROR (s) Bailleur : Mme Marc 
BOUDOT (28/1) Pour sa carrière de courses

JEELO DU SEUIL (2019) Locataires : Mme Marie-Gabrielle 
BOUDOT, Mme Marc BOUDOT, M. SEROR (s) Bailleur : Mme Marc 
BOUDOT (28/1) Pour sa carrière de courses

KAP MY GOLD (2018) Locataire : M. Baptiste LETOURNEUX 
Bailleurs : M. Julien MOUTEL, Mme Corinne PLANCHENAULT (28/1) 
Pour sa carrière de courses

NIGHT ARIA (2019) Locataire : MUSTANG SARL Bailleur : 
M. Pascal LEGARS (28/1) Pour sa carrière de courses

PEPITTE D OR (2019) Locataire : M. Andre PRIOLET Bailleurs : 
ECURIE DE LA REHORAIE, ELEVAGE DES VALLONS (28/1) Pour 
sa carrière de courses

SIR IKER (2016) Locataire : M.	John	VAN	HANDENHOVE Bailleur : 
M. Stephane VAN LOOVEREN (28/1) Pour sa carrière de courses

AMELIDAY (2017) Locataires : M.	Pascal	 FLEURIE, M. Jean-
Pascal RICOCE Bailleur : M. Jean-Pierre BARBIER (31/1) Pour sa 
carrière de courses

ART PREMIER IRE (2016) Locataire : M.	Philippe	 FAUCAMPRE 
Bailleurs : Mlle Micheline VIDAL, Mme Laurence LAVENU, 
VERMEULEN (s) (31/1) Pour sa carrière de courses

DALAKHOV USA (2020) Locatairessss : M. Alain JATHIERE, SNIG 
ELEVAGE, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, ECURIE WALDECK, 
ECURIE ELAG, ECURIE NININOE Bailleurssss : M. Alain JATHIERE, 
SNIG ELEVAGE, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, SCUDERIA 
WALDECK SNC, ECURIE ELAG, ECURIE NININOE (31/1) Pour sa 
carrière de courses

DANDY COOL (2018) Locataires : Mme	Jacques	 CYGLER, 
M. Gregoire JUILLET Bailleur : Mme Jacques CYGLER (31/1) Pour 
sa carrière de courses

ECRINROSE (2014) Locataire : M. Jean-Paul GASNIER Bailleurs : 
M. Dominique LE BRETON, M. Jean MICHEL (31/1) Pour sa 
carrière de courses

HEROINE SMART (2017) Locataires : ECURIE RACING 
PARTNERS SAS, M. MESCAM (s), M. Christophe LE BOUC 
Bailleur : ECURIE SMART SCEA (31/1) Jusqu’au 31 décembre 2022

HOOKER PRINCE (2019) Locataire : M.	Christophe	 RESTOUT 
Bailleur : ECURIE TLV (31/1) Pour sa carrière de courses

JOINVILLE LE PONT (2019) Locataires : Mme Sylvie BERTIN, 
M. Thierry POCHE Bailleur : M. Francois-Marie COTTIN (31/1) Pour 
sa carrière de courses

LADY CORSICA (2019) Locataire : Mme Helene DOREAU Bailleur : 
Mme Pierre VANHOVE (31/1) Pour sa carrière de courses

MARTINGANA (2020) Locatairessss : ECURIE VITALE, A&G . BOTTI 
(s), ECURIE ELAG, ECURIE WALDECK, M. Alexandre FOULON, 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL Bailleurssss : ECURIE VITALE, 
BOTTI (s), ECURIE ELAG, M. Alexandre FOULON, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL, SCUDERIA WALDECK SNC (31/1) Pour 
sa carrière de courses

MISS GINO (2018) Locataires : ECURIE DES ALERIONS, 
C&Y . LERNER (s), M. Pascal DESHAYES Bailleurs : M. Pascal 
DESHAYES, LERNER (s) (31/1) Pour sa carrière de courses

MOUNIA (2019) Locataire : M. Alain BRENCKLE Bailleur : 
Mme Christian WINGTANS (31/1) Pour sa carrière de courses

NEO CHIC (2018) Locataires : Mme	Jacques	CYGLER, M. Gregoire 
JUILLET Bailleur : Mme Jacques CYGLER (31/1) Pour sa carrière de 
courses

SHAMABEND (2019) Locataires : JPMD RACING, F. MONNIER 
(s) Bailleur : M. Jean-Pierre BARBIER (31/1) Pour sa carrière de 
courses

ULTIME ATOME (2019) Locatairessss : M.	Anthony	 LAJON, 
M. Jeremy BIDAULT, M. Laurent DAUDIGNY, M. Quentin 
DAUDIGNY, M. Sebastien MACIASZEK, M. Jerome DELAUNAY 
Bailleurs : S.C.E.A. ECURIE DES JAP, M. Olivier TRIBOIRE (31/1) 
Pour sa carrière de courses

AORAKI (2020) Locataires : M. Guillaume LUYCKX, LE HARAS 
DE LA GOUSSERIE Bailleurs : Mme Christine CHORIN, Mme Nathalie 
FISCHINI (1/2) Pour sa carrière de courses

ELLE EST DESLANDES (2014) Locataires : M.	Patrick	 LAJON, 
Mlle Lina SEURIN Bailleur : Scea BARBOTTIERE (1/2) Pour sa 
carrière de courses

GAREIN (2019) Locataires : HARAS DU BOSQUET, D. GUILLEMIN 
(s) Bailleurs : Mme Delphine GUILLEMIN, HARAS DU BOSQUET 
(1/2) Pour sa carrière de courses

HAVEN POST D’ANA (2017) Locataire : Mme	Lucienne	 CHENU 
Bailleur : Mme Fabienne LE CAM (1/2) Pour sa carrière de courses

HORSA D’AIRY (2017) Locataire : Mlle Lina SEURIN Bailleur : SCEA 
DE LA VALLEE DE L’ORNE (1/2) Pour sa carrière de courses

INA VANILLA (2018) Locataires : Mme Elise TOUVAIS, M. Guillaume 
LASSAUSSAYE Bailleur : Earl CASA BLANCAISE (1/2) Pour sa 
carrière de courses

LATE VALENTINE (2019) Locataires : Mlle Olivia SAELENS, 
M. Raphael MARCEL, M. Richard Mark VENN Bailleurs : HARAS 
DES ETINCELLES, M. Richard Mark VENN (1/2) Pour sa carrière 
de courses

MIDNIGHT SHINE (2016) Locataire : M. Herve AUDOY Bailleursss : 
M. Romain LABATAILLE, M. Herve AUDOY, Mlle Sarah AUDOY, 
M. Samuel MARCHESSEAU, M. Bernard MARTINEAU (1/2) Pour 
sa carrière de courses

VALHALLA BOUM (2019) Locataire : AS. PACAULT (s) Bailleur : 
M. Alexandre CONIN (1/2) Pour sa carrière de courses

BELLE COPINE (2019) Locataire : Mlle	Christelle	 COURTADE 
Bailleur : HARAS DE BEAULIEU (2/2) Jusqu’au 31 décembre 2027

GRANACCI (2016) Locataire : M. Jean-Pierre DAIREAUX Bailleur : 
M. Xavier GADRAS (2/2) Pour sa carrière de courses

HAKIM D’AIRY (2017) Locataires : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE, M. Fabien LAGARDE Bailleur : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE (2/2) Pour sa carrière de courses

HAWAX (2017) Locatairess : M. Gilles BARATOUX, Mlle Celine 
LEQUIEN, E. LERAY (s), M. Eric LERAY Bailleur : M. Eric LERAY 
(2/2) Pour sa carrière de courses

L’ESCALITY (2019) Locataire : Mlle	Christelle	COURTADE Bailleur : 
HARAS DE BEAULIEU (2/2) Jusqu’au 31 décembre 2027

LE BEL OGIO (2019) Locataire : Mlle	Christelle	 COURTADE 
Bailleur : HARAS DE BEAULIEU (2/2) Jusqu’au 31 décembre 2027

NABIS (2018) Locataire : M.	Stephen	 RAMSAY Bailleur : 
M. Francois MASSOT (2/2) Pour sa carrière de courses

NUMBER BLUE (2019) Locataire : Mlle	Christelle	 COURTADE 
Bailleur : HARAS DE BEAULIEU (2/2) Pour sa carrière de courses

PERLE DE L’EST (2019) Locataire : Mlle	Christelle	 COURTADE 
Bailleur : HARAS DE BEAULIEU (2/2) Jusqu’au 31 décembre 2027

SAINT DU BRIZAIS (2017) Locataires : F. HAYERES (s), M. Yannis 
FOUCHARD Bailleur : HARAS DE MAGOUET (2/2) Pour sa carrière 
de courses

COEUR NANTAIS (2016) Locataires : M.	Patrick	 PHILIPPE, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : M. Patrick PHILIPPE, M. Herve 
BOURDEAU, FERTILLET (s) (3/2) Pour sa carrière de courses

CUADRLILLO (2019) Locataires : M.	Fabien	 DEHEZ, M. Etienne 
GUESNET, M. Guillaume MOUSNIER Bailleur : Mme Jeannine 
GUESNET (3/2) Pour sa carrière de courses

DANADONA (2015) Locataire : M. Alain LECURIEUX-DURIVAL 
Bailleur : Mme Beatrice ROUSSEL DUPRE (3/2) Pour sa carrière de 
courses

HAVEBLUE (2018) Locataires : Mme Laure GRALL, E. GRALL (s) 
Bailleur : J.B.S. INVEST N.V. (3/2) Pour sa carrière de courses
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PTICOEUR DUSYLHANS (2019) Locataires : M. Gerard BATON, 
M. Eric WIANNY Bailleur : M. Jose HANS (3/2) Pour sa carrière de 
courses

SAINTE CLENI (2017) Locataires : M.	Stephan	 PUYSSEGUR, J. 
ORTET (s) Bailleur : SCEA DE LA METAIRIE (3/2) Pour sa carrière 
de courses

TALISHA GB (2018) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (3/2) Pour sa carrière de 
courses

COOPER DES ONGRAIS (2012) Locataire : CH. HERPIN (s) 
Bailleur : M. Norbert TRINCOT (4/2) Pour sa carrière de courses

ISOLINE D’ALENE (2018) Locataires : M. Louis COUTEAUDIER, 
E&G . LEENDERS (s) Bailleur : M. Louis COUTEAUDIER (4/2) Pour 
sa carrière de courses

IZIS NICE NAME (2018) Locataires : M.	Marcel	BENOIT, Mlle Julia 
POTIER Bailleur : M. Claude MENARD (4/2) Pour sa carrière de 
courses

JAHID DE CHERY (2019) Locataire : Mlle	Angelique	 BAILLIF 
Bailleur : M. Eric ROUSSET (4/2) Pour sa carrière de courses

JAZZMAN D’OC (2019) Locataire : M.	Mickael	 GUILDOUX 
Bailleurs : M. Jean-Manuel CHARMES, Mlle Loraine DOIRISSE (4/2) 
Pour sa carrière de courses

LA MAROTTERIE (2019) Locataires : SCEA DES SENS, E&G . 
LEENDERS (s) Bailleur : SCEA DES SENS (4/2) Pour sa carrière 
de courses

PARIS BY NIGHT (2018) Locataires : M. Pierre-Yves MERIENNE, 
Mme Audrey GULLIENT Bailleur : GEMINI STUD (4/2) Pour sa 
carrière de courses

SAPHIR DU LEMO (2016) Locataires : M. Didier MARION, J. 
MARION (s) Bailleur : ELEVAGE MARION (4/2) Pour sa carrière de 
courses

SITE SEEING (2014) Locataire : Mlle Pauline PLAINEMAISON 
Bailleur : M. Guy TRUQUET (4/2) Avec tacite reconduction

TSUNAMI (2018) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
M. Philippe PELTIER (4/2) Pour sa carrière de courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
AGNOSTIC IRE (2017) Dirigeant : M. Bernard DURRHEIMER 
Associé : Mlle Yvonne VOLLMER (7/1) Pour sa carrière de courses

ALTER POSEIDON GER (2016) Dirigeant : Mme Janina BURGER 
Associé : M. Torsten RABER (7/1) Pour sa carrière de courses

ANGELUS D’ALIENOR (2010) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI 
Associé : M. Pierre RAUSSIN (7/1) Pour sa carrière de courses

BELGIAN GENTLEMAN (2013) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associé : ECURIE DU SUD (7/1) Pour sa carrière de courses

CALA VIOLINA (2016) Dirigeant : NOIR ET OR ELEVAGE S.A. 
Associé : ECURIE SKYMARC FARM (7/1) Pour sa carrière de 
courses

CHINESE POWER (2015) Dirigeant : M.	Dominique	 DUVEAU 
Associé : J. PLANQUE (s) (7/1) Pour sa carrière de courses

COCO CITY (2014) Dirigeant : M.	Jean-Edouard	 MAZERY 
Associés : Mme Isabelle CORBANI, ECURIE PANDORA RACING, 
M. Ahmed MOUKNASS (7/1) Pour sa carrière de courses

DIVA NOIR (2013) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
M. Pierre RAUSSIN (7/1) Pour sa carrière de courses

DON CORLEONE (2012) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
M. Pierre RAUSSIN (7/1) Pour sa carrière de courses

DR RIO (2016) Dirigeant : JUSTWOW	LTD Associés : Mme Melissa 
O’NEILL, M. Robert TOOGOOD (7/1) Pour sa carrière de courses

EVA GLITTERS (2015) Dirigeant : Mme	Sophie	SARTORI Associés : 
Mme Philippe DEMERCASTEL, Mme Pauline MENGES (7/1) Pour sa 
carrière de courses

FEED BACK IRE (2016) Dirigeant : M. Bernard DURRHEIMER 
Associés : M. Pascal DESHAYES, Mlle Yvonne VOLLMER (7/1) Pour 
sa carrière de courses

GOOD LAW (2015) Dirigeant : M. Claude THIRIET Associé : 
Mme Rachel PHILIPPON (7/1) Pour sa carrière de courses

HOPELESS (2013) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
Mme Corine BARANDE BARBE (7/1) Pour sa carrière de courses

HOUESVILLE (2016) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES Associé : 
Mme Gilles FORIEN (7/1) Pour sa carrière de courses

JUST PRINCESS (2019) Dirigeant : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Associé : Mlle Muriel CASLANT (7/1) Pour sa carrière de courses

KENTAWAY (2018) Dirigeant : M.	Philippe	LARROUDE Associés : 
S. DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX, Mme Christine SERERO (7/1) 
Pour sa carrière de courses

L’ARZIMUT (2014) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
M. Pierre RAUSSIN (7/1) Pour sa carrière de courses

L’ESTANG (2015) Dirigeant : HYPERION SARL Associé : M. Kais 
MBAREK (7/1) Pour sa carrière de courses

LA ROSSA (2014) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
M. Pierre RAUSSIN (7/1) Pour sa carrière de courses

LOUPEDRA (2017) Dirigeant : HARAS DE SAINTE GAUBURGE 
Associé : J. BOISNARD (s) (7/1) Pour sa carrière de courses

LOUPEDRO (2015) Dirigeant : Mme Claudine FILLET Associé : D. 
WATRIGANT (s) (7/1) Pour sa carrière de courses

MAELINE (2014) Dirigeant : M.	Patrick	 MEJEAN Associés : 
M. Thierry MATHEUDI, M. Pierre SIGAUD (7/1) Pour sa carrière de 
courses

MASSINA (2015) Dirigeant : M. Adrian PRATT Associé : Lord 
CLINTON (7/1) Pour sa carrière de courses

MONTGAROULT (2015) Dirigeant : M. Jean GUILLEMIN Associé : 
B. MONTZEY (s) (7/1) Pour sa carrière de courses

MOON SHADOW (2016) Dirigeant : HARAS DE SAINT JULIEN 
Associé : Mme Regula VANNOD (7/1) Pour sa carrière de courses

MYTHIC (2016) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES Associé : 
Mme Gilles FORIEN (7/1) Pour sa carrière de courses

NOVATRICE (2015) Dirigeant : M. Andreas FEHR Associés : 
Mme Ingrid BEIN-TRAUTMANN, Mme Maja FEHR (7/1) Pour sa 
carrière de courses

ON THE BALCONY IRE (2016) Dirigeant : M. Robert SINCLAIR 
Associé : Mme Anna SUNDSTROM (7/1) Pour sa carrière de courses

OUT OF THIS WORLD (2018) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS 
Associés : Mlle Melanie AUSTIN, M. Jocelyn TARGETT, M. Heiko 
VOLZ (7/1) Pour sa carrière de courses

PARAVENT GB (2016) Dirigeant : ECURIE SKYMARC FARM 
Associé : ECURIE DES CHARMES (7/1) Pour sa carrière de courses

PETIT FILS (2015) Dirigeant : M.	Mathieu	OFFENSTADT Associés : 
M. Sylvain FARGEON, ROD . COLLET (s) (7/1) Pour sa carrière de 
courses

PRINTEMPS D’AVRIL (2016) Dirigeant : Baron Louis PETIET 
Associé : M. Jean-Pierre PERRUCHOT (7/1) Pour sa carrière de 
courses

RED SMILE IRE (2019) Dirigeant : LE HARAS DE LA GOUSSERIE 
Associés : M. Alexandre GIANNOTTI, M. Franck AMAR, M. Tao 
KEREFOFF (7/1) Pour sa carrière de courses

RUDIMENTAL (2016) Dirigeant : ECURIE HARAS DU CADRAN 
Associés : ECURIE PATRICK KLEIN, C&Y . LERNER (s) (7/1) Avec 
tacite reconduction

SHANAWEST (2012) Dirigeant : ECURIE DES SABLES Associés : 
M. Guillaume NICOT, M. Ferdinand-Fabrice GUIMARD (7/1) Pour 
sa carrière de courses

SILVERSTRAND IRE (2016) Dirigeant : Mme	Rebecca	 HILLEN 
Associés : HF. DEVIN (s), M. Brendan HOLLAND (7/1) Pour sa 
carrière de courses

SPECTACULAR CITY (2009) Dirigeant : M.	Jean-Luc	EYCHENNE 
Associé : M. Franck FORESI (7/1) Pour sa carrière de courses

SUIMARON IRE (2017) Dirigeant : D. GUILLEMIN (s) Associé : 
M. Georges BENMUSSA (7/1) Pour sa carrière de courses
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TAKING CHANCES (2018) Dirigeant : HARAS DE SAINT JULIEN 
Associé : Mme Regula VANNOD (7/1) Pour sa carrière de courses

TIGRETTE (2016) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
M. Pierre RAUSSIN (7/1) Pour sa carrière de courses

VADROUILLEUR (2016) Dirigeant : M. Julien PHELIPPON Associé : 
M. Alexandre DUBREUIL (7/1) Pour sa carrière de courses

VAL BEVER (2015) Dirigeant : COCHEESE BLOODSTOCK 
ANSTALT Associé : Mme Regula VANNOD (7/1) Pour sa carrière de 
courses

WINFOLA (2014) Dirigeant : Suc.	Roberto	COCHETEUX	TIERNO 
Associé : M. Christopher HOGG (7/1) Pour sa carrière de courses

YOULEAS TEP (2016) Dirigeant : M.	Philippe	LARROUDE Associé : 
L. PONTOIR (s) (7/1) Pour sa carrière de courses

AZAMHAN (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	SALTIEL Associés : C&Y . 
LERNER (s), ECURIE LABORDE, ECURIE VALENCIA (9/1) Pour sa 
carrière de courses

ENTEI IRE (2018) Dirigeant : M. Giovanni BAJETTI Associé : 
M. BARATTI (s) (9/1) Pour sa carrière de courses

HILTON CHOP (2019) Dirigeant : M. Xavier SALLES Associé : 
M. Alain CHOPARD (9/1) Pour sa carrière de courses

HOPEFUL LY (2017) Dirigeant : Mme	Nathalie	 VIALA	 GROB 
Associésss : CH. GOURDAIN (s), M. Dominique CROZES, 
M. Aurelien DE WISPELAERE, M. Orlande DE WISPELAERE, 
M. Michel GARCIA-GIL (9/1) Pour sa carrière de courses

IT’S TIME TO RUN (2018) Dirigeant : M. Martin BAUMGARTNER 
Associésss : ECURIE BRILLANTISSIME, LA FLECHE RACING, 
M. Mathieu BRASME, M. Didier Patrick COLLET, M. Alain JACOB 
(9/1) Pour sa carrière de courses

KETUPA (2014) Dirigeant : M. Roland MONNIER Associé : 
M. Pierre SALVADORI (9/1) Pour sa carrière de courses

LA TOSCA (2018) Dirigeant : HARAS DU GRAND LYS Associés : 
M. Gianluca BIETOLINI, THOROUGHBRED BLOODSTOCK 
AGENCY (9/1) Pour sa carrière de courses

LINARDO GB (2013) Dirigeant : M. Gilles BARBARIN Associés : 
M. Stephane CERULIS, M. Venerando FARINARI (9/1) Pour sa 
carrière de courses

NEVER GIVE WAY IRE (2018) Dirigeant : M. Berend VAN DALFSEN 
Associésss : EQUIVOX, M. Paul BENET, M. Florian GERBRON, 
Mme Andreina MOSCA TOSELLI, M. Mikel DELZANGLES (9/1) Pour 
sa carrière de courses

NEW FLASH (2018) Dirigeant : Baron Alain d’ AREXY Associé : 
E&G . LEENDERS (s) (9/1) Pour sa carrière de courses

TAG (2017) Dirigeant : Suc.	Gerard	LANCRY Associé : M. Michel 
PLANARD (9/1) Pour sa carrière de courses

BLACK ABBEY (2016) Dirigeant : M. Anoj DON Associé : M. Daniel 
MACAULIFFE (10/1) Pour sa carrière de courses

BROUILLARD IRE (2017) Dirigeant : SPARKLING STAR Associé : 
Mlle Larissa KNEIP (10/1) Pour sa carrière de courses

CALCITE (2011) Dirigeant : M. Guillaume MOUSNIER Associé : 
M. Pierric ROUXEL (10/1) Pour sa carrière de courses

DARK DESIRE GER (2012) Dirigeant : M. Antoine SAUTY DE 
CHALON Associé : J. HAMMOND (s) (10/1) Pour sa carrière de 
courses

EPOUVILLE (2015) Dirigeant : J.B.S. INVEST N.V. Associé : F. 
VERMEULEN (s) (10/1) Pour sa carrière de courses

GOGOGO (2019) Dirigeant : M.	Rolland	 CAPOZZI Associé : 
Mme Michele BLANC (10/1) Pour sa carrière de courses

GOOD SMASH (2012) Dirigeant : M.	Martial	MARTINEZ Associé : 
Mme Ingrid BEIN-TRAUTMANN (10/1) Pour sa carrière de courses

HUMBLE GB (2017) Dirigeant : ECURIE DES MONCEAUX 
Associés : Mme Ilse SMITS, M. Arthur HOYEAU (10/1) Pour sa 
carrière de courses

JE NE REGRETTERIEN GB (2016) Dirigeant : WYNATT Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (10/1) Pour sa carrière 
de courses

LUNERAY (2017) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
ECURIE ANTONIO CARO (10/1) Pour sa carrière de courses

LUSIVE (2016) Dirigeant : Mme Katia DENAMBRIDE Associé : 
M. Claude MAYNARD (10/1) Pour sa carrière de courses

MARTAWAN (2014) Dirigeant : Suc.	 Michel	 GRECH Associés : 
M. Christophe CHEMINAUD, M. Hugo BOUBEL (10/1) Pour sa 
carrière de courses

MATISTA IRE (2016) Dirigeant : M.	Jacques	 POIROUX Associé : 
Mlle Ingrid PANTALL (10/1) Pour sa carrière de courses

OTELLO (2018) Dirigeant : M.	Rolland	 CAPOZZI Associés : 
Mme Michele BLANC, M. Alexandre GIANNOTTI (10/1) Pour sa 
carrière de courses

PALMYRE (2015) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associé : Sir 
Peter James VELA (10/1) Pour sa carrière de courses

SAGRADAH (2016) Dirigeant : Mme	Lisa	 DEYMONAZ Associés : 
HARAS DU SAUBOUAS, MBF (10/1) Pour sa carrière de courses

SALSA CHIC GB (2017) Dirigeant : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU Associés : M. BRASME (s), A&G . BOTTI (s), M. Nicolas 
EVEN (10/1) Pour sa carrière de courses

SAMOTHRACE (2016) Dirigeant : ECURIE D’AUTHUIT Associés : 
ECURIE DE MONTLAHUC, M. Eric John LUCAS, M. Alban 
CHEVALIER DU FAU (10/1) Pour sa carrière de courses

SAUKITTEN GER (2018) Dirigeant : M.	Jean-Paul	 CHUZEVILLE 
Associéss : ECURIE SAINT-HILAIRE, M. Bernard GIRAUDON, 
Mme Sylvie PIMBONNET, M. Remy PIMBONNET (10/1) Pour sa 
carrière de courses

SILVERWAVE (2012) (10/1) Pour sa carrière de courses

SILVERWAVE (2012) Dirigeant : MARTIN	S.	SCHWARTZ	RACING 
Dirigeant : MARTIN	 S.	 SCHWARTZ	 RACING Associés : F. 
VERMEULEN (s), F. VERMEULEN (s) (10/1) Pour sa carrière de 
courses

SINNDARELLA (2016) Dirigeant : BOULTBEE BROOKS LTD 
Associé : M. Guy-Roger PETIT (10/1) Pour sa carrière de courses

SPEAKEASY (2018) Dirigeant : EQUOTAIR Associéss : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE BRILLANTISSIME, 
M. Mickael LASRY, GAB . LEENDERS (s) (10/1) Pour sa carrière 
de courses

TENZING (2015) Dirigeant : M.	Andrew	John	DUFFIELD Associé : 
Mme Eric LIBAUD (10/1) Pour sa carrière de courses

TRIBHUVAN (2016) Dirigeant : M.	Michel	 PERRET Associé : 
M. Guy-Roger PETIT (10/1) Pour sa carrière de courses

TRIDENT (2019) Dirigeant : WYNATT Associés : Mme Susan 
MAGNIER, M. Michael TABOR, WESTERBERG (10/1) Pour sa 
carrière de courses

VESPERA IRE (2015) Dirigeant : LE THENNEY Associé : M. JD. 
DAUDIER DE CASSINI (10/1) Pour sa carrière de courses

VITTORIA (2016) Dirigeant : ECURIE DE HAUTE LANDE Associés : 
M. Jacques CHARTIER, M. Michel CHARTIER, Mme Nathalie Prisca 
MARTIN (10/1) Pour sa carrière de courses

ZEITUNG (2016) Dirigeant : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL 
Associé : M. Andrew BARBER (10/1) Pour sa carrière de courses

BALKARIYA (2015) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT Associé : 
ECURIE DU SUD (11/1) Pour sa carrière de courses

BLUE SWAN (2003) Dirigeant : GO HORSES SPRL Associé : 
M. Olivier WEBER-CAFLISCH (11/1) Pour sa carrière de courses

BURN OUT (2013) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (11/1) Pour sa carrière de courses

CHARMING PRINCE (2017) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associé : ECURIE DU SUD (11/1) Pour sa carrière de courses

FLAMBEUR BRESILIEN (2016) Dirigeant : Mme Laure CALLIER 
Associéss : BLM BLOODSTOCK, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, 
NBB RACING, M. Philip PREVOST BARATTE (11/1) Pour sa 
carrière de courses
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FOLFERDINI (2015) Dirigeant : M. Yves CORMIER-MARTIN 
Associés : M. Charles LECRIVAIN, M. Pierric PERCHE, M. Xavier 
FOGGER (11/1) Pour sa carrière de courses

HAPPY BERE (2017) Dirigeant : SCEA CARANT Associé : HARAS 
DU GRAND COURGEON (11/1) Pour sa carrière de courses

MA JOLIE GER (2018) Dirigeant : M. Yves CORMIER-MARTIN 
Associés : M. Pierre J. FERTILLET, M. Pascal MARCHETEAU (11/1) 
Pour sa carrière de courses

MARSELHA PRINCE (2017) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associés : ECURIE DU SUD, M. Cedric ROSSI, M. Emmanuel 
VIAUD (11/1) Pour sa carrière de courses

PRADA DU BUET (2016) Dirigeant : M. Hans-Peter SORG Associé : 
Mme Brigitte BADER (11/1) Avec tacite reconduction

PRINCESS ZIZOU (2019) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associés : ECURIE DU SUD, M. Cedric ROSSI (11/1) Pour sa 
carrière de courses

UN DES FLOS (2018) Dirigeant : SCEA DES COLLINES Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, M. Olivier RATTEL (11/1) Pour sa carrière de 
courses

HAUTWISON (2017) Dirigeant : M.	Thomas	ROSSIGNOL Associé : 
ECURIE LES ELEGANTES (12/1) Pour sa carrière de courses

MAGIC DRAGOON (2017) Dirigeant : M.	Manuel	 MARTINEZ 
Associés : M. Pierre J. FERTILLET, ECURIE DES CHARMES, 
HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG (12/1) Pour sa carrière de 
courses

ONE MORE LIGHT (2018) Dirigeant : M.	Manuel	 MARTINEZ 
Associé : Mme Alexandra ROSA (12/1) Avec tacite reconduction

SKINAYAN (2017) Dirigeant : M. Jean-Pierre DEMAILLY Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (12/1) Pour sa carrière de courses

DEJA VUE (2019) Dirigeant : ECURIE DE MONTLAHUC Associés : 
M. Laurent BENOIT, M. Nicolas de CHAMBURE (13/1) Pour sa 
carrière de courses

DELUCA CHOP (2019) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : C. 
BOUTIN (s) (13/1) Pour sa carrière de courses

IN LOVE DU LARGE (2018) Dirigeant : THOROUGHBRED 
BLOODSTOCK AGENCY Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (13/1) 
Pour sa carrière de courses

OMAYRA (2019) Dirigeant : M.	Mickael	 VALVERDE Associés : 
M. Christian DIDIERE, M. Sebastien GONGORA, M. Antoine de 
WATRIGANT (13/1) Pour sa carrière de courses

ONE MORE NIGHT (2019) Dirigeant : Scea	 HARAS	 DU	 MA 
Associés : M. Maurizio GUARNIERI, M. Luca Alberto MORARI (13/1) 
Pour sa carrière de courses

ROCK THE REEF (2019) Dirigeant : ECURIE MILL REEF SAS 
Associés : ECURIE MAXIME MOCZULSKI, C. FERLAND (s) (13/1) 
Pour sa carrière de courses

SATINKA (2019) Dirigeant : MOUSQUETAIRE INVESTISSEMENT 
Associés : M. Frederic BRAGATO, M. Fabrice CHAPPET, M. Benoit 
CHALMEL (13/1) Pour sa carrière de courses

CASCAVEL GER (2009) Dirigeant : M.	Philippe	Georges	DUMAS 
Associé : Y. FOUIN (s) (14/1) Pour sa carrière de courses

DUNGARVAN (2018) Dirigeant : F. VERMEULEN (s) Associé : D. 
COTTIN (s) (14/1) Pour sa carrière de courses

LA HEUZE (2016) Dirigeant : ECURIE J. KONJOVIC Associé : 
M. Roland MONNIER (14/1) Pour sa carrière de courses

LUMI LOL (2019) Dirigeant : M. Olivier TRIBOIRE Associé : 
M. Ludovic CADOT (14/1) Pour sa carrière de courses

INUIT (2019) Dirigeant : MOUSQUETAIRE INVESTISSEMENT 
Associé : MAGNOLIA BLOODSTOCK SC (15/1) Pour sa carrière de 
courses

PRINCE D’ISPAHAN (2014) Dirigeant : ECURIE BIRABEN Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (15/1) Pour sa carrière de courses

EXCALIBUR (2017) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI Associés : 
ECURIE PANDORA RACING, M. Ahmed MOUKNASS (16/1) Pour 
sa carrière de courses

HONDLEEN (2017) Dirigeant : M. Olivier SEITE Associésss : E&G 
. LEENDERS (s), M. Romain BAILLY, M. Luc JOSSE, M. Francois 
AUDOIN, Mme Francoise LASNE (16/1) Pour sa carrière de courses

IVERNA (2018) Dirigeant : M. Steven Robert COLLINS Associé : 
M. Benoit CHALMEL (16/1) Pour sa carrière de courses

LISANA (2019) Dirigeant : M.	Heinrich	 TOENNIES-FISCHER 
Associé : M. Ulrich-Wilhelm WOLF (16/1) Pour sa carrière de 
courses

ABELIE (2019) Dirigeant : M.	Christian	SAINTE-MARIE Associé : 
B. MONTZEY (s) (17/1) Pour sa carrière de courses

BEST MAKER (2017) Dirigeant : EARL ELEVAGE D’AINAY 
Associé : P&C . PELTIER (s) (17/1) Pour sa carrière de courses

CARMAGUE IRE (2017) Dirigeant : Mlle Olivia SAELENS Associé : 
M. Jean-Marie GATTEAU (17/1) Pour sa carrière de courses

CESAR D’OROUX (2014) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE Associé : M. David GIRAUDEAU (17/1) Pour sa carrière 
de courses

CHAMBONAS (2017) Dirigeant : M. Gilles BARBARIN Associéss : 
M. Olivier BROCHART, M. Philippe CRAN, ECURIE GALAXY II, 
Mme Marie-Claire ELAERTS (17/1) Pour sa carrière de courses

EPISCOPALE (2016) Dirigeant : M.	Patrice	 DETRE Associé : 
ECURIE DES MONCEAUX (17/1) Pour sa carrière de courses

GUNFIRE ESQUA (2016) Dirigeant : M. Laurent JAMAULT 
Associé : M. Julien CARAYON (17/1) Pour sa carrière de courses

HANDELI (2011) Dirigeant : M. Jean-Pierre-J. RIVIERE Associé : 
M. Thierry LEMER (17/1) Pour sa carrière de courses

HOLEBOGOSSE (2017) Dirigeant : M. Alexis ANDRIEU 
Associésss : M. Pierre-Yves MERIENNE, Mme Laurence LAVENU, 
M. Hugo MERIENNE, M. David LUMET, M. Gil RICHARD (17/1) 
Pour sa carrière de courses

LADY LIZZY GB (2016) Dirigeant : M. Allan STENNETT Associé : 
M. Richard KENT (17/1) Pour sa carrière de courses

MICK STARS (2017) Dirigeant : Mme	Luc	 AVRIL Associé : CH. 
GOURDAIN (s) (17/1) Pour sa carrière de courses

MONT D’ID (2018) Dirigeant : M.	Francois	 NICOLLE Associé : 
Mme Katya GALLARD (17/1) Pour sa carrière de courses

ROSE VITA (2014) Dirigeant : M. Miguel CASTRO MEGIAS 
Associé : M. Charley ROSSI (17/1) Pour sa carrière de courses

RUSH HOUR IRE (2016) Dirigeant : TINA RAU BLOODSTOCK 
Associé : N. CLEMENT (s) (17/1) Pour sa carrière de courses

SALUT PATRICE (2016) Dirigeant : Mme	Charlette	 CHARTIER 
Associé : EARL DE LA BELLE AUMONE (17/1) Pour sa carrière de 
courses

VASILIKI (2016) Dirigeant : Mme Roger CHANDIOUX Associé : 
Mme Nicole GARDE DUBORD (17/1) Avec tacite reconduction

WOODEN SHIPS (2016) Dirigeant : M. Olivier TRICOT Associé : 
PALMYR RACING (17/1) Pour sa carrière de courses

ZILLIMOON (2017) Dirigeant : ELMINA Associé : BUTEL & 
BEAUNEZ (s) (17/1) Pour sa carrière de courses

ASCAIN (2017) Dirigeant : M.	Patrice	 GAILLARD Associé : 
M. Francois PLOUGANOU (18/1) Pour sa carrière de courses

AWESOME COMEDY (2016) Dirigeant : Mlle Louise COLLET-
VIDAL Associé : ROB . COLLET (s) (18/1) Pour sa carrière de 
courses

AWL RITE BLOOM IRE (2019) Dirigeant : M.	Edoardo	MARZOCCO 
Associés : A&G . BOTTI (s), M. Claudio MARZOCCO, M. Carlo 
PELLEGATTI (18/1) Pour sa carrière de courses

GOLDLYE (2013) Dirigeant : M.	Mickael	 VALVERDE Associés : 
M. Christian DIDIERE, M. Sebastien GONGORA (18/1) Pour sa 
carrière de courses

SERGENT PEPPER’S (2016) Dirigeant : M. Alain JATHIERE 
Associés : EARL HARAS DE L’HOTELLERIE, M. Francois NICOLLE 
(18/1) Pour sa carrière de courses

SHALLOW (2019) Dirigeant : Dr	 Bechara	 SACRE Associé : 
M. Gianluca BIETOLINI (18/1) Pour sa carrière de courses
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VILLA SESIMBRA (2016) Dirigeant : M.	Mickael	 VALVERDE 
Associés : M. Christian DIDIERE, M. Sebastien GONGORA (18/1) 
Pour sa carrière de courses

YMOHTEP (2016) Dirigeant : M.	Patrice	 GAILLARD Associé : 
M. Philippe SOGORB (18/1) Pour sa carrière de courses

GALAWAY (2018) Dirigeant : M. Pierre BONNEFOY Associé : 
M. Johan GERARD (19/1) Pour sa carrière de courses

GAMBIT (2019) Dirigeant : ECURIE HERVE GUERIN Associés : 
GAB . LEENDERS (s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (19/1) 
Pour sa carrière de courses

GOLD EDGE (2018) Dirigeant : Mme	Marie-France	 BERTELLA 
Associé : S. NIGGE (s) (19/1) Pour sa carrière de courses

HIGH’ ELA (2016) Dirigeant : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE 
Associés : E. GRALL (s), M. Romain PERRUCHOT (19/1) Pour sa 
carrière de courses

IL FANTASISTA (2019) Dirigeant : M.	Paolo	ZAMBELLI Associéss : 
Mme Elisa BERTE, M. Javier PASTORE, M. Thomas WHITEHEAD, 
A&G . BOTTI (s) (19/1) Pour sa carrière de courses

KINGY LUCK (2019) Dirigeant : M.	Thierry	 HAYOT Associés : 
M. Nicolas NOIRTIN, M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN (19/1) 
Pour sa carrière de courses

AMBITION GB (2016) Dirigeant : M.	James	 ROWSELL Associé : 
M. Steve ASHLEY (20/1) Pour sa carrière de courses

CHOP VAL (2017) Dirigeant : ECURIE MARTIAL Associé : 
M. Thierry LEMER (20/1) Pour sa carrière de courses

DIAMAND DE VINDECY (2019) Dirigeant : M.	Nicolas	LONGERE 
Associé : M. Etienne RAQUIN (20/1) Pour sa carrière de courses

FILLE DE FUSEE IRE (2019) Dirigeant : G. HERNON (s) Associés : 
M. Vimal KHOSLA, M. Killian HERNON (20/1) Pour sa carrière de 
courses

LAW OF ATTRACTION (2017) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES 
Associés : M. Manuel MARTINEZ, HARAS DU DOMAINE DE 
L’ETANG (20/1) Pour sa carrière de courses

MELLE APRIL (2017) Dirigeant : M.	Thomas	LEBARON Associé : 
J. BERTRAN DE BALANDA (s) (20/1) Pour sa carrière de courses

MOZZARELLA (2017) Dirigeant : M. Freddy NORMAND Associés : 
M. Paul NORMAND, Mme Anna POLEK-NORMAND (20/1) Pour sa 
carrière de courses

ROCK AND ROLL (2018) Dirigeant : M.	Jacques	ANXO Associé : 
ECURIE APYRENE (20/1) Pour sa carrière de courses

A JOHNNY (2017) Dirigeant : M. Axel OERTEL Associé : GAB . 
LEENDERS (s) (21/1) Pour sa carrière de courses

COLOR CHOPE (2016) Dirigeant : M.	Marc	FROMENTIN Associé : 
M. Pierre J. FERTILLET (21/1) Pour sa carrière de courses

FLIGHT TIME GB (2016) Dirigeant : M.	George	 STRAWBRIDGE 
Associé : Mme Janet LEVE-OSTERMANN (21/1) Pour sa carrière de 
courses

JASPER GER (2010) Dirigeant : M.	Michel	 CHARLEU Associé : 
M. Franck FORESI (21/1) Pour sa carrière de courses

KISS ME FOREVER (2017) Dirigeant : M.	Eric	 PIQUEE Associé : 
Sarl ECURIE BORGEL (21/1) Pour sa carrière de courses

LINSOUMIS (2014) Dirigeant : M. Alain PINOT Associé : M. Jean-
Charles BOUBERT (21/1) Pour sa carrière de courses

MY KALYPSO (2018) Dirigeant : M.	Thierry	 HAYOT Associés : 
M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN, M. Nicolas NOIRTIN (21/1) 
Pour sa carrière de courses

NIGHT FEVER (2016) Dirigeant : M.	Anthony	 GABRYSZEWSKI 
Associé : ECURIES SERGE STEMPNIAK (21/1) Pour sa carrière de 
courses

NORMANDY INVASION (2013) Dirigeant : M. Alain ICARD Associé : 
Scea ECURIE JC. LAISIS (21/1) Pour sa carrière de courses

ROAD SENAM (2016) Dirigeant : M.	Patrice	 DETRE Associé : 
M. Jacques DETRE (21/1) Pour sa carrière de courses

WOODEN (2015) Dirigeant : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT 
Associé : M. Sylvain FARGEON (21/1) Pour sa carrière de courses

CALIFANO (2019) Dirigeant : M.	Christian	 FAURE Associés : 
M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, M. Frederic BRAGATO, ECURIE 
HARAS DE SAINT VINCENT (22/1) Pour sa carrière de courses

GLACIER PEAK (2018) Dirigeant : M. Pierre GORAL Associés : 
M. BOUTIN (s), Mlle Laurence BAUDOUIN (22/1) Pour sa carrière 
de courses

BOZA (2019) Dirigeant : ECURIE SAINT-HILAIRE Associés : 
M. Jean-Paul CHUZEVILLE, M. Remy PIMBONNET (23/1) Pour sa 
carrière de courses

HAPPY DES BRUYERES (2017) Dirigeant : Mme	Florence	THOMAS-
DE GIGOU Associé : M. Julien JOUIN (23/1) Pour sa carrière de 
courses

MISS KILI (2019) Dirigeant : M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN 
Associés : M. Thierry HAYOT, M. Nicolas NOIRTIN (23/1) Pour sa 
carrière de courses

SANS ATTENDRE (2019) Dirigeant : Mlle	Samantha	 AMAR 
Associéss : M. Nicolas BAUDRON, L. BAUDRON (s), M. Arthur 
HOYEAU, M. Alexis HOYEAU (23/1) Pour sa carrière de courses

SEAGATE (2017) Dirigeant : Mme	Christiane	 HEAD Associé : 
ECURIE DU SUD (23/1) Pour sa carrière de courses

SWEET (2017) Dirigeant : Mme	Christiane	HEAD Associé : ECURIE 
DU SUD (23/1) Pour sa carrière de courses

TORCAZA (2016) Dirigeant : M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN 
Associé : M. Thierry HAYOT (23/1) Pour sa carrière de courses

ANGELUS (2019) Dirigeant : Mlle	Anne-Laurence	JACQ Associés : 
M. Christian BERQUIER, M. Daniel COLE, M. Hiroo SHIMIZU (24/1) 
Pour sa carrière de courses

BORN LIKE (2016) Dirigeant : M.	Patrick	 PRUNAULT Associés : 
M. Xavier-Louis LE STANG, Mme Marie-Claude LE STANG (24/1) 
Pour sa carrière de courses

BUCEFAL (2011) Dirigeant : M. Georges LACOMBE Associés : 
M. Christian GORGE, Mme Jacqueline GATEAU (24/1) Pour sa 
carrière de courses

CHICHI ONE (2015) Dirigeant : Mme Marie-Gabrielle BOUDOT 
Associésss : Mme Marc BOUDOT, M. SEROR (s), M. Paul 
AESCHELMANN, Suc. Remy PILET, M. Serge SATABIN (24/1) 
Pour sa carrière de courses

CROSS WAY IRE (2011) Dirigeant : Mme	France	 FERTILLET 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (24/1) Pour sa carrière de courses

EDITED GB (2017) Dirigeant : M. David GRONDIN Associés : 
ECURIE MAIN HORSING SAS, M. Charley ROSSI (24/1) Pour sa 
carrière de courses

FAUX PAS GB (2016) Dirigeant : M. Edouard THUEUX Associé : 
Mlle Charline PIERRE (24/1) Pour sa carrière de courses

HAKELA DU SEUIL (2017) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associé : 
M. SEROR (s) (24/1) Pour sa carrière de courses

HANOUKA DU SEUIL (2017) Dirigeant : Mme	Marc	 BOUDOT 
Associé : M. SEROR (s) (24/1) Pour sa carrière de courses

HEIDI DU SEUIL (2017) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associé : 
M. SEROR (s) (24/1) Pour sa carrière de courses

IMORTELLE DU SEUIL (2018) Dirigeant : Mme	Marc	 BOUDOT 
Associé : M. SEROR (s) (24/1) Pour sa carrière de courses

INDY DU SEUIL (2018) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associés : 
M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT (24/1) Pour sa 
carrière de courses

INFINITY DU SEUIL (2018) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associé : 
M. SEROR (s) (24/1) Pour sa carrière de courses

JIMALAYA (2019) Dirigeant : M. Hugo BOUBEL Associé : 
Mme Kathleen RICHARD (24/1) Pour sa carrière de courses

LA CANCHE (2015) Dirigeant : HARAS DU SAUBOUAS Associés : 
M. Frederic BRAGATO, M. Mathieu DAGUZAN-GARROS (24/1) 
Pour sa carrière de courses

MARCIE IRE (2018) Dirigeant : M.	Oscar	 ORTMANS Associé : 
M. Neil Andrew HAYWARD (24/1) Pour sa carrière de courses
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MORE JOY (2018) Dirigeant : M. Henri de PRACOMTAL Associés : 
HARAS D’ECOUVES, M. Eric PUERARI (24/1) Pour sa carrière de 
courses

RAMIRA (2020) Dirigeant : M.	Jacques	LAPORTE Associé : C&Y . 
LERNER (s) (24/1) Pour sa carrière de courses

REBEL JIM IRE (2017) Dirigeant : Mme	Catherine	 MEIGNAN 
Associé : M. Bernard ROCHETTE (24/1) Pour sa carrière de courses

ROYAL CALAS (2014) Dirigeant : M. Raymond FRAUCIEL 
Associés : ECURIE DU SUD, M. Michel NIKITAS (24/1) Pour sa 
carrière de courses

TOUCH OF CHARM (2013) Dirigeant : ECURIE LUCK Associé : 
Mlle Yvonne VOLLMER (24/1) Pour sa carrière de courses

COMME UNE BOMBE (2017) Dirigeant : M. Arnaud DRAME 
Associé : M. Manuel DUPELIN (25/1) Pour sa carrière de courses

GRAND GLORY GB (2016) Dirigeant : M. Albert FRASSETTO 
Associés : M. John D’AMATO, M. Mike PIETRANGELO (25/1) Pour 
sa carrière de courses

JUST A PERFECT DAY IRE (2019) Dirigeant : M.	Philippe	ALLAIRE 
Associé : ECURIE NORMANDY SPIRIT (25/1) Pour sa carrière de 
courses

MARGOULIN (2019) Dirigeant : M. Alexis ANDRIEU Associés : L. 
PONTOIR (s), M. Christophe DEHONDT (25/1) Pour sa carrière de 
courses

RAYON DE LUNE (2016) Dirigeant : HYPERION SARL Associé : 
M. Kais MBAREK (25/1) Pour sa carrière de courses

SANPEDRO (2019) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associés : 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, F. VERMEULEN (s) (25/1) Pour sa 
carrière de courses

DAME DE PARIS (2019) Dirigeant : Mme Maryvonne BLOT 
Associés : J. BOISNARD (s), Mlle Charline PIERRE (26/1) Pour sa 
carrière de courses

GLORIETTE (2016) Dirigeant : Mme	Francois-Xavier	 LEFEUVRE 
Associé : A. LEFEUVRE (s) (26/1) Pour sa carrière de courses

IBERIAN (2017) Dirigeant : M.	Nicolas	 GUARINO Associéss : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE, M. Jacques TOURNIE, 
Mme Catherine DUBUQUOI, E. GRALL (s) (26/1) Pour sa carrière 
de courses

INDICE DE CIERGUES (2018) Dirigeant : Mlle Aurelie 
BERNARDELLI Associés : E. GRALL (s), M. Antoine SEMMER-
CESARI, M. Xavier LAVABRE (26/1) Pour sa carrière de courses

IRUS DES SOURCES (2018) Dirigeant : Mme Maryvonne BLOT 
Associé : J. BOISNARD (s) (26/1) Pour sa carrière de courses

JOLYMPA (2019) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : M. Alain 
GAUDU, M. Hubert HONORE (26/1) Pour sa carrière de courses

PARTICULIERE DREAM (2018) Dirigeant : Mme Maryvonne BLOT 
Associés : J. BOISNARD (s), Sarl ECURIE ANDRE POMMERAI, 
HARAS DE LA HAIE NEUVE (26/1) Pour sa carrière de courses

UZURI MBAYA (2018) Dirigeant : M. Olivier TRIBOIRE Associé : 
M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET (26/1) Pour sa carrière de 
courses

ART PREMIER IRE (2016) Dirigeant : Mlle	Micheline	 VIDAL 
Associés : Mme Laurence LAVENU, F. VERMEULEN (s) (27/1) Pour 
sa carrière de courses

HOTESSE DE CIERGUE (2017) Dirigeant : M. Julien JOUIN 
Associés : M. Jean-Louis DEVILLARD, M. Benjamin GAUTIER 
(27/1) Pour sa carrière de courses

IRIS DES VIALETTES (2018) Dirigeant : M. Jean-Pierre RAYNAL 
Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (27/1) Pour sa carrière de 
courses

PARIELLO (2018) Dirigeant : M. Jean de CHEFFONTAINES 
Associéss : M. Olivier d’ ARAMON, M. E. de BLOIS DE LA CALANDE, 
M. Edouard Michel NEVIASKI, M. Gerault de SEZE (27/1) Pour sa 
carrière de courses

SAGARIS (2018) Dirigeant : M. Guy VIMONT Associé : Mlle Julia 
POTIER (27/1) Pour sa carrière de courses

SAONNA (2015) Dirigeant : M. Julien JOUIN Associé : M. Jean-
Pierre-Andre BOUDET (27/1) Pour sa carrière de courses

TOTAL KNOCKOUT (2018) Dirigeant : Mlle	Charlene	 HERMELIN 
Associés : RED AND WHITE RACING, Mme Beatrice HERMELIN, 
Mme Laurence LAVENU (27/1) Pour sa carrière de courses

HEYWA IRE (2016) Dirigeant : ECURIE DU SUD Associé : ECURIE 
GRIBOMONT (28/1) Pour sa carrière de courses

N. par LESTILIA (2020) Dirigeant : M. Raymond DUPONT-FAHN 
Associé : M. David MAUGHAN (28/1) Pour sa carrière de courses

ROVIENNE IRE (2017) Dirigeant : Mme	Christine	LE	BESNERAIS 
Associés : M. Patrick BLANC, Mme Anabel BARON (28/1) Pour sa 
carrière de courses

SPACE FORCE (2019) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : 
M. Stephen LAHMI (28/1) Pour sa carrière de courses

ENDLESS RISK (2017) Dirigeant : M. Pierre LAMY Associés : 
M. Guillaume THOMESSE, M. Etienne COURNAULT (29/1) Pour sa 
carrière de courses

MADAME DE SAXE IRE (2020) Dirigeant : M.	Patrick	 FELLOUS 
Associés : M. Alain GIAOUI, M. Alain SOLAL, Mme Annie MICHEL 
(29/1) Pour sa carrière de courses

HONIGMOND GER (2018) Dirigeant : M. Olivier de GUEBRIANT 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, HARAS DE LA 
HAIE NEUVE (30/1) Pour sa carrière de courses

MONTESCO (2017) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX DE CLAUSONNE 
Associés : M. Elias MIKHALIDES, Mme Laetitia LOUIS (30/1) Pour sa 
carrière de courses

ACQUABELLA (2019) Dirigeant : Mme	Francoise	 DELAUNAY 
Associés : M. Michel DELAUNAY, M. Octave MIGNECO, JC. 
ROUGET (s) (31/1) Pour sa carrière de courses

AMAZONIE GB (2018) Dirigeant : ECURIE ANTONIO CARO 
Associé : JC. ROUGET (s) (31/1) Pour sa carrière de courses

ANGEL DARKNESS (2013) Dirigeant : M. Olivier TRIBOIRE 
Associé : Mme Heidie CADOT (31/1) Pour sa carrière de courses

AYRTON (2019) Dirigeant : M.	Pierre	BEZIAT Associés : M. Bernard 
BENAYCH, M. Jean-Maurice MERTZ, JC. ROUGET (s) (31/1) Pour 
sa carrière de courses

BALLANDIE (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associés : 
M. Francois NICOLLE, JC. ROUGET (s) (31/1) Pour sa carrière de 
courses

BLUE CUP (2016) Dirigeant : M.	Michael	WATT Associé : M. Crispin 
de MOUBRAY (31/1) Pour sa carrière de courses

BOIS ORIENTAL (2019) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associés : JC. ROUGET (s), F. VERMEULEN (s) (31/1) Pour sa 
carrière de courses

CANTONADE GB (2017) Dirigeant : ECURIE DES MONCEAUX 
Associé : LANGLAIS BLOODSTOCK (31/1) Pour sa carrière de 
courses

CARUSO (2019) Dirigeant : M. Bernard BENAYCH Associéss : 
ECURIE LABORDE, ECURIE VALENCIA, JC. ROUGET (s), 
M. Nicolas SALTIEL (31/1) Pour sa carrière de courses

CHILD OF THE MOON (2020) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER 
Associéss : ECURIE VIVALDI, M. Hubert GUY, JC. ROUGET (s), 
M. Alexandre FOULON (31/1) Pour sa carrière de courses

DETESNOUVELLES (2019) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER 
Associé : JC. ROUGET (s) (31/1) Pour sa carrière de courses

DIVA VICTORIA (2019) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER 
Associés : OCEANIC BLOODSTOCK SARL, JC. ROUGET (s) (31/1) 
Pour sa carrière de courses

ELUSIVE PICNIC (2018) Dirigeant : JC. ROUGET (s) Associé : 
M. Francois NICOLLE (31/1) Pour sa carrière de courses

ELYSIAN LADY GB (2016) Dirigeant : M. Brian DUNN Associé : 
M. Hugo MERIENNE (31/1) Pour sa carrière de courses

ETOILE DU BERLAIS (2019) Dirigeant : BALLANTINES RACING 
STUD LTD Associé : HARAS DU BERLAIS (31/1) Pour sa carrière 
de courses
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FANG (2018) Dirigeant : ECURIE	B.	WEILL Associés : M. Laurent 
DASSAULT, M. Daniel-Yves TREVES, JC. ROUGET (s) (31/1) Pour 
sa carrière de courses

FINGERINTHENOSE (2015) Dirigeant : M. Olivier TRIBOIRE 
Associé : Mlle Julia POTIER (31/1) Pour sa carrière de courses

FOREVER D’ANS (2018) Dirigeant : M. Alain PHILIPPOT Associé : 
Mme Nathalie POINCOT (31/1) Pour sa carrière de courses

GOT CHARM (2017) Dirigeant : Mme Liliane MONFORT Associé : 
M. Raphael MARCEL (31/1) Avec tacite reconduction

HYEKA (2017) Dirigeant : M. Olivier TRIBOIRE Associé : S. 
ZULIANI (s) (31/1) Pour sa carrière de courses

JOUR POLAIRE (2019) Dirigeant : M. Jerome BRION Associé : 
M. Jean Justin FOURNIER (31/1) Pour sa carrière de courses

KANE ORE (2019) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER Associé : 
JC. ROUGET (s) (31/1) Pour sa carrière de courses

KOOL HAS (2016) Dirigeant : JC. ROUGET (s) Associés : M. Olivier 
CARLI, M. Francois NICOLLE (31/1) Pour sa carrière de courses

LE DUC (2019) Dirigeant : JC. ROUGET (s) Associé : Sarl ECURIE 
J.L. TEPPER (31/1) Pour sa carrière de courses

LIFETIME (2019) Dirigeant : M. Bernard BENAYCH Associés : 
M. Pierre BEZIAT, M. Jean-Maurice MERTZ, JC. ROUGET (s) (31/1) 
Pour sa carrière de courses

MISS FRANCE NZ (2015) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associé : HARAS D’ETREHAM (31/1) Pour sa carrière de courses

MON BEL CANTO (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	SALTIEL Associés : 
JC. ROUGET (s), ECURIE LABORDE, ECURIE VALENCIA (31/1) 
Pour sa carrière de courses

MONPLAISIR (2017) Dirigeant : JC. ROUGET (s) Associés : 
M. Pierre BEZIAT, M. Fabio GASTALDI, M. Simone BROGI (31/1) 
Pour sa carrière de courses

NOLANE DE VINDECY (2016) Dirigeant : M.	Patrick	 PERREAU 
Associéss : M. Nicolas PAYSAN, M. Nicolas TAVENON, Mlle Nathalie 
PAYSAN, M. Michel Jean-Pierre GAUTIER (31/1) Pour sa carrière 
de courses

NOTRE HISTOIRE GB (2019) Dirigeant : JC. ROUGET (s) Associé : 
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL (31/1) Pour sa carrière de 
courses

NOUGAYORK IRE (2017) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER 
Associé : JC. ROUGET (s) (31/1) Pour sa carrière de courses

PELEKAI GB (2018) Dirigeant : Comte Guillaume de SAINT-SEINE 
Associés : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT, FH. GRAFFARD (s), 
SALABI RACING (31/1) Pour sa carrière de courses

PETIT PAYS (2016) Dirigeant : M. Arnaud DRAME Associé : 
M. Manuel DUPELIN (31/1) Pour sa carrière de courses

POUVOIR ROYAL IRE (2018) Dirigeant : F. VERMEULEN (s) 
Associé : JC. ROUGET (s) (31/1) Pour sa carrière de courses

SILVER CRACK (2020) Dirigeant : M.	Claudio	 MARZOCCO 
Associés : M. Edoardo MARZOCCO, JC. ROUGET (s) (31/1) Pour 
sa carrière de courses

SKIPPING BAIL USA (2017) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER 
Associé : OCEANIC BLOODSTOCK SARL (31/1) Pour sa carrière 
de courses

THE RECORD (2019) Dirigeant : JC. ROUGET (s) Associés : D. 
MORISSON (s), M. Pascal MANO (31/1) Pour sa carrière de courses

VIEILLE DAME GER (2015) Dirigeant : ECURIE RACING 
INVESTMENT SOC Associé : M. Nicolas MILLIERE (31/1) Pour sa 
carrière de courses

YOUMFLIGHT (2018) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU 
Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (31/1) Jusqu’au 00/00/00

BIRDIE HOP (2017) Dirigeant : EQUOTAIR Associé : M. Francois 
BELMONT (1/2) Pour sa carrière de courses

BOARD MEMBER GB (2017) Dirigeant : M. David HUGUET 
Associéss : M. Pierre BAILLET, M. Antoine ABRASSART, 
M. Christophe CHEMINAUD, M. Mickael MARCADE (1/2) Pour sa 
carrière de courses

GLORIOUS WINGS (2016) Dirigeant : MUSTANG SARL Associés : 
M. Jerome DELAUNAY, GAB . LEENDERS (s) (1/2) Pour sa carrière 
de courses

HEJDAU (2017) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : Mme Pia 
BRANDT (1/2) Pour sa carrière de courses

KAOS DODVILLE (2019) Dirigeant : M. Bernd RABER Associé : L. 
GADBIN (s) (1/2) Pour sa carrière de courses

LA MATHILDE (2019) Dirigeant : M.	Richard	OLIVIER Associés : 
M. Henry SALEMME, BEL-OISE S.A.R.L. (1/2) Pour sa carrière de 
courses

LE PRESIDENT (2017) Dirigeant : M.	Jean-Philippe	 ZAOUI 
Associé : M. Pierre BOUVARD (1/2) Pour sa carrière de courses

PILOTA (2019) Dirigeant : M. Herve CHAMARTY Associés : D. 
GUILLEMIN (s), M. Gael LHERMITE (1/2) Pour sa carrière de 
courses

ZAGONA (2015) Dirigeant : MUSTANG SARL Associé : Mme Heidie 
CADOT (1/2) Pour sa carrière de courses

BAAL D’ALIENOR (2019) Dirigeant : Mme	Kathleen	 RICHARD 
Associé : M. Stephane CESMAT (2/2) Pour sa carrière de courses

GERLINE (2016) Dirigeant : HARAS DU GRAND CHESNAIE 
Associé : M. Stephane SEIGNOUX (2/2) Pour sa carrière de courses

HAUTE AUTORITE (2017) Dirigeant : Mme	Nathalie	 COLLIGNON 
Associé : M. Jean-Luc PELLETAN (2/2) Pour sa carrière de courses

IF YOU WANT (2018) Dirigeant : M. Jean-Louis BERGER Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (2/2) Pour sa carrière de courses

NATIONALISTA (2017) Dirigeant : LA FLECHE RACING 
Associésss : HARAS DE MONTAIGU, M. Patrice DURHONE, 
ECURIE BRILLANTISSIME, M. Markus MEIER, M. BRASME (s) 
(2/2) Pour sa carrière de courses

SHAMASUN (2019) Dirigeant : M. Auguste DUFRENOT Associés : 
M. Jean-Luc PELLETAN, Mme Rana KHADDAM (2/2) Pour sa 
carrière de courses

SLEEP EASY GB (2012) Dirigeant : Suc.	 Philippe	 VAN	 DER	
LINDEN Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (2/2) Pour sa carrière 
de courses

STREET EYE GB (2020) Dirigeant : THOROUGHBRED 
BLOODSTOCK AGENCY Associé : M. Maurizio GUARNIERI (2/2) 
Pour sa carrière de courses

ULICOCO (2016) Dirigeant : ECURIE DES SABLES Associé : GAB 
. LEENDERS (s) (2/2) Pour sa carrière de courses

VALUE AT RISK GB (2009) Dirigeant : Suc.	 Philippe	 VAN	 DER	
LINDEN Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (2/2) Pour sa carrière 
de courses

AZABA (2018) Dirigeant : M.	Francois-Xavier	BRESSON Associé : 
M. Julien CARAYON (3/2) Pour sa carrière de courses

ELECTRICAL POWER (2019) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD 
Associés : ECURIE DES CHARMES, M. Pierre J. FERTILLET (3/2) 
Pour sa carrière de courses

HUR CAT (2017) Dirigeant : Mlle	Laurence	BAUDOUIN Associés : 
Mme Marie-Carmen BOUTIN, M. Pierre GORAL (3/2) Pour sa carrière 
de courses

RISE AND RUN (2019) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD 
Associés : ECURIE DES CHARMES, M. Pierre J. FERTILLET (3/2) 
Pour sa carrière de courses

TONERRE DU TEMPS (2019) Dirigeant : M. Pierre J. FERTILLET 
Associés : ECURIE DES CHARMES, PEGASUS FARMS LTD (3/2) 
Pour sa carrière de courses

TONNERRE DE VIE (2018) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD 
Associé : HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG (3/2) Pour sa carrière 
de courses

CONCERTO (2019) Dirigeant : Mme Pia BRANDT Associé : F. 
VERMEULEN (s) (4/2) Pour sa carrière de courses

DULSIE BRIDGE GB (2019) Dirigeant : ECURIE DARCY RACING 
STABLE Associé : M. Matthieu PALUSSIERE (4/2) Pour sa carrière 
de courses
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FORLAND (2015) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associés : 
M. Thierry CYPRES, M. Francois NICOLLE (4/2) Pour sa carrière de 
courses

HARTEMIS LADY (2017) Dirigeant : M.	Thierry	ADENOT Associé : 
M. Patrice LENOGUE (4/2) Pour sa carrière de courses

LADY PARSLEY GB (2015) Dirigeant : Mme Sylvia A. STARK 
Associé : Mme Suzanne VOLLMER (4/2) Pour sa carrière de courses

LOVELY DOLLY (2017) Dirigeant : F. VERMEULEN (s) Associé : 
Mme Pia BRANDT (4/2) Pour sa carrière de courses

ROCK LIGHT (2018) Dirigeant : Mme Anne-Laure GUILDOUX 
Associé : M. Michel RAYMOND (4/2) Pour sa carrière de courses

SUPERIOR BADOLAT IRE (2017) Dirigeant : ECURIE DARCY 
RACING STABLE Associé : M. Geoffroy HEBER-SUFFRIN (4/2) 
Pour sa carrière de courses

TRANQUILIZED IRE (2017) Dirigeant : M.	Richard	 BEDOUET 
Associés : M. Bernard ROCHETTE, M. Noam CHEVALIER (4/2) 
Pour sa carrière de courses

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
DIAMOND CHARM (2009) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (7/1) Pour sa carrière 
de courses

GOALFIRE (2008) Locataire : M. Alexandre LE GEAY Bailleur : 
M. Pierrick LE GEAY (7/1) Avec tacite reconduction

KHALKEPING (2015) Locataires : Mme Fernande LESCOT, 
M. Stephane EVENO Bailleurs : Mme Sandrine EVENO, M. Stephane 
EVENO (7/1) Pour sa carrière de courses

LE CONNETABLE (2015) Locataire : Mme Marie-Claire CHAALON 
Bailleur : M. Adrien DESESPRINGALLE (7/1) Pour sa carrière de 
courses

LIGNE D’OR GB (2015) Locataire : BALLYMORE THOROUGHBRED 
LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (7/1) Pour sa carrière 
de courses

MARIE DES FLOS (2015) Locataire : SCEA DES COLLINES 
Bailleur : M. Clovis BARDIN (7/1) Pour sa carrière de courses

MISSING ONES (2010) Locataire : M. Alexandre LE GEAY Bailleur : 
M. Pierrick LE GEAY (7/1) Avec tacite reconduction

MORTON (2018) Locataire : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT 
Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (7/1) Pour sa carrière de courses

PIEDI DI ORO IRE (2011) Locataire : Mlle Mireille SILLARD 
Bailleurs : M. Jean BONICHE, GEMINI STUD (7/1) Pour sa carrière 
de courses

SO CRAZY (2012) Locataires : M. Olivier AUCHERE, M. Nicolas 
PAYSAN, M. Pierre-Henri REBILLARD Bailleur : M. Jean-Luc MACE 
(7/1) Pour sa carrière de courses

TIN GREY (2015) Locataire : M. Bernard RECHER Bailleur : 
M. Henri d’ AILLIERES (7/1) Avec tacite reconduction

YELLOW STORM (2014) Locataires : M. Alexandre KARNIKIAN, 
Earl HARAS DU LOGIS, Mlle Sandra KARNIKIAN Bailleurs : Earl 
HARAS DU LOGIS, Mlle Sandra KARNIKIAN (7/1) Pour sa carrière 
de courses

GATE WORK (2016) Locataires : ECURIE MAGNIEN, E. CLAYEUX 
(s) Bailleurs : M. Jean-Francois MAGNIEN, M. Benoit MAGNIEN, 
M. Charles MAGNIEN (8/1) Pour sa carrière de courses

GODOMAR (2016) Locataires : HARAS DE SAINT-VOIR, Y. FOUIN 
(s) Bailleur : HARAS DE SAINT-VOIR (8/1) Pour sa carrière de 
courses

HENARES (2017) Locataires : ECURIE MAGNIEN, E. CLAYEUX 
(s) Bailleur : M. Jean-Francois MAGNIEN (8/1) Pour sa carrière de 
courses

EURVAD PEMBO (2014) Locataire : Mlle	Deborah	WUNDERLICH 
Bailleur : Mlle Celine BERTHOULOUX (9/1) Pour sa carrière de 
courses

FEE DE LA NOVERIE (2015) Locataire : Mlle	Deborah	
WUNDERLICH Bailleur : M. Hubert RIVIERE (9/1) Pour sa carrière 
de courses

GABY OH GABY (2016) Locataire : Mlle Isabelle GALLORINI 
Bailleur : ADDA (s) (9/1) Pour sa carrière de courses

GOUVERNAIL (2018) Locataires : M.	Vincent	DUROT, M. Guillaume 
DUROT, M. Maxime ROCHERULLE Bailleurssss : M. Gilles HENRY, 
M. Jean-Yves MATUREL, Mme Sebastien VALERIO, COLLET (s), 
KOBAYASHI (s), Mme Helene LLORCA (9/1) Pour sa carrière de 
courses

HEROINE DU DESERT (2017) Locataire : Mlle	Deborah	
WUNDERLICH Bailleur : ECURIE DU CLAIR DE LUNE SCEA (9/1) 
Pour sa carrière de courses

NURMI GER (2013) Locataires : M.	Arcadio	 VANGELISTI, ARF 
RACING, M. Davide SATALIA Bailleurs : M. Arcadio VANGELISTI, 
M. Davide SATALIA (9/1) Pour sa carrière de courses

PRINCE DE FER (2019) Locataires : M. Arnaud PICART, Mme Odile 
PICART Bailleur : Mme Odile PICART (9/1) Pour sa carrière de 
courses

SUMMER WAY (2019) Locataire : Mme Carinne BABIN 
GUILLOCHON Bailleur : Mlle Stephanie BABIN (9/1) Pour sa 
carrière de courses

SWEEPER CHOP (2018) Locataires : SARL GROUPE KR, M. Guy 
PARIENTE, ECURIE EQUUS RACING Bailleurs : GUY PARIENTE 
HOLDING, ECURIE EQUUS RACING, SARL GROUPE KR (9/1) 
Pour sa carrière de courses

ZAYAN (2019) Locataire : A. BONIN (s) Bailleur : ECURIE BIRABEN 
(9/1) Pour sa carrière de courses

BATHY LOVE (2017) Locataire : Mlle Emilie DROUET Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (10/1) Jusqu’au 00/00/00

FASTIDIOUS (2015) Locataires : M.	Jean-Philippe	 DUBOIS, L. 
BAUDRON (s), ECURIE VICTORIA DREAMS Bailleur : M. Jean-
Philippe DUBOIS (10/1) Pour sa carrière de courses

GALLY JEM (2016) Locataire : ECURIE SAINT MARTIN Bailleur : 
Scea BISSONS (10/1) Pour sa carrière de courses

HAUHAZAR (2017) Locataire : M. Jean-Raymond BRETON 
Bailleur : M. Pascal MAHE (10/1) Pour sa carrière de courses

INDE (2016) Locataire : Cheik	 Joaan	 Bin	 Hamad	 AL	 THANI 
Bailleur : AL SHAQAB RACING (10/1) Pour sa carrière de courses

LYONS IRE (2016) Locataires : FRANKLIN FINANCE S.A., TOLMI 
RACING SC Bailleurs : FRANKLIN FINANCE S.A., SCEA MARMION 
VAUVILLE (10/1) Pour sa carrière de courses

MA VALENTINE (2012) Locataire : Mme Anne-Marie GAREAU 
Bailleur : Mme Nicole EMOTTE (10/1) Pour sa carrière de courses

MARTALOUNA (2013) Locataires : Mme Didier PAYSAN, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleur : Mme Didier PAYSAN (10/1) Pour sa carrière de 
courses

ZARICA (2014) Locataire : M.	David	 WINDRIF Bailleurs : 
M. Christian TRECCO, M. Gerome SALUSSOLIA, M. David 
WINDRIF (10/1) Pour sa carrière de courses

AZROU D’EX (2010) Locataires : M.	Vincent	 MEILLERAND, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
M. Vincent MEILLERAND (11/1) Pour sa carrière de courses

DIAM D’ORIENT (2015) Locataire : M.	Francois	 PLOUGANOU 
Bailleur : Mme Isabelle GENAUD (11/1) Pour sa carrière de courses

FABULEU DE FORME (2015) Locataire : M. Antoine BARDINI 
Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, ECURIE ARTSAM 
(11/1) Pour sa carrière de courses

HAAS DE ROCHAUDE (2015) Locataire : M.	Cedric	 BIDON 
Bailleur : M. Marc GILBERT (11/1) Pour sa carrière de courses

HIREINE DE LAGARDE (2017) Locataire : M.	Thierry	de	LAURIERE 
Bailleur : Sc ECURIE COUDERC (11/1) Pour sa carrière de courses

INATTENDU FAMILLY (2017) Locataire : M. Alain SAGOT Bailleur : 
Mme Magali GUIBERT-MONGELLAS (11/1) Pour sa carrière de 
courses
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BARBACENA GB (2017) Locataire : F. ROHAUT (s) Bailleur : 
M. Francois ROHAUT (12/1) Pour sa carrière de courses

BON ESPRIT (2019) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (12/1) Pour sa carrière de 
courses

CONGRATULATIONS (2019) Locataires : M.	Fabrice	COLEMAN, 
Mlle Valerie DISSAUX Bailleur : M. Fabrice COLEMAN (12/1) Pour sa 
carrière de courses

GARDAVOUS FYX (2016) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleurs : M. Xavier-Louis LE STANG, M. Franck RAOUL (12/1) 
Pour sa carrière de courses

CAVIAR D’ORIENT (2019) Locatairess : M. Eugene MONTANE, 
Mme Brahim FAKHIR, M. Vincent LABRADOR, M. Simone BROGI 
Bailleur : ECURIE HARAS DE SAINT VINCENT (13/1) Pour sa 
carrière de courses

DEAUSEILLE (2013) Locatairessss : ECURIE DES MOUILLOTINS, 
E&G . LEENDERS (s), M. Francois AUDOIN, Mme Francoise LASNE, 
M. Claude LE BRAS, M. Denis MARIN Bailleur : HARAS DE LA 
ROUSSELIERE SCEA (13/1) Pour sa carrière de courses

DRAKI (2018) Locataire : M. Antoine BARDINI Bailleur : M. Mathieu 
MAURIZI (13/1) Pour sa carrière de courses

ELYPSON (2015) Locataires : M.	Didier	BALIOUZE, M. Emmanuel 
RODRIGUES DA COSTA, M. Michel PARIZE Bailleurss : M. Didier 
BALIOUZE, M. Emmanuel RODRIGUES DA COSTA, ECURIE JP 
BONARDEL, M. Pierre FILLIAT (13/1) Pour sa carrière de courses

HALEXANDRE MOME (2017) Locatairess : ECURIE FIVE, 
M. Jerome DELAUNAY, ECURIE TYGALY, UMA RACING Bailleurss : 
Mme Bernadette DESCHERE, ECURIE FIVE, ECURIE TYGALY, UMA 
RACING (13/1) Pour sa carrière de courses

IDOLE DES BAMBOUS (2018) Locataire : M.	Nicolas	 PAYSAN 
Bailleur : M. Hubert PAYSAN (13/1) Pour sa carrière de courses

LIGHT HEART IRE (2016) Locataire : M. Pierre-Yves MERIENNE 
Bailleur : M. John BROWN (13/1) Pour sa carrière de courses

LOU DU MARAIS (2019) Locataire : Mme	Kathleen	 RICHARD 
Bailleur : M. Stephane TALLON (13/1) Pour sa carrière de courses

WHY (2017) Locataire : E. GRALL (s) Bailleur : Mlle Gwendolina 
GADBLED (13/1) Pour sa carrière de courses

ES TU LA (2014) Locataires : ELEVAGE LAITRE SCEA, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleur : ELEVAGE LAITRE SCEA (14/1) Pour sa carrière 
de courses

FIDJI ROLI D’OROUX (2015) Locataire : Mme Heidie CADOT 
Bailleurs : M. Pascal-Raphael AMBROGI, M. David GIRAUDEAU 
(14/1) Pour sa carrière de courses

SAVEUR (2016) Locataires : M.	Theo	RIBO, M. Pierre J. FERTILLET 
Bailleur : M. Yannick FOUIN (14/1) Pour sa carrière de courses

VAUGIRONE (2016) Locataire : Mme Juliette MOTTIN Bailleur : 
M. Daniel VRIGNAUD (14/1) Pour sa carrière de courses

AK ISHAN (2019) Locataire : SUMBE Bailleur : HESMONDS STUD 
LTD (16/1) Pour sa carrière de courses

BIBI NAYEF (2017) Locataires : Mme	Monica	Giovanna	ERMOLLI, 
M. Gianluca BIETOLINI Bailleur : Mme Monica Giovanna ERMOLLI 
(16/1) Pour sa carrière de courses

FOU PRAIL (2015) Locataires : M.	Charles-Eric	 de	 ROINCE, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Franck LOREE (16/1) Pour sa 
carrière de courses

FREYDIS (2015) Locataire : M. Andre ROUSSEL Bailleurs : 
M. Pierre-Hugo DUMONT, M. Maurice JONNETTE (16/1) Pour sa 
carrière de courses

GOLDING ROSE (2019) Locataire : Mme	Michele	VERDU Bailleur : 
M. Richard GALETTI (16/1) Pour sa carrière de courses

GOOD D OC (2016) Locataire : M.	Mickael	GUILDOUX Bailleurs : 
M. Jean-Manuel CHARMES, Mlle Loraine DOIRISSE (16/1) Pour sa 
carrière de courses

HASTA LUEGO ELIPE (2017) Locataire : M. Davide SATALIA 
Bailleurs : Mme Elisabeth PEAUD, M. Davide SATALIA (16/1) Pour sa 
carrière de courses

HELINA DES BROSSES (2017) Locataires : M.	Pierre	 Michel	
LECOQ, M. Pierre J. FERTILLET, M. Matthieu NADOT Bailleurs : 
Mme Anne-France LECOQ, M. Bruno LECOQ (16/1) Pour sa carrière 
de courses

IN MEMORIA (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (16/1) Pour sa carrière de courses

LOUSTIK D’AGROSTIS (2014) Locataire : M. Davide SATALIA 
Bailleur : Mlle Dominique EUSTACHE (16/1) Pour sa carrière de 
courses

HARLEY DREAM (2017) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET 
Bailleurs : M. Pierre Michel LECOQ, M. Pierre J. FERTILLET, 
M. Alexis VIANDIER (17/1) Pour sa carrière de courses

IT SPLITS THE BISE (2018) Locataire : M.	Eric	MEINDER Bailleur : 
Mme Marion BESSAT (17/1) Pour sa carrière de courses

KAPULKO (2016) Locataire : Mme Sindy MARSCH Bailleurs : 
Mme Julie HUET, M. Maurice HUET (17/1) Pour sa carrière de 
courses

NANCY GER (2017) Locataires : AS&D. ALLARD (s), PALMYR 
RACING, M. Jeremie BOSSERT Bailleurs : HARAS DE 
MONTGERMONT, PALMYR RACING, M. Jeremie BOSSERT (17/1) 
Jusqu’au 00/00/00

NINIAN DES AIGLES (2014) Locataire : Mlle	Stephanie	MARIETTE 
Bailleurs : M. Arnaud BEDOUET, Mme Helene MATHIOT (17/1) Pour 
sa carrière de courses

TAZKAR (2018) Locataire : ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN Bailleur : Mme Karine PERREAU (17/1) Pour sa 
carrière de courses

HUMBABA D’AGROSTIS (2014) Locataire : M. Jean-Pierre 
CORDONNIER Bailleur : M. Jean GARNIER (18/1) Pour sa carrière 
de courses

JOAILLERIE (2017) Locataire : ROB . COLLET (s) Bailleur : Gaec 
CAMPOS (18/1) Pour sa carrière de courses

CIMA DES PLACES (2017) Locataires : M.	Michel	 GUILDOUX, 
Mme Anne-Laure GUILDOUX Bailleur : M. Edouard DECOSTER 
(19/1) Pour sa carrière de courses

COEUR D’ORIENT (2018) Locataire : Mme	Elisabeth	 ADREA 
Bailleur : Gaec CAMPOS (19/1) Pour sa carrière de courses

FATALE D’OC (2015) Locataires : M.	Michel	GUILDOUX, Mme Anne-
Laure GUILDOUX, M. Mickael GUILDOUX Bailleur : M. Jean-Manuel 
CHARMES (19/1) Pour sa carrière de courses

TURBO DE BELLOUET (2018) Locataires : Mlle Flore LEFEVRE, 
M. Paul MAUSSION Bailleur : M. Paul MAUSSION (19/1) Pour sa 
carrière de courses

CALVA DU RIB (2012) Locataire : M. Pierre-Olivier ROBERT 
Bailleur : ECURIE RIB (20/1) Pour sa carrière de courses

CAROLINA VALLEY (2016) Locataire : M.	Fabien	DEHEZ Bailleur : 
Mme Sophie KOCHER (20/1) Jusqu’au 00/00/00

ECRIN DE CHABA (2014) Locataires : M.	Thierry	 MASSICOT, 
M. Fabrice FOUCHER Bailleur : M. Jean-Philippe AUBERT (20/1) 
Pour sa carrière de courses

GENOLA (2016) Locataires : Mlle Pauline-Marie DAVID, COUETIL 
ELEVAGE, M. Eric VOLTZ Bailleur : COUETIL ELEVAGE (20/1) Pour 
sa carrière de courses

OR ET BLEUE (2017) Locataire : M. Antoine BARDINI Bailleur : 
M. Benoit LAPEZE-CHARLIER (20/1) Pour sa carrière de courses

MA VIE (2016) Locatairesss : ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, 
M. Alexandre GIANNOTTI, Mme Sibille ROSSI, ECURIE DES 
MONCEAUX, QATAR RACING LIMITED Bailleursss : M. Alexandre 
GIANNOTTI, Mme Sibille ROSSI, S.C.E.A. DES PRAIRIES, ECURIE 
DES MONCEAUX, QATAR RACING LIMITED (21/1) Pour sa carrière 
de courses
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ROCK HURLEY (2018) Locatairess : M. Sidney DUFRESNE, 
E. GRALL (s), M. Guillaume LUYCKX, Mme Berangere MILPIED 
Bailleur : Mme Sophie KOCHER (21/1) Pour sa carrière de courses

SAHAA (2016) Locataire : ECURIE DES MOUETTES Bailleur : 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (21/1) Pour sa carrière de courses

ALLIYADH DUBREAU (2018) Locataires : M.	Patrick	 PAUTIER, 
M. Christophe PAUTIER Bailleur : Mme Benedicte CHAROY (23/1) 
Pour sa carrière de courses

FARIBOLE (2015) Locatairessss : M. Joel CHAINEAU, M. Eric 
LERAY, M. Pierre GOUABAU, Mme Victor BLOT, M. Daniel JOSSET, 
E. LERAY (s) Bailleur : M. Eric LERAY (23/1) Pour sa carrière de 
courses

GARDEN CREEK (2019) Locataire : M.	Pascal	FLEURIE Bailleur : 
M. Jean-Pierre BARBIER (23/1) Pour sa carrière de courses

GOKENOR (2019) Locataires : M. Alain JATHIERE, M. Guy 
PARIENTE Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M. Alain 
JATHIERE (23/1) Pour sa carrière de courses

PATIENCE MERILL (2019) Locataire : M.	Pascal	 FLEURIE 
Bailleurs : M. Alexandre CHAPEL, M. Eric CHAPEL, M. Emmanuel 
THOMAS (23/1) Pour sa carrière de courses

PEPOSACA (2017) Locataire : M. Sebastien JOUSSELIN 
Bailleurs : M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN, M. Thierry HAYOT, 
M. Nicolas NOIRTIN (23/1) Pour sa carrière de courses

SHAMABEND (2019) Locataire : M.	Pascal	 FLEURIE Bailleur : 
M. Jean-Pierre BARBIER (23/1) Pour sa carrière de courses

SHARMARA (2017) Locataire : M.	Pascal	 FLEURIE Bailleur : 
M. Jean-Pierre BARBIER (23/1) Pour sa carrière de courses

TREATY (2018) Locataire : Mme	Christiane	HEAD Bailleur : HARAS 
DU QUESNAY (23/1) Pour sa carrière de courses

EHO BEBE (2014) Locataire : M. Jerome GENDRY Bailleur : 
M. Laurent ANDROLUS (24/1) Pour sa carrière de courses

ESPOIR PARFAIT (2015) Locataire : M. Pierre-Yves MASSOUBRE 
Bailleur : M. Antoine BARDINI (24/1) Pour sa carrière de courses

FIGHTER DU SEUIL (2015) Locataires : Mme Marie-Gabrielle 
BOUDOT, M. SEROR (s), Mme Marc BOUDOT Bailleur : Mme Marc 
BOUDOT (24/1) Pour sa carrière de courses

HERVE DU SEUIL (2017) Locataires : Mme Marie-Gabrielle 
BOUDOT, M. SEROR (s), Mme Marc BOUDOT Bailleur : Mme Marc 
BOUDOT (24/1) Pour sa carrière de courses

HORSA D’AIRY (2017) Locataires : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE, GAB . LEENDERS (s) Bailleur : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE (24/1) Pour sa carrière de courses

IVOIRE DU SEUIL (2018) Locataires : Mme Marie-Gabrielle 
BOUDOT, M. SEROR (s), Mme Marc BOUDOT Bailleur : Mme Marc 
BOUDOT (24/1) Pour sa carrière de courses

MONEY BACK (2016) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (24/1) Pour sa carrière de courses

NATIONAL INTEREST (2016) Locataires : Mme Marie-Gabrielle 
BOUDOT, M. SEROR (s) Bailleur : Mme Solene HUDBERT (24/1) 
Pour sa carrière de courses

TERRACOSTA (2016) Locataire : M.	Christophe	PAUTIER Bailleur : 
M. Paolo MARTOMETTI (24/1) Pour sa carrière de courses

DUBAI FOREVER (2018) Locataire : M. Xavier MALAVIOLLE 
Bailleurs : M. Eric CHEVRIER, M. Xavier MALAVIOLLE (25/1) Pour 
sa carrière de courses

HAPPY HARRY (2019) Locataire : M.	Noman	OZGULER Bailleur : 
M. Jerome REYNIER (25/1) Pour sa carrière de courses

HAZY DAY (2017) Locataires : M.	Mark	EDWARDS, M. Eric VOLTZ 
Bailleur : COUETIL ELEVAGE (25/1) Pour sa carrière de courses

HIDALGO DE BALME (2017) Locataires : M.	Jean-Luc	 HENRY, 
M. Francois NICOLLE, M. Jerome DERRO Bailleur : M. Jean-Luc 
HENRY (25/1) Pour sa carrière de courses

IDYLLE AN NOZ (2018) Locataire : Mme	Catherine	 BRAIRE 
Bailleurss : M. Remy NERBONNE, M. Rudy NERBONNE, M. Michel 
SANTERRE, M. Serge TATARD (25/1) Pour sa carrière de courses

PEPITTE D OR (2019) Locataire : M. Andre PRIOLET Bailleurs : 
ECURIE DE LA REHORAIE, ELEVAGE DES VALLONS (25/1) Pour 
sa carrière de courses

SPOKANE (2016) Locataires : M.	William	ARMITAGE, M. Thierry 
LEMER Bailleurs : M. Thierry LEMER, ECURIE AUDOY CHRISTIAN 
(25/1) Pour sa carrière de courses

ISTOIRE D’EPICES (2018) Locataires : M.	Jean	Luc	GAYET, Mme V. 
BERTRAN DE BALANDA, J. BERTRAN DE BALANDA (s) Bailleur : 
Mlle Catherine BONNEAU (26/1) Pour sa carrière de courses

LE GASTRONOME (2017) Locataire : M.	Anthony	GABRYSZEWSKI 
Bailleur : VERMEULEN (s) (26/1) Pour sa carrière de courses

MACBETH RIVER (2013) Locataire : M. Julien MOREL Bailleur : 
Mlle Marie-Anne CHEVILLARD (26/1) Pour sa carrière de courses

AKERATO (2018) Locataire : Mme Corine BARANDE BARBE 
Bailleurs : Mme Catherine DUGUEY, Mme Corine BARANDE BARBE, 
M. Jean-Philippe DUGUEY (27/1) Jusqu’au 00/00/00

AMELIDAY (2017) Locataire : M.	Pascal	 FLEURIE Bailleur : 
M. Jean-Pierre BARBIER (27/1) Pour sa carrière de courses

BABY KEY (2019) Locataire : M.	Pascal	 FLEURIE Bailleur : 
M. Nicolas CAMPOS (27/1) Pour sa carrière de courses

GAZELLE GEMMOISE (2015) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleur : M. Robert-Romain FOUCAULT (27/1) Pour sa carrière de 
courses

GOOD TO TALK GB (2015) Locataire : M. Julien JOUIN Bailleur : 
ECURIE SENATOR (27/1) Pour sa carrière de courses

ROSE DES BRIERES (2012) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleur : M. Eric SAILLY (27/1) Jusqu’au 00/00/00

ROYAL FORCE (2016) Locataires : Mme	Clemence	VANDEL, M. PA. 
ROCOFFORT DE VINNIERE Bailleurs : Mme Clemence VANDEL, 
M. Elias BOU CHALHOUB (27/1) Pour sa carrière de courses

SIRENE GEMMOISE (2016) Locataire : M.	Thierry	POCHE Bailleur : 
M. Robert-Romain FOUCAULT (27/1) Pour sa carrière de courses

ELLE EST DESLANDES (2014) Locataire : M.	Patrick	 LAJON 
Bailleur : Scea BARBOTTIERE (28/1) Pour sa carrière de courses

MOTICA (2020) Locataire : Mlle	Yanice	 LUCE Bailleur : M. Jean-
Claude SEROUL (28/1) Pour sa carrière de courses

TARIDA (2017) Locataires : M.	Maurice	 LAGASSE, ECURIE 
MARENGO SAS, M. Thierry de LA HERONNIERE Bailleurs : 
GRAFFARD (s), M. Thierry de LA HERONNIERE, M. Maurice 
LAGASSE (28/1) Pour sa carrière de courses

HASHTAG SUCCES (2015) Locataire : M. Jean-Paul GASNIER 
Bailleurs : M. Antoine BELLANGER, M. Damien BELLANGER, 
Mlle Aline GIRAUD (29/1) Pour sa carrière de courses

LITTLE WOOD (2017) Locataires : M.	Fabien	DEHEZ, Mme Diane 
ANDRE, M. Jean-Louis DEHEZ Bailleur : M. Christian GUILLERM 
(29/1) Pour sa carrière de courses

SEERCES (2019) Locatairess : M.	Christian	 PUISSANT, 
M. Christophe CHASSERIAUD, M. Pierre BAILLET, M. Christophe 
CHEMINAUD Bailleur : M. Christian PUISSANT (29/1) Pour sa 
carrière de courses

SIERRA DE L’ABBAYE (2018) Locataires : Mlle	Christelle	
COURTADE, M. Fabrizio LACONI Bailleur : M. Jean-Charles 
ESCALE (29/1) Jusqu’au 00/00/00

CHAPPAQUIDDICK GB (2018) Locataire : M.	Kevin	 HERZOG 
Bailleur : Mme Mireille LAFOUGE-HAJI (30/1) Pour sa carrière de 
courses

HAWAX (2017) Locataires : M. Gilles BARATOUX, E. LERAY (s), L. 
VIEL (s) Bailleur : M. Eric LERAY (30/1) Pour sa carrière de courses

HEROINE SMART (2017) Locataires : M. MESCAM (s), ECURIE 
RACING PARTNERS SAS, M. Christophe LE BOUC Bailleur : 
ECURIE SMART SCEA (30/1) Jusqu’au 00/00/00

IZIS NICE NAME (2018) Locataires : S.	 ZULIANI	 (s), Mlle Julia 
POTIER Bailleur : M. Claude MENARD (30/1) Pour sa carrière de 
courses
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MIDNIGHT SHINE (2016) Locataire : Mlle	Sarah	AUDOY Bailleursss : 
M. Romain LABATAILLE, M. Herve AUDOY, Mlle Sarah AUDOY, 
M. Samuel MARCHESSEAU, M. Bernard MARTINEAU (30/1) Pour 
sa carrière de courses

BALILAND (2016) Locataires : Mlle Sabrina PELLETAN, M. Jean-
Luc PELLETAN Bailleur : Suc. Erick BEC DE LA MOTTE (31/1) Pour 
sa carrière de courses

DEVNA (2018) Locataire : M.	Patrick	 PENELOPE Bailleur : 
M. Marius CONSTANTY (31/1) Pour sa carrière de courses

GYROLE DES LONG (2016) Locataire : M.	Jerome	 ZULIANI 
Bailleur : Mlle Adeline LEPRESLE (31/1) Pour sa carrière de courses

HAGDAD KAFE (2017) Locataire : M.	Jerome	 ZULIANI Bailleur : 
M. Adrien DELAROQUE (31/1) Pour sa carrière de courses

LASTOTCHKA (2019) Locataires : ECURIE NOEL FORGEARD, Earl 
TOUCHSTONE, M. Pierre BONNIER Bailleur : Earl TOUCHSTONE 
(31/1) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE METURIE (2011) Locataire : F. HAYERES (s) Bailleur : 
Mlle Geraldine BELSOEUR (31/1) Pour sa carrière de courses

PROUD SPIRIT POL (2019) Locataire : Mme	Alicja	 KARKOSA 
Bailleurs : M. Andrzej ZIELINSKI, M. Ryszard ZIELINSKI (31/1) Pour 
sa carrière de courses

AIMCY DU LYSOS (2018) Locatairessss : M. David HUGUET, 
M. Antoine ABRASSART, M. Jeremy ACEDO, M. Antoine 
BENETEAU, M. Pierre BAILLET, M. Christophe CHEMINAUD 
Bailleur : M. Bernard MARTINEAU (1/2) Pour sa carrière de courses

ALEXEJ GB (2017) Locatairess : M.	Jean-Luc	 COURIVAUD, 
M. Antoine ABRASSART, M. Thierry LEMER, M. Jean-Claude 
CATHALIFAUD Bailleurs : Mme Thierry LEMER, M. Laurent 
BARBARIN, M. Luc BARBARIN (1/2) Pour sa carrière de courses

CHICHIOLINA (2017) Locataire : P. ADDA (s) Bailleur : M. Hubert 
HONORE (1/2) Pour sa carrière de courses

COEUR NANTAIS (2016) Locataires : M. Herve BOURDEAU, 
M. Patrick PHILIPPE, M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : M. Patrick 
PHILIPPE, M. Herve BOURDEAU, FERTILLET (s) (1/2) Pour sa 
carrière de courses

COOPER DES ONGRAIS (2012) Locataires : Mme	Philippe	
CHEMIN, CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (1/2) 
Pour sa carrière de courses

DIAMOND DARK (2013) Locataires : Mme Roland PERRON, 
M. Pascal JOURNIAC Bailleurs : Mlle Martine GLAIS, Mlle Annie 
GLAIS (1/2) Pour sa carrière de courses

ENZO DES ONGRAIS (2014) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (1/2) Pour sa 
carrière de courses

FASANOUR (2015) Locataires : Mme Roland PERRON, M. Pascal 
JOURNIAC Bailleurs : M. Eric PREZELIN, Mme Roland PERRON 
(1/2) Pour sa carrière de courses

FLASH TEMPO (2018) Locataires : TURFISTADOR S.A., 
INTERACT S.A.R.L. Bailleurss : TURFISTADOR S.A., FOUESNANT, 
M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Alain DEPUICHAFFRAY (1/2) 
Pour sa carrière de courses

GRANDURA (2016) Locataires : Mme Roland PERRON, C. LOTOUX 
(s), M. Olivier QUINIOU Bailleur : M. Olivier QUINIOU (1/2) Pour sa 
carrière de courses

HIMOLA (2016) Locatairess : ECURIE LAURENT CRIBIER, 
P. ADDA (s), ECURIE JAECKIN, ECURIE INDIGO Bailleurss : 
FOUESNANT, ECURIE JAECKIN, ECURIE INDIGO, ECURIE 
LAURENT CRIBIER (1/2) Pour sa carrière de courses

HOLIDAYS (2017) Locatairess : ECURIE LAURENT CRIBIER, P. 
ADDA (s), ECURIE JAECKIN, ECURIE INDIGO Bailleur : M. Francois 
L’ALLINEC (1/2) Pour sa carrière de courses

HOT DAY (2017) Locataires : HARAS DE MONTAIGU, COUETIL 
ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (1/2) Pour sa carrière de 
courses

SATISFACTION (2019) Locataires : ECURIE PREMIERS 
PAS, INTERACT S.A.R.L. Bailleurs : ECURIE PREMIERS PAS, 
FOUESNANT (1/2) Pour sa carrière de courses

ULTRA MARIN (2019) Locataires : ECURIE PREMIERS PAS, 
INTERACT S.A.R.L. Bailleurs : ECURIE PREMIERS PAS, 
FOUESNANT (1/2) Pour sa carrière de courses

ZORRA DES OBEAUX (2014) Locataires : MUSTANG SARL, 
Mme Heidie CADOT Bailleur : Mme Nicolas DEVILDER (1/2) Pour sa 
carrière de courses

ALLEU (2010) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (2/2) Pour sa carrière de courses

TERRIBLE AIR (2015) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER Bailleur : 
M. Eric BECQ (2/2) Avec tacite reconduction

AGENT DOUBLE (2019) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : 
GUY PARIENTE HOLDING (3/2) Pour sa carrière de courses

ANGELISSE (2019) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (3/2) Pour sa carrière de courses

ANNAWAY (2019) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (3/2) Pour sa carrière de courses

DENITZO (2019) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (3/2) Pour sa carrière de courses

DIVINE VISION (2013) Locataires : M.	Patrice	LIENART, M. Yves 
DUMONT Bailleurs : M. Yves DUMONT, M. Patrice LIENART (3/2) 
Pour sa carrière de courses

GALIANA (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (3/2) Pour sa carrière de courses

GALOVA (2017) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (3/2) Pour sa carrière de courses

GARINA (2019) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (3/2) Pour sa carrière de courses

GO VAL CHOP (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (3/2) Pour sa carrière de courses

GOLENA (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (3/2) Pour sa carrière de courses

GOOD DOLL (2019) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (3/2) Pour sa carrière de courses

GOODTIME PONTADOUR (2016) Locataire : M.	Marc	GLEYROUX 
Bailleur : M. Francois MAILLOT (3/2) Pour sa carrière de courses

GOZAK (2019) Locataires : M. Guy PARIENTE, M. Philippe 
SOGORB Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M. Philippe 
SOGORB (3/2) Pour sa carrière de courses

HIPPOCAMPE (2017) Locataires : PEGASUS FARMS LTD, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : FERTILLET (s), PEGASUS 
FARMS LTD (3/2) Pour sa carrière de courses

IDEAL DE SIVOLA (2018) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (3/2) Jusqu’au 00/00/00

JUSKA (2019) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (3/2) Pour sa carrière de courses

KENESSA (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (3/2) Pour sa carrière de courses

KENVIC (2018) Locataires : M. Guy PARIENTE, Mlle Ingrid PANTALL 
Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, Mlle Ingrid PANTALL (3/2) 
Pour sa carrière de courses

MAKIRA (2019) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (3/2) Pour sa carrière de courses

MATTINA FORZA GB (2017) Locataire : M. Guillaume DUROT 
Bailleurs : ECURIE PANDORA RACING, M. Ahmed MOUKNASS, 
M. Gerard DECOCQ (3/2) Pour sa carrière de courses

ONYXA (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (3/2) Pour sa carrière de courses

RESTIANO GB (2019) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (3/2) Pour sa carrière de courses

RESVERA GB (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (3/2) Pour sa carrière de courses
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STORMANIA (2019) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (3/2) Pour sa carrière de courses

VALRAS (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (3/2) Pour sa carrière de courses

ZALA CHOPE (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (3/2) Pour sa carrière de courses

CALINE DE CAJUS (2017) Locataire : M. Jean-Yves CORDUAN 
Bailleur : M. Patrice LOZANO (4/2) Pour sa carrière de courses

GIGLIO (2016) Locataires : Mme Lysiane POIREAU, Mlle Lina 
SEURIN, M. Nicolas CERCLEUX Bailleurs : Mlle Lina SEURIN, 
M. Nicolas CERCLEUX, Mme Lysiane POIREAU (4/2) Pour sa 
carrière de courses

HAKANTE TROIS (2017) Locataires : M. Guillaume JUTEAU, 
Mme Stephanie JUTEAU, M. Thierry de LAURIERE Bailleurs : 
Mme Stephanie JUTEAU, M. Jean-Henri JUTEAU (4/2) Pour sa 
carrière de courses

LUCE DES AIGLES (2016) Locataire : Mme Corine BARANDE 
BARBE Bailleur : Mme Helene MATHIOT (4/2) Pour sa carrière de 
courses

PLEASE LOVE ME (2012) Locataire : M.	Thierry	 JACQUET 
Bailleur : M. Richard MERLO (4/2) Pour sa carrière de courses

DECLARATIONS DE COULEURS
ASSOCIATION « BRIGHT ASSOCIATION » C. beige, étoiles noires, 
m. blanches, brassards noirs, t. beige, une étoile beige.

BERTHELOT (Alain) C. blanche, un triangle bleu, m. blanches, 
diabolos bleus, t. écartelée blanc et bleu.

BERTHELOT (Christophe) C. orange, brassards et t. noirs.

BOURGEAIS (Baptiste) C. grenat, brassards et t. bleus.

BOURGOING (Philippe de) C. verte, coutures et t. noires. (Reprise 
des couleurs du Baron Louis de Bourgoing).

BRASME (Pierre) C. gros-bleu, m. losanges blancs et gros-bleu, t. 
gros-bleu.

COSASARA C. gros-bleu, bretelles vertes, m. rayées vert et gros-
bleu, t. gros-bleu, pois verts.

CUSENZA (Adriano) C. blanche, croix de Saint-André rouge, m. 
gros-vert, t. rouge.

DEBEAUVAIS (Mme Janick) C. bleue, une étoile vert-clair, m. 
bleues, étoiles vert-clair, t. bleue, une étoile vert-clair. (Reprise des 
couleurs de Mr Bernard Debeauvais).

DEWAILLY (Bruno) C. verte, m. blanches, coutures vertes, t. 
écartelée blanc et vert.

DONWORTH (Kenneth) C. blanche, un chevron et m. bleu-clair, t. 
blanche.

DUROT (Mme Sandra) C. gros-bleu, une étoile blanche, m. roses, 
t. gros-bleu, une étoile blanche.

ECURIE DELLOYE C. cerclée blanc et gros-bleu, t. blanche. 
(Reprise des couleurs de Mr Hugues Delloye).

ECURIE HIGH HEELS RACING C. blanche, un chevron or, t. gros-
bleu.

FERGUSON (Mme Penelope) C. gros-vert, étoiles jaunes, m. et t. 
jaunes, étoiles gros-vert.

FERNANDEZ DE VEGA (Enrique) : C. grenat, coutures blanches, 
m. rayées blanc et grenat, t. grenat.

FREE MAN RACING C. blanche, étoiles bleu-clair, t. noire, pampille 
argent. (Reprise des couleurs de la Société d’entrainement Jean-
Claude Rouget).

GIAGNORI (Marco) C. bleu-clair, ceinture gros-bleu, m. et t. 
blanches.

GUILLIOT (Nicolas) C. noire, étoiles, m. et t. gros-bleu.

HOREAU (Mme Louise) C. gros-bleu, m. rayées grenat et gros-
bleu, t. grenat.

HOURI (Mme Nadège) C. rose, diabolo et m. rouges, brassards et 
t. roses.

JUNIOR SPEED SRL C. damier blanc et rouge, t. écartelée blanc 
et rouge.

KENDALL (Mme Susan) C. losanges blancs et rouges, t. blanche.

LAROCHE (Lindsay) C. gros-bleu, m. et t. gros-bleu, étoiles 
blanches.

LITTMODEN (Mme Emma) C. bleu-clair, m. losanges blancs et 
bleu-clair, t. bleu-clair, un losange blanc.

LITTMODEN (Nicholas Paul) C. bleu-clair, trois pois noirs, m. et t. 
bleu-clair.

MC NALLY (John) C. bleue, ceinture blanche, m. cerclées blanc et 
bleu, t. bleue, une étoile blanche.

MECHALI (Armand) C. bleue, disque, brassards et t. jaunes.

MEIER (Markus) C. rayée blanc et gros-vert, m. gros-vert, t. gros-
vert, une étoile blanche.

MERTZ (Jean-Maurice) C. rouge, un losange, m. et t. blanches.

NACCACHE (David) C. grise, une étoile orange, m. grises, étoiles 
orange.

NICOLLE (Mme Fabienne) C. blanche, ceinture, brassards et t. 
rouges. (Reprise des couleurs de Mme Pierre NICOLLE).

NIGHTCHILL LLC C. noire, pois blancs, t. noire.

NORMANDIE BREEDING C. noire, un chevron et m. beiges, t. noire.

RANGIO FARM SRL C. blanche, croix de Saint-André bleu-clair, m. 
blanches, brassards et t. jaunes.

REMUSAT (Julien) C. blanche, pois violets, m. blanches, t. blanche, 
pois violets.

SAS MATA HORSE C. rose, épaulettes noires, m. roses, coutures 
et t. noires.

SASU SCUDERIA CHRISTIAN TROGER C. blanche, étoiles rouges, 
m. chevronnées blanc et rouge, t. blanche, étoiles rouges.

SCEA ROSSIGNOL C. gros-bleu, t. cerclée blanc et gros-bleu. 
(Reprise des couleurs de Mr Thomas Rossignol).

SPASSOF (Karolos) C. bleu-clair, coutures et m. gros-bleu, t. bleu-
clair.

SUTTON (Samuel) C. damier blanc et grenat, m. gros-bleu, t. 
damier blanc et grenat.

VAITILINGOM (Willy) C. rouge, étoiles et m. vertes, étoiles rouges, 
t. blanche.

VARET (Mme Géraldine) C. grenat, étoiles et m. bleu-clair, coutures 
grenat, t. bleu-clair, une étoile grenat.

WINGCAP AB C. violette, brandebourgs, m. jaunes, losanges 
violets, t. jaune.

WOLF (Mme Laurie) C. bleue, « JL » jaunes, m. losanges jaune set 
bleus, t. bleue.

CHANGEMENTS DE COULEURS

Au lieu de :

DESBOIS (Mme Philippe) C. verte, étoiles blanches, m. vertes, t. 
verte, étoiles blanches.

SATALIA (David) C. grenat, croix de Saint-André et brassards 
blancs, t. écartelée blanc et grenat.

Il faut lire :

DESBOIS (Mme Philippe) C. verte, épaulettes jaunes, t. noire.

SATALIA (David) C. blanche, croix de Saint-André et t. grenat.

SOCIETES
CONSTITUTION : 

COSASARA : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR BERNARD 
CORRE, PORTEURS DE PARTS :  CERCATROVA et MME SOPHIE 
CORRE.

ECURIE DELLOYE GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
FREDERIC DELLOYE, PORTEUR DE PARTS :  LET IT GIFT.
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ECURIE HIGH HEELS RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS 
: MLLE AMANDA ZETTERHOLM, PORTEURS DE PARTS : MME 
CHARLOTTE STOUFF-BERTRAND et MME CAROLE DESMETZ.

FREE MAN RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
JEAN-CLAUDE ROUGET, PORTEUR DE PARTS : SOCIETE JEAN-
CLAUDE ROUGET IMMOBILIERE ET FINANCIERE.

JUNIOR SPEED SRL : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
FLORIN-PETRICA SUTA.

NIGHTCHILL LLC : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME 
KARI HOROWITZ, PORTEUR DE PARTS : MME VANESSA 
MARINOPOULOS.

NORMANDIE BREEDING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MME CAMILLE VITSE, PORTEUR DE PARTS : MR GUILLAUME 
VITSE.

RANGIO FARM SRL : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
BENIAMINO GUETTA, PORTEURS DE PARTS : MR CLEMENTE 
GUETTA.

SAS MATA HORSE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME 
MARLENE GODEAU, PORTEURS DE PARTS : MME ELIANE 
PALICOT et MR GUY PALICOT.

SASU SCUDERIA CHRISTIAN TROGER:  GERANT ET PORTEUR 
DE PARTS : MR CHRISTIAN TROGER.

SCEA ROSSIGNOL : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME 
BERENGERE ROSSIGNOL, PORTEUR DE PARTS : MR THOMAS 
ROSSIGNOL.

WINGCAP AB : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR CHRISTIAN 
ELMEHAGEN

CAVALIERES
Renouvellement :

ASIS-TREM (de) Marie 

AUBRY Marion

BARRIER Emmanuelle

BOURGEAIS Mélanie

BRANDT Magali 

BRAYE Kevin

COLLOMB Margaux

DAVEAU-COUDRAY Elodie

DEFONTAINE Martine

DUBOURG Earine

LECLERC Marine

LEHMANN Louison

LEMAL Alice

LEMARTINEL Marie

GENTLEMEN-RIDERS
Renouvellement :

BOUYSSOU Sébastien

CARON Benjamin

DAURES Antoine

DURANTY Nicolas

GLEYROUX Augustin

GOURDAIN Antoine

HOUDEMOND Kevin

LE QUERE Xavier

LIMAYRAC Théo

MADEC Yann

MANCEAU Jean-Daniel

MARLIN Thibault

MASSE Quentin

PAVARD Jean-Baptiste

ROTH LE VAILLANT Gabriel

SOCIETES D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT CYRIL BRECHON : GERANT ET 
PORTEUR DE PARTS : MR CYRIL BRECHON.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT CHLOE HUE & GAETAN TAUPIN : 
GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME CHLOE HUE, GERANT 
ET PORTEUR DE PARTS : MR GAETAN TAUPIN.

ENTRAINEURS PUBLICS
GEFFRIAUD Sophie

LE MOINE Jean-Roch

SAINTE-ROSE Raymond

ENTRAINEURS PARTICULIERS
RESIMONT Julian

AUTORISATIONS D’ELEVEUR-ENTRAI-
NEUR

Renouvellement :

ANDREANI JEAN-BAPTISTE

AUBREE ERIC

AUDOY HERVE

BARRAO JOEL

BATAILLE KARINE

BAUDIN ANDRE

BOUALEM FAOUZI

CAUMONT XAVIER

CORDONNIER JEAN-PIERRE

DE LAGENESTE NICOLAS

DEVILDER NICOLAS

DOMALAIN JEAN-PIERRE

DUPUIS ROGER-MARIE

FOUGIER THEIRRY

GENDRY JEROME

GEOFFROY GERARD

HEDAN YVES

JAFFRELOT-BEDON STEPHANIE

LE LAY CLAUDE

LIMAYRAC RENAUD

MAHE DOMINIC

MECKES FERNAND

MONNIER ISABELLE

NICOLAS ARNAUD

RALLU MICHEL

SCHOTT  PASCALE

STEHLI MICHAEL

TORLAY PIERRICK

VIVES BARTHELEMY

PERMIS D’ENTRAINER
CUSENZA Adriano

HIPPOCRATE Flavien

Renouvellement :

ADREA ELISABETH

ADREA GEORGES
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AGUILERA PUENTE MARINE

ALCAN YVON

ALLAIRE NATHALIE

ALLONCLE FRANCIS

ALVAREZ JACQUES

AMBOS DIDIER

AMOURABEN JENNY

ANDRE CHRISTOPHE

ANDRE SANDRINE

AREXY (BARON) ALAIN

AUDOY-BAUGAS HELENE

AUDOY SARAH

AUGUSTIN FLORENT

AUVRAY  CAROLINE

AVRILLAUD DANIEL

AZZOPARDI PATRICK

BAILLIF DIDIER

BARBA MAX

BARBE PATRICK

BARON-LOSFELD CONSTANCE

BARRIER EMMANUELLE

BARZALONA CHRISTIAN

BATAIS JEROME

BAUDRELLE ALICE

BAUDRON AMANDINE

BAUDY MATHIAS

BAUER CHRISTIAN

BAYOUX YANIS

BEAUMARD SEBASTIEN

BEAUNEZ BERNARD

BEAUNEZ CAMILLE

BENOIT MARION

BENOIST PASCAL

BERNHARDT ERIC

BERNHARDT LOUIS

BERTELLA VINCENT

BERTHO THIERRY

BERTIN JACQUES

BERTIN JEAN-CHRISTOPHE

BERTIN JEAN-LOUIS

BERTIN REGIS

BERTRAND GUILAIN

BESNARDIERE LAURA

BIDON ALAIN

BIGOT JACQUES

BLANPIN ANDRE

BLIN CHRISTOPHE

BOCQUET ANDRE

BOILLOT CLAUDE

BOLLERI SOPHIE

BONNIN JEAN-MARIE

BORDERIEUX FRANCOIS

BORODAJKO JEAN-PHILIPPE

BOSSERT BENJAMIN

BOSSERT FREDY

BOSSERT SAMUEL

BOUALAM LAHCENE

BOUCHONNET GUY

BOURGEAIS JEROME

BOURGEOIS SERAPHIN

BOUTAULT LAURENT

BOUTIN JEAN-JACQUES

BOUYSSOU SEBASTIEN

BRENCKLE ALAIN

BRESSON CHRISTIAN

BRIAND OLIVIER

BRIFFAULT GILLES

BRUERE MORGANE

BURLET DANIEL

BUSSON JEAN-PAUL

CALVO CYRILE

CANTELOUP NICOLAS

CARNEL JEAN-PAUL

CARNEVALI SIMONE

CASAROLI (Mme) AUGUSTE

CASAROLI JACQUES

CAZAKO JEAN-CLAUDE

CAZAUX  (Mme) CHRISTOPHE

CEALY (Mme) CHRISTIAN

CHABOT LIONEL

CHALARD JEROME

CHAPDELAINE JEAN

CHAPURON MICHEL

CHARITAL LISA

CHARON PATRICK

CHARRIER CATHELINE

CHASSERIO JEAN-LOUIS

CHASTENET DANIEL

CHENU FLORENCE

CHEVALLIER MICHAEL

CHEVET BENOIT

CHIOZZI JEAN-JACQUES

CHOPIN FREDERIC

CLEMENCEAU ISABELLE

CLUZEAU PASCAL

COELHO AGOSTINO

COLLINSON ELLEN

CONFRERE PASCAL

COSTA STEPHANIE

COUVREUR SAMUEL

CRIQUI BERNARD

CROUZET CELINE

CROUZILLAC JACQUES

CUENCA JEAN-FRANCOIS

DAHM BLANDINE

DAMBACHER FABRICE

DANJOU ELODIE

DARRAS GERARD

DARTENUCQ JEAN-PIERRE

DARTHENAY EDWIGE

DASQUE VALERIE

DAUCE YVES
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DAUGREILH SOPHIE

DAURE ETIENNE

DAURES JEAN-MICHEL

DAUVERGNE GEORGES

DECOUTY ALINE

DEFONTAINE MARTINE

DEFONTAINE RODOLPHE

DEHEZ JEAN-LOUIS

DEISS VERONIQUE

DELAPLACE JEAN-LUC

DELBE JEAN-PASCAL

DELEGUE THIERRY

DELEPAU GILLES

DEMEDARDI CHRISTIANE

DENIEL BRUNO

DEROUET CLAUDE

DESESPRINGALLE ADRIEN

DIAZ ANTOINE

DIAZ CAROLINE

DIULEIN LOIC

DOIZE DANIEL

DOMALAIN CHRISTOPHE

DOMMINGER DELPHINE

DOREAU HELENE

DOUMEN THIERRY

DOYEN GERARD

DREAN MICHEL

DREYER DANIEL

DRIEUX BENOIT

DUBOIS JEAN-PIERRE-JOSEPH

DUBOISSE PATRICK

DUFRECHE PATRICK

DUGAST (Mme) CLAUDE

DULAC PASCAL

DUPORTE OLIVIER

EBERLE BEAT

EDON AURORE

EDON LOIC

EDWARDSSON GIRON ROSEL

ESPANET ERIC

ESSIG ISABELLE

ETCHEVERRY-DELIGNE SANDRINE

FABRE MARION

FAGALDE PIERRE

FAVENNEC BERNARD

FEVEREL VICTOR-FRANCIS

FLEURY LAURE

FLOIRAC JEAN-LOUIS

FOLACCI JEAN PAUL

FOUCHER ROLAND

FOUGERE IRENE

FOUQUET FREDERIC

FOURSANS-BOURDETTE JEAN-LOUIS

FRANCISQUE DIDIER

FRANZEL MILLEPIED PERRINE

FREBY ANNABELLE

FRISON VANESSA

FROIDEFOND HERVE

GARDE DUBORD NICOLE

GAREAU ANNE-MARIE

GASNIER JEAN-PAUL

GAUDINEAU EVELYNE

GAVILAN CLAIRE

GELHAY FREDERIC

GELHAY HENRI

GEMIN DANY

GENTILE JOSEPH

GERARDIN GILLES

GERMAIN-LACOUR ETIENNE

GERRITSE ERIC

GIACOMONI VIRGINIE

GICQUEAU CHRISTIAN

GICQUEL NOEL

GILET MELANIE

GIRAUD PHILIPPE-JACQUES

GLEIZE DAVID

GLEYROUX MARC

GODARD LAURENT

GOMEZ MARTINEZ JOSE LUIS

GONTIER YANNICK

GRAIN MARTIAL

GRANDINDENIS

GRAZIANI BARTHELEMY

GROSFILS BENOIT

GROUALLE OLIVIER

GRUBER PRESCILLIA

GRYSON CECILE

GUIBOURT CATHERINE

GUILDOUX MICKAEL

GUILLET ANNE-MARIE

GUILLIER DIDIER

GUILLOSSOU FABRICE

GUILLOUX LOIC

GUIMARD FERDINAND-JACQUES

HALLOPE (Mme) BERNARD

HAMON SERGE

HARRIS STEPHENSON

HASSINE FRANCOIS

HAURY DANIEL

HENNEL REDON DE BEAUPREAU CSILLA

HENRY JEAN-LUC

HERISSON CATHERINE

HERN PHILIPPE

HIPPOCRATE MICHEL

HONDIER XAVIER

HOUILLON DANIEL

HUGUET CHRISTOPHE

IRDOR RONY

IVALDI JACQUES-OLIVIER

JACOBY-KOALY ANDRE

JACQUOT CHRISTOPHE

JARNO JEAN-PIERRE
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JEAN LOUIS HUGHES

JEDDARI SAID

JEHANNO JOSEPH

JOIRE THIERRY

JOLLY (Mme) PATRICK

JONCHAY MICHEL

JOSSO JEAN-MARC

JOUET VINCENT

JOUHANDEAUX BERTRAND

JOUIN SEBASTIEN

JOUTEAU JEAN-MAURICE

JUND CHARLES

JUTEAU ISABELLE

JUTEAU STEPHANIE

KAISER MICHEL

KENNEL FRANCOIS

KERN GILBERT

KETTERER ALBERT

KLEINDIENST ALPHONSE

LABIT RENE

LAJON PATRICK

LANGERON GEORGES EMILE

LARGE ERIC

LATESTERE THIERRY

LAVAL SANDRA

LE COURTOIS JEAN-GILDAS

LE COURTOIS YOANN

LE DANTEC JACQUES

LE GEAY DIDIER

LE GEAY PHILIPPE

LE GEAY PIERRICK

LE GLAND GUY

LE REGENT BERNARD

LE STANG XAVIER

LE VEEL CHRISTIAN

LEBOSSE JACKY

LECOMTE GERARD

LECURIEUX-DURIVAL ALAIN

LEFEBVRE NICOLAS

LEFRANT DENIS

LEHMANN MARTIN

LELARGE DENIS

LELIEVRE DOMINIQUE

LELIEVRE JEAN-FRANCOIS

LELIEVRE MICHEL

LEMARIE THIERRY

LEMARTINEL MARIE

LEMONNIER YVES

LENFANT DANIEL

LENGLART LUCIE

LEONI JEAN

LEQUESNE NADIA

LEQUIEN LAURIE

LERAS JEREMY

LESAGE DE LA HAYE SANDRA

LETCHIMY MAURICE ALEXIS

LETORT TIPHAINE

LETREGUILLY JEAN-PAUL

LEVESQUE MARIE-ANNE

LIEVRE GERARD-ALAIN

LIMOUSY DOMINIQUE

LOCQUET OLIVIER

LOISELEUR ROLAND

LOPEZ ANTHONY

LOPEZ (Mme) FRANCIS

LOREDAN ARSENE ELIE

LORENZONI ANTOINE

LOTOUT LOIC-JEAN-NOEL

LUCE YANICE

LUCIANI-PADOVANI HELENE

LUSSON GILLES

LUX JONATHAN

MACAULT CLAUDE

MACE JEAN-LUC

MACE THIBAUD

MAILLER MICHEL

MAMMIA (Mme) DANIEL 

MARESCHAL FABRICE

MARIE YOHAN

MARIETTI OCEANE

MARIN MYRIAM

MARION DIDIER

MARTINA CRISTEL

MASSOUBRE PIERRE-YVES

MATHIS REMY

MATTER GABRIELLE

MAUBON ANTOINE

MAUBON PASCALE

MAUDET THOMAS

MAURIZI MATHIEU

MAYNARD CLAUDE

MENAND SERGE

MENGES PAULINE

MENNESSIER HELENE

MERCADER VICTORIA

MERCIER JUSTINE

MERCIER THIERRY

MERLO RICHARD

MESLIN DAVID

MEYNARD MONIQUE

MEYZINDI ROGER

MICHOT ERIC

MINETTI FERNAND

MOHAMED BLAISE

MOLLOT  EMILIEN

MONFORT CELINE

MONTFORT (DE) MARC

MOSSE GABRIEL

MOUTOUSSAMY BERNARD

MOUTOUSSAMY GERMAIN

NADOR PHILIPPE

NANNINI LAURA
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NEVEUX CAROLINE

NICOLAI ANTOINE

NICOLAS JEAN-PHILIPPE

NICOLAS PHILIPPE

NICOLSON RAPHAEL

NICOLSON RENEBERT

OLEJNICZAK CATHERINE

ORSINI PIERRE

ORTIZ GREGORY

OUVRY PHILIPPE

PAILLETTE JEAN-PIERRE

PAOLETTI ANTOINE

PAPON CATHERINE

PAPON YANNICK

PARISSE AGNES

PASQUIER PHILIPPE

PAULEN JULIEN

PAYET-BURIN LINE

PELLETANT MICHEL

PENELOPE CLAUDE

PENELOPE PATRICK

PEREIRA DA SILVA ESA ARMANDO

PERTUS CYRIL

PEYRAMAURE STEPHANE

PHILIPPOT STEVE

PIETRI DOMINIQUE

PLAINEMAISON PAULINE

PLOUGANOU FRANCOIS

POIREAU LYSIANE

PROIETTI JESSICA

PROVOST JACQUES

PUITG CARL

RABALLAND DANIEL

RACINE JEAN-FRANCOIS

RAMSAY STEPHEN

RAYBOULD IAN

RECHER BERNARD

REMOUE NICOLAS

RENAUD STEPHANE

RENAULT ALAIN

RETIF DOMINIQUE

RETIF SEVERINE

RICHARD XAVIER

RIOU DANIEL

ROBERT PHILIPPE-LOUIS

ROBERT PIERRE-OLIVIER

ROBIC JOEL

RONDELE-LANCELIN CAROLINE

RONDELE CHRISTOPHE

ROUSSEL ANDRE

RUDOLF GUY-CLAUDE

SABLON BIRGIT

SAELENS OLIVIA

SAINJON ANNIE

SAINTE ROSE RAYMOND

SANNIER ANDRE

SARAIS PIERRE

SAUVAGE JEAN-PHILIPPE

SAUVAGE NOELLE

SAYET EMMANUEL

SCHALLER JEAN-PHILIPPE

SCHIESTEL FILS JOHN

SCHMITZER CAROL

SCHULER ERIC

SEGUY ALAIN

SIGAUD PIERRE

SILLORAY OLIVIER

SIMON BERNARD

SINGARIN DANIEL

SINGARIN RUDY

SISTI LAURENCE

SOLVAR LAURENT

SORIGNET CHRISTOPHE

SOUCHON NICOLAS

SOUKAI JEAN-CLAUDE

SOURBE HELENE

TAFANI ANGE

TALLEUX MATHIEU

TALLOIS PAOLA

TARET JEAN-FRANCOIS

TATARD ALBERT

TAVARES KEVIN

TEYCHENNE CATHERINE

THABUTEAU MICHEL

THANRY MARIE-CHRISTINE

THAUNAY VINCENT

THIBAUT ANGELA

TILLET LAURENT

TILLET MARGAUX

TORLAY VINCENT

TOURADE FRANCOIS

TOUZAINT JEAN-YVES

TOUZAINT NICOLAS

TRAMONI ANGE

TRENTANI SANDRINE

TRILLAUD-GEYL (Mme) ALFRED

TRINQUIER JEAN-PIERRE

URVOY DOMINIQUE

VALMY D’HERBOIS PASCAL

VANNEREUX PASCAL

VARIN EMILIE

VASUTEK NATHALIE

VENTENA ALVES PEDRO

VERDA SAMUEL

VERDU MICHELE

VERITE HENRI

VERPLANKEN-LABERINE MARIE

VIEIRA CARVALHO ALVARO

VIGREUX AURELIE

VIRANIN MARIELLE

VORNIERE PHILIPPE

WEBER CLAUDE
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WUNDERLICH DEBORAH

ZIGLIOLI FERNAND

ZIMMER ALFRED

ELEVEURS-BAILLEURS
d’ABLON XAVIER

CROSNIER MAUD

DA CUNHA PEREIRA JOAQUIM MANUEL

DANIN MARINA

DARGENT HELENE

DIJOUX AURORE

E.A.R.L. ECURIE DE LUDREAM

FANTHOU SYLVIE

GUYOT NADINE

PERDRIELLE ODILE

ROUSSELLE MYRIAM

SEGUIN BARBARA

VAGNE BEATRICE

ZWAENEPOEL NATHALIE

CAVALIERS
BABOT Yoann

Renouvellement : 

DECORTE Yves

GOURDINE-BACHOU Francius

APPRENTIS
Renouvellement :

SERVIER Tom

JEUNES JOCKEYS
(Article	104	du	Code	des	Courses	au	Galop)

BABO Ulrich

CULTRARO Giuseppe

Renouvellement :

BLASCO Charlotte

BOUAJIB Nathan

BOUGON-BOUGEARD Erwann

BOUVIER Lauriane

COUPU Antoine

COURTALON Thomas

COYER Julien

DE CARVALHO Clémence

DUBOURG Pierre

FOLLIN Ylan

GAULLIER Thomas

HOBART Baptiste

HOLL Anna

HUTEAU Lucas

ISOARDI Elsa

JOSEPH-MATHIEU Mighty

JOURDAN Sacha

LAUDE Camille

LAURENT Mathilde

LE BAY Melvyn

LIGAS Martina

LORY-FOUCHER Marius

MESSINA Benjamin

NAJIB Ismael

RICHARD Gwen

SADAOUI Inès

THOMAS Damien

JOCKEYS
BEN AMOR Mehdi

SINGH Parbat

Renouvellement :

ANDROUIN Mathieu

BEAUDOIRE Anthony

BONIN Jérémy

CAMPOS Rémi

CHAUVEL Jeanne

DA COSTA TORRES Hugo

DORY Léo-Paul

GELHAY Benjamin

LUCAS Edouard

MONTEIRO Jérémie

NAILOV-FERHANOV Sertash

OUVRIER Kevin

RUIZ GONZALEZ Alejandro

SOLIGNAC Ludovic

TABET Hakim

WALTER Wenceslas

AUTORISATION DU PORT D’UN LOGO 
PUBLICITAIRE SUR LA TENUE PERSON-

NELLE DU JOCKEY
PLANQUE Simon

Sponsor : Ijockey

Contrat autorisé jusqu’au : 11/01/2032

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE
Fonction	 Fédérations	Régionales	 Nom	 Prénom

   

Photographe Nord DANDOY Olivier

Juge au Départ IDF & Haute-Normandie TOMPKIN Arnaud
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le	19	décembre	2021, le jockey M. Charly BOUTTIER n’a pas été en mesure de satisfaire convenablement 
au prélèvement biologique pour lequel il était désigné ; 

Le	21	décembre	2021, ledit jockey a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il 
n’aurait pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant 
un nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé 
à remonter en courses qu’au 6ème jour qui suit cette visite ;

Le	28	décembre	2021, ledit jockey a effectué sa visite médicale assortie d’un prélèvement biologique ; 

Le 24 janvier 2022, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le vendredi 28 janvier 2022 
ou à demander, par écrit et avant cette date, à être entendu sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;

Sur le fond ;

* * *

Vu le courrier du jockey Charly BOUTTIER en date du 24 janvier 2022 indiquant notamment :
- que suite au déroulement du test urinaire sur l’hippodrome de PORNICHET le 19 décembre 2021, 

il indique ne pas avoir réussi à faire le test, car il était au régime et n’avait pas bu ni mangé 24 
heures avant la course, qu’il était totalement déshydraté et n’a donc pas réussi à uriner ;

- qu’il a donc bu 1 litre d’eau pour se forcer et n’a toujours pas réussi ;
- qu’il a ensuite pris un rendez-vous le lendemain avec le Dr. de CRAON, mais ce dernier n’avait 

pas de test aux normes (dates dépassées) ;
- qu’il s’est donc déplacé 4 jours après à RENNES où il a pu faire correctement son test ;

***

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jockey Charly BOUTTIER a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement 
biologique le 19 décembre 2021 sur l’hippodrome de PORNICHET, mais qu’un constat de carence a été 
établi le même jour selon lequel ledit jockey s’est présenté, mais n’a pas satisfait convenablement audit 
prélèvement ;  

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en courses tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne 
pourra remonter en courses qu’à compter du 6ème jour qui suit ladite visite ; 

Qu’il convient de prendre acte des explications dudit jockey et du fait qu’il a réalisé, le 28 décembre 
2021, la visite demandée par le service médical incluant un prélèvement biologique et qu’il a été autorisé 
médicalement à remonter en courses par ledit service le sixième jour qui suit l’obtention de l’attestation du 
médecin ayant effectué la visite conformément au Code ;
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Attendu que ledit jockey, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur l’hippodrome susvisé, n’avait 
cependant pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire pour se soumettre au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible 
de sanction ;

Attendu, qu’au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey ;
- interdisent audit jockey de monter en courses pour une durée de 8 jours pour son infraction au 

Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques, le fait de satisfaire aux 
prélèvements relevant de ses obligations de jockey soumis audit Code ; 

- transmettent la présente décision au médecin conseil de France Galop pour éventuelle suite à 
donner sur une réévaluation du poids minimal de monte en courses ; 

- rappellent audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes, s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ;

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey 

Charly BOUTTIER ; 
- d’interdire audit jockey de monter en courses pour une durée de 8 jours pour son infraction au 

Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques ;
- de transmettre la présente décision au médecin conseil de France Galop pour éventuelle suite à 

donner sur une réévaluation du poids minimal de monte en courses ;
- de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes, s’il n’est pas en mesure de 

les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop.

Boulogne, le 2 février 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – P. SABAROTS

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 
du Code des Courses au Galop ;

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Rodny GELIE dont l’analyse des prélèvements 
biologiques, effectués les 13 novembre et 12 décembre 2021 sur l’hippodrome de CARRERE ont révélé à 
deux reprises la présence de (-) -11-NOR-9-CARBOXY-DELTA 9 -TETRAHYDROCANNABINOL (CANNABIS) 
(substance classée comme stupéfiant) par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Rappel	synthétique	des	faits :

Le	17	décembre	2021, le service médical a envoyé au jockey Rodny GELIE un courrier l’informant du 
résultat de son prélèvement biologique effectué le 13 novembre 2021, lui demandant de lui faire parvenir des 
explications quant à la présence de cette substance et en lui indiquant, par ailleurs, qu’il avait la possibilité 
de demander dans un délai de 8 jours une analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

Ce courrier est resté sans réponse.

Le 5 janvier 2022, le service médical de France Galop a réceptionné un résultat d’analyse positif à la même 
substance pour un prélèvement de M. Rodny GELIE effectué le 12 décembre 2021 sur l’hippodrome de 
CARRERE ;
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Le 12 janvier 2022, le service médical a envoyé au jockey Rodny GELIE un courrier l’informant du résultat 
de son prélèvement biologique effectué le 12 décembre 2021, lui demandant de lui faire parvenir des 
explications quant à la présence de la substance en cause, en lui indiquant, par ailleurs, qu’il avait la 
possibilité de demander une analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement, ledit courrier 
précisant également que la Commission médicale se réunira et statuera sur son dossier le mardi 18 janvier 
2022 et qu’il aura la possibilité d’y assister par visio-conférence et d’être assisté par son médecin traitant ;

Ce courrier est resté sans réponse ; 

Le 18 janvier 2022, la Commission médicale s’est réunie, ledit jockey a été entendu par téléphone et 
ladite Commission, après avoir pris connaissance des éléments médicaux du dossier et en avoir délibéré, 
a décidé de prononcer une contre-indication médicale temporaire à la monte en courses à son encontre, 
prenant effet immédiatement et que, pour pouvoir continuer à monter en courses, ledit jockey devra remplir 
les conditions cumulatives suivantes :

- réaliser une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses auprès d’un médecin 
désigné par la Commission ; 

- produire deux nouveaux prélèvements biologiques, à dix jours d’intervalle, à la recherche de 
substances prohibées, dont les résultats devront être négatifs et le tout à ses frais ;

Ladite Commission a indiqué qu’elle prononcera la levée de la contre-indication médicale à la monte en 
courses au vu des résultats des conditions cumulatives demandées ; 

S’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au § I de l’article 1er de l’annexe 11 du 
Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis son rapport aux Commissaires de France 
Galop ; 

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le 28 janvier 2022 ou à 
demander par écrit et avant cette date à être entendu sur la situation ;  

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Patrick SABAROTS ; 

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Vu le courrier électronique reçu le 25 janvier 2022 par lequel le jockey Rodny GELIE indique notamment :
- s’excuser pour la situation, ajoutant que le jour de son anniversaire, le 30 octobre, il a fumé du 

cannabis, profitant de cette journée pour s’amuser avec sa famille et ses amis, ainsi que le 29 
novembre pour l’anniversaire de son frère ; 

- que tout de même, il tient compte de son erreur et fera en sorte que ça ne se reproduise plus ;

***

Attendu que la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires de France Galop en raison 
de la nature de la substance en cause et en application des dispositions de l’article 143 du Code des 
Courses au Galop ; 

Attendu qu’il y a lieu de sanctionner le jockey Rodny GELIE au regard de la présence d’une substance 
prohibée classée comme stupéfiant dans ses deux prélèvements biologiques effectués les 13 novembre et 
12 décembre 2021 ; 

Attendu qu’au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte de la reconnaissance de la consommation de ladite substance à deux reprises par 

le jockey Rodny GELIE ; 
- prennent acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey susvisé à 

compter du 18 janvier 2022 et de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra 
effectuer à la satisfaction de la Commission médicale pour pouvoir remonter en courses ;

- interdisent audit jockey, au vu de ce qui précède et de ses deux infractions au Code des Courses 
au Galop, indépendamment des mesures médicales à respecter, de monter dans toutes les 
courses régies par ledit Code, pour une durée de 2 mois ;

PAR CES MOTIFS

Agissant en application des articles 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;



XXXVI BO 2022/3 - plat/obstacle

Décident : 
- de prendre acte de la reconnaissance de la consommation de ladite substance à deux reprises 

par le jockey Rodny GELIE ;
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey Rodny 

GELIE à compter du 18 janvier 2022 et de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey 
devra effectuer à la satisfaction de la Commission médicale avant de pouvoir remonter en courses 
publiques ;

- d’interdire audit jockey, en tout état de cause et indépendamment de toute mesure médicale, au 
vu de ses deux infractions au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses 
régies par ledit Code, pour une durée de 2 mois. 

Boulogne, le 2 février 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL - P. SABAROTS

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au 
Galop ; 

Rappel des faits :

Le 28 septembre 2021, la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN a adressé aux Commissaires de 
France Galop une demande d’inscription sur la liste des oppositions formulée à l’encontre de Mme Laetitia 
LOUIS concernant le non-paiement de factures qui seraient dues par cette dernière ;

Le	 5	 octobre	 2021, lesdits Commissaires ont indiqué à ladite Société que cette demande n’était pas 
recevable au regard des dispositions de l’article 82 du Code des Courses au Galop, dans la mesure où :

- les factures relatives au cheval MEGALISSIMO sont facturées à Mme Laetitia LOUIS à hauteur 
de 100%, alors que cette dernière apparaît n’en être associée qu’à hauteur de 75% depuis le 7 
octobre 2020 ;

- les factures relatives à la pouliche RISING STAR sont facturées à Mme Laetitia LOUIS à hauteur de 
75%, alors que ladite pouliche apparaît déclarée sous la pleine propriété de Mme Laetitia LOUIS ;

- les factures relatives au poulain MACHU PICHOU (N. LANDO’S GIRL) sont facturées à Mme 
Laetitia LOUIS à hauteur de 50%, alors que ledit poulain apparaît déclaré sous la pleine propriété 
de Mme Laetitia LOUIS ;

- les factures relatives au hongre ALLSBURG BILBERRY sont facturées à Mme Laetitia LOUIS à 
hauteur de 75%, alors que ledit hongre apparaît déclaré sous la pleine propriété de Mme Laetitia 
LOUIS ;

Lesdits Commissaires ont également demandé à ladite Société de bien vouloir leur fournir des explications 
sur la situation de chacun des chevaux susvisés, en précisant qu’elle était susceptible de sanctions au 
regard des dispositions de l’article 80 du Code des Courses au Galop ;

Le	12	octobre	2021, ladite Société a transmis des explications, accompagnées de leurs pièces jointes, 
mentionnant notamment que :

- sont jointes toutes les factures de pension qui ont été établies pour chaque cheval cité dans le 
courrier ;

- Mme Laetitia LOUIS s’était engagée à enregistrer les contrats d’association chez France Galop, 
c’est pourquoi ils avaient facturé la pension de ces chevaux en fonction du contrat que Mme 
Laetitia LOUIS devait établir ;

- ALLSBURG BILBERRY était facturé 75% à Mme Laetitia LOUIS et 25% à la SAS LE MARAIS, 
joignant les factures de la SAS LE MARAIS ;

- MACHU PICHOU est facturé 50% à Mme Laetitia LOUIS, 25% à Mme Laurence LAVENU et 25% à la 
Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN, joignant les factures de Mme Laurence LAVENU ;

- RISING STAR est facturée 75% à Mme LOUIS et 25% à la Société d’Entraînement Fabrice 
VERMEULEN ;  
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- pour MEGALISSIMO, la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN allait établir un avoir à Mme 
Laetitia LOUIS afin de corriger l’erreur de facturation ;  

Le	15	octobre	2021, lesdits Commissaires ont précisé qu’il apparaissait au regard des éléments transmis 
que :

- les nouvelles factures adressées n’apparaissent de nouveau pas avoir été établies conformément 
aux déclarations de propriété effectuées auprès de France Galop ;

- les factures relatives à ALLSBURG BILBERRY pour la période du 27 mai au 27 juillet 2021 ont 
été émises à l’attention de la SAS LE MARAIS, laquelle a fait l’objet d’un avis défavorable desdits 
Commissaires le 16 juillet 2020 concernant sa demande d’agrément en qualité de propriétaire, 
motivée par l’avis défavorable du Service Central des Courses et Jeux du Ministère de l’Intérieur, 
ce que la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN ne pouvait ignorer ni M. Jérémy PARA 
dûment informé à l’époque ;

- des pensions d’entraînement des chevaux CRAZYVORES, DIWAN, ENFANT ROUGE, INTO THE 
GROOVE, MISS WORLD et WINNAN ont également été facturées à cette société ;

- les pensions de GOLD AND CASH ont été facturées à Mme Laurence LAVENU pour la période 
du 1er février au 31 juillet 2021, alors qu’il a fait l’objet d’un contrat d’association pour la période 
du 7 janvier au 5 février 2021 entre les sociétés SPARKLING STAR et la Société d’Entraînement 
Fabrice VERMEULEN, date à laquelle un nouveau contrat d’association a été conclu entre ces 
deux sociétés et Mme Laurence LAVENU à hauteur de 33 % pour cette dernière et pour la Société 
d’Entraînement Fabrice VERMEULEN et 34% pour la société SPARKLING STAR ;

- les pensions de MACHU PICHOU ont été facturées à Mme Laurence LAVENU pour la période du 
18 février au 27 juillet 2021, alors qu’il est déclaré sous la pleine propriété de Mme Laetitia LOUIS 
depuis le 17 février 2021 ;

- les pensions de COLLINGHAM ont été facturées à Mme Laurence LAVENU pour la période du 8 
au 31 juillet 2021, alors qu’il a été déclaré sous la pleine propriété de M. André GIROD du 8 au 
27 juillet 2021, date à laquelle il a fait l’objet d’un contrat d’association entre ce dernier et Mme 
Laurence LAVENU à hauteur de 50% chacun ; 

- certains de ces chevaux ont, en outre, participé à des courses publiques régies par le Code des 
Courses au Galop et sont donc susceptibles d’être distancés ;

Au regard de l’ensemble des éléments communiqués auxdits Commissaires dans le cadre de ce dossier 
susceptible de constituer une situation passible de sanctions concernant notamment les déclarations de 
propriété et facturations effectuées, lesdits Commissaires ont dûment appelé la Société d’Entraînement 
Fabrice VERMEULEN, ainsi que Mme Laetitia LOUIS et Mme Laurence LAVENU, à se présenter à la réunion 
fixée au mercredi 3 novembre 2021, pour l’examen contradictoire du dossier, informant également M. Jérémy 
PARA, en sa qualité de gérant de la SAS LE MARAIS et en qualité d’employé de la Société d’Entraînement 
Fabrice VERMEULEN, que sa carte d’accès aux enceintes réservées était susceptible de lui être retirée ;

Après avoir constaté, le 3 novembre 2021, la non-présentation des intéressés, à l’exception de l’entraîneur 
Fabrice VERMEULEN, de M. Cédric BOUTIN, qui assistait la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN, 
et de Mme Laetitia LOUIS, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription écrite de leurs 
déclarations, les entraîneurs Fabrice VERMEULEN et Cédric BOUTIN ayant relu lesdites retranscriptions en 
les approuvant ; 

Après avoir ouvert de nouveau les débats et appelé les personnes susvisées et le HARAS DU LOGIS SAINT 
GERMAIN, ainsi que Mme Béatrice HERMELIN « déclarée propriétaire à 100% de WINNAN du 16 novembre 
au 7 décembre 2021 par l’entraîneur Fabrice VERMEULEN », pour fournir des éléments détaillés dans leur 
convocation concernant la pouliche WINNAN, à se présenter à la réunion du mercredi 12 janvier 2022 ;

Après avoir constaté, le 12 janvier 2022, la non-présentation des intéressés, étant observé que M. Cédric 
BOUTIN représentait la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN et que M. Jérémy PARA était 
représenté par son conseil, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription écrite de leurs 
déclarations et que M. Cédric BOUTIN a relu lesdites retranscriptions en les approuvant ;

Après avoir pris connaissance des éléments ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 
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Sur le fond ;

Vu la séance du 3 novembre 2021 mentionnant notamment : 

Vu le courrier de la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN en date du 25 octobre 2021 mentionnant 
que M.  Fabrice VERMEULEN sera accompagné de M. Cédric BOUTIN ; 

Vu le courrier de Mme Laurence LAVENU en date du 26 octobre 2021, transmis le 28 octobre 2021, 
accompagné de ses pièces jointes, mentionnant notamment : 

- qu’elle apporte des informations concernant des contrats d’association relatifs à certains de ses 
chevaux à l’entraînement chez M. Fabrice VERMEULEN ;

- qu’elle possède ses agréments en qualité d’associé depuis moins d’un an et qu’il y a donc 
beaucoup de subtilités qu’elle ignore ;

- concernant le cheval GOLD AND CASH, qu’il est rentré dans son effectif depuis le 1er février 2021 
à hauteur de 33 %, que le contrat d’association a alors été rédigé le 5 février 2021 par M. Fabrice 
VERMEULEN et qu’elle l’a signé le jour même, soit quatre jours après son achat ;

- pour le cheval MACHU PICHOU, qu’il lui appartient bien depuis son entrée à l’entraînement le 18 
février 2021, mais qu’elle ne sait pourquoi aujourd’hui il n’ait fait à aucun moment mention de sa 
propriété dans les services de France Galop ;

- que s’il y a des démarches à réaliser elle le fera sans problème, qu’il faudra juste l’en aviser, car 
elle est novice dans son rôle de propriétaire de chevaux de courses ;

- qu’en ce qui concerne COLLINGHAM, son acquisition date du 8 juillet 2021, qu’elle l’a acquis à 
M. GIRAUDON à hauteur de 50 % en copropriété avec M. GIROD ;

- qu’elle n’a pas réussi à joindre ce dernier pour lui demander la raison pour laquelle le contrat 
avait été réalisé à une date postérieure à leur achat, que cependant le contrat d’association a été 
réalisé avant sa course du 4 août 2021 ;

- que le contrat a été rédigé le 27 juillet et qu’elle l’a signé le jour même encore une fois ;
- qu’elle joint le mail des services de France Galop attestant de ses dires ;
- qu’encore une fois elle attire l’attention des Commissaires sur le fait que le monde des courses 

comporte encore beaucoup de subtilités qu’elle ne maîtrise pas, mais qu’à l’avenir elle tentera 
d’être plus vigilante sur les contrats d’association concernant les chevaux qu’elle possède et 
ne manquera pas, en cas d’anomalies, d’en avertir ses entraîneurs qui, malgré leur rigueur, ne 
peuvent encadrer toutes ces démarches encore inconnues pour elle ;

Vu les courriers de Mme Laetitia LOUIS en date du 3 novembre 2021, accompagnés de pièces jointes, 
mentionnant notamment : 

- qu’elle ne conteste pas les factures qu’elle doit, que M. Jérémy PARA s’est engagé à prendre 25% 
de RISING STAR pour 5.000 euros, comme en atteste une facture, et que, si cela est confirmé, 
elle attend le règlement par retour et demande que ladite jument soit engagée à réclamer dès sa 
première course ; 

- que concernant ALLSBURG BILLBERRY dont M. Jérémy PARA s’est engagé « à prendre 25% » 
pour 5.000 euros (facture en pièce jointe au nom de M. Jérémy PARA), elle aimerait savoir si cela 
est confirmé ou pas et que si cela l’est, elle souhaite qu’il soit engagé à réclamer dès sa 1ère 
course ; 

- qu’elle a réglé la castration et ne réclamera pas la quote-part de 25 % de la facture qu’elle a 
réglée  ; 

- que concernant MACHU PICHOU dont la destinée n’était pas encore fixée entre eux, elle confirme 
céder 50% à Mme Laurence LAVENU pour 1 euro symbolique ; 

- que pour MUCHO MACHO dont la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN est copropriétaire 
à 33% comme elle, avec l’accord de Mme Yolande SEYDOUX qui en possède 34 %, elle demande 
que son prochain engagement soit à réclamer ; 

- que concernant le yearling par HEGEMONY et AL WUKAIR qu’ils n’ont pas nommé, elle indique « 
qu’ils ont 50/50 » et est ouverte à toute proposition amiable en attendant l’inscription pour dissolution 
d’association à la 1ère vente de sa catégorie qu’elle demande à M. Fabrice VERMEULEN de bien 
vouloir chercher ; 

Attendu que Mme Laetitia LOUIS a déclaré en séance : 
- être propriétaire chez M. Fabrice VERMEULEN depuis plus de 20 ans, qu’elle a rencontré des 
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problèmes pendant la crise sanitaire devant prendre des décisions et qu’elle a expliqué en toute 
transparence qu’elle aurait des difficultés de paiement ; 

- qu’en septembre, elle a pu « rattraper du retard » et qu’entre septembre 2020 et septembre 2021, 
elle a ainsi réglé huit fois 3.000 euros environ ; 

- qu’elle a été très surprise d’être convoquée, car elle pensait avoir un arrangement accepté par M. 
Fabrice VERMEULEN ; 

Attendu que M. Fabrice VERMEULEN a indiqué que les engagements pris par Mme Laetitia LOUIS lui 
conviennent et qu’il l’a « relancée », car sa société fait l’objet d’un redressement judiciaire et qu’il a des 
obligations à respecter ; 

Attendu que M. Cédric BOUTIN, qui assistait M. Fabrice VERMEULEN, a indiqué qu’il n’intervient pas sur 
cette partie du dossier, mais que l’on peut regretter que ce dossier, entre cette propriétaire et cet entraîneur, 
en soit arrivé là ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé aux intéressés de s’exprimer sur les parts de 
propriétés et les pourcentages facturés dans ce dossier, demandant notamment à Mme Laetitia LOUIS 
de s’exprimer sur le fait qu’elle indique, dans son courrier, vouloir vendre des parts de ses chevaux à M. 
Jérémy PARA ; 

Attendu que Mme Laetitia LOUIS a répondu qu’elle a déjà proposé de lui acheter des parts dans le passé 
ou de lui vendre des parts de chevaux et que par exemple la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN 
lui prend parfois 33% d’un cheval ;

Attendu que M. Cédric BOUTIN a indiqué :
- avoir appelé tous les protagonistes du dossier avant de venir, notamment M. Jérémy PARA et que 

ce dernier est un intermédiaire ; 
- que M. Jérémy PARA n’achète pas de chevaux, mais qu’il a monté une société de courtage qui a 

ensuite été présentée pour devenir propriétaire, mais que les agréments lui ont été refusés ; 
- que M. Jérémy PARA n’est pas un propriétaire, mais qu’il fait des transactions et ensuite vend les 

chevaux à des clients ; 
- que parfois, il « a des chevaux sur le dos » et que lorsqu’un cheval est vendu suite à une 

transaction, le cheval part à un effectif d’entraînement, soit celui de M. Fabrice VERMEULEN, soit 
celui notamment de 3 autres entraîneurs cités en séance ;

- que M. Jérémy PARA est à la fois salarié de la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN et 
gérant d’une société de courtage ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué que le vrai « hiatus » est que la Société 
d’Entraînement Fabrice VERMEULEN a facturé la SAS LE MARAIS gérée par M. Jérémy PARA qui n’a 
pourtant pas d’agrément ; 

Attendu que M. Cédric BOUTIN a indiqué que le Code des Courses au Galop comporte aussi « des trous 
d’air » et que M. Jérémy PARA est un commercial ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé que la facturation ainsi émise soit expliquée ; 

Attendu que M. Cédric BOUTIN a indiqué avoir travaillé ce dossier par groupes de chevaux en différenciant 
6 chevaux : ALLSBURG BILBERRY, CRAZYVORES, DIWAN, ENFANT ROUGE, INTO THE GROOVE, MISS 
WORLD et WINNAN, puis de GOLD AND CASH et MACHU PICHOU ; 

Que M. Cédric BOUTIN a indiqué :
- que l’article 13 dudit Code a été respecté, car avant les engagements, les contrats ont été 

enregistrés et qu’au moment des courses tout était « ok » ; 
- que tant que le cheval ne court pas, il n’y a pas de problème avec le Code ; 
- que l’article 32 a été respecté ; 
- qu’au moment des courses l’article 83 est aussi respecté ; 
- que la société LE MARAIS gérée par M. Jérémy PARA n’apparait pas au moment des courses et 

que les parts des chevaux codétenus par la SAS LE MARAIS ont été systématiquement cédées à 
d’autres clients avant leur premier engagement ; 

- que dès la clôture des engagements, tout était « ok » ;
- que l’article 80 du Code ne précise pas si les factures des entraîneurs doivent être conformes au 
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moment de la clôture des engagements ou dès l’entrée à l’effectif et qu’il sait que les Commissaires 
de France Galop vont certainement lui répondre que « cela doit être fait entre l’entrée à l’effectif et 
le premier engagement » et qu’alors il y a un problème en effet avec les factures en cause ; 

- que si telle est leur réponse, il demande comment un entraîneur doit facturer un cheval non 
encore vendu par exemple et que la notion de « propriétaire en instance » qui peut être choisie 
par les entraîneurs n’ayant pas encore désigné le propriétaire d’un cheval, telle qu’évoquée 
récemment par une employée de France Galop, ne résout pas le problème fiscal qui se poserait 
à l’entraîneur ;

- que M. Jérémy PARA est détenteur du cheval avant l’engagement, mais pas propriétaire au sens 
du Code, qu’il doit bien déclarer un propriétaire, qu’il a donc fait ainsi et que, sauf à ce que France 
Galop soit au-dessus des lois, il demande comment faire autrement ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a évoqué le cas de DIWAN qui a été facturé à 100% à la 
SAS LE MARAIS, M. Cédric BOUTIN indiquant que ce cas est compliqué, car ce sont les chevaux d’un 
étranger ; 

Attendu que M. Cédric BOUTIN a déclaré : 
- que selon lui, l’article 80, c’est « le flou artistique » et qu’il insiste sur le fait que déclarer « propriétaire 

en instance » auprès du service de France Galop pour un cheval non encore vendu ne résout pas 
le problème fiscal ; 

- que ce dossier ne met pas en évidence de « prête-nom », ni de manœuvre frauduleuse et qu’avec 
M. André GIROD et Mme Laurence LAVENU il y a eu des petits retards de contrats de leur part 
avec des oublis de signatures, mais rien de plus ;

- que s’agissant du « cas Jérémy PARA », il devrait être beaucoup plus clair vis-à-vis de l’Institution, 
que s’il avait son agrément de propriétaire cela serait beaucoup plus simple pour le gérer et pour 
l’écouter, ce qui n’est même pas possible dans le présent dossier au vu de son statut ;  

- que M. Jérémy PARA a le droit d’être détenteur d’équidés, mais pas propriétaire, ce qui n’est pas 
logique ; 

- qu’il le répète, M. Jérémy PARA est un intermédiaire, un commercial, un détenteur d’équidés et 
qu’il prend des commissions sur les ventes ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a rappelé que l’on ne peut pas facturer de personnes 
non « agrées », M. Cédric BOUTIN demandant de nouveau comment la Société d’Entraînement Fabrice 
VERMEULEN doit facturer quand un cheval n’est pas encore vendu ; 

Attendu que l’entraîneur Fabrice VERMEULEN a indiqué se poser la même question ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué que si un entraîneur facture une personne non 
« réée », les Commissaires de France Galop lui demanderont toujours des explications, ce qui est normal ; 

Attendu que M. Cédric BOUTIN a souhaité insister une dernière fois sur le fait qu’au moment des 
engagements, les chevaux étaient en règle ; 

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président posée en 
ce sens ;

Vu la séance du 12 janvier 2022 : 

Vu le courrier et ses pièces jointes adressés par le HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN le 6 décembre 2021 
et transmis le même jour à l’ensemble des parties et communiquant notamment : 

- les factures émises par la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN pour octobre, novembre, 
et décembre 2020 concernant WINNAN à hauteur de 50% à l’attention du HARAS DU LOGIS 
SAINT GERMAIN ; 

- les factures de pension et d’entraînement émises par la Société d’Entraînement Fabrice 
VERMEULEN de janvier à novembre 2021 concernant WINNAN à hauteur de 50 % à l’attention du 
HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN et comportant les détails de participations aux courses de ce 
cheval durant cette période ; 

- un avoir sur une facture de WINNAN ; 
- deux documents bancaires justifiant de paiements effectués à ladite Société d’Entraînement ; 
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Vu la note téléphonique de l’assistante de France Galop en date du 6 décembre 2021 transmise à l’ensemble 
des parties mentionnant notamment : 

- qu’elle informe avoir reçu ce jour un appel de la collaboratrice de M. Olivier CARLI représentant 
ledit Haras, demandant quels éléments elle devait adresser en réponse à la convocation adressée 
le 3 décembre 2021 pour la Commission de France Galop qui se tiendra le 12 janvier 2022 ; 

- que cette collaboratrice :
- ayant succédé à une autre, ne semblait ne pas être à l’aise pour trouver les justificatifs 

demandés ;
- était gênée de ne pas pouvoir envoyer de titre de propriété : comme indiqué sur la carte 

d’immatriculation, le HARAS est co-éleveur à 50%, M. Olivier CARLI est propriétaire à 50%, 
mais qu’elle n’a pas de facture attestant d’une copropriété à 50% ;

- dit également qu’elle ne peut pas envoyer de facture de vente, car il n’y a qu’un contrat de 
location et que d’ailleurs Mme Béatrice HERMELIN a appelé vendredi ;

- semblait ne pas savoir quoi envoyer, car vendredi dernier (soit le jour d’envoi de la 
convocation) Mme Béatrice HERMELIN a appelé M. Olivier CARLI, que dans un premier 
temps, ils ont échangé par « texto », disant qu’elle avait 15% des gains avec option d’achat 
à 8.000 euros, puis oralement dans un second temps, qu’ils ont convenu qu’elle serait 
propriétaire quand WINNAN aura atteint 15.000 euros de gains ;

- que ne sachant pas comment l’envoyer, il lui a été indiqué qu’il suffisait de faire une copie 
écran à partir du téléphone et de l’envoyer, ainsi que tout justificatif de transaction prouvant 
tout paiement, comme demandé par les Commissaires ; 

- a ensuite demandé pourquoi il était demandé tout cela et si cela était dû au fait que M. 
Jérémy PARA dit être propriétaire à 50% et n’a pas d’agrément ; 

Vu le courrier électronique en réponse de la collaboratrice du HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN en date 
du 6 décembre 2021 mentionnant notamment que le HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN est en mesure 
de transmettre les documents souhaités et avoir demandé à son comptable de certifier les paiements 
des factures, ainsi que l’enregistrement des factures dans les comptes du HARAS, qu’à réception de ces 
documents, ils seront adressés aux Commissaires, mais que cependant certains des éléments ne sont pas 
corrects suite à son appel « de ce matin » ; 

Vu le courrier de procédure adressé en réponse au HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN en date du 6 décembre 
2021 concernant l’examen contradictoire du dossier et la transmission des éléments communiqués ;

Vu le courrier électronique de Mme Béatrice HERMELIN en date du 6 décembre 2021, en réponse à sa 
convocation mentionnant notamment être fort étonnée, car elle n’était pas informée de la situation et que si 
cela lui est permis, elle contactera le Service Juridiques Courses téléphoniquement le lendemain pour des 
renseignements ;

Vu le courrier électronique de Mme Béatrice HERMELIN en date du 7 décembre 2021, mentionnant 
notamment que suite à un entretien téléphonique du même jour, elle confirme qu’elle ne devait pas se 
porter acquéreur du cheval WINNAN, mais en avoir seulement la location et que compte-tenu de la situation 
décrite dans les courriers, elle se retire de toute association locative auprès du HARAS DU LOGIS SAINT 
GERMAIN et de la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN ; 

Vu le courrier électronique du HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN en date du 30 décembre 2021, 
accompagné de sa pièce jointe, transmis à l’ensemble des parties, mentionnant notamment :

- sur la propriété de WINNAN, que le HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN est propriétaire à hauteur 
de 100% de la pouliche, que M. Jérémy PARA n’ayant jamais été (co)-propriétaire, il n’a jamais 
été question d’une facture de vente, que le document de l’IFCE a été renseigné par erreur par son 
secrétariat en 2020, que M. Jérémy PARA n’a jamais été co-propriétaire à 50%, mais qu’il est co-
éleveur de la pouliche pour 50%, d’où certainement la confusion de la déclaration de propriété ;

- qu’il remarque d’ailleurs, que le Service Contrôles de France Galop n’avait pas noté cette anomalie 
non plus, alors que WINNAN a couru 7 fois entre mai et octobre 2021, qu’il ne blâmera donc 
pas son secrétariat pour cette erreur et qu’à ce jour le HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN est 
toujours propriétaire à 100% de WINNAN ; 

- sur les factures émises par la « SE FABRICE VERMEULEN », que bien qu’étant propriétaire à 100% 
de WINNAN, il n’est redevable que de 50% des frais de pension à l’entraîneur, Monsieur PARA (via 
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la Société LE MARAIS) s’étant engagé par contrat à régler les autres 50% de frais d’entraînement 
(jusqu’au 31 décembre 2021 au plus tard) avec l’objectif d’obtenir une part importante (60%) de 
son exploitation commerciale ;

- que le 16 décembre 2021, WINNAN, a été vendue à M. Pierre VAN BELLE par le HARAS DU 
LOGIS SAINT GERMAIN pour un montant de 9.600 euros TTC et que la carte d’immatriculation a 
été envoyée à France Galop le 27 décembre 2021 dont il joint copie du virement ;

* * *

Vu les courriers du conseil de M. Jérémy PARA en date du 11 janvier 2022, accompagnés d’explications et 
de pièces jointes, mentionnant notamment :

- que M. PARA est bien salarié de la SEFV (Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN) en tant 
que cavalier d’entraînement et chargé des relations avec la clientèle ;

- qu’à juste titre, les Commissaires ont distingué le sort de la pouliche WINNAN (que M. PARA a 
co-élevée) des autres chevaux que M. PARA a acquis aux ventes en sa qualité de courtier (activité 
de sa société LE MARAIS) via des achats de yearlings en vue de leur revente ;  

- que s’agissant de la pouliche WINNAN, M. PARA confirme les déclarations de M. CARLI : il 
était propriétaire de la poulinière qu’il a donné à M. CARLI, gérant du HARAS DU LOGIS SAINT 
GERMAIN en échange d’un accord sur le premier produit ;

- qu’aux termes de l’accord conclu entre les parties, il n’a jamais été question pour M. PARA d’être 
propriétaire de la pouliche ; il était seulement co-éleveur à 50% et que c’est la raison pour laquelle 
aucune facture n’a été émise ni de vente de la poulinière qui a été donnée ni de la pouliche qui en 
est issue ; 

- que néanmoins, au moment de la déclaration du produit par la secrétaire de M. CARLI, l’accord 
conclu entre M. PARA et M. CARLI n’a pas été envoyé à l’IFCE a priori par suite d’un oubli de sa 
secrétaire ; 

- qu’or, selon les règles de l’IFCE, le naisseur est réputé propriétaire du produit ; 
- que dès lors qu’il a été déclaré à l’IFCE que M. CARLI et M. PARA étaient co-éleveurs de la 

pouliche, l’IFCE les a déclarés automatiquement en tant que copropriétaires à 50%, ajoutant que 
cette petite erreur a également échappé à la vigilance du service concerné de France Galop, 
puisque la qualité de copropriétaire de M. PARA figure sur la carte d’immatriculation et aurait 
dû interdire à la jument de courir, la déclaration de propriété de M. CARLI étant distincte des 
éléments figurant sur la carte d’immatriculation ; 

- que l’envoi à France Galop de la carte d’immatriculation où figure M. PARA en qualité de 
copropriétaire, confirme la bonne foi des protagonistes et que si M. CARLI avait été « prête-nom » 
de M. PARA, les parties auraient veillé à ce que le nom de M. PARA n’apparaisse pas, que toutes 
les précautions auraient été prises et il aurait été bien imprudent de compter sur le fait que le 
service concerné ne remarque pas la divergence entre la déclaration de propriété et la carte 
éditée par l’IFCE ;  

- qu’outre le contrat communiqué par M. CARLI, ce dernier confirme que M. PARA n’était pas 
propriétaire de la pouliche ; 

- que cependant pour compenser le fait que les frais d’élevage de la poulinière et du poulain ont 
été pris en charge à 100% par M. CARLI, il a été convenu que les frais de pensions de la pouliche 
jusqu’à sa vente au plus tard fin décembre 2021 soient pris en charge à 50% par la société LE 
MARAIS ; 

- que ni M. PARA ni la société LE MARAIS ne sont agréés en tant que propriétaires, mais qu’il est 
confirmé que ni M. PARA ni sa société LE MARAIS ne sont propriétaires de la jument ; 

- que depuis la pouliche a été vendue à M. VAN BELLE, que M. PARA a facturé la commission 
qui était prévue dans le contrat et que, dans l’intervalle, les gains perçus par la jument ont été 
appréhendés par M. CARLI, seul propriétaire ;

- concernant les autres chevaux visés par l’enquête, il s’agit pour ces 6 chevaux, de yearlings qui 
ont été achetés en partie par la société LE MARAIS en sa qualité de courtier en vue d’une revente 
rapide, ajoutant pour preuve que la société LE MARAIS n’a pas réglé le montant des achats 
auprès d’ARQANA et que les chevaux ont été directement acquis par les clients de la société 
LE MARAIS, soit la Société d’Entraînement de M. VERMEULEN ou d’autres clients comme M. 
GIRAUDON ; 

- que, cependant, avant de pouvoir trouver un client pour ses chevaux, lesdits chevaux ont été mis 
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en pension chez la « SEFV », laquelle a facturé la société LE MARAIS qui s’était portée acquéreur 
des chevaux dans l’attente de trouver un propriétaire pour racheter la fraction acquise par la 
société LE MARAIS ; 

- que cette activité d’achat est parfaitement en lien avec les fonctions de M. PARA qui est chargé 
des relations commerciales avec la clientèle et avec l’objet social de la société LE MARAIS qui a 
une activité de courtier en chevaux ; 

- que c’est ainsi qu’entre octobre 2020 et jusqu’à mai 2021, la société LE MARAIS s’est vu adresser 
des factures par la « SEFV », partiellement acquittées à ce jour par la société LE MARAIS qui 
reste devoir à la « SEFV », la somme de 40.000 euros environ, ajoutant que le fait que la « SEFV » 
accorde les plus larges délais de paiement à la société LE MARAIS ne concerne que la créancière 
qui peut accorder des avoirs à la société qui recherche des propriétaires pour son compte ;

- s’agissant plus précisément les dates de facturation et de rachat des parts, qu’il ressort des 
factures de la « SEFV », les éléments suivants : concernant MISS WORLD, une facturation de la 
société LE MARAIS par la SEFV de novembre 2020 à mai 2021, que M. GIRAUDON a acheté 
directement la jument à ARQANA, que c’est lui qui a réglé la facture d’achat directement confirmant 
que la société LE MARAIS n’est intervenue qu’en tant que courtier ;

- que concernant DIWAN, il a été acheté le 21 novembre 2020 aux ventes ARQANA, que c’est M. 
GIRAUDON qui a payé directement ARQANA en mai 2021 ;

- que concernant ALLSBURG BILBERRY, il est arrivé le 27 mai 2021 chez M. VERMEULEN et a 
quitté les écuries le 27 juillet 2021 (soit 2 mois seulement) et que Mme LOUIS est depuis la seule 
propriétaire du cheval ;

- que concernant ENFANT ROUGE : il est arrivé le 4 décembre 2020 et a été racheté par la « SEFV 
» en mai 2021 qui a racheté la facture d’achat d’ARQANA ;

- que concernant CRAZYVORES, elle est arrivée en octobre 2020 et a été également rachetée par 
Fabrice VERMEULEN en octobre 2021 et que c’est la « SEFV » qui a réglé la facture d’ARQANA ;

- que concernant INTO THE GROOVE il a été acheté en novembre 2020, que depuis mai 2021 le 
cheval est la propriété de M. GIRAUDON à 50% et 50% à la « SEFV » ;

- que la société LE MARAIS a pris à sa charge des factures de pensions de chevaux à l’entraînement 
dans l’attente de trouver un propriétaire, précisant qu’aucun de ces yearlings n’a été engagé en 
courses avant que M. PARA gérant de la société LE MARAIS n’ait réussi à trouver un acquéreur 
pour ses parts et portions des chevaux, respectant les articles du Code des Courses ;

- que ces poulains ont été déclarés aux pistes et à France Galop pour débuter leur entraînement et 
ne pas les pénaliser, pour trouver le plus rapidement possible un acquéreur, qu’il n’a jamais été 
question pour M. PARA ou sa société de les faire courir en son nom ;

- que les facturations au nom de la société LE MARAIS ont cessé pour l’essentiel en mai 2021, soit 
avant même que France Galop ne réclame des explications, preuve que cette prise en charge des 
factures des poulains était temporaire ;

- que l’examen de l’article 11 dudit Code confirme qu’il s’agit d’une autorisation accordée à une 
personne pour faire courir un cheval sous ses couleurs, faire les engagements, alors qu’à aucun 
moment les chevaux n’ont fait l’objet d’un engagement, à l’exception de la jument WINNAN pour 
laquelle son client et M. CARLI donne une explication au paiement des factures de la jument, dont 
il n’est que l’éleveur ;  

- que l’article 13 concerne les déclarations relatives à la carrière de courses du cheval, alors qu’en 
l’espèce, il s’agit de chevaux acquis en vue d’une participation postérieure à des courses, mais 
qui au moment où les pensions ont été émises n’avaient pas commencé leur carrière de courses, 
étant en phase de début d’entraînement avant d’être revendus à des propriétaires régulièrement 
agréés ou à des entraîneurs ;  

- que les articles 28 et 30 dudit Code des courses ne concernent par son client ;
- que l’article 32 concerne la « déclaration des chevaux à l’élevage et à l’entraînement » et vise les 

obligations de l’entraîneur qui doit déclarer les chevaux à son effectif et les obligations de l’éleveur 
propriétaire ;

- que les chevaux ont tous été déclarés à l’entraînement, que seule la pouliche WINNAN a été co-
élevée entre M. PARA et le « HARAS DU LOGIS », M. PARA n’en étant pas propriétaire et n’ayant 
donc rien à déclarer à ce titre ; 

- que l’article 80 vise les obligations de l’entraîneur concernant la facturation des pensions et la 
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propriété des chevaux et ne concerne pas M. PARA ;
- que si cet article indique que « Tout engagement souscrit par toute personne ou pour le compte 

de toute personne qui n’est pas agréée en qualité de propriétaire est nul », aucun cheval sauf 
WINNAN qui était la propriété exclusive du « HARAS DU LOGIS » n’a été engagé en compétition ; 

- que l’article 39 vise les sanctions applicables à un entraîneur, alors qu’à aucun moment ces 
chevaux n’ont été entraînés par M. PARA ou sa société et qu’ils ont tous été sous l’entraînement 
de M. VERMEULEN ; 

- que M. PARA reconnaît expressément que n’étant pas titulaire d’un agrément, quand bien même 
il n’a été propriétaire des chevaux que temporairement et que les chevaux n’ont pas été engagés 
en compétition, c’est à tort que la « SEFV » a facturé la société LE MARAIS, mais que c’est pour 
respecter les règles fiscales, sachant qu’il n’était pas initialement convenu que la « SEFV » 
devienne copropriétaire de certains de ces chevaux, que la société LE MARAIS a réglé les frais de 
pensions ;  

- que M. PARA précise qu’à l’avenir, ces frais de pensions des chevaux ne lui seront plus facturés 
par la « SEFV », ni par aucune autre société d’entraînement, mais qu’il n’y a eu aucune dissimulation 
auprès de France Galop et aucun procédé de « prête-nom » susceptible de faire l’objet d’une 
sanction ; 

- que cette facturation dont la société LE MARAIS gérée par M. PARA a été l’objet, si elle est 
contraire audit Code, ne peut entraîner une sanction, telle qu’une suspension ou un retrait de sa 
carte d’accès aux enceintes réservées sur les hippodromes, que cette erreur qui lui est reprochée 
est sans rapport avec son autorisation d’accéder à l’enceinte des balances des différents 
hippodromes ;  

- que sa carte d’accès est indispensable à son client, puisqu’elle lui permet d’exercer ses fonctions 
pour le compte de  « l’Ecurie VERMEULEN » sur les hippodromes, ainsi que ses activités de relations 
commerciales et de courtier et que M. PARA ne disposant d’aucun agrément, la suppression de 
sa carte d’accès aux enceintes réservées paraît disproportionnée et sans rapport avec les faits 
reprochés ; 

- que M. PARA confirme qu’il limitera son activité professionnelle à celle d’un courtier ou d’éleveur, 
ainsi que son activité de relations publiques pour le compte de la « SEFV » et sollicite ainsi d’être 
exempté de toute sanction disciplinaire compte-tenu des explications qu’il a fournies et des faits 
reprochés, ajoutant à titre subsidiaire que l’article 216 dudit Code précise que tout contrevenant 
est passible de sanctions, telle qu’un avertissement ;

Vu le courrier de la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN en date du 11 janvier 2022, transmettant 
des documents certifiés par comptable ;

Vu l’accord conclu entre le M. Olivier CARLI pour le HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN et M. Jérémy PARA 
en date du 1er janvier 2019, signé par M. Jérémy PARA, mais pas par M. Olivier CARLI, mentionnant : 

- un accord contractuel sur le premier poulain de la jument JUST WIN concernant notamment le 
co-élevage du poulain entre M. Jérémy PARA et le HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN ;

- l’entière propriété du poulain par ledit Haras et que tous les frais d’élevage jusqu’aux 18 mois 
révolus du produit seront à l’entière charge du HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN ; 

- que de la date de départ dudit Haras du produit à naître de JUST WIN vers ses 18 mois et ce 
jusqu’à la fin de son année de 2 ans, tous les frais facturés par tout prestataire seront facturés de 
manière  égale entre ledit Haras et M. Jérémy PARA et réglés individuellement par chacun d’eux ; 

- que seul le propriétaire du premier produit de JUST WIN, le HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN, 
exploitera sa carrière de course ; 

- que M. Jérémy PARA quant à lui dénué de tout droit sur la propriété de ce produit et sur sa future 
carrière de courses se focalisera sur son exploitation commerciale selon les termes suivants : une 
prime exceptionnelle de 60% du prix de la vente, plus une commission de courtage égale à 5% 
du prix de vente si l’opération de vente est réalisée par lui pour le compte d’un de ses clients ; 

- que les conditions du contrat sont valables jusqu’au 31 décembre de l’année de 2 ans du premier 
produit vivant de JUST WIN et qu’après cette date une vente du produit devra nécessairement 
clore cet accord ; 

Attendu que M. Cédric BOUTIN, représentant la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN, a déclaré 
lors de la séance du 12 janvier 2022 qu’il reprenait les observations apportées lors de la première séance 
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et qu’il ajoutait : 
- que le cas de WINNAN est différent des autres, mais qu’on ne leur a pas beaucoup posé de 

questions la dernière fois sur ce sujet ; 
- qu’à un moment WINNAN n’était pas encore vendue et que le détenteur de l’équidé a un rôle en 

matière de fiscalité, ce qui a expliqué pourquoi la SAS LE MARAIS a été facturée pendant une 
période ; 

- que durant cette période WINNAN n’a été ni engagée, ni n’a participé à des courses ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé des développements sur le rôle de M. Fabrice 
VERMEULEN concernant la situation de WINNAN ; 

Attendu que M. Cédric BOUTIN a indiqué : 
- qu’il est entraîneur et qu’il veut tout simplement être payé de 100% de pension pour les chevaux 

dont il a la charge ; 
- qu’en accord avec M. CARLI, la situation commerciale de WINNAN ne concernait pas Fabrice 

VERMEULEN ; 
- que MM. CARLI et VERMEULEN avaient prévu que Jérémy PARA participerait aux frais 

d’entraînement en raison d’un accord passé entre eux ; 
- que la gestion de Fabrice VERMEULEN et Jérémy PARA n’est pas risquée et que leur « sérieux » 

depuis au moins deux ans avec leur procédure de redressement est réel ; 
- qu’ils sont très sérieux, transparents comptablement et fiscalement ; 
- que l’accord entre MM. CARLI et PARA a été respecté ; 
- qu’en effet la vente de WINNAN a été conclue à la « deadline » avec un client de M. Fabrice 

VERMEULEN ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé à M. Cédric BOUTIN s’il avait eu des contacts 
avec Mme Laurence LAVENUE, celui-ci indiquant que oui, mais que les cas la concernant sont anecdotiques, 
car relatifs à des contrats signés avec des décalages, ce qui a conduit aux déclarations de propriété mises 
en évidence dans le dossier ; 

Attendu que le conseil de M. Jérémy PARA a indiqué avoir adressé un mémoire complet et en a repris une 
partie, approuvant les propos de M. Cédric BOUTIN sans les répéter ; 

Attendu que M. Cédric BOUTIN a précisé agir pour M. Fabrice VERMEULEN seul, mais savoir que M. 
Jérémy PARA qui est son salarié depuis longtemps a signé le contrat de manière commerciale avec M. 
CARLI, et que le raisonnement était exclusivement commercial ; Attendu que M. Cédric BOUTIN a indiqué :

- que, selon lui, supprimer la carte d’accès aux enceintes réservées, délivrée à M. Jérémy PARA, 
serait une mesure vexatoire et qu’il serait bien plus logique que M. Jérémy PARA obtienne des 
autorisations de la part du Service Central des Courses et Jeux ; qu’en effet, M. Jérémy PARA 
a un rôle connu, important dans l’Institution des Courses, effectuant des achats, ayant des 
relations commerciales avec beaucoup de clients et investissant chez les éleveurs ; que si son 
fonctionnement a parfois nécessité des recadrages, le fait de ne pas avoir d’autorisations délivrées 
par les Commissaires de France Galop et par le Service Central des Courses et Jeux empêche 
un vrai pouvoir sur lui et que tout serait plus sain s’il avait un rôle en étant doté d’autorisations ; 
qu’il apporte son écho à l’Institution et qu’il fait aussi preuve de sérieux, ajoutant que parfois 
il a eu des comportements qui ne sont pas parfaits en achetant par exemple des chevaux à 
réclamer et en mettant du temps à les payer, car il mettait du temps à trouver des clients, mais 
que sans autorisations c’est difficile de recadrer quelqu’un qui en aurait parfois eu besoin aussi ; 
que cependant il intervient pour M. Fabrice VERMEULEN et que celui-ci n’a pas commis de faute 
à part quelques problèmes d’enregistrement de contrats, ajoutant qu’il a un peu subi le « process 
» commercial de M. Jérémy PARA et que même s’il y a des petites erreurs de sa part, il faut faire 
preuve de mansuétude à son égard ; 

Attendu que le conseil de M. Jérémy PARA a indiqué :
- penser exactement la même chose et que si des petites erreurs au sens du Code sont reconnues, 

aucune volonté de triche ou manœuvre n’est caractérisée ; qu’à un moment il est vrai que M. 
Jérémy PARA a payé la moitié des pensions, donc que c’est une petite erreur, mais que ce 
n’est pas une énorme faute ; qu’il ne faut pas lui retrier sa carte qui est son travail et qu’un 
avertissement à M. Jérémy PARA pourrait suffire, ajoutant que le fait de l’avoir convoqué est déjà 
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un avertissement d’ailleurs ; 

Attendu que M. Cédric BOUTIN a indiqué que depuis la première convocation le fonctionnement de 
facturation tel que décrit a cessé et que dorénavant si des parts de chevaux sont vacantes, M. Fabrice 
VERMEULEN les « prend » en endossant l’achat ; 

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président posée en 
ce sens ;

***

Vu les articles 13, 22, 32, 79, 80, 82, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN est titulaire d’autorisations délivrées par les 
Commissaires de France Galop de faire courir en qualité de propriétaire et d’entraîneur public depuis le 27 
mai 2014 ;

Attendu que M. Jérémy PARA est déclaré auprès de France Galop en qualité de salarié de la Société 
d’Entraînement Fabrice VERMEULEN ; 

Attendu que M. Jérémy PARA a vu ses autorisations en qualité d’entraîneur étranger, propriétaire, associé 
et porteur de parts, retirées en juin 2007 par les Commissaires de France Galop ;

Attendu que la SAS LE MARAIS, dont M. Jérémy PARA est le gérant, a fait l’objet d’un avis défavorable 
du Service Central des Courses et Jeux en juillet 2020, suite à une demande d’autorisation en qualité de 
propriétaire ;

Qu’en vertu de l’article 13§I du Code des Courses au Galop, les déclarations relatives à la propriété d’un 
cheval, quelles qu’en soient les formes, au titre du présent Code et les déclarations d’association ou de 
location ne concernent que la carrière de courses du cheval ; qu’elles doivent être déposées auprès de 
France Galop, préalablement à l’engagement du cheval ;

Qu’en présence d’une situation de non-conformité, les Commissaires de France Galop, en application 
de l’article 13§VII dudit Code, doivent infliger à chaque intéressé une amende de 75 euros à 8 000 euros 
et peuvent refuser ou invalider l’engagement du cheval et, s’il a couru, le distancer, étant observé que 
les Commissaires de France Galop peuvent également adresser un avertissement qui doit être publié au 
Bulletin Officiel des courses au Galop à l’associé dirigeant, au locataire ou au locataire dirigeant fautif et 
qu’en cas de récidive, lesdits Commissaires peuvent suspendre ou retirer l’agrément de l’associé dirigeant 
ou du locataire dirigeant fautif ;

Qu’en vertu de l’article 79§I dudit Code, un cheval ne peut pas être déclaré à l’entraînement en France, 
ni courir dans une course régie par le présent Code, s’il n’est pas déclaré au nom d’un propriétaire agréé 
par lesdits Commissaires; étant observé qu’en cas de participation à une course contrairement à cette 
disposition, il peut être distancé par les Commissaires de France Galop ;

Qu’en vertu de l’article 80§II dudit Code, il est interdit à un entraîneur d’établir des factures de pension 
et de frais d’entraînement à des personnes différentes pour un cheval qui n’a pas fait l’objet d’un contrat 
d’association ou de location enregistré à France Galop et qu’en cas d’infraction aux dispositions qui 
précèdent l’entraîneur s’expose aux sanctions prévues par l’article 39 ; 

I. Sur	les	conséquences	de	la	facturation	établie	par	la	Société	d’Entraînement	Fabrice	VERMEULEN	
sur	les	chevaux	concernés

A/ MEGALISSIMO 

Attendu que la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN a facturé des frais de pension et d’entraînement 
concernant MEGALISSIMO, à hauteur de 100%, à l’attention de Mme Laetitia LOUIS du 1er juin 2020 au 9 
novembre 2020 date de sa fin de carrière en France ;

Que ledit cheval était pourtant déclaré, auprès de France Galop, comme faisant l’objet d’un contrat 
d’association au titre duquel Mme Laetitia LOUIS n’était associée qu’à hauteur de 75% depuis le 7 octobre 
2020 et la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN à hauteur de 25% ;

Attendu que ladite Société d’Entraînement a indiqué établir un avoir à l’attention de Mme Laetitia LOUIS afin 
de corriger l’erreur de facturation concernant ce cheval et que la carrière en France de MEGALISSIMO est 
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désormais terminée ; 

En conséquence, sans préjudice de sanctions à l’encontre des personnes concernées, prévues par le 
Code des Courses au Galop et détaillées ci-après, il n’y a pas lieu de prendre de mesure concernant 
MEGALISSIMO ; 

B/ RISING STAR 

Attendu que la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN a facturé des frais de pension et d’entraînement 
concernant RISING STAR, à hauteur de 75%, à l’attention de Mme Laetitia LOUIS, durant la période du 14 
décembre 2020 au 16 septembre 2021 ;

Que RISING STAR était pourtant déclarée, auprès de France Galop, sous la pleine propriété de Mme Laetitia 
LOUIS depuis le 14 décembre 2020 sans jamais avoir fait l’objet de mutations de propriété ;

Que ladite Société d’Entraînement indique que, concernant cette pouliche, elle est facturée « 75% à Mme 
LOUIS et 25% à ladite Société d’Entraînement » ;

Attendu que les éléments du dossier et notamment les explications écrites de Mme Laetitia LOUIS mettent 
également en évidence que M. Jérémy PARA a été destinataire d’une facture de vente de 25% de parts 
de RISING STAR, facture numérotée 21-02-0001 datée du 26 février 2021 émanant de Mme Laetitia 
LOUIS à son attention personnelle pour son achat de 25 % de RISING STAR (pourcentage correspondant 
exactement aux factures établies par la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN à son propre nom 
depuis décembre 2020) ;

Que Mme Laetitia LOUIS confirme la vente de 25 % de RISING STAR à M. Jérémy PARA dans un courrier du 
3 novembre 2021 à la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN et sollicite le respect de cet engagement 
et le règlement des 5.000 euros correspondants ; 

Attendu que la facturation établie par la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN, ainsi que les parts de 
copropriétés mentionnées dans son courrier du 12 octobre 2021 confirmées par les explications de Mme 
Laetitia LOUIS, ne sont pas conformes aux déclarations de propriété déposées chez France Galop ; 

Attendu que cette non-conformité s’est inscrite dans la durée, sur une période de 9 mois et n’est pas 
régularisée à ce jour et qu’en conséquence, en application des dispositions de l’article 13§VII dudit Code, il 
y a lieu d’interdire RISING STAR de courir dans toutes les courses régies par le Code des Courses au Galop 
en attendant des justificatifs de propriété à fournir à la satisfaction des Commissaires de France Galop, 
sans préjudice de sanctions à l’encontre des personnes concernées, prévues par ledit Code et détaillées 
ci-après ;

C/ MACHU PICHOU (N. LANDO’S GIRL) 

Attendu que la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN a facturé des frais de pension et d’entraînement 
concernant MACHU PICHOU, à hauteur de 50%, à l’attention de Mme Laetitia LOUIS, pour la période du 18 
février 2021 au 27 juillet 2021 ;

Que MACHU PICHOU était pourtant déclaré, auprès de France Galop, sous la pleine propriété de Mme 
Laetitia LOUIS depuis le 17 février 2021 sans jamais avoir fait l’objet de mutations de propriété ;

Que ladite Société indique que concernant MACHU PICHOU, il est facturé « 50% à Mme Laetitia LOUIS, 25% 
Mme Laurence LAVENU et 25% à ladite Société d’entraînement » en joignant les factures à hauteur de 25 % 
à l’attention de Mme Laurence LAVENU alors qu’elles ne sont pas conformes aux déclarations de propriété 
enregistrées chez France Galop ; 

Que Mme Laetitia LOUIS indique dans son courrier du 3 novembre 2021 : « nous n’étions pas encore fixés 
sur sa destinée, en pièce jointe copie du courrier que j’envoie à « Emmanuelle » LAVENU lui confirmant que 
je lui cède ses 50% pour 1 euro symbolique » et dans le courrier adressé à Mme « Emmanuelle LAVENU » le 
3 novembre ajoutant « j’adresse copie de la présente à Fabrice VERMEULEN qui en avait à ma connaissance 
25% » ;

Que Mme Laurence LAVENU, quant à elle, indique dans son courrier du 26 octobre 2021 : « MACHU 
PICHOU m’appartient bien depuis son entrée à l’entraînement le 18 février 2021, cependant je ne sais pas 
pourquoi aujourd’hui il n’est fait à aucun moment mention de ma propriété dans vos services (...) s’il y a des 
démarches à réaliser, je le ferai sans aucuns problèmes, il faudra juste m’en aviser, car encore une fois je 
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suis novice dans mon rôle de propriétaire de chevaux de courses » ; 

Attendu que MACHU PICHOU, malgré la déclaration susvisée de Mme Laurence LAVENU qui indique en 
être propriétaire depuis le 18 février 2021 et malgré les propos de la Société d’entraînement VERMEULEN, 
ainsi que ses facturations limitées à 25% à l’attention de Mme Laurence LAVENU depuis plusieurs mois, 
était toujours, à la date du 15 novembre 2021, déclaré comme étant la pleine propriété de Mme Laetitia 
LOUIS auprès de France Galop et comme ayant été muté de l’entraînement de la Société d’Entraînement 
Fabrice VERMEULEN vers celui d’un nouvel entraîneur le 30 septembre 2021 ; 

Attendu que la facturation établie par la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN, ainsi que les parts de 
copropriétés mentionnées dans son courrier du 12 octobre 2021, ne sont pas conformes aux déclarations 
de propriété déposées chez France Galop ; 

Attendu que cette non-conformité s’est inscrite dans la durée, sur une période de 6 mois, n’est pas régularisée 
à ce jour et qu’en conséquence, en application des dispositions de l’article 13§VII dudit Code, il y a lieu 
d’interdire MACHU PICHOU de courir dans toutes les courses régies par le Code des Courses au Galop en 
attendant des justificatifs de propriété à fournir à la satisfaction des Commissaires de France Galop s’il était 
amené à recourir en France, sans préjudice de sanctions à l’encontre des personnes concernées, prévues 
par ledit Code et détaillées ci-après ; 

D/ ALLSBURG BILBERRY

Attendu que la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN a facturé des frais de pension et d’entraînement 
concernant ALLSBURG BILBERRY, à hauteur de 75%, à l’attention de Mme Laetitia LOUIS, pour la période 
du du 27 mai au 31 juillet 2021 ;

Que ALLSBURG BILBERRY était pourtant déclaré, auprès de France Galop, sous la pleine propriété de 
Mme Laetitia LOUIS depuis le 27 mai 2021 sans jamais avoir fait l’objet de mutations de propriété depuis et 
étant toujours sous ce nom à 100 % et sous l’effectif de la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN au 
8 novembre 2021, puis sous l’effectif d’un nouvel entraîneur depuis le 10 novembre 2021 ;

Que ladite Société indique que concernant ce poulain il est facturé « 75% à Mme Laetitia LOUIS, 25% 
à la SAS LE MARAIS » en joignant les factures à hauteur de 25 % à l’attention de la SAS LE MARAIS de 
mai, juin, juillet 2021, alors qu’elle ne sont pas conformes aux déclarations de propriété enregistrées chez 
France Galop et que la société SAS LE MARAIS, dont le gérant est M. Jérémy PARA, a fait l’objet d’un avis 
défavorable du Service Central des Courses et Jeux en date du 16 juillet 2020 notifié à  M. Jérémy PARA ; 

Que Mme Laetitia LOUIS indique dans son courrier du 3 novembre 2021, que M. Jérémy PARA s’est engagé 
à prendre 25% de ce cheval pour 5.000 euros et qu’elle joint la facture de vente en cause numérotée 
21-04-0001 datée du 20 avril 2021 à l’attention personnelle de M. Jérémy PARA (pourcentage de 25 % 
correspondant aux factures émises à la société SAS LE MARAIS elle-même pendant la période susvisée) ;

Que la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN a fourni les factures de frais de pension et d’entraînement 
adressées à la SAS LE MARAIS Jérémy PARA en mai, juin et juillet 2021 à hauteur de 25%, lesquelles sont 
non conformes aux déclarations de propriété effectuées chez France Galop, ladite société n’étant titulaire 
d’aucune autorisation ne qualité de propriétaire suite à un avis expressément défavorable du Service Central 
des Courses et Jeux en juillet 2020 ; 

Attendu que cette non-conformité s’est inscrite dans la durée, sur une période d’au moins 2 mois, et n’est 
pas régularisée à ce jour de manière claire pour les Commissaires de France Galop ; 

Qu’en conséquence, il y a lieu d’interdire ALLSBURG BILBERRY de courir dans toutes les courses régies 
par le Code des Courses au Galop en attendant des justificatifs de propriété à fournir à la satisfaction des 
Commissaires de France Galop et de notifier cette situation à son nouvel entraîneur sans préjudice de 
sanctions à l’encontre des personnes concernées, prévues par le présent Code et détaillées ci-après ;

E/	WINNAN 

Attendu que la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN a facturé des frais de pension et d’entraînement 
concernant WINNAN, à hauteur de 50%, à l’attention de la SAS LE MARAIS de M. Jérémy PARA, pour la 
période d’octobre 2020 à novembre 2021 ;  

Que cette pouliche a été co-élevée par M. Jérémy PARA, éleveur non agréé à hauteur de 50% et par le 
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HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN, éleveur agréé à hauteur de 50% ; 

Que d’après un accord conclu le 1er janvier 2019 entre M. Jérémy PARA et le HARAS DU LOGIS SAINT 
GERMAIN, les frais d’entrainement de la pouliche WINNAN devaient être pris en charge à 50% par le HARAS 
DU LOGIS SAINT GERMAIN et à 50% par M. Jérémy PARA, à régler de façon individuelle par chacun d’entre 
eux jusqu’à la vente de la pouliche ; 

Que la pouliche WINNAN a couru à 7 reprises en étant déclarée sous l’effectif de la Société d’Entraînement 
Fabrice VERMEULEN et sous la pleine propriété du HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN, alors que ses frais 
d’entraînement étaient dans le même temps facturés à hauteur de 50% depuis sa mise à l’entraînement à la 
SAS LE MARAIS dont le gérant est M. Jérémy PARA ; 

Qu’ainsi, contrairement à ce qui a été indiqué en séance concernant l’absence d’engagement des chevaux 
objet du dossier sous des propriétés non conformes, cette pouliche a couru la totalité de ses courses en 2021 
en étant notamment facturée par un entraîneur, à savoir la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN, à 
une société ayant pourtant fait l’objet d’un avis défavorable du Service Central des Courses et Jeux en date 
du 16 juillet 2020, à savoir la SAS LE MARAIS dont le gérant est M. Jérémy PARA, et qui n’est donc titulaire 
d’aucun agrément délivré par France Galop ; 

Que s’agissant de WINNAN, cette non-conformité s’est inscrite dans la durée, sur 12 mois, mais est 
régularisée à ce jour, WINNAN ayant été déclarée le 15 décembre 2021 comme étant l’entière propriété d’un 
tiers après avoir été déclarée le 16 novembre 2021 sous la pleine propriété de Mme Béatrice HERMELIN 
qui a contesté vouloir s’en porter acquéreur, mais qui devait conclure un contrat de location avant de se 
désister au vu du présent dossier ; 

En conséquence, il n’y a pas lieu d’interdire WINNAN de courir, sans préjudice de sanctions à l’encontre 
des personnes concernées, prévues par ledit Code et détaillées ci-après ;

F/	CRAZYVORES

Attendu que la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN a facturé, pour la période du 1er novembre 
2020 au 31 aout 2021, des frais de pension et d’entraînement concernant CRAZYVORES, à hauteur de 50%, 
à l’attention de la SAS LE MARAIS-M. Jérémy PARA ; 

Que cette pouliche était pourtant déclarée, auprès de France Galop, sous la pleine propriété de M. Pierre 
VAN BELLE depuis le 19 octobre 2020 jusqu’au 8 juillet 2021, date à laquelle il est passé sous la copropriété 
de la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN à hauteur de 50%, restant sous l’effectif d’entraîneur de 
la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN durant cette période et participant à sa première course le 
7 octobre 2021 ; 

Attendu que cette non-conformité s’est inscrite dans la durée, sur une période de 10 mois, mais semble 
régularisée à ce jour au vu du contrat en cours ; 

En conséquence, il n’y a pas lieu d’interdire CRAZYVORES de courir, sans préjudice de sanctions à 
l’encontre des personnes concernées, prévues par ledit Code et détaillées ci-après ; 

G/	DIWAN	

Attendu que la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN a facturé, pour la période du 1er au 31 mai 
2021, des frais de pension et d’entraînement concernant DIWAN, à hauteur de 100%, à l’attention de la SAS 
LE MARAIS-M. Jérémy PARA ;

Que ce poulain était pourtant déclaré, auprès de France Galop, sous la pleine propriété de l’ECURIE 
CELTICA depuis le 21 novembre 2020, puis sous contrat de location entre M. Bernard GIRAUDON, ECURIE 
CELTICA et ECURIE JEFFROY à compter du 3 mai 2021 ; 

Attendu que cette non-conformité s’est inscrite dans la durée, sur une période d’1 mois, mais semble 
régularisée à ce jour au vu du contrat en cours ; 

En conséquence, il n’y a pas lieu d’interdire DIWAN de courir, sans préjudice de sanctions à l’encontre des 
personnes concernées, prévues par ledit Code et détaillées ci-après ;

H/ ENFANT ROUGE

Attendu que la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN a facturé, pour la période du 1er au 31 mai 
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2021 des frais de pension et d’entraînement concernant ENFANT ROUGE, à hauteur de 33%, à l’attention 
de la SAS LE MARAIS-M. Jérémy PARA ;

Que cette pouliche était pourtant déclarée, auprès de France Galop, sous la pleine propriété de M. Hugues 
ROUSSEAU depuis le 4 décembre 2020, puis sous contrat de location entre la Société d’Entraînement 
Fabrice VERMEULEN, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS et M. Hugues ROUSSEAU à compter du 31 mai 
2021 ; 

Attendu que cette non-conformité s’est inscrite dans la durée sur une période d’1 mois, mais semble 
régularisée à ce jour au vu du contrat en cours ; 

En conséquence, il n’y a pas lieu d’interdire ENFANT ROUGE de courir, sans préjudice de sanctions à 
l’encontre des personnes concernées, prévues par ledit Code et détaillées ci-après ; 

I/ INTO THE GROOVE

Attendu que la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN a facturé pour la période du 1er au 31 mai 
2021 des frais de pension et d’entraînement concernant INTO THE GROOVE, à hauteur de 50%, à l’attention 
de la SAS LE MARAIS-M. Jérémy PARA ;

Que ce poulain était pourtant déclaré, auprès de France Galop, sous la pleine propriété de CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU depuis le 5 novembre 2020, puis sous contrat de location entre CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE, M. Bernard GIRAUDON, ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK à compter du 8 avril 2021 ; 

Attendu que cette non-conformité s’est inscrite dans la durée, sur une période d’1 mois, mais semble 
régularisée à ce jour au vu du contrat en cours ; 

En conséquence, il n’y a pas lieu d’interdire INTO THE GROOVE de courir, sans préjudice de sanctions à 
l’encontre des personnes concernées, prévues par le présent Code et détaillées ci-après ; 

J/ MISS WORLD 

Attendu que la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN a facturé pour la période du 1er au 31 mai 
2021 des frais de pension et d’entraînement concernant MISS WORLD, à hauteur de 50%, à l’attention de 
la SAS LE MARAIS-M. Jérémy PARA ;

Que cette pouliche était pourtant déclarée, auprès de France Galop, sous la pleine propriété de ECURIE 
CASTILLON BLOODSTOCK depuis le 7 novembre 2020, puis sous contrat de location entre ECURIE 
JEFFROY et M. Bernard GIRAUDON, à compter du 30 avril 2021 ; 

Attendu que cette non-conformité s’est inscrite dans la durée, sur une période d’1 mois, mais semble 
régularisée à ce jour au vu du contrat en cours ; 

En conséquence, il n’y a pas lieu d’interdire MISS WORLD de courir, sans préjudice de sanctions à l’encontre 
des personnes concernées, prévues par ledit Code et détaillées ci-après ;

K/ GOLD AND CASH 

Attendu que la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN a facturé pour la période du 1er février au 
31 juillet 2021 des frais de pension et d’entraînement concernant GOLD AND CASH à hauteur de 33 % à 
l’attention de Mme Laurence LAVENU ;

Que ledit poulain était pourtant déclaré, auprès de France Galop, comme faisant l’objet d’un contrat 
d’association pour la période du 7 janvier au 5 février 2021 entre les sociétés SPARKLING STAR et la 
Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN, date à laquelle un nouveau contrat d’association a été conclu 
entre ces deux sociétés et Mme Laurence LAVENU, à hauteur de 33 %, pour cette dernière et la Société 
d’entraînement Fabrice VERMEULEN et de 34% pour la société SPARKLING STAR ;

Attendu que cette non-conformité semble régularisée à ce jour au vu du contrat en cours ;

En conséquence, il n’y a pas lieu d’interdire GOLD AND CASH de courir, sans préjudice de sanctions à 
l’encontre des personnes concernées, prévues par ledit Code et détaillées ci-après ; 

L/ COLLINGHAM 

Attendu que la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN a facturé pour la période du 8 au 31 juillet 
2021 des frais de pension et d’entraînement concernant COLLINGHAM, à hauteur de 50%, à l’attention de 
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Mme Laurence LAVENU ; 

Que ledit hongre était pourtant déclaré, auprès de France Galop, sous la pleine propriété de M. André 
GIROD du 8 au 27 juillet 2021, date à laquelle il a fait l’objet d’un contrat d’association entre ce dernier et 
Mme Laurence LAVENU à hauteur de 50% chacun ; 

Attendu que cette non-conformité s’est inscrite dans la durée, sur une période de près de 20 jours, mais 
semble régularisée à ce jour, le cheval ayant été exporté ;

En conséquence, il n’y a pas lieu d’interdire COLLINGHAM de courir, sans préjudice de sanctions à 
l’encontre des personnes concernées, prévues par ledit Code et détaillées ci-après ;

II. Sur	les	conséquences	disciplinaires	de	la	facturation	établie	par	la	Société	d’Entraînement	Fabrice	
VERMEULEN	sur	les	personnes	concernées 

A/	La	Société	d’Entraînement	Fabrice	VERMEULEN	

Attendu que des facturations non conformes aux déclarations de propriété ont été établies pour 12 chevaux ; 

Que ressortent en effet des éléments du dossier :
- la facturation à la SAS LE MARAIS, une société ne disposant d’aucune autorisation délivrée par 

les Commissaires de France Galop et ayant expressément fait l’objet d’un avis défavorable du 
Service Central des Courses et Jeux pour obtenir une autorisation de faire courir ; par la Société 
d’Entraînement Fabrice VERMEULEN qui a facturé cette entité comme si elle était un copropriétaire 
ou co-associé de chevaux de courses au galop ; 

- des déclarations de propriété mensongères effectuées auprès de France Galop ; 
- de très nombreuses facturations non conformes aux propriétés déclarées auprès de France 

Galop   ; 

Que s’agissant de WINNAN, le contrat conclu entre le HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN et M. Jérémy 
PARA en son nom personnel, ne permet aucunement de justifier une facturation émise par la Société 
d’Entraînement Fabrice VERMEULEN à destination d’une entité tierce, précisément la SAS LE MARAIS, 
même si M. Jérémy PARA en est gérant ;

Que ce contrat, particulièrement équivoque, ne lie par ailleurs pas lesdits Commissaires quant à la 
qualification juridique qui y est opérée, dans la mesure où il a pour finalité de faire supporter des frais de 
pension, d’entraînement et de soins à M. Jérémy PARA, en contrepartie d’une importante part sur le prix 
de vente de WINNAN, ce qui présente toutes les caractéristiques d’une part de propriété sur un cheval à 
l’entraînement et engagé en courses, apparence au demeurant corroborée par la carte d’immatriculation 
éditée par l’IFCE ;

Qu’une telle situation est contraire aux dispositions notamment des articles 13 et 80 du Code des Courses 
au Galop concernant les déclarations de propriété et les facturations en résultant, cette situation portant 
notamment une atteinte grave à la transparence nécessaire à l’organisation des courses et au contrôle de 
la qualification des chevaux et des personnes, les situations décrites étant opaques et contraire aux règles 
en matière d’autorisation de faire courir ;

Attendu que la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN a notamment facturé la SAS LE MARAIS à 
plusieurs occasions et concernant plusieurs chevaux, alors qu’une telle facturation n’était pas conforme aux 
déclarations de propriété enregistrées chez France Galop et que la société SAS LE MARAIS a fait l’objet 
d’un avis défavorable du Service Central des Courses et Jeux en date du 16 juillet 2020, ce que la Société 
d’Entraînement Fabrice VERMEULEN n’ignorait pas ;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier et de ce qui précède, que ladite Société d’Entraînement a 
violé les dispositions des article 13 et 80 dudit Code en établissant, de façon fautive, des factures de frais 
de pension et d’entraînement non conformes aux propriétés réelles des chevaux de son effectif, ce qu’elle 
n’ignorait pas ;  

Que la réalisation des telles factures, caractérise une méthode de facturation non transparente et une 
infraction aux dispositions dudit Code, un tel comportement ne permettant pas auxdits Commissaires de 
vérifier les paiements de frais de pension et d’entraînement effectués par les propriétaires dûment déclarés 
auprès de France Galop pour les périodes de facturation en cause, ni de vérifier les déclarations de propriété 
desdits chevaux pour s’assurer de la transparence des situations de propriété et d’entraînement et de la 
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régularité des mouvements financiers dans les courses hippiques ;

Attendu qu’un tel procédé, a fortiori réitéré, caractérise un contournement des dispositions du Décret n°97-
456 du 5 mai 1997 et du Code des courses au Galop relatives aux autorisations de faire courir et aux 
déclarations mensongères de propriété et constitue une très grave faute disciplinaire, le cheval WINNAN 
ayant, en outre, couru sous une propriété à 100% HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN, tout en étant à la 
même période facturé à hauteur de 50 % au HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN et à 50% à la SAS LE 
MARAIS, dont M. Jérémy PARA est le gérant et également à titre personnel l’éleveur non agréé du cheval 
WINNAN, à hauteur du même pourcentage, à savoir de 50% ;

Attendu que contrairement aux arguments développés par la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN, 
le fait que la majorité des chevaux concernés n’ait pas couru sous une fausse propriété n’exonère aucunement 
l’entraîneur de sa responsabilité, l’article 13 § VIII du Code des Courses au Galop réprimant les déclarations 
de propriété mensongères et la complicité à une telle infraction sans condition d’engagement du cheval en 
courses, tout en précisant que l’autorisation de la personne concernée peut être suspendue ou retirée par 
les Commissaires de France Galop ; 

Qu’au regard de la multitude d’infractions relevées, il convient en conséquence, de sanctionner la Société 
d’Entraînement Fabrice VERMEULEN, par la suspension de son autorisation en qualité d’entraîneur public 
lui ayant été délivrée par les Commissaires de France Galop pour une durée de 6 mois dont 3 mois avec 
sursis révocable sur 5 ans ;

S’agissant de la durée de cette suspension, la gravité et la multiplication des infractions au Code des 
Courses au Galop doivent être mises en balance avec les répercussions importantes de la suspension 
d’une activité exercée à titre professionnelle et la durée de 6 mois assorti d’un sursis de 3 mois révocable 
sur 5 ans paraît adaptée à ces considérations ;

Attendu, enfin, que les infractions reprochées ont également été commises au moyen de la détention par 
la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN de parts de propriété de certains des chevaux susvisés ;

Que ces infractions s’inscrivent donc également dans l’exercice de son autorisation de faire courir délivrée 
par les Commissaires de France Galop, de sorte qu’il convient de la sanctionner aussi par la suspension de 
son autorisation de faire courir en qualité de propriétaire en nom propre, de bailleur, de locataire, d’associé 
et de porteur de parts pendant une durée de 6 mois dont 3 mois avec sursis révocable sur 5 ans, cette 
sanction complémentaire étant, en outre, justifiée par la nécessité d’assurer un plein effet aux sanctions 
prononcées ;

B/ M. Jérémy PARA 

Attendu que la SAS LE MARAIS, gérée par M. Jérémy PARA, a fait l’objet d’un avis défavorable desdits 
Commissaires le 16 juillet 2020 quant à sa demande d’autorisation en qualité de propriétaire, motivée par 
l’avis défavorable du Service Central des Courses et Jeux du Ministère de l’Intérieur ;

Que cette société a cependant été destinataire de multiples factures pour des chevaux déclarés à 
l’entraînement ; 

Que Mme Laetitia LOUIS mentionne des propositions d’achats de parts de deux de ses chevaux par M. 
Jérémy PARA lui-même à hauteur de 25 %, pourcentage correspondant aux factures émises par la Société 
d’Entraînement VERMEULEN à la SAS LE MARAIS, pourtant non agréée par France Galop ;

Qu’une pouliche a même couru à 7 reprises, à savoir WINNAN, dont M. Jérémy PARA apparaît être éleveur 
en non personnel - mais non agréé pour percevoir primes à l’élevage - à hauteur de 50% avec le HARAS DU 
LOGIS SAINT GERMAIN, en étant facturée à 50% à la SAS LE MARAIS et en ayant une carte d’immatriculation 
libellée au nom de M. Jérémy PARA à 50% ; 

Que M. Jérémy PARA ne saurait tirer avantage de l’absence d’identification préalable de cette non-conformité 
de la propriété de WINNAN par les services de France Galop pour tenter de décrédibiliser le document émis 
par l’IFCE qui constitue un moyen de preuve de la propriété d’un cheval ;

Que le contrat entre le HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN et M. Jérémy PARA portant sur WINNAN, quelle 
que soit la qualification qui en est donnée par les parties, a pour finalité de faire supporter des frais de 
pension, d’entraînement et de soins, à M. Jérémy PARA en contrepartie d’une importante part sur le prix de 
vente de la jument, ce qui présente toutes les caractéristiques d’une part de propriété, corroborée par les 
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documents de l’IFCE ;

Que la confusion entretenue s’étend entre M. Jérémy PARA et sa société, la SAS LE MARAIS, à laquelle 
les frais inhérents à la jument WINNAN ont été facturés en dépit de l’accord entre le HARAS DU LOGIS 
SAINT GERMAIN et M. Jérémy PARA et alors que M. Jérémy PARA, malgré l’absence d’agrément en 
qualité d’éleveur, a facturé, en son nom personnel, au HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN une « prime 
exceptionnelle » de 60% et une commission sur la vente de WINNAN en indiquant la mention « payable 
sur le compte France Galop 606 537» qui correspond au compte éleveur non agréé de M. Jérémy PARA, 
compte dormant et bloqué depuis 2020 sur lequel aucun mouvement n’a donc pu être enregistré ;

Que l’activité de courtage de la SAS LE MARAIS, dont M. Jérémy PARA est le gérant, n’implique qu’une 
mise en relation entre vendeurs et acheteurs et ne justifie aucunement qu’elle se voit facturer des pensions 
d’entraînement, celle-ci ne s’étant aucunement vue délivrer d’autorisation en qualité de propriétaire ; 

Que ces facturations témoignent au contraire d’un contournement grave et intolérable des règles de 
délivrances des autorisations par la SAS LE MARAIS et son gérant M. Jérémy PARA ;

Attendu que le rôle caractérisé de M. Jérémy PARA, en nom personnel comme en qualité de gérant de la 
SAS LE MARAIS, dans les propriétés et facturations non conformes de chevaux à l’entraînement au sein de 
l’effectif d’un entraîneur public, précisément la Société d’Entraînement VERMEULEN dont il est d’ailleurs 
salarié, n’apparaît pas compatible avec un accès de celui-ci aux enceintes réservées des hippodromes ;

Qu’il convient en conséquence de lui interdire l’accès aux enceintes réservées des hippodromes et de lui 
retirer sa carte professionnelle d’accès auxdites enceintes pour une durée de 12 mois, et en considération 
de l’absence de mesure antérieure similaire à son encontre, d’assortir cette interdiction d’un sursis partiel 
de 6 mois sur 5 ans, ce dont son employeur, la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN, partie à la 
présente procédure, est dûment informée par la présente décision ; 

C/	Mmes	Laurence	LAVENU	et	Laetitia	LOUIS 

Attendu que Mme Laetitia LOUIS et Mme Laurence LAVENU ne pouvaient ignorer au vu de leurs explications 
que leurs chevaux étaient déclarés plusieurs semaines, voire plusieurs mois de suite, sous une propriété non 
conforme aux factures qu’elles recevaient et qu’elles doivent ainsi, chacune, être également sanctionnée 
par un avertissement en leur demandant la plus grande vigilance à l’avenir ; 

D/ Le HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN 

Attendu que le HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN, en coopérant à la situation pour le moins équivoque 
concernant les déclarations de propriété et la facturation émise par la Société d’Entrainement Fabrice 
VERMEULEN sur la pouliche WINNAN, notamment pendant sa carrière de course, facturation non conforme 
au Code des Courses au Galop, pouvant prêter à confusion sur le réel propriétaire de WINNAN, a adopté 
un comportement nécessitant de lui infliger une amende de 1.500 euros ;  

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de sanctionner la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN, par une suspension de son 

autorisation en qualité d’entraîneur pour une durée de 6 mois, dont 3 mois avec sursis révocable 
sur 5 ans ; 

- de sanctionner ladite société par une suspension de son autorisation en qualité de propriétaire en 
nom propre, de bailleur, de locataire, d’associé et de porteur de parts, pour une durée de 6 mois, 
dont 3 mois avec sursis révocable sur 5 ans ; 

- de sanctionner Mmes Laurence LAVENU et Laetitia LOUIS par un avertissement ;
- de sanctionner le HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN par une amende de 1.500 euros ;
- d’interdire l’accès aux enceintes réservées des Sociétés de courses et de retirer sa carte 

professionnelle d’accès auxdites enceintes à M. Jérémy PARA pour une durée de 12 mois, assortie 
d’un sursis de 6 mois révocable sur 5 ans, son employeur la Société d’Entraînement Fabrice 
VERMEULEN, partie à la présente procédure étant dûment informée par la présente décision  ; 

- d’interdire de courir ALLSBURG BILBERRY, RISING STAR et MACHU PICHOU, leur situation de 
propriété n’étant pas satisfaisante, étant observé que leur situation sera réexaminée en fonction 
des justificatifs de propriété à fournir à la satisfaction des Commissaires de France Galop. 
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Boulogne le 2 février 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE –G. HOVELACQUE – P-Y. LEFEVRE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au 
Galop  ; 

Après avoir pris connaissance des conclusions d’enquête établies le 15 décembre 2021 par le Responsable 
du Service Contrôles de France Galop mentionnant notamment que :

- France Galop a eu connaissance des déclarations de propriété successives de la pouliche INESS 
BERE (N° SIRE 18107998), qui sont résumées ci-dessous : 

- le	31	octobre	2020, la pouliche INESS BERE est rentrée à l’effectif de l’entraîneur Christophe 
ESCUDER, qui a déclaré à France Galop M. Marc-André SEBAOUN propriétaire à 100% ; 

- le	 9	 décembre	 2020, un contrat de location avec M. Marc-André SEBAOUN comme 
locataire à 100% est établi avec les bailleurs M. Philippe GERBIER à 20% et Mme Adriana 
PERRAUDIN à 80% ; 

- le	28	décembre	2020, l’IFCE procède au renouvellement de la carte d’immatriculation de la 
pouliche INESS BERE avec Mme Adriana PERRAUDIN comme propriétaire à 100% ; 

- le 23 avril 2021, la pouliche INESS BERE est déclarée à l’effectif de l’entraîneur Richard 
CHOTARD   ;

- le 25 juin 2021, un nouveau contrat de location avec M. Marc-André SEBAOUN comme 
locataire à 100% est établi avec les bailleurs M. Philippe GERBIER à 20% et Mme Adriana 
PERRAUDIN à 80% ; 

- ce contrat de location est résilié le 22 octobre 2021 et M. Richard CHOTARD est déclaré à 
France Galop comme propriétaire à 100% de la pouliche INESS BERE ; 

- M. Richard CHOTARD fait parvenir la carte d’immatriculation de la pouliche INESS BERE 
pour renouvellement auprès du Service Contrôles, endossée et signée par Mme Adriana 
PERRAUDIN qui est propriétaire de la carte à 100% ; 

- la pouliche INESS BERE est vendue à M. Richard CHOTARD par l’ECURIE D’ORION 
(facture de vente en pièce jointe en date du 26 octobre 2021), société qui ne dispose pas 
d’autorisations délivrées par France Galop ;

- M Philippe GERBIER, bailleur déclaré auprès de France Galop de la pouliche INESS BERE 
à 20%, indique ne pas avoir été informé ni payé de sa partie sur la vente de la pouliche ;

- Mme Adriana PERRAUDIN, quant à elle, déclare ne jamais avoir été payée des 20% de la 
pouliche INESS BERE par M. Philippe GERBIER ;

- dans le même courrier de contestation, Mme Adriana PERRAUDIN déclare également ne pas avoir 
été réglée pour le hongre UCEL (N° SIRE 46411749) et conteste le fait que M. Philippe GERBIER 
est propriétaire à 100%, comme cela est mentionné sur la carte d’immatriculation du hongre UCEL ; 

- or, les déclarations de propriété successives à France Galop du hongre UCEL sont résumées ci-
dessous : 

- le 23 mars 2021, le hongre UCEL est déclaré à l’effectif de l’entraîneur Christophe ESCUDER, 
qui a déclaré à France Galop M. Marc-André SEBAOUN propriétaire à 100% ;

- le 29 mars 2021, un contrat de location avec M. Marc-André SEBAOUN comme locataire à 
100% est établi avec les bailleurs M. Philippe GERBIER à 20% et Mme Adriana PERRAUDIN 
à 80% ;

- le 22 avril 2021, l’IFCE procède au renouvellement de la carte d’immatriculation du hongre 
UCEL avec Mme Adriana PERRAUDIN comme propriétaire à 100% ; 

- le 25 mai 2021, un nouveau contrat de location avec M. Marc-André SEBAOUN comme 
locataire à 100% est établi avec les bailleurs M. Marc-André SEBAOUN à 60% et Mme 
Adriana PERRAUDIN à 40% ; 

- le 25 mai 2021, le même jour du contrat enregistré, l’IFCE procède au renouvellement de 
la carte d’immatriculation du hongre UCEL avec M. Philippe GERBIER comme propriétaire 
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à 100%, bien que Mme Adriana PERRAUDIN avait endossé la carte d’immatriculation avec 
M. Philippe GERBIER étant acheteur à 20% (erreur de la part de l’IFCE) ; 

- le 19 juin 2021, le hongre UCEL est rentré à l’effectif de l’entraîneur Grégoire JUILLET ; 
- le 24 juin 2021, un nouveau contrat de location avec M. Marc-André SEBAOUN comme 

locataire à 100% est établi avec les bailleurs M. Marc-André SEBAOUN à 80% et M. Philippe 
GERBIER à 20% ; 

- le 4 août 2021, un nouveau contrat de location avec M. Marc-André SEBAOUN comme 
locataire à 100% est établi avec le bailleur M. Philippe GERBIER à 100% ;

- depuis son entrée à l’effectif de M. Grégoire JUILLET, le hongre UCEL n’est plus déclaré 
comme étant propriété de Mme Adriana PERRAUDIN à France Galop ni à l’IFCE. Or, Mme 
Adriana PERRAUDIN révèle ces informations dans son courrier du 30 novembre 2021, soit 
5 mois après ; 

- aucune facture de vente de la part de Mme Adriana PERRAUDIN ni justificatif de règlement 
de la part de M. Philippe GERBIER n’a été apporté concernant le hongre UCEL ; 
 

- concernant la propriété à 20% de la pouliche INESS BERE de M. Philippe GERBIER, il ressort de 
l’enquête effectuée qu’il s’agit d’un échange irrégulier de propriété d’un autre cheval :

- le 29 août 2020, M. Patrick PERRAUDIN, le père de Mme Adriana PERRAUDIN et personne 
non-agréée auprès de France Galop, avait proposé à M. Philippe GERBIER d’acheter 20% 
de la jument ASCOT GREY (N° SIRE 46425891) réclamée par l’intermédiaire de M. Marc-
André SEBAOUN ; 

- M. Philippe GERBIER a payé 1.720 euros pour les 20% de la jument ASCOT GREY, ainsi que 
des parts de propriété de 2 autres chevaux trotteurs (comme en témoigne une facture du 
8 septembre 2020 de Mme Adriana PERRAUDIN et les coordonnés bancaires de l’ECURIE 
D’ORION en pièces jointes) ; 

- le 29 août 2020, la jument ASCOT GREY est rentrée à l’effectif de l’entraîneur Christophe 
ESCUDER et déclarée à France Galop propriété à 100% de M. Marc-André SEBAOUN ;

- le	 15	octobre	2020, l’IFCE procède au renouvellement de la carte d’immatriculation de 
la jument ASCOT GREY avec M. Marc-André SEBAOUN comme propriétaire à 100% ; 

- la jument ASCOT GREY a couru 3 courses sous les couleurs de M. Marc-André SEBAOUN  :
- le 11 septembre 2020 à l’hippodrome de MARSEILLE BORELY, course à laquelle elle finit 

première et perçoit 8.450 euros de gains ; 
- le	4	octobre	2020 à l’hippodrome de NIMES, course à laquelle elle finit troisième et perçoit 

1.650 euros de gains ; 
- le 8 novembre 2020 à l’hippodrome de CAVAILLON, course à laquelle elle finit quatrième 

et perçoit 950 euros de gains ;
- le 12 novembre 2020, la jument ASCOT GREY est déclarée en sortie provisoire pour causes 

de santé et ne court plus ;
- M. Patrick PERRAUDIN a donc proposé à M. Philippe GERBIER d’échanger sa propriété des 

20% d’ASCOT GREY pour 20% de propriété d’INESS BERE, ainsi que les gains non-payés 
des courses de cette jument et de deux autres chevaux trotteurs, bien que M. Philippe 
GERBIER n’était pas déclaré comme propriétaire de la jument ASCOT GREY (courrier de 
l’ECURIE D’ORION le 20 décembre 2020) ; 

- la carte d’immatriculation de la pouliche INESS BERE est inchangée depuis le 28 décembre 
2020 étant au nom de Mme Adriana PERRAUDIN, propriétaire à 100% ;

- depuis son entrée dans l’effectif de M. Richard CHOTARD, les frais de pension de la pouliche 
INESS BERE ont été facturées et payées par le locataire M. Marc-André SEBAOUN ; 

- M. Richard CHOTARD a réglé la somme totale de la pouliche le 26 octobre 2021 à l’ECURIE 
D’ORION ;

Après avoir dûment appelé M. Marc-André SEBAOUN, Mme Adriana PERRAUDIN, M. Philipe GERBIER et 
les entraîneurs Christophe ESCUDER et Richard CHOTARD à se présenter à la réunion fixée au mercredi 
2 février 2022 pour l’examen contradictoire du dossier et constaté la non-présentation de Mme Adriana 
PERRAUDIN et des entraîneurs Christophe ESCUDER et Richard CHOTARD ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, les explications écrites de M. Philippe GERBIER, Mme 
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Adriana PERRAUDI et M. Richard CHOTARD, et les déclarations de MM. Marc- André SEBAOUN et Philippe 
GERBIER, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription écrite de ses déclarations, 
possibilité non utilisée ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;

Sur le fond ;

Vu les courriers de procédure échangés avec M. Philippe GERBIER en date du 13 janvier 2022 concernant 
la carte d’immatriculation du cheval UCEL ;

Vu le courrier de l’entraîneur Richard CHOTARD en date du 26 janvier 2022 mentionnant notamment :
- qu’il n’est en infraction avec aucune des dispositions du Code visées dans la convocation ;
- qu’il est dans ce dossier, lequel fait lui-même partie d’un invraisemblable imbroglio, un dommage 

collatéral ;
- que lorsqu’il a eu connaissance des nombreux problèmes générés par M. Marc-André SEBAOUN, 

il a fait en sorte de ne plus avoir de chevaux à l’effectif dont cette personne serait propriétaire ;
- que d’ailleurs M. Marc-André SEBAOUN, loueur de Mme Adriana PERRAUDIN pour INESS BERE, 

entre autres, ne lui avait pas payé ses factures du mois de septembre et d’octobre 2021 lorsque 
son compte France Galop a été bloqué fin octobre 2021 ;

- que M. Marc-André SEBAOUN a donc résilié tous ses contrats de location et les trois chevaux 
qu’il avait pour lui à l’effectif se sont retrouvés « sans propriété déclarée » ;

- qu’il a donc proposé à Mme Adriana PERRAUDIN d’acheter INESS BERE, qu’il n’a pas discuté le 
prix de 12.000 euros mais qu’il a demandé de payer cet achat en totalité par compensation des 
impayés de M. Marc-André SEBAOUN ;

- qu’il a donc reçu une facture « acquittée par compensation » de l’Ecurie d’ORION, précisant qu’il 
n’est pas responsable des factures émises par Mme Adriana PERRAUDIN ni de leur en-tête, pour 
l’achat d’INESS BERE et que Mme Adriana PERRAUDIN lui a également envoyé la carte d’INESS 
BERE ;

- que sur cette carte il est bien noté que la pouliche appartient à 100% à Mme Adriana PERRAUDIN, 
que la carte est signée par elle-même, qu’il ne pouvait pas imaginer une éventuelle propriété d’un 
tiers sur cette pouliche ;

- qu’il est donc désormais « tiers propriétaire de bonne foi » d’INESS BERE au sens des dispositions 
de l’article 550 du Code Civil, ajoutant qu’en effet « le possesseur est considéré de bonne foi 
quand il possède comme propriétaire en vertu d’un titre translatif de propriété dont il ignore les 
vices » ;

- que France Galop n’avait aucune raison valable de mettre sa pouliche en opposition, que d’ailleurs 
la pouliche a couru sous ses couleurs de propriétaire le 20 novembre 2021 à NIMES et qu’il ne 
comprend pas pourquoi le Service des cartes de France Galop retient cette carte, alors qu’elle 
aurait dû être adressée à l’IFCE ;

- que son intention était de courir INESS BERE à réclamer pour 11.000 euros lors du meeting 
d’obstacles à CAGNES-SUR-MER le 13 décembre dans le Prix UBU III (8.280 euros au gagnant), 
le 29 décembre dans le Prix du CAP CAMARAT (8.280 euros au gagnant) et le 4 janvier dans le 
Prix de VILLENEUVE-LOUBET (8.280 euros au gagnant), afin de récupérer plus ou moins dans sa 
trésorerie la dépense de cet achat forcé ;

- qu’il se demande qui va le dédommager du manque-à-gagner à ce jour et qui va lui payer ces 
mois d’entretien, de nourriture et de soins depuis le 20 novembre, ajoutant qu’il ne manquera pas 
de solliciter réparation pour le préjudice incontestable qu’il subit ;

- que pendant ce temps le litige de propriété entre Mme Adriana PERRAUDIN et M. Philippe 
GERBIER, et leurs échanges irréguliers qui ne le concernent pas, ne leur coûtent rien ni à l’un ni à 
l’autre et que cela peut durer des mois, que cela n’impactera jamais leur trésorerie professionnelle 
ou bien leur activité, ni même leur passe-temps hippique ;

- qu’il en est pour preuve que Mme Adriana PERRAUDIN, bailleur de M. HURTADO, a toujours des 
partants (elle a couru le 23 janvier 2022 à PAU deux chevaux) et que M. Marc-André SEBAOUN a 
de nouveau son compte ouvert à France Galop et a retrouvé tous ses agréments (il a couru le 7 
novembre à CAVAILLON) ;

- que la seule personne qui subit injustement la décision disproportionnée prise par France Galop 
de bloquer la pouliche INESS BERE, c’est lui ;
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Vu le courrier de M. Philippe GERBIER en date du 27 janvier 2022, accompagné de ses pièces jointes, 
mentionnant notamment :

- qu’il demande de joindre au dossier UCEL sa carte d’immatriculation où il est indiqué qu’il est 
propriétaire à 100 %, ainsi que la facture de pension et d’entretien de décembre, à son nom, et 
acquittée par lui-même ;

Vu les courriers de procédure échangés avec le conseil de Mme Adriana PERRAUDIN les 28 et 31 janvier 
2022 ;

Vu le courrier de Mme Adriana PERRAUDIN en date du 31 janvier 2022 demandant un report de la 
Commission au motif qu’elle sera en cours à cette date, demande effectuée deux jours avant la séance et 
refusée par les Commissaires de France Galop en le motivant et en lui proposant de répondre par écrit ou 
se faire représenter ; 

Attendu que M. Marc-André SEBAOUN a déclaré en séance : 
- S’agissant d’INESS BERE : 

- qu’il n’a été que locataire de celle-ci et que Mme Adriana PERRAUDIN lui devait de l’argent 
pour autre chose ;

- qu’ils ont récupéré INESS BERE et ont passé un accord avec Richard CHOTARD ; 
- qu’il a fini par résilier tous ses contrats au vu de l’imbroglio général ; 
- qu’au jour de la séance, il a mis un bémol à son activité dans les courses au Galop ; 
- qu’il est vrai qu’il y a un imbroglio sur les propriétaires des chevaux et qu’il a eu pour rôle 

d’essayer d’arranger les choses entre les uns et les autres ; 
- que Richard CHOTARD a voulu lui racheter INESS BERE, mais qu’il lui a dit qu’elle n’était 

pas à lui ; 
- que pour les pensions qu’il lui devait, il lui a dit que Mme Adriana PERRAUDIN lui devait de 

l’argent, donc qu’il n’avait qu’à s’arranger avec elle ; 
- que M. Patrick PERRAUDIN est un de ses amis, qu’il a été un proche de M. Georges SANDOR 

et qu’avec sa fille Adriana il a décidé de monter une écurie et qu’il a accepté de faire cela ; 
- qu’il n’est pour autant pas associé au sein de l’ECURIE D’ORION et qu’il a juste loué des 

chevaux à cette écurie ; 

Attendu que M. Philippe GERBIER a déclaré en séance :  
- S’agissant d’ASCOT GREY :

- « qu’elle a été leur première jument et qu’il en a acheté 20% avec Mme Adriana PERRAUDIN, 
demandant alors « l’agrément » de bailleur pour exploiter cette jument et bénéficiant de cette 
autorisation de bailleur en septembre 2020 ;

- qu’au départ, il n’avait pas encore reçu son autorisation, donc « n’apparaissait pas sur la 
jument » et qu’il pensait que cela serait ensuite régularisé ; 

- qu’après avoir reçu son autorisation de bailleur, la carte d’immatriculation n’a pourtant pas 
été modifiée pour y ajouter son nom ; 

- qu’aucun contrat faisant apparaître sa qualité de copropriétaire n’a été déposé à France Galop 
non plus et qu’ASCOT GREY a couru 3 courses sous le nom de « Marc-André SEBAOUN » 
sans qu’il n’apparaisse officiellement ; 

- qu’Adriana PERRAUDIN lui facturait alors 20% en son nom et que cela démontrait bien qu’il 
était, dans l’esprit de tous, le copropriétaire à 20% d’ASCOT GREY ;

- que cela fait plus d’un an qu’il n’a pas eu de nouvelles et qu’il continue d’affirmer une réalité : 
il est propriétaire à 20% » ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé à M. Marc-André SEBAOUN de prendre la 
parole et de s’expliquer sur le fait qu’ASCOT GREY a couru sous ses seules couleurs comme étant 100% 
son propriétaire ; 

Attendu que M. Marc-André SEBAOUN a indiqué que c’était lui qui avait repéré cette jument et l’avait 
fait réclamer, qu’elle a été leur première jument et le début de leurs achats, ajoutant qu’au départ il ne 
connaissait pas M. Philippe GERBIER et que c’est lors de sa première victoire qu’il a appris qu’il était 
associé sur cette jument ; 

Que M. Marc-André SEBAOUN a ajouté que c’était M. Christophe ESCUDER qui l’entraînait au début et a 
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confirmé qu’au début il ne connaissait pas bien M. Philippe GERBIER et qu’il n’a su qu’après coup qu’il en 
détenait 20% ; 

Attendu que M. Philippe GERBIER a indiqué : 
- « que M. Patrick PERRAUDIN lui a proposé d’échanger ses 20% de parts sur ASCOT GREY contre 

20% sur INESS BERE, indiquant que les deux juments ne valaient pas le même prix ; 
- que Mme Adriana PERRAUDIN lui a adressé un email et que M. Patrick PERRAUDIN a communiqué 

par SMS aussi ; 
- que c’est M. Patrick PERRAUDIN qui était à la manœuvre et a proposé les 20%, ce qu’il a accepté  ; 
- qu’il est alors apparu sur les contrats, sur le premier contrat du 9 décembre 2020, et a alors perçu 

les gains par France Galop ; 
- que sur le second contrat de juin 2021, la jument est passée de Christophe ESCUDER à Richard 

CHOTARD, car il voulait l’essayer en obstacles ; 
- qu’il est alors resté avec ses 20%, mais qu’il n’a jamais vu la carte d’immatriculation de la jument 

et que France Galop ne l’a pas alerté d’un éventuel décalage avec les mentions sur les contrats ; 
- qu’elle a couru pendant un an comme cela, c’est-à-dire avec le seul nom de Mme Adriana 

PERRAUDIN sur la carte ; 
- qu’ils ont discuté et que M. Patrick PERRAUDIN les a présentés à M. Richard CHOTARD et qu’il 

était convaincu d’avoir 20% d’INESS BERE quand l’ECURIE D’ORION l’a vendue ; 
- que Mme Adriana PERRAUDIN joue sur les deux tableaux entre son nom et l’ECURIE D’ORION, 

alors que c’est officiellement Mme Adriana PERRAUDIN qui avait 80% d’INESS BERE ; 
- que, pourtant, « ORION » a proposé à Richard CHOTARD d’acheter 100% de la jument ; 
- que l’entité ECURIE D’ORION dont la gérante officielle est Mme Adriana PERRAUDIN a ainsi vendu 

une jument qui ne leur appartenait pas, car elle est censée appartenir à Mme Adriana PERRAUDIN 
en nom propre pour 80% et à lui pour 20%  » ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé à M. Marc-André SEBAOUN de réagir sur ces 
derniers propos, lequel a confirmé que M. Philippe GERBIER détenait 20% d’INESS BERE et que c’est 
légitime qu’il demande à récupérer sa part, ajoutant que, s’il le peut, il l’aidera et essaiera d’arranger « les 
choses » ;

Attendu que M. Philippe GERBIER a indiqué que M. Richard CHOTARD savait très bien qu’il avait 20% 
d’INESS BERE, qu’il le connaissait et connaissait le contrat déposé auprès de France Galop, sachant très 
bien qu’en achetant 100% d’INESS BERE à l’ECURIE D’ORION, il ne lui payait pas ses 20%, ajoutant qu’il 
fait comme s’il ignorait les choses, mais qu’il connaissait pertinemment la situation ; 

Attendu que M. Philippe GERBIER a déclaré :
- S’agissant d’UCEL : 

- qu’il est à lui et à lui seul ;
- qu’en outre, avec tout ce que M. Patrick PERRAUDIN lui doit comme argent, c’est encore 

plus vrai ; 
- que l’ECURIE D’ORION et Mme Adriana PERRAUDIN entretiennent le flou entre leurs deux 

personnalités juridiques ; 

Attendu que M. Marc-André SEBAOUN a indiqué :
- qu’il était celui qui avait conseillé de réclamer UCEL et que M. Patrick et Mme Adriana PERRAUDIN 

ont finalisé l’opération, notamment avec M. Philippe GERBIER ;
- qu’il a conseillé de mettre ce cheval chez M. Grégoire JUILLET, car il n’était pas fait pour 

MARSEILLE et que cet entraîneur connaissait déjà le « mode d’emploi » de ce cheval ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé aux intéressés de décrire leurs rapports avec 
« les PERRAUDIN » ; 

Attendu que M. Philippe GERBIER a déclaré :
- qu’il connaît M. Patrick PERRAUDIN depuis des années par Le Trot, qu’ils ont également vécu 

à proximité l’un de l’autre et qu’un jour il lui a écrit un SMS pour lui vendre une part d’ASCOT 
GREY ; 

- que, depuis, tout s’est dégradé, que M. Patrick PERRAUDIN lui doit de l’argent, ce qu’il lui a fait 
savoir en allant à son domicile et en alertant sa femme qui n’était au courant de rien ; 



BO 2022/3 - plat/obstacle LIX

- que M. Patrick PERRAUDIN lui doit de l’argent suite à des achats de trotteurs ; 
- que depuis le jour où il est allé réclamer sa créance au domicile de M. Patrick PERRAUDIN, il ne 

lui adresse plus la parole ; 
- qu’il a vu Mme Adriana PERRAUDIN deux fois dans sa vie « en tout et pour tout », que c’est «  une 

gamine », qu’elle a 19 ans et suit des cours de droit et se moque totalement des chevaux, n’y 
connaissant absolument rien et n’ayant aucun rôle finalement, tout en lui demandant cependant 
de l’argent ; `

Attendu que M. Marc-André SEBAOUN a indiqué ne rien avoir à ajouter, car ce qui compte pour lui c’est 
l’amour des chevaux et leur bien-être ; 

Attendu que M. Philippe GERBIER a indiqué que s’agissant d’UCEL, il en a la charge, car Grégoire JUILLET 
ne veut pas le donner à « PERRAUDIN » ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué à M. Marc-André SEBAOUN de bien vouloir 
s’exprimer sur Mme Adriana et M. Patrick PERRAUDIN ; 

Que M. Marc-André SEBAOUN a indiqué que tout a commencé avec ASCOT GREY, que jusqu’à il y a un an 
tout allait bien et que, depuis, les relations avec « PERRAUDIN » se sont effritées avec des gros malentendus 
volontaires ou involontaires, M. Patrick PERRAUDIN ayant notamment pris des positions à sa place avec 
sa fille ; 

Attendu que M. Philippe GERBIER a indiqué que M. Patrick PERRAUDIN manipule tout ; 

Attendu que M. Philippe GERBIER a déclaré qu’il ne sait même pas comment « la petite » peut avoir un 
« rément » et acheter pour 100.000 euros de trotteurs, M. Marc-André SEBAOUN indiquant que même 
« l’avocate de ce dossier avait une part avec eux, bref que c’est un gros bazar » ; 

Attendu que M. Philippe GERBIER a indiqué qu’il pourrait en dire encore beaucoup sur des chevaux qui 
étaient chez « ESCUDER », comme TOP BY COOCONING et un produit de SIYOUNI, mais que le dossier 
est en cours d’enquête au Service Contrôles et qu’ils en parleront donc une prochaine fois sans doute ; 

Attendu que les intéressés ont indiqué ne plus rien avoir à ajouter suite à une question posée en ce sens 
par le Président ;

* * *

Vu la loi n° 2010-476 du 12 mai 2010 relative à l’ouverture à la concurrence et à la régulation du secteur des 
jeux d’argent et de hasard en ligne ;

Vu le décret n° 2010-1314 du 2 novembre 2010 relatif aux obligations de service public incombant aux 
sociétés de courses de chevaux et aux modalités d’intervention des sociétés mères ;

Vu le Décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux sociétés de courses de chevaux et au pari mutuel ; 

Vu les articles 11, 13, 22, 32, 39, 79, 80, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que M. Marc-André SEBAOUN est titulaire d’autorisations délivrées par les Commissaires de France 
Galop de faire courir en qualité de propriétaire depuis le 17 janvier 2018, de porteur de parts depuis le 12 
juillet 1996, de gérant depuis le 27 juin 2001, d’éleveur depuis le 6 février 1997 et de monter en qualité de 
gentleman-rider depuis le 26 janvier 2012 ;

Attendu que Mme Adriana PERRAUDIN est titulaire d’une autorisation délivrée par les Commissaires de 
France Galop de faire courir en qualité de bailleur depuis le 15 octobre 2020 ; 

Attendu que M. Philippe GERBIER est titulaire d’une autorisation délivrée par les Commissaires de France 
Galop de faire courir en qualité de bailleur depuis le 18 septembre 2020 ; 

Attendu que M. Richard CHOTARD est titulaire d’autorisations délivrées par les Commissaires de France 
Galop de faire courir en qualité de propriétaire depuis le 30 janvier 1997, d’associé depuis le 1er janvier 
1996 et d’entraîneur public depuis le 12 mars 1996 ;

Attendu que M. Christophe ESCUDER est titulaire d’autorisations délivrées par les Commissaires de France 
Galop de faire courir en qualité de propriétaire depuis le 5 mars 2014 et d’entraîneur public depuis le 12 
décembre 2013 ; 
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I. Sur	la	situation	des	chevaux	visés	dans	les	conclusions	d’enquête	du	Service	Contrôle 

A. ASCOT GREY  

Attendu qu’ASCOT GREY a été déclarée le 29 août 2020 comme étant la pleine propriété de M. Marc-André 
SEBAOUN et sous l’effectif de l’entraîneur Christophe ESCUDER ; 

Que les éléments du dossier mettent pourtant en évidence que : 
- le 29 août 2020, M. Patrick PERRAUDIN, le père de Mme Adriana PERRAUDIN, qui est une 

personne non-agréée auprès de France Galop, avait proposé à M. Philippe GERBIER, non agréé 
à cette période, d’acheter 20% de la jument ASCOT GREY, réclamée par l’intermédiaire de M. 
Marc-André SEBAOUN, ce que M. Marc-André SEBAOUN et M. Philippe GERBIER confirment en 
séance ; 

- M. Philippe GERBIER a payé 1.720 euros pour les 20% de la jument ASCOT GREY, ainsi que des 
parts de propriété de 2 autres chevaux trotteurs (la facture du 8 septembre 2020 de Mme Adriana 
PERRAUDIN et les coordonnés bancaires de l’ECURIE D’ORION étant au dossier) ; 

- le	15	octobre	2020, l’IFCE procède au renouvellement de la carte d’immatriculation de la jument 
ASCOT GREY avec M. Marc-André SEBAOUN comme propriétaire à 100% ;

- la jument ASCOT GREY a couru 3 courses sous la propriété de M. Marc-André SEBAOUN à 
100%, à savoir le 11 septembre 2020 à MARSEILLE BORELY, gagnant et percevant 8.450 euros 
de gains, le 4 octobre 2020 à NIMES, se classant troisième et percevant 1.650 euros de gains et 
le 8 novembre 2020 à CAVAILLON, se classant quatrième et percevant 950 euros de gains ;

- le 12 novembre 2020, la jument ASCOT GREY a été déclarée en sortie provisoire pour causes 
de santé et ne court plus et M. Patrick PERRAUDIN a donc proposé à M. Philippe GERBIER 
d’échanger sa propriété des 20% d’ASCOT GREY pour 20% de propriété d’INESS BERE, ainsi 
que les gains non-payés des courses de cette jument et de deux autres chevaux trotteurs, bien 
que M. Philippe GERBIER ne soit pas déclaré propriétaire de la jument ASCOT GREY, comme le 
démontrent les différents courriers au dossier et les calculs émis par Mme Adriana PERRAUDIN 
sur les allocations d’ASCOT GREY ; 

Attendu que les éléments du dossier mettent en évidence de manière caractérisée et reconnue par MM. 
Marc-André SEBAOUN et Philippe GERBIER eux-mêmes, mais aussi caractérisée par les pièces émanant 
de M. Patrick PERRAUDIN et Mme Adriana PERRAUDIN, jointes au dossier, qu’ASCOT GREY a été en 
partie vendue à M. Philippe GERBIER par M. Patrick PERRAUDIN, non titulaire d’autorisations, et sa fille 
Mme Adriana PERRAUDIN ; 

Que cette situation est notamment caractérisée par les pièces et facture en date du 8 septembre 2020, 
adressées par Mme Adriana PERRAUDIN à M. Philippe GERBIER, évoquant à cette occasion le rôle de son 
père et mentionnant notamment «  pour le règlement soit vous pouvez donner un chèque à mon père, soit je 
vous joints le RIB de mon écurie », une telle mention démontrant que des entités, notamment non titulaires 
d’autorisations délivrées par France Galop après avis du Service Central des Courses et Jeux, sont au cœur 
de flux financiers opaques et non transparents entre des personnalités juridiques distinctes que sont M. 
Patrick PERRAUDIN, Mme Adriana PERRAUDIN en son nom propre et l’ECURIE D’ORION dont elle est la 
gérante ; 

Qu’au-delà de cet achat et de cette vente, ASCOT GREY a donc également couru à 3 reprises sous la 
pleine propriété de M. Marc-André SEBAOUN, ses gains étant donc ensuite redistribués par Mme Adriana 
PERRAUDIN à M. Philippe GERBIER selon leur accord opaque non conforme au Code des Courses au 
Galop, ce que M. Marc-André SEBAOUN savait au moins après sa première course, comme il le précise lui-
même en séance, un email du 20 décembre 2020 indiquant « Philippe, regarde ma fille a fait les comptes » 
comprenant le détail de la répartition des gains à verser à M. Philippe GERBIER, alors qu’ASCOT GREY était 
censée appartenir à 100% à M. Marc-André SEBAOUN déclaré seul et unique propriétaire ; 

Attendu qu’une telle situation est intolérable, mensongère et totalement contraire au Décret régissant 
les courses hippiques de 1997, ainsi qu’au Code des Courses au Galop, ce que l’ensemble des parties 
susvisées savaient parfaitement, M. Marc-André SEBAOUN ayant notamment déclaré avoir eu connaissance 
de la situation dès la première victoire de cette jument, apprenant que M. Patrick PERRAUDIN, non titulaire 
d’autorisations au sens du Code, avait vendu une part de propriété à M. Philippe GERBIER non encore 
agréé et non déclaré officiellement auprès de France Galop en tant que partie à un contrat dûment enregistré 
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concernant ASCOT GREY ; 

B. INESS BERE 

Attendu que le 31 octobre 2020, la pouliche INESS BERE est rentrée à l’effectif de l’entraîneur Christophe 
ESCUDER, qui a déclaré à France Galop M. Marc-André SEBAOUN propriétaire à 100% le 5 novembre 
2020 ; 

Qu’il ressort des éléments du dossier que :
- le	9	décembre	2020, un contrat de location avec M. Marc-André SEBAOUN comme locataire à 

100% est établi avec les bailleurs M. Philippe GERBIER à 20% et Mme Adriana PERRAUDIN à 
80% ; 

- le	 28	 décembre	 2020, l’IFCE procède au renouvellement de la carte d’immatriculation de la 
pouliche INESS BERE avec Mme Adriana PERRAUDIN comme propriétaire à 100% ; 

- le 23 avril 2021, la pouliche INESS BERE est rentrée à l’effectif de l’entraîneur Richard CHOTARD   
- le 25 juin 2021, un nouveau contrat de location avec M. Marc-André SEBAOUN comme locataire à 

100% est établi avec les bailleurs M. Philippe GERBIER à 20% et Mme Adriana PERRAUDIN à 80% ; 
- ce contrat de location est résilié le 22 octobre 2021 et M. Richard CHOTARD est déclaré à France 

Galop comme propriétaire à 100% de la pouliche INESS BERE ; 
- M. Richard CHOTARD fait parvenir la carte d’immatriculation de la pouliche INESS BERE pour 

renouvellement auprès du Service Contrôles, endossée et signée par Mme Adriana PERRAUDIN 
qui est propriétaire de la carte à 100%. 

- la pouliche INESS BERE est vendue à M. Richard CHOTARD par l’ECURIE D’ORION non titulaire 
d’autorisations délivrées par France Galop (facture de vente en pièce jointe en date du 26 octobre 
2021) ; 

- M Philippe GERBIER, bailleur déclaré auprès de France Galop de la pouliche INESS BERE à 20%, 
indique ne pas avoir été informé ni payé de sa partie de la vente de la pouliche (courrier en pièce 
jointe en date du 25 novembre 2021) ;

- Mme Adriana PERRAUDIN, quant à elle, déclare ne jamais avoir été payée des 20% de la pouliche 
INESS BERE ;

Attendu concernant la propriété à 20% de la pouliche INESS BERE de M. Philippe GERBIER, qu’il ressort 
de l’enquête effectuée qu’il s’agit d’un échange irrégulier de propriété effectué suite à l’arrêt de la carrière 
d’ASCOT GREY, échange réalisé sous la direction de M. Patrick PERRAUDIN tout en étant décrit et mis en 
évidence dans des documents comptables émanant non pas de M. Patrick PERRAUDIN, mais de l’ECURIE 
D’ORION, entité non agréée par France Galop et dont la gérante officielle est Mme Adriana PERRAUDIN ; 

Que le document intitulé « compte de M. Philippe GERBIER » permet de caractériser la vente sous la 
direction de M. Patrick PERRAUDIN de 20% d’INESS BERE à M. Philippe GERBIER en échange de sa part 
sur ASCOT GREY ; 

Que la facture n°100 de l’ECURIE D’ORION, entité non agréée, émise à l’attention de l’entraîneur Richard 
CHOTARD met ensuite en évidence, malgré les pourcentages susmentionnés incluant M. Philippe GERBIER, 
une vente effectuée par cette entité, non agréée, nommée ECURIE D’ORION, de 100% d’INESS BERE à 
M. Richard CHOTARD en « compensation des pensions dues par M. Marc-André SEBAOUN à M. Richard 
CHOTARD » ; 

Que l’ensemble de cette situation, confuse, intolérable et non conforme aux dispositions du Code des 
Courses au Galop en matière de transparence et d’obligation de réaliser des déclarations de propriété 
sincères, nécessite d’interdire à la jument INESS BERE de courir, la situation relative à sa propriété étant 
totalement floue, absolument non satisfaisante et ne permettant pas d’établir qui en est actuellement le 
propriétaire réel ;

C. UCEL 

Attendu que s’agissant du hongre UCEL, Mme Adriana PERRAUDIN déclare également ne pas avoir été 
réglée et conteste le fait que M. Philippe GERBIER en soit propriétaire à 100%, comme cela est pourtant 
mentionné sur la carte d’immatriculation dudit hongre ; 

Attendu qu’auprès de France Galop, les différentes déclarations concernant le hongre UCEL sont les 
suivantes : 
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- le 23 mars 2021, le hongre UCEL est rentré à l’effectif de l’entraîneur Christophe ESCUDER, qui 
a déclaré à France Galop M. Marc-André SEBAOUN propriétaire à 100% ;

- le 29 mars 2021, un contrat de location avec M. Marc-André SEBAOUN comme locataire à 100% 
est établi avec les bailleurs M. Philippe GERBIER à 20% et Mme Adriana PERRAUDIN à 80% ;

- le 22 avril 2021, l’IFCE procède au renouvellement de la carte d’immatriculation du hongre UCEL 
avec Mme Adriana PERRAUDIN comme propriétaire à 100% ; 

- le 25 mai 2021, un nouveau contrat de location avec M. Marc-André SEBAOUN comme locataire 
à 100% est établi avec les bailleurs M. Marc-André SEBAOUN à 60% et Mme Adriana PERRAUDIN 
à 40% ; 

- le 25 mai 2021, le même jour du contrat enregistré, l’IFCE procède au renouvellement de la 
carte d’immatriculation du hongre UCEL avec M. Philippe GERBIER comme propriétaire à 100%, 
bien que Mme Adriana PERRAUDIN avait endossé la carte d’immatriculation avec M. Philippe 
GERBIER étant acheteur à 20% (ceci est une erreur de la part de l’IFCE) ; 

- le 19 juin 2021, le hongre UCEL est rentré à l’effectif de l’entraîneur Grégoire JUILLET ; 
- le 24 juin 2021, un nouveau contrat de location avec M. Marc-André SEBAOUN comme locataire 

à 100% est établi avec les bailleurs M. Marc-André SEBAOUN à 80% et M. Philippe GERBIER à 
20% ; 

- le 4 août 2021, un nouveau contrat de location avec M. Marc-André SEBAOUN comme locataire 
à 100% est établi avec le bailleur M. Philippe GERBIER à 100% ;

Que depuis son entrée à l’effectif de M. Grégoire JUILLET en juin 2021, le hongre UCEL n’est plus déclaré 
comme étant propriété de Mme Adriana PERRAUDIN à France Galop ni à l’IFCE, Mme Adriana PERRAUDIN 
ne contestant cette situation que dans son courrier du 30 novembre 2021, soit 5 mois après l’entrée à cet 
effectif, une fois l’enquête ouverte par France Galop sur sa propriété et 9 mois après son achat à réclamer ; 

Attendu qu’aucune facture de vente de la part de Mme Adriana PERRAUDIN ni justificatif de règlement de 
la part de M. Philippe GERBIER n’a été apporté concernant le hongre UCEL ; 

Que l’ensemble de cette situation nécessite d’interdire le hongre UCEL de courir, la situation relative à 
sa propriété n’étant pas satisfaisante et ne permettant pas non plus d’établir qui en est actuellement le 
propriétaire réel ;

II. Sur	la	situation	des	personnes	convoquées 

Attendu que la situation décrite ci-dessus met en évidence : 
- de nombreuses déclarations de propriétés mensongères auprès de France Galop notamment 

durant la carrière de courses d’ASCOT GREY et d’INESS BERE ;
- l’existence de parts de propriété pour des associés pourtant non déclarés comme tels auprès de 

France Galop sur ASCOT GREY et INESS BERE ;
- un rôle principal de M. Patrick PERRAUDIN, pourtant non agréé auprès de France Galop dans 

cette organisation opaque ; 
- un rôle essentiel dans cette organisation opaque de l’entité ECURIE D’ORION, pourtant non 

agréée auprès de France Galop (entité agissant directement auprès des entraîneurs Richard 
CHOTARD et Christophe ESCUDER qui n’auraient pas dû tolérer cette situation ni une facturation 
de cette entité qui n’existe pas dans les bases de France Galop) ;

- un rôle essentiel de M. Marc-André SEBAOUN, lequel a été déclaré à 100% sur les chevaux 
susvisés, alors qu’il participait de manière évidente et caractérisée à des déclarations et situations 
mensongères ;

- un rôle essentiel de Mme Adriana PERRAUDIN, qui participait de manière évidente et caractérisée 
à des déclarations et situations mensongères de propriétés et qui sert en partie de prête-nom à 
deux personnalités juridiques, non agréées par France Galop sur avis préalable du Service Central 
des Courses et Jeux, à savoir l’ECURIE D’ORION dont elle est la gérante et qui se comporte 
comme un propriétaire agréé et son père M. Patrick PERRAUDIN qui se comporte également 
comme un propriétaire agréé ; 

Attendu que la situation particulièrement confuse, opaque, mensongère et non conforme au Code des 
Courses au Galop concernant les déclarations de propriété relatives aux chevaux ASCOT GREY, INESS 
BERE et UCEL mettent en évidence des comportements intolérables de Mme Adriana PERRAUDIN et M. 
Marc-André SEBAOUN, un comportement non conforme au Code des Courses au Galop de M. Philippe 
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GERBIER et des comportements fautifs de la part de MM. Christophe ESCUDER et Richard CHOTARD qui 
ne pouvaient ignorer la situation et cette organisation non conforme audit Code avec deux intervenants 
non agréés, quand bien même, concernant ces deux entraîneurs, leur rôle apparaît indirect dans le présent 
dossier, mais réel, au regard notamment des contrats déposés auprès de France Galop qu’ils ne pouvaient 
ignorer ; 

Attendu que cette situation intolérable et l’opacité caractérisée concernant les parts de propriétés ou 
d’intérêts réels sur les 3 chevaux objets de la présente décision ne permettent pas auxdits Commissaires 
de vérifier les paiements de frais de pension et d’entraînement effectués par les propriétaires, locataires 
ou associés dûment déclarés auprès de France Galop, ni de vérifier les déclarations de propriétés desdits 
chevaux pour s’assurer de la transparence des situations de propriété et d’entraînement et de la régularité 
des mouvements financiers dans les courses hippiques ;

Attendu que cette situation, qui a duré plusieurs mois et qui met en évidence un rôle principal et essentiel 
de deux personnes non agréées qui effectuent des mouvements financiers dans les courses hippiques qui 
sont pourtant une activité réglementée, caractérise un contournement des dispositions du Décret n°97-456 
du 5 mai 1997 et des dispositions du Code des Courses au Galop relatives aux autorisations de faire courir 
et aux déclarations mensongères de propriété et constitue une très grave faute disciplinaire mettant tout le 
système de la réglementation des courses hippiques en France en péril ; 

Attendu qu’il y a donc lieu au vu de ce qui précède :
- de retirer les autorisations de faire courir délivrées à Mme Adriana PERRAUDIN et M. Marc-André 

SEABOUN pour leur violation caractérisée des dispositions du Code des Courses au Galop en 
matière de véracité des déclarations de propriétés des chevaux et pour leur rôle essentiel dans la 
mise en place de ce système totalement contraire audit Code ; 

- de suspendre pour une durée de 3 mois l’autorisation délivrée à M. Philippe GERBIER, celui-ci 
ayant eu connaissance des déclarations de propriétés non conformes et ayant participé à ladite 
situation, notamment en acceptant de faire courir des chevaux sous l’entière propriété de M. 
Marc-André SEBAOUN, alors qu’il était censé être partie aux contrats ; 

- d’infliger une amende de 1.000 euros à l’entraîneur Richard CHOTARD, lequel ne pouvait ignorer 
les irrégularités avec le Code concernant la situation d’INESS BERE et la réception notamment 
d’une facture de vente d’INESS BERE, en l’acceptant alors qu’elle émanait d’une personne 
non agréée, à savoir l’ECURIE D’ORION, et non déclarée sur ladite jument, la facture visant la 
compensation de factures impayées d’une personne distincte, à savoir M. Marc-André SEBAOUN, 
et en ayant également connaissance d’un contrat déposé auprès de France Galop impliquant M. 
Philippe GERBIER à hauteur de 20% ; 

- de ne pas statuer sur la situation de l’entraîneur Christophe ESCUDER, puisqu’une enquête est en 
cours concernant d’autres chevaux impliquant les mêmes personnes que dans le présent dossier 
et qu’une action en justice est également en cours de traitement devant les tribunaux de droit 
commun concernant ladite situation ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de retirer les autorisations de faire courir délivrées à Mme Adriana PERRAUDIN et M. Marc-André 

SEBAOUN pour leur violation caractérisée des dispositions du Code des Courses au Galop en 
matière de véracité des déclarations de propriétés des chevaux et pour leur rôle essentiel dans la 
mise en place de ce système totalement contraire audit Code ; 

- de suspendre pour une durée de 3 mois l’autorisation délivrée à M. Philippe GERBIER, celui-ci 
ayant eu connaissance des déclarations de propriétés non conformes et ayant participé à ladite 
situation, notamment en acceptant de faire courir des chevaux sous l’entière propriété de M. 
Marc-André SEBAOUN, alors qu’il était censé être partie aux contrats ; 

- d’infliger une amende de 1.000 euros à l’entraîneur Richard CHOTARD, lequel ne pouvait ignorer 
les irrégularités avec le Code concernant la situation d’INESS BERE et la réception notamment 
d’une facture de vente d’INESS BERE, en l’acceptant alors qu’elle émanait d’une personne 
non agréée, à savoir l’ECURIE D’ORION, et non déclarée sur ladite jument, la facture visant la 
compensation de factures impayées d’une personne distincte, à savoir M. Marc-André SEBAOUN, 
et en ayant également connaissance d’un contrat déposé auprès de France Galop impliquant M. 
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Philippe GERBIER à hauteur de 20% ; 
- de ne pas statuer sur la situation de l’entraîneur Christophe ESCUDER, puisqu’une enquête est en 

cours concernant d’autres chevaux impliquant les mêmes personnes que dans le présent dossier 
et qu’une action en justice est en cours de traitement devant les tribunaux de droit commun 
concernant ladite situation. 

Boulogne, le 8 février 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – P. SABAROTS

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop 
sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ; 

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 2 février 2022 par le Service Contrôles de France Galop 
et de l’ensemble de ses pièces jointes, mentionnant notamment que :

- lors du contrôle effectué le 10 janvier 2022 sur le centre d’entraînement de CHANTILLY, l’effectif 
de M. Nicolas CAULLERY n’était pas conforme ;

- l’effectif déclaré à France Galop était de 43 chevaux, que 5 chevaux sont déclarés à l’effectif, mais 
absents (à savoir : les chevaux BATWAN, FRANTOIO, PRETTY NOOSE, SHENKO, TORIANO) et 
que 4 chevaux sont présents, mais non déclarés à l’effectif (à savoir : MASTER GIL, MISSALIA, 
PURPLE VICTORY, CHAMANI) ;

- M. Nicolas CAULLERY déclare que :
- le cheval BATWAN n’était pas présent, car en déplacement à DUBAÏ pour le carnaval 2022 ;
- les chevaux FRANTOIO, SHENKO et TORIANO étaient bien présents le jour du contrôle : M. 

Nicolas CAULLERY ne sait pas pour quelle raison le Dr. Stéphanie CHAPMAN ne les a pas 
vus (à la piste ?) ;

- la jument PRETTY NOOSE était absente, partie en catastrophe au haras 15 jours plus tôt, 
en raison de gros problèmes de santé et du fait qu’un transporteur pouvait l’emmener 
rapidement ;

- M. Nicolas CAULLERY déclare que les chevaux MASTER GIL, MISSALIA, PURPLE VICTORY 
et CHAMANI sont revenus de repos 8 jours auparavant et qu’il a simplement oublié de les 
déclarer ;

- M. Nicolas CAULLERY a régularisé l’entrée de 3 chevaux : dès le 11 janvier 2022 pour 
PURPLE VICTORY et le 23 janvier 2022 pour MASTERGIL et MISSALIA, mais n’a toujours 
pas rentré le cheval CHAMANI (FR) N°SIRE 19302511 J dans son effectif (aucun entraîneur 
et aucun propriétaire ce jour sur le site France GALOP, fiche jointe au dossier) ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications dudit entraîneur communiqués dans le 
cadre de l’enquête ;

Vu le rapport du Service Contrôles de France Galop en date du 2 février 2022 et ses pièces jointes ;

*  *  *

Vu les dispositions des articles 32, 39, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jour du contrôle, 5 chevaux étaient absents du centre d’entraînement de l’entraîneur Nicolas 
CAULLERY, alors qu’ils étaient déclarés à son effectif ; 

Attendu que le même jour, 4 chevaux étaient présents sur le centre d’entraînement dudit entraîneur, alors 
qu’ils n’étaient pas déclarés à cet effectif ;

Que les Commissaires de France Galop prennent acte des explications susvisées dudit entraîneur qui 
indique :

- concernant le cheval BATWAN, qu’il n’était pas présent, car en déplacement à DUBAÏ pour le 
carnaval 2022 ; 
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- concernant les chevaux FRANTOIO, SHENKO et TORIANO, qu’ils étaient bien présents le jour du 
contrôle et qu’il ne sait pas pour quelle raison le vétérinaire de France Galop ne les a pas vus, tout 
en évoquant l’hypothèse qu’ils soient à la piste ;

Que concernant ces 4 chevaux, il n’y a pas lieu de sanctionner ledit entraîneur, ses explications suffisant aux 
Commissaires de France Galop ; 

Que concernant les autres chevaux, les explications, dont il est également pris acte, ne permettent pas 
d’exonérer ledit entraîneur de sa responsabilité en matière de déclaration des chevaux à son effectif ;

Qu’en effet, en ne déclarant pas immédiatement la sortie provisoire de la jument PRETTY NOOSE de son 
centre d’entraînement et en ne déclarant pas à son effectif les chevaux MASTER GIL, MISSALIA, PURPLE 
VICTORY et CHAMANI pourtant présents dans ledit centre d’entraînement le jour du contrôle, ledit entraîneur 
n’a pas respecté les formalités prévues par l’article 32 dudit Code relatives aux déclarations des chevaux 
à l’entraînement, étant observé que ledit entraîneur doit tout mettre en œuvre pour mettre en place une 
organisation lui permettant d’effectuer les démarches de déclarations dans les délais prévus au Code ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu des éléments du dossier et de l’infraction constituée en raison de la violation 
des dispositions de l’article 32 dudit Code, de sanctionner l’entraîneur Nicolas CAULLERY concernant la 
situation de ces 5 chevaux ;

Attendu qu’il y a donc lieu, en l’espèce et au vu des éléments du dossier et de cette infraction constituée 
en raison de la violation des dispositions de l’article 32 dudit Code, de sanctionner l’entraîneur Nicolas 
CAULLERY, en sa qualité d’entraîneur, par une amende de 150 euros par cheval, soit 750 euros ;

Attendu, enfin, que les Commissaires de France Galop prennent acte de la régularisation des formalités 
déclaratives afférentes à la situation des chevaux PRETTY NOOSE, MASTER GIL, MISSALIA et PURPLE 
VICTORY ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de sanctionner l’entraîneur Nicolas CAULLERY par une amende de 750 euros en raison de sa 

violation des dispositions de l’article 32 du Code des Courses au Galop ; 
- de prendre acte de la régularisation des formalités déclaratives afférentes à la situation des 

chevaux PRETTY NOOSE, MASTER GIL, MISSALIA et  PURPLE VICTORY.

Boulogne Billancourt, le 9 février 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop 
sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ; 

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 1er février 2022 par le Service Contrôles de France Galop 
et de l’ensemble de ses pièces jointes, mentionnant notamment :

- qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 18 novembre 2021 dans l’établissement de M. 
Philippe SOGORB, entraîneur public, à MONT-DE-MARSAN ;

- que dans son PV, le vétérinaire préleveur de la Fédération Nationale des Courses Hippiques 
relève la présence dans l’établissement de 14 chevaux non déclarés à son effectif ;

- que le 7 décembre 2021, le Service Contrôles de France Galop a demandé des explications audit 
entraîneur et que ce dernier a répondu par mail le 20 décembre 2021 ;

- le détail des chevaux concernés, les explications apportées par ledit entraîneur, ainsi que l’état 
des déclarations à l’entraînement visible dans leur base de données pour chaque cheval ;

- que concernant ASSOUAN, ledit entraîneur indique notamment qu’il est « toujours dans mon 
écurie […] attend[ant] une place début janvier pour entrer au débourrage chez YANN CREFF » ;
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- que concernant CARABOSSE, ledit entraîneur précise qu’elle est « « arrivée de chez Paul BASQUIN 
le samedi 13 novembre, qu’elle ne fait plus partie de son effectif » ;

- que concernant JAWIDA DE BOZOULS, il indique que « YANN CREFF lui a livré JAWIDA DE 
BOZOULS […] le lundi 15 novembre » ;

- que concernant JEDELIN DE BOZOULS, il précise que « YANN CREFF lui a livré […] JEDELIN DE 
BOZOULS le lundi 15 novembre » ;

- que concernant KAMIE BERE, il ne donne aucune explication ;
- que concernant KENMYRA, il explique qu’elle est « arrivée mardi 16 novembre du débourrage de 

chez William WALTON » ;
- que concernant KISANA BERE, il précise qu’elle est « arrivée mardi 16 novembre du débourrage 

de chez William WALTON » ;
- que concernant LOVELY TRAOU LAND, il indique qu’elle est arrivée « de chez Jean Noël SOUSA 

à DAX qui l’a débourrée et qu’elle est arrivée la même semaine » ;
- que concernant MAYBE ONE DAY, il explique qu’il est « arrivé des écuries du Grenoux le lundi 15 

novembre » ;
- que concernant N. SANJITA 20 (nommée MANAKEL), ledit entraîneur « attendait la signature de 

l’associé après plusieurs relances » ;
- que concernant SABYA il explique qu’elle est « arrivée mardi 16 novembre du débourrage de chez 

William WALTON » ;
- que concernant SHOWAY, il indique qu’elle est « arrivée des écuries du Grenoux le lundi 15 

novembre » ;
- que concernant SINCERELY, il précise qu’il est « toujours dans son écurie […] qu’ils attend[ent] 

une place début janvier pour entrer au débourrage chez YANN CREFF » ;
- que concernant UP HELLY AA, il explique qu’il « attendait la francisation de son livret, car il venait 

d’arriver d’ANGLETERRE » ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications dudit entraîneur communiquées dans le 
cadre de l’enquête ;

Vu le rapport du Service Contrôles de France Galop en date du 1er février 2022 et ses pièces jointes ;

*  *  *

Vu les dispositions des articles 32, 39, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jour du contrôle 14 chevaux étaient présents dans l’établissement dudit entraîneur, mais non 
déclarés à son effectif ; 

Que si les Commissaires de France Galop prennent acte des explications susvisées dudit entraîneur, elles 
ne permettent cependant pas de l’exonérer de sa responsabilité en matière de déclaration des chevaux à 
l’effectif, ledit entraîneur reconnaissant d’ailleurs, dans son mail transmis dans le cadre de l’enquête, qu’il 
est navré de cette gêne occasionnée et du retard qu’il a pris pour entrer les chevaux dans son effectif, 
qu’il est de son devoir d’entrer les chevaux de son effectif le jour même et qu’il veillera à ce que cela ne se 
reproduise plus ;

Qu’en ne déclarant pas à son effectif les14 chevaux susvisés pourtant présents dans son établissement 
le jour du contrôle, l’entraîneur Philippe SOGORB n’a pas respecté les formalités prévues par l’article 32 
dudit Code relatives aux déclarations des chevaux à l’entraînement, étant observé que ledit entraîneur doit 
tout mettre en œuvre pour mettre en place une organisation lui permettant d’effectuer les démarches de 
déclarations dans les délais prévus au Code ;

Attendu qu’il y a donc lieu, en l’espèce, au vu des éléments du dossier et de l’infraction constituée en raison 
de la violation des dispositions de l’article 32 dudit Code, de sanctionner l’entraîneur Philippe SOGORB, 
en sa qualité d’entraîneur public, par une amende de 150 euros par infraction constatée, soit 2.100 euros, 
ledit entraîneur n’ayant pas suffisamment assuré ses obligations prévues par les dispositions de l’article 32 
dudit Code ;

Attendu, enfin, que les Commissaires de France Galop prennent acte de la régularisation des formalités 
déclaratives afférentes à la situation de l’ensemble des chevaux visés par le rapport du Service Contrôles 
de France Galop ;
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PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de sanctionner l’entraîneur Philippe SOGORB par une amende de 2.100 euros en raison de sa 

violation des dispositions de l’article 32 du Code des Courses au Galop ; 
- de prendre acte de la régularisation des formalités déclaratives afférentes à la situation de 

l’ensemble des chevaux visés par le rapport du Service Contrôles de France Galop. 

Boulogne, le 9 février 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Saisis par la Commission médicale de France Galop du dossier du jockey Thomas COUTANT dont 
l’analyse du prélèvement biologique, effectué le 27 novembre 2021 sur l’hippodrome de NANTES a révélé 
la présence de COCAINE et des métabolites (BENZOYLECGONINE et ECGONINE METHYL ESTER), 
substances prohibées par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Rappel	synthétique	des	faits :

Le 24 février 2018, le jockey Thomas COUTANT a fait l’objet d’un prélèvement biologique effectué sur 
l’hippodrome de BORDEAUX-LE-BOUSCAT dont l’analyse a révélé la présence d’une substance prohibée 
(COCAÏNE) (classée comme stupéfiant) et ses métabolites (BENZOYLECGONINE et ECGONINE METHYL 
ESTER) ;

Le 17 mai 2018, les Commissaires de France Galop ont rendu une décision aux termes de laquelle ils 
ont pris acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses dudit jockey et des démarches 
médicales à effectuer pour pouvoir remonter en courses publiques et l’ont interdit de monter dans toutes 
les courses régies par le Code des Courses au Galop pour une durée de 6 mois ;

Le	18	décembre	2020, le jockey Thomas COUTANT n’a pas été en mesure de satisfaire convenablement 
au prélèvement biologique pour lequel il était désigné sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER ; 

Le 13 janvier 2021, lesdits Commissaires ont rendu une décision aux termes de laquelle ils ont pris acte 
des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par ledit jockey, tout en lui interdisant 
de monter en courses publiques pendant une durée de 8 jours ;

Le 27 novembre 2021, le jockey Thomas COUTANT a fait l’objet d’un prélèvement biologique effectué 
sur l’hippodrome de NANTES dont l’analyse a révélé la présence d’une substance prohibée (COCAÏNE) 
(classée comme stupéfiant) et ses métabolites (BENZOYLECGONINE et ECGONINE METHYL ESTER) ;

Le 3 janvier 2022, la Commission médicale a notifié son résultat audit jockey et lui a demandé de lui faire 
parvenir des explications, lui indiquant par ailleurs, qu’il avait la possibilité de demander une analyse de 
contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

Ce courrier est resté sans réponse ;

Le 12 janvier 2022, la Commission médicale a envoyé audit jockey un courrier l’informant qu’elle se réunira 
le 18 janvier 2022 en lui indiquant qu’il aurait la possibilité d’y assister et d’être assisté par son médecin 
traitant ;

Ce courrier est également resté sans réponse ;

Le 18 janvier 2022, ladite Commission s’est réunie, ledit jockey, dûment convoqué, n’a pour sa part pas 
contacté les membres de ladite Commission, n’a pas fourni d’explications écrites, ni répondu aux courriers 
de ladite Commission ;

Au vu de l’absence d’explication dudit jockey et après avoir pris connaissance des éléments médicaux du 
dossier et en avoir délibéré, la Commission médicale a décidé de prononcer une contre-indication médicale 
temporaire à la monte en courses à l’encontre dudit jockey, prenant effet immédiatement ;
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Ladite Commission a également demandé audit jockey de lui fournir des explications quant à la substance 
retrouvée dans son prélèvement biologique en indiquant qu’elle statuera au vu de ses explications ;

Le 24 janvier 2022, s’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au § I de l’article 
1er de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis un rapport aux 
Commissaires de France Galop, tout en rappelant que le jockey avait été positif à la même substance en 
2018 ;

***

Après avoir dûment appelé le jockey Thomas COUTANT à se présenter à la réunion fixée au mercredi 9 
février 2022 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté sa non-présentation ;

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier dont le rapport adressé aux Commissaires 
de France Galop par la Commission médicale en date du 24 janvier 2022 et ses pièces jointes ; 

Vu les articles 143 et 216 du Code des Courses au Galop ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;

***

Attendu que l’analyse du prélèvement biologique effectué le 27 novembre 2021 sur l’hippodrome de 
NANTES a démontré la présence d’une substance classée comme stupéfiant et ses métabolites, ce qui 
n’est pas contesté ni expliqué par l’intéressé qui n’a pas sollicité d’analyse de contrôle de la seconde partie 
du prélèvement et n’a pas adressé d’explication ;

Attendu que la Commission médicale a déclaré le jockey Thomas COUTANT inapte médicalement 
temporairement à la monte en courses à compter du 18 janvier 2022 et lui a demandé de lui fournir des 
explications quant à la substance retrouvée dans son prélèvement biologique en indiquant qu’elle statuera 
au vu de ses explications ;

Attendu que la situation du jockey susvisé est objectivement constitutive d’une grave infraction aux 
dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop dont l’objectif est de veiller à la régularité des 
courses, à la santé et à la sécurité de l’ensemble des jockeys participant à une course et qu’il y a donc lieu 
de prendre une sanction à son égard ; 

Qu’il y a lieu de le sanctionner d’autant plus sévèrement que ledit jockey a déjà été sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 mois pour avoir été positif à la même substance qu’il avait alors 
reconnu avoir consommée, par décision des Commissaires de France Galop en date du 17 mai 2018 ; 

Qu’il avait également été sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 8 jours par décision 
des Commissaires de France Galop en date du 13 janvier 2021 pour ne pas avoir été en mesure de satisfaire 
convenablement au prélèvement biologique pour lequel il été désigné ;

Qu’il y a lieu, dans ces conditions, de prendre acte : 
- de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses dudit jockey prononcée à compter du 

18 janvier 2022 ; 
- des explications à fournir par ledit jockey à la Commission médicale pour qu’elle puisse statuer 

au niveau de son aptitude médicale à la monte en courses ;
- des sanctions d’interdictions de monter déjà prononcées récemment à l’encontre dudit jockey, 

d’une durée de 6 mois en 2018 et d’une durée de 8 jours en 2021 ;

Attendu qu’il y a lieu d’interdire, au vu de ce qui précède, au jockey Thomas COUTANT, au vu de sa nouvelle 
grave infraction au Code des Courses au Galop et de son comportement récidiviste dans un délai de 5 ans, 
de monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 12 mois ;

PAR CES MOTIFS 

Agissant en application des articles 43, 143, 213, 216 et 223 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey Thomas 

COUTANT et des explications à fournir par ledit jockey à la Commission médicale pour qu’elle 
puisse statuer ;
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- d’interdire, en tout état de cause et indépendamment de toute mesure médicale, audit jockey, au 
vu de son infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies 
par le Code des Courses au Galop pour une durée de 12 mois. 

Boulogne, le 9 février 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le 5 mai 2018, le jockey Adeline MEROU a fait l’objet d’un prélèvement biologique sur l’hippodrome 
de BORDEAUX-LE-BOUSCAT, dont l’analyse a révélé la présence de 11-Nor-9-CARBOXY-DELTA 
9-TETRAHYDROCANNABINOL (CANNABIS) (classée comme stupéfiant) par les dispositions de l’article 
143 du Code des Courses au Galop ;

Le 9 juillet 2018, les Commissaires de France Galop ont rendu une décision aux termes de laquelle, 
indépendamment de toute mesure médicale, ils ont sanctionné ledit jockey par une interdiction de monter 
dans toutes les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour une durée d’1 mois ;

Le	17	décembre	2019, le jockey Adeline MEROU n’a pas été en mesure de satisfaire au prélèvement 
biologique pour lequel elle était désignée sur l’hippodrome de PORNICHET ;

Le 15 janvier 2020, les Commissaires de France Galop, ont sanctionné ledit jockey par une interdiction de 
monter pour une durée de 8 jours, au vu de son infraction au Code des Courses au Galop ;

Le 18 janvier 2022, le jockey Adeline MEROU n’a de nouveau pas été en mesure de satisfaire convenablement 
au prélèvement biologique pour lequel il était désigné à CAGNES-SUR-MER ; 

Le 19 janvier 2022, ledit jockey a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il 
n’aurait pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant 
un nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé 
à remonter en courses qu’au 6ème jour qui suit ladite visite ;

Le	même	jour, ledit jockey a effectué sa visite médicale assortie d’un prélèvement biologique ; 

Le	26	janvier	2022, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires ;

Après avoir dûment appelé ledit jockey à se présenter à la réunion fixée au mercredi 9 février 2022 pour 
l’examen contradictoire de ce dossier et constaté sa non-présentation ;

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier, les explications dudit jockey, le rapport 
adressé aux Commissaires de France Galop par la Commission médicale en date du 26 janvier 2022 et ses 
pièces jointes ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;

Vu les courriers électroniques et leurs pièces jointes transmis par le jockey Adeline MEROU le 6 février 2022 
indiquant notamment :

- les conditions et la chronologie de sa préparation pour aller monter cette course et la physionomie 
de son trajet pour aller aux courses ce jour-là ; 

- qu’elle s’est hydratée avec de nombreuses canettes de boissons énergisantes et de café pendant 
le trajet et qu’elle a dû s’arrêter pour une « envie pressante » peu de temps avant son arrivée sur 
l’hippodrome, même si elle connaissait la potentialité d’un contrôle, car plusieurs jockeys sont 
actuellement soumis à des contrôles ; 



LXX BO 2022/3 - plat/obstacle

- qu’elle a été notifiée qu’elle devait être prélevée et a donc demandé à son amie qui la conduisait 
et qui fournit une attestation, de lui acheter de l’eau, qu’elle l’a bue, et que d’ailleurs elle n’était 
plus au poids et a dû prendre une livre pour monter à 54,5 kg au lieu de 54 kg ; 

- que le secrétaire des Commissaires lui avait conseillé d’aller se faire prélever avant la course, car 
avec la pression et l’effort ce serait peut-être plus difficile après la course ; 

- qu’elle n’y est pas allée, car elle avait uriné sur la route et ne pouvait plus, mais que le secrétaire 
avait pourtant raison, car après la course elle n’arrivait pas à uriner ; 

- que si on lui avait proposé une prise de sang, elle l’aurait faite et aurait évité une suspension 
médicale et une perte de montes et d’argent ; 

- qu’étant « mal » avec ce qui venait de se passer, elle a immédiatement appelé le Docteur de 
France Galop pour fixer un rendez-vous dès le lendemain ne pouvant rester à CAGNES-SUR-MER 
le soir même ; 

***

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jockey Adeline MEROU a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement 
biologique le 18 janvier 2022 sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER, mais qu’un constat de carence a 
été établi le même jour selon lequel ledit jockey s’est présenté, mais n’a pas satisfait convenablement audit 
prélèvement, ledit jockey ayant apporté ses observations à ce sujet ; 

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en courses tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne 
pourra remonter en courses qu’à compter du 6ème jour qui suit ladite visite médicale ; 

Qu’il convient de prendre acte des explications dudit jockey et du fait qu’il a réalisé, le 19 janvier 2022, la visite 
demandée par le Service médical, incluant un prélèvement biologique et qu’il a été autorisé médicalement 
à remonter en courses par ledit service le sixième jour qui suit l’obtention de l’attestation du médecin ayant 
effectué la visite conformément au Code ;

Attendu que ledit jockey, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur l’hippodrome susvisé, n’avait 
cependant pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire pour se soumettre au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible 
de sanction ;

Attendu que les Commissaires de France Galop prennent acte de la consommation par ledit jockey « de 
nombreuses canettes » de boisson énergisante « et de café » dans un délai très proche d’une monte en 
courses et lui rappellent la nécessité de prendre un maximum de précautions concernant son hygiène de 
vie et sa santé, une consommation aussi importante de stimulant étant risquée et les inquiétant ; 

Que ledit jockey doit être d’autant plus sévèrement sanctionné que les Commissaires de France Galop ont 
déjà rendu une décision récente à son encontre, le 15 janvier 2020, l’interdisant de monter en courses pour 
une durée de 8 jours pour ne pas avoir été, déjà, en mesure de satisfaire au prélèvement biologique pour 
lequel il était désigné le 17 décembre 2019 sur l’hippodrome de PORNICHET ; 

Que ledit jockey avait également été sanctionné le 9 juillet 2018 par une interdiction de monter d’une durée 
d’un mois suite à la présence de 11-Nor-9-CARBOXY-DELTA 9-TETRAHYDROCANNABINOL (CANNABIS) 
(classée comme stupéfiant) dans l’analyse du prélèvement biologique effectué le 5 mai 2018 sur l’hippodrome 
de BORDEAUX-LE-BOUSCAT ;

Attendu, qu’au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey le 19 

janvier 2022 ; 
- prennent acte des observations du jockey Adeline MEROU concernant la façon dont il a géré 

sa condition physique, les conseils du secrétaire des Commissaires, son hydratation avant sa 
course et de son impossibilité à monter au poids de 54 kg sans se mettre en difficulté ; 

- transmettent la présente décision au médecin conseil de France Galop pour éventuelle suite à 
donner sur une réévaluation du poids minimal de monte en courses du jockey Adeline MEROU ; 

- rappellent audit jockey, de nouveau, comme ils l’ont déjà fait en 2020, la nécessité de ne pas 
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accepter de montes, s’il n’est pas en mesure de les respecter sans prendre de risques pour sa 
santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire aux prélèvements, le bien-être des jockeys 
étant une priorité majeure pour les Commissaires de France Galop ;

- interdisent au jockey Adeline MEROU de monter en courses pour une durée de 20 jours pour 
sa nouvelle infraction au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques 
après celles de 2018 et de 2020, le fait de satisfaire aux prélèvements relevant de ses obligations 
de jockey soumis audit Code, ledit jockey étant en récidive récente et ayant déjà été contrôlé 
positif  ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey 

Adeline MEROU ; 
- de prendre acte des observations du jockey Adeline MEROU concernant la façon dont il a géré 

sa condition physique, les conseils du secrétaire des Commissaires, son hydratation avant sa 
course et de son impossibilité à monter au poids de 54 kg sans se mettre en difficulté ; 

- de transmettre la présente décision au médecin conseil de France Galop pour éventuelle suite à 
donner sur une réévaluation du poids minimal de monte en courses du jockey Adeline MEROU ; 

- de rappeler audit jockey, de nouveau, comme ils l’ont déjà fait en 2020, la nécessité de ne pas 
accepter de montes, s’il n’est pas en mesure de les respecter sans prendre de risques pour sa 
santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire aux prélèvements, le bien-être des jockeys 
étant une priorité majeure pour les Commissaires de France Galop ;

- d’interdire audit jockey de monter en courses pour une durée de 20 jours pour son infraction au 
Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques. 

Boulogne, le 9 février 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – A. de LENCQUESAING
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Résultats	des	courses	plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    27 janvier 2022

Le hongre BENNETOT a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 219 3212 PRIX DES CITRONNIERS
(À réclamer)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 
15.000, 20.000 ou 25.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
20.000 porteront 1 k. 1/2, pour 25.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 27 août 2021 inclus reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Space	Force, h, gr, 3 ans, par Gutaifan IRE et Chinese 
Rose IRE (Invincible Spirit IRE), 571/2 k, (20 000), 
J.N. Temam (S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 8)

 38  Amazon	Prince	IRE, h, al, 3 ans, par Bungle Inthejungle 
GB et Rythm Of The Night [Dark Angel (IRE)], 56 k, (15 
000), Red Racing (T. Bachelot), MJ. Snackers – (n° corde 4)

 167  Blue Heart, f, b, 3 ans, par Dandy Man IRE et Rose 
Heart IRE (Dark Angel IRE), 571/2 k (54 k), (25 000), 
Ecurie Quadrablue (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 1)

 142  Fortuna Imperatrix, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Luna Negra GER (Big Shuffle USA), 541/2 k,  h, (15 000), 
Mme L. Baudouin (E. Hardouin), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

   Till	We	Die, f, b, 3 ans, par Pomellato GER et Hesat 
[Country Reel (USA)], 541/2 k (51 k),  h, (15 000), L. Floc’H 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

   Just A Claim IRE, f, 3 ans, 56 k, (20 000), B. Lorentz 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 3)

 14  Speed	Chop, m, 3 ans, 56 k, 0h, (15 000), E. Meinder 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 7)

   Giacosa	Cavalla, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (15 000), J. Piasco 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 5)

8 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 076 a
Eng. Sup. : Fortuna Imperatrix
3 long ½, ¾ long, 3 long ½, courte tête, ¾ long, 3 long ½, 1 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 6 120 a Space Force.
 2 448 a Amazon Prince Ire, prime non attribuée.
 1 836 a Blue Heart.
 1 224 a Fortuna Imperatrix.
 612 a Till We Die.

Primes aux éleveurs :
 380 a Christophe Jouandou, Boutin (S).
 372 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, S.C.E.A. Des Prairies, Ecurie De Castillon, 

Sas I. E. I. .
 289 a Albert Conneally, prime non attribuée.
 190 a Boutin (S).

Temps total : 1’17’’42’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JUST A CLAIM à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FORTUNA IMPERATRIX à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre SPACE FORCE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Didier MAYOUX – Christophe RIOM – 
Dominique de La PERRIERE – Jean-Michel COSTAMAGNA

 218 3210 PRIX DU SUQUET
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Bennetot (IRE), h, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Al 
Hayyah (IRE) (Lope De Vega IRE), 58 k, Al Shaqab Racing 
(S. Pasquier), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

   Intuitu, m, b, 3 ans, par Almanzor et Irrecevable GB 
(Dubawi IRE), 58 k, Haras d’Etreham (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Le	Scorp, m, b.f, 3 ans, par Postponed IRE et 
Sandbar (GB) (Oasis Dream GB), 58 k,  h, B. Giraudon 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

   Jordan Baker, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Kanel 
[Zamindar (USA)], 58 k (551/2 k), M. Boutin (s) (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 5)

   Moody	Chop, h, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et Miss 
Fantastica [Fantastic Light (USA)], 58 k, A. Chopard 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 2)

   Grizou (GB), h, 3 ans, 58 k,  h, Ecurie Griezmann 
(T. Bachelot), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

   Lionel De Mars, m, 3 ans, 58 k, T. Lines (F. Blondel), 
C. Escuder – (n° corde 6)

7 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 713 a
2 long, 1 long ½, 7 long ½, 1 long ½, 5 long ½, 4 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Bennetot (Ire).
 3 312 a Intuitu.
 2 484 a Le Scorp.
 1 656 a Jordan Baker.
 828 a Moody Chop.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Al Shaqab Racing.
 1 028 a Plasman-Pvp Racing, Philip Mosbeux, Mlle Karine Morice.
 514 a Boutin (S).
 504 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 257 a Alain Chopard.

Temps total : 2’4’’11’’’
Suite à un problème informatique en cours d’analyse, le poulain 
JORDAN BAKER était inscrit non partant, par erreur, lors du chargement 
informatique de la réunion de courses.
En conséquence, il a été remis partant dès la découverte de ce problème, 
la faute ne pouvant être imputée à son entraîneur et au service de France 
Galop.
Le poulain LIONEL DE MARS (inédit) a été rentré avec le bonnet dans sa 
stalle de départ, son entraîneur en ayant donné l’autorisation.
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   Electroscope	IRE, h, b, 4 ans, par Requinto IRE et 
Edrea [American Post (GB)], 62 k (601/2 k),  h, (14 000) 
(Mme M. Velon), MJ. Snackers – (n° corde 2)

 154 2 Carlton	Choice	IRE, h, b, 8 ans, par Bushranger IRE et 
Choice House USA (Chester House USA), 62 k (591/2 k), A, 
(17 000), D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 7)

 26  Noble Amber, f, 4 ans, 581/2 k, (14 000), T. Marechal 
(T. Bachelot), C. Escuder – (n° corde 5)

 159  Makeno, h, 5 ans, 58 k (551/2 k), 0h, (14 000), C. Foeller 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 4)

 154  Devil (IRE), h, 5 ans, 58 k (541/2 k), A, (14 000), C. Trecco 
(Mme E. Fontaine), D. Windrif – (n° corde 8)

8 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 870 a
courte encolure, tête, tête, 2 long ½, 3 long ½, ¾ long, ¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Total Knockout.
 1 296 a Sir Iker.
 972 a Pegasus (Gb).
 792 a Electroscope Ire, prime non attribuée.
 324 a Carlton Choice Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.
 438 a Haras De Bernesq.
 382 a Framont Limited.
 136 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 68 a Bernard Stoffel, Nicolas Ferrand, prime non attribuée.

Temps total : 1’33’’13’’’
Les hongres TOTAL KNOCKOUT et SIR IKER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 222 3217 PRIX DES FIGUIERS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +39,5.

 186 5 Makototonbokiri, f, gr, 5 ans, par Stormy River et 
Welcome In Paris [Azamour (IRE)], 57 k (541/2 k), A, 
Stall van der Linden (Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – 
(n° corde 7)

 103 1 Salerno, h, b, 9 ans, par Trajano USA et Minerva 
[Muhtathir (GB)], 59 k, Ah, V. Devillars (C. Soumillon), 
V. Devillars – (n° corde 5)

 103 5 Aborigene, h, b, 6 ans, par George Vancouver USA 
et Around Me IRE (Johannesburg USA), 541/2 k, 0h, 
Mme P. Descargues (A. Crastus), V. Devillars – (n° corde 3)

 186 3 Moral Gagnant (GER), h, b, 7 ans, par Dabirsim 
et Miss Coral GER (Big Shuffle USA), 60 k (581/2 k), 
A, D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 9)

 92 1 La Fibrossi, f, b, 8 ans, par Myboycharlie IRE et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 60 k (581/2 k), Ah, JP. Vanden Heede 
(Mme M. Velon), B. Goudot (s) – (n° corde 6)

 186  Harmonieuse, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), 0, Mme M. Rollando 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 12)

 92  Leaping GB, f, 9 ans, 56 k, Ah, M. Schemoul 
(T. Piccone), F. Foresi – (n° corde 2)

 89  Highest	Mountain, h, 6 ans, 60 k, 0h, A. Mink 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 10)

 31  Jamala, f, 6 ans, 571/2 k,  h, Mme D. Aigueperse (F. Veron), 
Mme M. Le Gall – (n° corde 14)

 83  Elio Ska, h, 8 ans, 541/2 k, 0h, T. Dettwiller (L. Boisseau), 
Mme R. Philippon – (n° corde 13)

   Beb’S, m, 5 ans, 591/2 k (58 k), Arn. Nicolas 
(Mme D. Santiago), Arn. Nicolas – (n° corde 11)

 40  Evocateur	(GB), h, 9 ans, 59 k, 0h, D. de Waele 
(T. Bachelot), D. de Waele – (n° corde 1)

 162 4 Silk	Thread, f, 5 ans, 581/2 k,  h, Trois Mille (H. Besnier), 
N. Caullery – (n° corde 4)

   Ronazza One, f, 6 ans, 541/2 k (53 k), Ah, Arn. Nicolas 
(Mme L. Grosso), Arn. Nicolas – (n° corde 8)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 642 a
Eng. Sup. : Silk Thread
¾ long, ¾ long, courte encolure, ¾ long, 1 long ¼, encolure, encolure, 
½ long, 1 long ¼.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
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 220 3211 PRIX DE LA BOCCA
(Femelles)
(Inédits)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Solebay, f, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS et Camerone 
(IRE) (Galileo IRE), 58 k, M. Al Thani (T. Bachelot), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

   Lighted	Glory, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Bold 
Mistress [Peintre Celebre (USA)], 58 k (541/2 k), J. Romel 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

   Mano De Dios, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Saxon Rose GB (Manduro GER), 58 k (561/2 k), Le Thenney 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Sugar Time, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Candy 
Time GB (Holy Roman Emperor IRE), 58 k, R. Losfeld 
(T. Piccone), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

   Al	Zahira, f, b, 3 ans, par Almanzor et Tamasheq 
[Manduro (GER)], 58 k, Ecurie Normandy Spirit 
(S. Pasquier), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

   Beautiful Mind, f, 3 ans, 58 k, J. Romel (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

   Darling	Challenge, f, 3 ans, 58 k, J. Parize (L. Boisseau), 
J. Parize – (n° corde 2)

   Juventus Le Dun, f, 3 ans, 58 k, Mme H. Gerock 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 10)

   Alba, f, 3 ans, 58 k, J. Piasco (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 4)

9 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 961 a
Sans motif : L’Amour Naissant
2 long, 1 long ½, courte encolure, 2 long ½, tête, 3 long ½, 6 long, 4 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Solebay.
 3 312 a Lighted Glory.
 2 484 a Mano De Dios.
 1 656 a Sugar Time.
 828 a Al Zahira.

Primes aux éleveurs :
 1 681 a Al Shahania Stud.
 1 028 a J. B. S. Invest N. V. .
 504 a Le Thenney.
 336 a Plasman-Pvp Racing.
 257 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 2’5’’7’’’
Suite à un problème informatique en cours d’analyse, la pouliche AL 
ZAHIRA était inscrite non partante, par erreur, lors du chargement 
informatique de la réunion de courses.
En conséquence, elle a été remise partant dès la découverte de ce 
problème, la faute ne pouvant être imputée à son entraineur et au service 
de France Galop.
La pouliche MANO DES BOIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 221 3214 PRIX DU BASILIC
(À réclamer)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer au minimum pour 8.000 et au maximum pour 20.000, avec 
taux de réclamation intermédiaires de 3.000. Poids : 54 k. Surcharges 
accumulées pour les taux de réclamation supérieurs à 8.000 : 2 k. par 
tranche de 3.000. En outre, les chevaux ayant depuis le 27 août 2021 
inclus reçu une allocation de 8.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k ; 
plusieurs allocations de 8.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 143 4 Total	Knockout, h, b, 4 ans, par Exosphere AUS 
et Bahama Mama IRE (Invincible Spirit IRE), 60 k, 0, 
(17 000), Mme C. Hermelin (T. Piccone), C. Boutin (s) – 
(n° corde 6)

 10  Sir Iker, h, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Dam Beautiful 
GB (Sleeping Indian GB), 56 k, (11 000), A. Garcia Ferrer 
(H. Journiac), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 3)

 47 3 Pegasus (GB), h, b, 7 ans, par Sageburg (IRE) et 
Pyramid Lake USA (Broad Brush USA), 62 k, 0, (17 000), 
P. van Belle (C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :
 1 461 a Mlle Louise Thomas-Kleparski, Suc. Roberto Cocheteux Tierno.
 466 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 310 a Jean-Claude Seroul.
 272 a Nick Bradley Bloodstock, prime non attribuée.
 68 a Tallyho Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’34’’’
La pouliche CARLINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 224 3216 PRIX DE STERREBEEK
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +34.

 82  Go Fast IRE, h, b, 8 ans, par Born To Sea IRE et Juno 
Blackie JPN (Sunday Silence USA), 591/2 k,  h, C. Bodin 
(C. Soumillon), N. Caullery – (n° corde 14)

 127  Simbaya GER, f, b, 6 ans, par Adlerflug GER et Sadiola 
GER (Tiger Hill IRE), 59 k,  h, Mme D. Cunnington Jr 
(S. Pasquier), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 130  Karynia, f, al, 9 ans, par Footstepsinthesand GB et Keisha 
[Green Tune (USA)], 58 k, A, J. Parize (T. Bachelot), 
J. Parize – (n° corde 7)

 62  Perfect	Rose, f, b, 6 ans, par Robin Du Nord et Melirose 
[Gentlewave (IRE)], 59 k,  h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 13)

 158  Happy Star, f, gr, 5 ans, par Milanais et Cousine (Slickly), 
551/2 k, Ah, A. Girod (S. Ruis), M. Pitart – (n° corde 3)

 13  New Trafford, h, 6 ans, 56 k, 0h, S. Longubardo 
(T. Piccone), S. Labate (s) – (n° corde 4)

 90 3 Tarcenay	(IRE), h, 7 ans, 59 k (571/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 12)

 127  Zinzichera, f, 10 ans, 571/2 k, 0h, JC. Sarais 
(E. Hardouin), N. Perret (s) – (n° corde 1)

 62 2 Roi Des Cieux GER, m, 7 ans, 59 k, 0h, P. Scotton 
(G. Millet), B. Goudot (s) – (n° corde 9)

   Tchucky	Chop, h, 7 ans, 571/2 k, 0h (F. Corallo), 
S. Labate (s) – (n° corde 8)

   Gugus Des Brieres, h, 7 ans, 60 k,  h, D. Baker 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 5)

 128  Mabawi, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), T. Marechal 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 6)

12 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 448 a
Cas particulier : Lights Come On, Speed’S Addict
courte encolure, encolure, ½ long, encolure, encolure, ½ long, ¾ long, 
nez, encolure.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 3 442 a Go Fast Ire, prime non attribuée.
 1 377 a Simbaya Ger, prime non attribuée.
 1 032 a Karynia.
 688 a Perfect Rose.
 420 a Happy Star.

Primes aux éleveurs :
 722 a Yukiko Hosokawa, prime non attribuée.
 465 a Stilvi Compania Financiera S. A.
 310 a Jacques Rousset.
 289 a Mme Jennifer Eubel, prime non attribuée.
 165 a Georges Duca.

Temps total : 2’18’’88’’’
Le jockey Alexis POUCHIN étant absent, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la jument SIMBAYA par le jockey Stéphane 
PASQUIER, et l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour ne 
pas avoir respecté son engagement de monte.
Le hongre GO FAST a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Sylvain RUIS en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).

 225 3215 PRIX D’OSTENDE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
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Primes aux propriétaires :
 3 712 a Makototonbokiri.
 1 215 a Salerno.
 911 a Aborigene.
 607 a Moral Gagnant (Ger).
 303 a La Fibrossi.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Mme Gilles Forien.
 547 a Ecurie Haras Des Marais, Ildefonso Leon-Sotelo Garcia, Ignacio Carrasco 

Bartolome.
 410 a Herald Bloodstock Ltd.
 179 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 136 a Mme Danielle De La Heronniere.

Temps total : 2’20’’49’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ELIO SKA à être monté sur la 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment les conséquences 
du changement de ligne, à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, de la 
jument MAKOTOTONBOKRI (Maike RIEHL) arrivée 1re sur la progression 
et la performance du hongre SALVERNO (Christophe SOUMILLON) 
arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités et 
d’Anthony CRASTUS (ABORIGENE) les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course considérant que sans la gêne constatée, le hongre 
SALVERNO n’aurait pas devancé la jument MAKOTOTONBOKRI lors du 
passage du poteau d’arrivée.
Toutefois, ils ont sanctionné le jockey Maike RIEHL par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour pour avoir eu un comportement fautif 
en laissant pencher son cheval.
Le hongre MORAL GAGNANT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 223 3213 PRIX DE BORMES-LES-MIMOSAS
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. Poids	:	 56	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
27 juillet 2021 : 1 k. par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 26  Qu’Hubo, h, b, 6 ans, par Siyouni et Pestagua IRE 
(Lawman), 56 k (561/2 k), A, P. Bouvard (C. Soumillon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

   Locked	N’	Loaded	GB, h, b, 5 ans, par Morpheus GB et 
La Roumegue USA (Henrythenavigator USA), 58 k (551/2 k),  
h (J. Nicoleau) – (n° corde 3)

 137 3 Carlina, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Celesteville 
(IRE) (Elusive City USA), 561/2 k, J. Hofer (S. Pasquier), 
M. Rulec (s) – (n° corde 9)

 159 5 Bassette, f, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et 
Jailamigraine (IRE) (King Charlemagne USA), 571/2 k, A, 
Mme Y. Pantall (J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 6)

   Two	Thank	Yous	IRE, f, b, 5 ans, par Kodiac GB 
et Awwal Malika USA (Kingmambo USA), 571/2 k,  h, 
G. Alimpinisis (F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 5)

   Assier GB, h, 5 ans, 56 k,  h, Ecurie du Gave (A. Crastus), 
JL. Dubord – (n° corde 1)

   Cayras Side, f, 5 ans, 551/2 k, 0h, Ecurie du Gave 
(P. Bazire), JL. Dubord – (n° corde 2)

 141  Nobody’S, h, 5 ans, 59 k, P. Wulk (T. Piccone), 
M. Rulec (s) – (n° corde 11)

 141  Rondo USA, h, 5 ans, 57 k,  h, M. Moncorge (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 10)

 12  Villa Royale, f, 5 ans, 551/2 k, 0h, R. Sorrentino 
(C. Demuro), S. Labate (s) – (n° corde 8)

 141  Art Premier (IRE), h, 6 ans, 58 k (541/2 k),  h, 
Mme M. Vidal (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

11 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 726 a
Eng. Sup. : Art Premier (IRE)
tête, 1 long ¼, nez, encolure, 1 long ¼, 2 long ½, courte encolure, 1 long 
¼, nez.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Qu’Hubo.
 1 584 a Locked N’ Loaded Gb, prime non attribuée.
 1 188 a Carlina.
 792 a Bassette.
 396 a Two Thank Yous Ire, prime non attribuée.
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Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +28.

 64 1 Tag, h, b, 5 ans, par George Vancouver USA et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 591/2 k,  h, (15 000), JP. Chuzeville 
(C. Guitraud), M. Pimbonnet – (n° corde 4)

 102  Hot Summer, h, b, 6 ans, par Sommerabend GB et 
American Nizzy [American Post (GB)], 56 k, (15 000), 
Racing Stars (S. Planque), L. Rovisse – (n° corde 9)

 113  Tarida, f, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Totem USA 
(Mizzen Mast USA), 581/2 k (56 k), A, (15 000), M. Lagasse 
(L. Carboni), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 111  Kiwi Kiss, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Big Monologue 
(IRE) (Testa Rossa AUS), 55 k, g, (15 000), JV. Toux 
(J. Mobian), JV. Toux – (n° corde 10)

 37  Inviolable Spirit IRE, h, b, 7 ans, par Zebedee GB 
et Mediska GB (Medicean GB), 551/2 k (54 k), (15 000), 
Mme D. de Wulf (C. Berge), Mme D. de Wulf – (n° corde 8)

 105  Banksy GER, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), gh, (15 000), 
Mme S. Coirre (HM. Tavares Oliveira), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 7)

 111  Rock	Chop, m, 5 ans, 521/2 k (51 k), (15 000), A. Coquart 
(G. Meury), L. Pontoir (s) – (n° corde 2)

   Kick	Boxing, m, 4 ans, 59 k (561/2 k), (15 000), S. Cerulis 
(A. Vilchien), S. Cerulis – (n° corde 3)

   Quiviven GB, f, 4 ans, 60 k (571/2 k), (15 000), 
Mme I. Pantall (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 6)

9 partants ; 21 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 348 a
Eng. Sup. : Hot Summer, Kiwi Kiss, Banksy GER
Certif. vétérinaire : Fake (IRE)
¾ long, encolure, courte tête, 9 long, ¾ long, 2 long ½, 1 long ¾, ¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Tag.
 1 296 a Hot Summer.
 1 188 a Tarida.
 648 a Kiwi Kiss.
 324 a Inviolable Spirit Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Mme Danielle De La Heronniere.
 584 a Ecurie Haras De Quetieville.
 466 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.
 191 a Erich Schmid.
 68 a Tally Ho Farms, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’25’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Suite à un problème informatique du serveur informatique, le hongre TAG 
a été inscrit non partant par erreur lors du téléchargement informatique 
de la réunion de courses à 8h ce matin.
En conséquence, il a été remis partant dès la découverte de ce problème 
à 9h30, la faute ne pouvant être imputée, ni à son entraîneur, ni aux 
services de France Galop.
Le hongre TAG et la jument TARIDA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 227 55 PRIX DE LA ROUTE DES PINS
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 43 2 Lady Fantasia GB, f, b, 3 ans, par Decorated Knight 
GB et Lady Wingshot IRE (Lawman), 58 k, C. Holschbach/
Stall Nuri (A. Crastus), H. Blume – (n° corde 8)

 112 2 Oliva, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Galanaa 
(IRE) [Naaqoos (GB)], 58 k, Mme F. Head (A. Lemaitre) – 
(n° corde 1)

 43  Lagoa Santa, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Kipanga 
(Lawman), 58 k, gh, HF. Devin (s) (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 6)

   Good	Charm, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Lykea 
(IRE) (Oasis Dream GB), 58 k (561/2 k),  h, Mme E. Ribard 
(Mme M. Velon), Mme A. Wattel – (n° corde 4)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+31.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +31.

 127 5 Myfriendrich	(GB), h, gr, 8 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Abandagold IRE (Orpen USA), 59 k (571/2 k), 0h, 
H. de Waele (Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 2)

 127 1 Ambre, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Teoris IRE (Bachelor 
Duke USA), 591/2 k,  h, O. Horvath (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 10)

   Zarica, f, b, 8 ans, par Rio De La Plata USA et Zarnitza 
USA (Quiet American USA), 581/2 k, C. Trecco (T. Trullier), 
D. Windrif – (n° corde 1)

 128  Magnetique	IRE, h, b, 7 ans, par Leroidesanimaux 
BRZ et Magique IRE (Jeremy USA), 57 k,  h, Mme ML. Gast 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 6)

   Arum, f, b, 6 ans, par Waldpark GER et Aline GER 
(Tiger Hill IRE), 631/2 k, g, J. Khalifa (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

   Tirtza, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), Al. Haddad (Mme C. Pacaut), 
J. Parize – (n° corde 14)

 16 2 Totem, h, 7 ans, 62 k,  h, PM. Charier (C. Grosbois), 
PJ. Fertillet – (n° corde 9)

 127 2 Smart Cookie, f, 6 ans, 61 k (591/2 k), 0h, 
Stall Dominique (R. Haedens), JP. Carvalho – (n° corde 4)

 127  Jeck	Yeah, h, 6 ans, 60 k (561/2 k), Ah, P. Sebaoun 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 127  My Buddy, m, 7 ans, 60 k,  h, A. Mischler (C. Demuro), 
M. Krebs (s) – (n° corde 13)

   Oyambre GB, m, 6 ans, 621/2 k (61 k), F. Ezri (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 27 1 Lamalink, f, 5 ans, 61 k (591/2 k),  h, JM. Deverchere 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 7)

 59  Agdune, f, 6 ans, 60 k,  h, M. Bouly (F. Blondel), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 8)

   Salt	Rock, h, 5 ans, 62 k (601/2 k),  h, J. Erhardt 
(Mme P. Cheyer), M. Rulec (s) – (n° corde 11)

14 partants ; 31 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 167 a
2 long, 2 long ½, 1 long, 1 long ½, encolure, 1 long ¼, nez, ½ long, 
2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Myfriendrich (Gb).
 1 881 a Ambre.
 1 154 a Zarica.
 769 a Magnetique Ire, prime non attribuée.
 384 a Arum.

Primes aux éleveurs :
 1 134 a S.C.E.A. Des Prairies.
 738 a Haras De Grandcamp Earl.
 520 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 173 a European Bloodstock Management, Edy S. R. L. .
 161 a Mlle Yvonne Jacques, prime non attribuée.

Temps total : 2’16’’72’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Thomas TRULLIER en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir eu un 
comportement fautif à l’entrée de la ligne d’arrivée en s’engagent dans 
un espace insuffisant, et faisant ainsi subir son mouvement au hongre 
TOTEM sans que cela n’ait de conséquences sur le résultat de la course.
La jument AMBRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

CHANTILLY
0002 028 vendredi 28 janvier 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Melchior-François MATHET – 
Gérald SAUQUE – Nicole BRAEM – Jean-Pierre CHARTIER

 226 60 PRIX ROGER POINCELET
(Handicap à réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 32 k., et mis 
à réclamer pour 15.000.
Pour	Apprentis	et	Jeunes-Jockeys.
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   Roc	Angel, h, al, 8 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Forewarned IRE (Grand Lodge USA), 57 k, A. Gilibert 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 3)

   Shifting	Wind	(GB), f, al, 4 ans, par Intello (GER) 
et Lakuta IRE (Pivotal GB), 551/2 k (541/2 k), J. Wigan 
(S. Planque), TIM. Donworth (s) – (n° corde 6)

   Thunder	Dream, m, 4 ans, 57 k, T. Lemarie (Y. Bourgois), 
T. Lemarie – (n° corde 7)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 671 a
encolure, ¾ long, ¾ long, 1 long ¼, courte tête, tête, 1 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 5 445 a Thirsty (Ire).
 2 069 a Irska.
 1 524 a Roberto Mount Gb, prime non attribuée.
 871 a Chachnak.
 356 a Jacksun.
 267 a Roc Angel.
 217 a Shifting Wind (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 397 a Wertheimer & Frere.
 812 a Markus Nigge, Mme Markus Nigge.
 261 a Graham Robinson, Mme Graham Robinson, prime non attribuée.
 223 a Ecurie La Vallee Martigny Earl, Ecurie Du Loup.
 160 a Sarl Jedburgh Stud.
 85 a London Thoroughbred Services.
 78 a Deln Ltd, Howard Kaskel.

Temps total : 1’58’’45’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, suite à incident survenu à environ 200 mètres du 
poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Stéphane PASQUIER (ROC ANGEL), arrivé non-placé, 
Marc NOBILI (ROBERTO MOUNT (GB)), arrivé 3e et Aurélien LEMAITRE 
(IRSKA), arrivé 2e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que le hongre ROBERTO MOUNT (GB) et la jument IRSKA 
s’étaient légèrement rapprochés du hongre ROC ANGEL, ce dernier 
n’ayant plus de ressource au moment de l’incident constaté.
Aucune faute n’a été retenue à l’encontre de l’un des concurrents.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Christophe SOUMILLON sur la performance du 
cheval CHACHNAK arrivé 4e.
L’intéressé a déclaré que ledit cheval avait gagné pour sa course de 
rentrée dans un lot inférieur à celui d’aujourd’hui et que ce dernier avait 
cédé dans les 100 derniers mètres et s’était également mis à pencher.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Simon PLANQUE 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée d’un jour pour s’être présenté à la pesée après la course, à un 
poids supérieur de plus de 600 grammes (+700 gr) au poids résultant 
des conditions de la course et de l’application des surcharges et/ou des 
remises de poids.
Les chevaux THIRSTY (IRE) et CHACHNAK ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 229 54 PRIX DES TROIS CLAIRIERES
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 41  Lyricus	IRE, m, b, 3 ans, par Kodiac GB et Golden 
Song GB (Singspiel IRE), 58 k (561/2 k), ATRacing SRL 
(S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

 41 3 Il Sogno, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Campina GB (Oasis Dream GB), 58 k,  h, 
Chauvigny Global Equine SASU (C. Soumillon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

 41 5 Fantabulous (IRE), h, b, 3 ans, par Olympic Glory 
IRE et Moonlight Swing [Palace Episode (USA)], 58 k, 
Ecurie des Pinsons (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 11)

   See You Boy (GB), m, b, 3 ans, par Siyouni et 
Alamarie [Acclamation (GB)], 56 k, Ecurie Equus Racing 
(S. Pasquier), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 109  Cassis (IRE), h, al, 3 ans, par Ribchester IRE et Glafyra 
[High Chaparral (IRE)], 58 k, Le Haras de La Gousserie 
(C. Demuro), R. Chotard – (n° corde 5)
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 43 4 Red Joan GB, f, al, 3 ans, par Showcasing GB et Red 
Intrigue IRE (Selkirk USA), 58 k, SARL Jedburgh Stud 
(E. Hardouin) – (n° corde 7)

   Takacorda, f, 3 ans, 58 k, P. Fellous (S. Pasquier) – 
(n° corde 3)

 43  Lining Up IRE, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), JV. Toux 
(J. Mobian), JV. Toux – (n° corde 2)

   Gracefulness	(IRE), f, 3 ans, 58 k (551/2 k), D. Dumoulin 
(E. Verhestraeten), R. Le Gal – (n° corde 9)

   Cablesigh	Fal	MOR, f, 3 ans, 58 k, 0, A. Sedrati 
(T. Piccone), L. Pontoir (s) – (n° corde 5)

   Trovine BEL, f, 3 ans, 56 k, JM. Plasschaert, 
JM. Plasschaert – (n° corde 10)

10 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 603 a
Eng. Sup. : Oliva, Lagoa Santa
Sans motif : Xenia Onatopp IRE
¾ long, ¾ long, 2 long ½, 1 long ¾, ½ long, ¾ long, 2 long, 3 long ½, 
3 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Lady Fantasia Gb, prime non attribuée.
 3 888 a Oliva.
 2 916 a Lagoa Santa.
 1 944 a Good Charm.
 972 a Red Joan Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 207 a Head (S).
 1 147 a Blue Diamond Stud Ltd, prime non attribuée.
 905 a Mlle Renee Dwek, Mlle Chloe Simon, Mme Dominique Dwek, Thousand 

Dreams.
 603 a Mme Elisabeth Ribard, Mme Nicole Malatier.
 114 a Jeremy Gompertz, prime non attribuée.

Temps total : 1’19’’33’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Alexandre ROUSSEL étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche RED JOAN 
(GB) par le jockey Eddy HARDOUIN au poids de 58 kg.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Alexandre 
ROUSSEL par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté son 
engagement de monte.
Suite à un problème informatique du serveur informatique, la 
pouliche LAGOA SANTA a été inscrite non partante par erreur lors du 
téléchargement informatique de la réunion de courses à 8h ce matin.
En conséquence, elle a été remise partante dès la découverte de ce 
problème à 9h30, la faute ne pouvant être imputée, ni à son entraîneur, ni 
aux services de France Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GRACEFULNESS (IRE) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches LADY FANTASIA (GB) et LAGOA SANTA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 228 57 PRIX DE LA FONTAINE TEAUVILLAISE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant, 
depuis le 28 janvier 2021 inclus, ni gagné une Listed, ni été classés 2e ou 
3e d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 28 juillet 2021 
inclus, été classés 2e d’une Listed ni, depuis le 18 octobre 2021, gagné 
une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, depuis le 28 juillet 2021 
inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Classe 2 ou une 
Classe 1, 3 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Thirsty	(IRE), m, b, 5 ans, par Oasis Dream GB et 
Gwenseb [Green Tune (USA)], 57 k, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), A. Fouassier – (n° corde 4)

   Irska, f, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Eire GB 
(Medicean GB), 551/2 k, Mme C. Zass (A. Lemaitre) – 
(n° corde 2)

   Roberto Mount GB, h, b, 5 ans, par Lethal Force 
IRE et Our Poppet IRE (Warning GB), 57 k, G. Robinson 
(M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 1)

 16 1 Chachnak, m, b, 5 ans, par Kingman GB et Tamazirte 
IRE (Danehill Dancer IRE), 57 k, Ecurie des Mouettes 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

   Jacksun, h, al, 8 ans, par Zambezi Sun GB et 
Jackanory [Marchand De Sable (USA)], 57 k, 0, 
Ecurie Premiere Classe (A. Crastus), M. Figge – (n° corde 8)
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10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Stratospherique.
 1 980 a High Revenge.
 1 485 a Keep Running Ger, prime non attribuée.
 990 a Mearas Style.
 495 a In Paradise.

Primes aux éleveurs :
 1 943 a Mlle Helena Van Zuylen.
 777 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
 388 a Ferdinando Fratini.
 255 a M. Ohmeis, prime non attribuée.
 127 a Haras De Saint Julien.

Temps total : 1’38’’94’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Alexandre ROUSSEL étant absent de l’hippodrome, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
STRATOSPHERIQUE par le jockey Aurélien LEMAITRE au poids de 57.5 
kg.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Alexandre 
ROUSSEL par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté son 
engagement de monte.
Suite à un problème informatique du serveur informatique, la pouliche IN 
PARADISE a été inscrite non partante par erreur lors du téléchargement 
informatique de la réunion de courses à 8h ce matin.
En conséquence, elle a été remise partante dès la découverte de ce 
problème à 9h30, la faute ne pouvant être imputée, ni à son entraîneur, ni 
aux services de France Galop.
Les hongres STRATOSPHERIQUE et HIGH REVENGE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 231 61 PRIX DU CARREFOUR DU CHAPITRE
(Handicap à réclamer)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 32 k., et mis 
à réclamer pour 15.000.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +28,5.

   On Y Va IRE, m, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Teepee 
JPN (Deep Impact JPN), 60 k, 0, (15 000), D. Dumoulin 
(C. Demuro), R. Le Gal – (n° corde 5)

 35 5 Smoking	Bianco, m, b, 4 ans, par Exosphere AUS et 
Dawn Cat USA (Tale Of The Cat USA), 60 k, gh, (15 000), 
C. Marzocco (S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 12)

 74 1 Rovienne (IRE), f, b, 5 ans, par Lawman et Remake 
(GB) (Dansili GB), 561/2 k, (15 000), Mme C. Le Besnerais 
(T. Speicher), Mme A. Budka – (n° corde 13)

 102  Furious Des Aigles, h, b.f, 10 ans, par Fuisse et Folie 
Des Aigles [Ocean Of Wisdom (USA)], 57 k (551/2 k), 
0, (15 000), Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 2)

   Territorio, h, b, 4 ans, par Territories IRE et Dubai 
Empress IRE (Dubawi IRE), 52 k, 0, (15 000), HA. Pantall 
(A. Madamet), HA. Pantall – (n° corde 1)

 113  Grisbi (GB), h, 7 ans, 561/2 k (55 k), (15 000), 
Mme C. Collet-Vidal (E. Crublet), Rob. Collet (s) – (n° corde 9)

   Pharoa, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), g, (15 000), Mme M. Baron 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 3)

   Kasaman, h, 6 ans, 591/2 k, Ah, (15 000), S. Cerulis 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 8)

   Queen’S	Of	Marshal, f, 8 ans, 561/2 k, (15 000), 
Mme C. Collet-Vidal (E. Hardouin), Rob. Collet (s) – 
(n° corde 4)

 75 3 Montecruz, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), (15 000), 
Ecurie Chiarelli (Mme M. Velon), F. Monnier (s) – (n° corde 6)

 84  Christmas, h, 5 ans, 541/2 k,  h, (15 000), 
Mme D. Schoenherr (H. Besnier), Mme D. Schoenherr – 
(n° corde 10)

 111  Minnehaha, f, 7 ans, 531/2 k (52 k),  h, (15 000), 
A. Schouteet (Mme A. Nicco), A. Schouteet – (n° corde 11)

 42  Avenida IRE, f, 4 ans, 60 k, gh, (15 000), J. Finch 
(C. Soumillon), TIM. Donworth (s) – (n° corde 14)

   Lovely Dolly, f, 5 ans, 59 k,  h, (15 000), F. Vermeulen (s) 
(T. Piccone), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 7)

14 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 075 a
Eng. Sup. : Smoking Bianco
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 41  Joyeux	American, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), H. Holmey 
(Mme L. Bails), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 8)

   Grecian	Dream	(GB), m, 3 ans, 56 k, Mme C. Kairis 
(T. Piccone), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 12)

   Vincenco, m, 3 ans, 58 k, g, Buyl/de Clercq, 
J. Goossens – (n° corde 10)

 41  Tullius	Cicero, h, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, 
Mme N. Vermeulen (S. Balcaen), Mme N. Vermeulen – 
(n° corde 4)

   Piu	Birch, h, 3 ans, 58 k, 0h, Scuderia Micolo SNC 
(H. Besnier), Mme D. Schoenherr – (n° corde 3)

 28  Cartesio, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), Haras du Grand Lys 
(Mme M. Ligas), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

   Orange Vif, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), Mme C. Barande Barbe 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 1)

12 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 493 a
Eng. Sup. : Cartesio, Orange Vif
3 long ½, encolure, ¾ long, 3 long, ½ long, 2 long, encolure, courte 
encolure, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Lyricus Ire, prime non attribuée.
 3 888 a Il Sogno.
 2 916 a Fantabulous (Ire).
 1 944 a See You Boy (Gb).
 972 a Cassis (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 207 a Haras De La Mercerie, Jack Newman, Thomas Miller, Paolo Gariboldi.
 1 147 a Le. Gi. Di Massimo Parri, prime non attribuée.
 603 a Rene Woolcott, Mme Lauren Woolcott.
 592 a Ecurie Des Pinsons.
 197 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.

Temps total : 1’18’’83’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain VINCENCO et les hongres PIU BIRCH et TULLIUS CICERO ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Les poulains LYRICUS (IRE) et IL SOGNO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 230 59 PRIX DE LA ROUTE D’AUTEUIL
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +31.

 45  Stratospherique, h, b, 4 ans, par Exosphere AUS et 
Disco Dancing GB (Singspiel IRE), 571/2 k,  h, E. Lecoiffier 
(A. Lemaitre), E. Lecoiffier – (n° corde 10)

   High	Revenge, h, gr, 4 ans, par Dabirsim et Hora Mundi 
[Elusive City (USA)], 58 k (561/2 k), gh, JM. Beguigne 
(Mme C. Pacaut), JM. Beguigne – (n° corde 7)

   Keep Running GER, h, b, 4 ans, par Lord Of England 
GER et Koffi Cherie GER (Soldier Hollow GB), 60 k,  h, 
R. Hickmann/C. Holschbach (A. Crastus), H. Blume – 
(n° corde 2)

 35  Mearas Style, f, b, 4 ans, par Style Vendome et 
Super Super IRE (Medicean GB), 57 k, Mme N. Michaud 
(Y. Bourgois), L. Rovisse – (n° corde 5)

 98 4 In Paradise, f, al, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Pure Paradise GER (Lord Of England GER), 591/2 k,  h, 
Mme A. Sundstrom (T. Piccone), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 3)

 114  Rubis Gold, m, 4 ans, 56 k (541/2 k), A, D. Dumoulin 
(E. Verhestraeten), R. Le Gal – (n° corde 4)

   Princedeschamps, h, 4 ans, 591/2 k,  h, Mme P. Menges 
(P. Bazire), Mme P. Menges – (n° corde 8)

 114 4 Albert Bridge, h, 4 ans, 571/2 k,  h, S. Harrison-White 
(S. Pasquier) – (n° corde 9)

   Murrayfield, f, 4 ans, 58 k,  h, M. Duquaire (C. Stefan), 
L. Proietti – (n° corde 11)

   Mitarc	BEL, m, 4 ans, 541/2 k, JM. Plasschaert, 
JM. Plasschaert – (n° corde 1)

10 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 900 a
Eng. Sup. : In Paradise
¾ long, tête, ¾ long, nez, ¾ long, courte encolure, 2 long, 1 long, 2 long.
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Primes aux éleveurs :
 3 354 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.
 1 341 a Sc Ecurie De Meautry.
 1 006 a Haras De La Mercerie, Qatar Bloodstock Limited.
 670 a Christophe Boillin, Mme Monique Boillin.
 127 a Nafferty Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’87’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JARDINIER à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ESPRIT DE PEGASUS (IRE) 
à être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Gabriel BON (DIRTY GEURTY), arrivé 2e, lui ont 
adressé des observations pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne 
dans les 100 derniers mètres de la course, ce dernier ayant perdu sa rêne 
gauche et n’ayant pas fait tout son possible pour la rattraper.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Hugo JOURNIAC en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(3e infraction).
Les pouliches ANNE DE CLEVES et RED PEAKS (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 233 58 PRIX DE LA ROUTE LONGUE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

 110 2 Ciccio	Boy, m, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Sogdiana [Dutch Art (GB)], 56 k, A. Salikbayev 
(S. Pasquier), I. Endaltsev – (n° corde 7)

 115  Jack	Of	Trades	IRE, h, al, 4 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Cite Veron [Tomorrows Cat (USA)], 57 k, 
Mme D. de Wulf (S. Hellyn), Mme D. de Wulf – (n° corde 5)

 44  Where’S	The	Party	(IRE), h, b, 4 ans, par Biraaj IRE et 
Eglantyne Dream FR (Oasis Dream GB), 57 k (551/2 k), 0h, 
Legend Racing Club (Mme M. Velon), V. Sartori – (n° corde 3)

 98  Spargi Island (IRE), h, b, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Love Freedom [Sir Percy (GB)], 58 k, 0g, R. Ng 
(S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

   Romanello, h, b, 4 ans, par Vadamos et Nymeria 
GER (Soldier Hollow GB), 571/2 k, Mme O. Roffi-Urano 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

   Essai Transforme, h, 4 ans, 601/2 k, PY. Lefevre 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 12)

 98 1 Lucky	Kentucky, m, 4 ans, 57 k, Rennstall Sun-Planet 
(A. Crastus), MF. Weissmeier – (n° corde 9)

 110  King	Of	The	Lions	IRE, m, 4 ans, 571/2 k (56 k), 
A. Sefiane (E. Crublet), Rob. Collet (s) – (n° corde 6)

 44 3 Hey Man, m, 4 ans, 57 k, Ecurie Laurent Querou 
(T. Piccone), F. Monnier (s) – (n° corde 10)

 115 3 Roncherolles, f, 4 ans, 54 k (521/2 k), g (Mme A. Nicco), 
G. Aidant – (n° corde 8)

 44 4 Marillaman, h, 4 ans, 591/2 k, Mme C. Zass (E. Hardouin) – 
(n° corde 11)

 98  Evander, h, 4 ans, 59 k, gh, Ecurie J.P. Micholet 
(E. Etienne), Mme A. Wattel – (n° corde 2)

12 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 306 a
Eng. Sup. : Spargi Island (IRE)
tête, 1 long ½, ½ long, ¾ long, tête, ½ long, 3 long, tête, ¾ long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 5 940 a Ciccio Boy.
 2 376 a Jack Of Trades Ire, prime non attribuée.
 1 782 a Where’S The Party (Ire).
 1 188 a Spargi Island (Ire).
 594 a Romanello.
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nez, courte encolure, 1 long ¼, 3 long, courte tête, encolure, 1 long ½, 
nez, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a On Y Va Ire, prime non attribuée.
 1 584 a Smoking Bianco.
 1 188 a Rovienne (Ire).
 648 a Furious Des Aigles.
 396 a Territorio.

Primes aux éleveurs :
 680 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
 621 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 304 a Haras De La Perelle.
 292 a Suc. Yvon Lelimouzin, Jean-Claude-Alain Dupouy.
 101 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

Temps total : 1’55’’73’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KASAMAN à être muni d’une 
couverture et d’un bonnet aveuglant pour rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Frida VALLE-SKAR en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Le cheval ON Y VA (IRE) et la jument ROVIENNE (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 232 56 PRIX DU BOIS DE PRECY
(Handicap)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +22.

   Anne De Cleves, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Alcandre IRE (Fastnet Rock AUS), 551/2 k, Ah, Lady O’Reilly 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Dirty Geurty, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Bassamba [American Post (GB)], 591/2 k, T. Lines (G. Bon), 
A. Fouassier – (n° corde 13)

   Dux, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Edya GB (Makfi 
GB), 57 k,  h, M. Poggioni (C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 10)

 69 3 Morea, f, al, 3 ans, par Rosendhal IRE et Master 
Haleyev IRE (Mastercraftsman IRE), 53 k, A. & G. Botti (s) 
(E. Hardouin), P. Fleurie – (n° corde 3)

   Red Peaks IRE, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Quickstyx 
GB (Night Shift USA), 54 k, A, Haras du Logis Saint-
Germain (T. Piccone), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 11)

 60 1 Lilas	De	France	IRE, f, 3 ans, 531/2 k,  h, Mme C. Guilbert 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 8)

 69 2 Kisswood, f, 3 ans, 521/2 k,  h, Mme AL. Jacq 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

 60 3 Do	It	My	Way	IRE, h, 3 ans, 53 k, A, Mme T. Marnane 
(Mme M. Velon), F. Guyader (s) – (n° corde 5)

   Doppelganger (GB), h, 3 ans, 511/2 k,  h, 
Mme L. Gomez Miguel (A. Crastus), H. Merienne – 
(n° corde 4)

 69  Jardinier, h, 3 ans, 52 k, Ecurie Tygaly (A. Lemaitre), 
M. Brasme (s) – (n° corde 9)

   La Tour Des Reves, f, 3 ans, 53 k, Mme S. Thayer 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 1)

 112  Esprit De Pegasus IRE, f, 3 ans, 52 k, P. Hancock 
(Mme C. Pacaut), G. Hernon (s) – (n° corde 14)

   Ascot	Forever, h, 3 ans, 541/2 k,  h, Ecurie Premiers Pas 
(A. Madamet), P. Adda (s) – (n° corde 6)

   Jarite Fleury, f, 3 ans, 521/2 k, Mme F. Chenu (Mme S. Akari-
Souidane), Mme F. Chenu – (n° corde 12)

14 partants ; 26 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 674 a
½ long, nez, 1 long ½, tête, encolure, courte encolure, 1 long ¼, tête, 1 
long ¼.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Anne De Cleves.
 4 320 a Dirty Geurty.
 3 240 a Dux.
 2 160 a Morea.
 1 080 a Red Peaks Ire, prime non attribuée.
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Primes aux éleveurs :
 1 278 a Mme Angela Kurth.
 544 a Simon Holt, James Cowley.
 383 a Mme Danielle De La Heronniere.
 255 a Haras Des Trois Chapelles.
 88 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 2’31’’5’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu la femme-jockey Maryline EON (ISHRAQ)), arrivée 7e, 
en ses explications, l’ont sanctionnée par une interdiction de monter pour 
une durée de 4 jours pour avoir eu un comportement fautif, en tentant de 
progresser, à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, alors qu’elle ne 
disposait pas d’un espace suffisant et gênant ainsi par cette manoeuvre 
le hongre SEMEUR D’ESPOIR (Mickael FOREST), cet incident n’ayant 
toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre PLATEADO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 235 3035 PRIX PAU SO BRITISH
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +24.

 11 5 Gout	Sucre, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Darling Story 
[Nombre Premier (GB)], 60 k (571/2 k), A, I. Alonso Quevedo 
(Mme V. Alonso Vidal de La Pena), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 8)

   Unruffled, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Cool 
And Composed USA (Buddha USA), 59 k, Ah, N. Laye 
(F. Veron), Mme S. Gavilan – (n° corde 9)

 27  Niccolo	Des	Places, h, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Anse Cocos IRE (Duke Of Marmalade IRE), 591/2 k,  h, 
E. Decoster (A. Werle), Mme AL. Guildoux – (n° corde 4)

 51  Katchi, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Super Nana 
[Anabaa (USA)], 59 k, 0, Mme C. Cazaux (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 6)

 52 5 New Adele, h, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Adele 
Star [Sageburg (IRE)], 591/2 k (58 k),  h, I. Arruti Corta 
(Lu. Armand), M. Alonso Roldan – (n° corde 2)

 75  Seven Apples, f, 4 ans, 54 k (521/2 k), Ah, D. Lauffer 
(R. Delage), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 5)

   Lucawin, m, 4 ans, 60 k, 0h, J. Macedo da Silva 
(A. Gavilan), J. Macedo da Silva – (n° corde 1)

   Meu Leiro, h, 4 ans, 55 k, 0h, 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (M. Forest), 
E. Puente Simon – (n° corde 10)

   Rocky, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), 0h, I. Alonso Quevedo 
(Mme G. Madero Parayre), M. Alonso Roldan – (n° corde 7)

 52  Elokante, f, 4 ans, 54 k, g, Mme A. Ventena Alves 
(G. Guedj-Gay), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 3)

10 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 374 a
Eng. Sup. : Lucawin
½ long, encolure, courte encolure, 1 long ½, 2 long ½, ½ long, 2 long, 1 
long ¼, 1 long ¼.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 4 207 a Gout Sucre.
 1 683 a Unruffled.
 1 262 a Niccolo Des Places.
 841 a Katchi.
 420 a New Adele.

Primes aux éleveurs :
 2 477 a Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 660 a London Thoroughbred Services.
 495 a Mme Marie-Pierre Lejeune, Edouard Decoster.
 330 a Baudron (S).
 247 a Haras Garmar.

Temps total : 1’39’’0’’’
Le hongre GOUT SUCRE et la pouliche UNRUFFLED ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 236 3034 PRIX DU CERCLE ANGLAIS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
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Primes aux éleveurs :
 2 332 a Askar Salikbayev.
 457 a Con Marnane.
 408 a Al Mohamediya Breeding, prime non attribuée.
 304 a Robert Ng.
 152 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.

Temps total : 1’37’’93’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JACK OF TRADES (IRE) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain CICCIO BOY et le hongre WHERE’S THE PARTY (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

PAU
0539 028 vendredi 28 janvier 2022

Terrain LENT

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – François GALIBERT – 
Gérard LAVOINE – Stéphanie UHEL

 234 3036 PRIX DE MONTAUT
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 28 août 2021 inclus, reçu une allocation de 6.500 porteront 1 k. 1/2 ; 
plusieurs allocations de 6.500, 3 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 132  Plateado, h, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA et Airlight 
(IRE) (Trempolino USA), 601/2 k, (12 000), R. Singarin 
(F. Veron), Mme S. Gavilan – (n° corde 9)

 132  The	Magic	Man, h, b.f, 5 ans, par Zanzibari USA et 
Magical Flower GB (Oasis Dream GB), 59 k, 0h, (12 000), 
Mme M. Briancon (G. Trolley de P.), J. Piednoel – (n° corde 7)

   Stonebridge, m, gr, 7 ans, par Silver Frost (IRE) et Vingt 
Six [Octagonal (NZ)], 571/2 k,  h, (10 000), R. Bensadoun 
(A. Werle), Mme AL. Guildoux – (n° corde 6)

   Baileys Diamant, f, b, 6 ans, par Diamond Green et 
Frissonante (GB) (Sri Pekan USA), 541/2 k (53 k), (8 000), 
Mme N. Walton (Mme L. Le Pemp), W. Walton – (n° corde 3)

   Varijoun, m, b, 5 ans, par Canford Cliffs IRE et 
Viyana IRE (Azamour IRE), 59 k (561/2 k),  h, (12 000), 
Cuadra 3-40 Racing S.L. (Mme V. Alonso Vidal de La Pena), 
C. Alonso Pena – (n° corde 5)

 188  Mejaen, h, 10 ans, 56 k (541/2 k), (8 000), P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 12)

 168  Ishraq, m, 5 ans, 56 k (541/2 k), Ah, (8 000), 
I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 2)

   Flute En Sol, f, 6 ans, 56 k (531/2 k), (10 000), L. Daveira 
(H. Mouesan), L. Larrigade – (n° corde 8)

 133  Semeur D’Espoir, h, 8 ans, 571/2 k, 0, (10 000), 
R. Monnier (M. Forest), A. Bonin (s) – (n° corde 1)

 18 3 New Bareliere, f, 6 ans, 541/2 k, (8 000), JM. Sanchez-
Santa Cecilia (I. Mendizabal), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 10)

 188  Lady Mag, f, 5 ans, 571/2 k (55 k), A, (8 000), P. Desplaces 
(V. Chenet), C. Martinon – (n° corde 11)

 83  Sahar	IRE, h, 5 ans, 56 k, A, (8 000), C. Raimont 
(A. Gavilan), J. Piednoel – (n° corde 4)

12 partants ; 13 eng. ; 4 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 153 a
Eng. Sup. : Baileys Diamant, Varijoun, Ishraq, Semeur D’Espoir
encolure, 1 long ½, tête, 1 long ½, encolure, nez, encolure, ¾ long, 
1 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Plateado.
 1 386 a The Magic Man.
 850 a Stonebridge.
 567 a Baileys Diamant.
 346 a Varijoun.
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   Le Noyer, m, al, 3 ans, par Attendu et Noce [Le Havre 
(IRE)], 56 k,  h, G. Augustin-Normand (A. Crastus), 
P. Sogorb – (n° corde 5)

 50 3 Emperor Maximus, m, b.f, 3 ans, par Holy 
Roman Emperor IRE et Lapland (Linamix), 58 k, 
Thierry Lohest Racing&Breeding (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 3)

   Zimmer	(IRE), m, b, 3 ans, par Zelzal et Rjwa (IRE) 
(Muhtathir GB), 58 k, A, Al Shaqab Racing (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 121  Dijfay Fal MOR, m, b, 3 ans, par Dijeerr USA et 
Fay Mayr GB (Marju IRE), 58 k (561/2 k), 0, A. Sedrati 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

   Chief	Red	Cloud, m, al, 3 ans, par Siyouni et 
Just Little [Grand Slam (USA)], 56 k (531/2 k),  h, 
Ecuries Serge Stempniak (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 2)

   Gaara, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme D. Andre (D. Morin), 
C. Bonin (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 380 a
courte tête, ½ long, 2 long ½, courte encolure, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Le Noyer.
 2 736 a Emperor Maximus.
 2 052 a Zimmer (Ire).
 1 368 a Dijfay Fal Mor, prime non attribuée.
 684 a Chief Red Cloud.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Franklin Finance S.A. .
 637 a Al Shaqab Racing.
 555 a Thierry Storme, Haras Des Sablonnets, Thierry Lohest.
 212 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.
 161 a Azeddine Sedrati, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain LE NOYER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 238 3039 PRIX DU HARAS DU MAZET (PRIX DE LAMOLERE)
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans,	ayant une valeur 
égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 11.000 ou 13.000. 
Poids	:	 56	 k. Les chevaux mis à réclamer pour 13.000 porteront 2 k. 
En outre, les chevaux ayant, depuis le 29 août 2021 inclus, reçu une 
allocation de 6.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.500, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 35 4 So You Say, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Snow 
Valley [Choisir (AUS)], 541/2 k (53 k), (11 000), T. Raber 
(Mme D. Santiago), Mme A. Budka – (n° corde 4)

   Cosy, h, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Kocooning 
IRE (King’S Best USA), 56 k, 0, (11 000), CO. Corral 
(A. Gavilan), de O. Montzey – (n° corde 3)

   Ka Lanakila, f, al, 4 ans, par Vespone IRE et Victoire 
Royale GER (Black Sam Bellamy IRE), 561/2 k, (13 000), 
Mme MC. Lacaille (G. Millet), E. Lacaille – (n° corde 8)

 149 3 Zaster	For	All, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Zamarrila 
(GB) (High Chaparral IRE), 541/2 k (53 k), (11 000), 
de F. Borja Romero Amantegui (H. Mouesan), 
M. Comas Molist – (n° corde 7)

 149  Wilbur, m, b, 4 ans, par Sommerabend GB et Auto Rouge 
(IRE) (Testa Rossa AUS), 56 k, A, (11 000), JL. Foursans-
Bourdette (C. Cadel), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 2)

 149 4 Selly (GB), f, 4 ans, 561/2 k (55 k), (13 000), Alv. Urbano-
Roldan (Mme G. Madero Parayre), RC. Montenegro – 
(n° corde 1)

 180  Boujoc, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), (11 000), I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 5)

 180  Apres La Guerre (IRE), h, 4 ans, 56 k (531/2 k), Ah, (11 
000), JB. Iruretagoyena Puertas (Mme A. Gutierrez Baeza), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 6)

8 partants ; 11 eng. ; 4 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 882 a
Eng. Sup. : Cosy, Ka Lanakila, Wilbur, Boujoc
1 long ¾, 1 long ¾, ¾ long, 1 long, ½ long, ¾ long, 7 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +24.

 181 1 Orandi, m, b.f, 4 ans, par Morandi et Elusive 
Feeling USA (Elusive Quality USA), 61 k (591/2 k),  h, 
JB. Iruretagoyena Puertas (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 10)

 51 5 Narvaez, m, al, 4 ans, par Zanzibari USA et Tunis [Dubai 
Destination (USA)], 54 k,  h, Salvador Dink Stud S.L. 
(I. Mendizabal), RC. Montenegro – (n° corde 9)

   Carl Gustaf, h, n.p, 4 ans, par Scissor Kick AUS et 
Miss Kruk GER (Soldier Of Fortune IRE), 58 k, 0h, Bel-
Oise SARL (G. Millet), N. Perret (s) – (n° corde 11)

 51  Super Cute (IRE), f, al, 4 ans, par Buratino IRE et 
Azagba [Deportivo (GB)], 571/2 k (55 k), 0, A. Fehr 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 4)

 51  Noelle, f, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Noella 
[American Post (GB)], 59 k, 0h, H. Devillairs (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 5)

 51  Michel, h, 4 ans, 57 k, Le Haras des Sens (F. Veron), 
RC. Montenegro – (n° corde 1)

 148 5 Ma	Cherie	Amour, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), A, 
I. Elarre Alvarez (Mme L. Le Pemp), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 8)

 51 1 Gagnesiry, f, 4 ans, 60 k, M. Mbacke (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 51  O Gre Des Saisons, h, 4 ans, 51 k (491/2 k), 
0, Mme A. Negre de Watrigant (Lu. Armand), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 11  Punta Canaille, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), Ah, Enbebo S.L. 
(Mme V. Alonso Vidal de La Pena), J. Calderon Romero – 
(n° corde 2)

 51 2 Virimoon Etoile, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), de A. La Bouillerie 
(H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

11 partants ; 13 eng. ; 5 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 126 a
Eng. Sup. : Orandi, Noelle
courte tête, ¾ long, 1 long ½, tête, encolure, ½ long, 1 long, 4 long, 
1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 5 445 a Orandi.
 2 178 a Narvaez.
 1 633 a Carl Gustaf.
 1 089 a Super Cute (Ire).
 544 a Noelle.

Primes aux éleveurs :
 2 137 a Ecurie Euroling.
 855 a Dominique Vigneron, Alban Chevalier Du Fau, Romain Vigneron.
 641 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 279 a Con Marnane.
 213 a Suc. Georges Sandor, Haras Du Hoguenet.

Temps total : 1’31’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Alexandre GAVILAN en ses explications 
sur le comportement de la pouliche GAGNESIRY arrivée non placée dans 
la ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche ne disposait plus des ressources 
suffisantes à environ 150 mètres du poteau d’arrivée et qu’elle avait 
cherché à pencher sur sa droite dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications.
Le poulain ORANDI et le hongre CARL GUSTAF ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

PAU
0539 029 samedi 29 janvier 2022

Terrain LENT

Commissaires de courses : Jacques CAMY – François GALIBERT – 
Gérard LAVOINE – Patrick SABAROTS

 237 3037 PRIX ETALON MOTAMARRIS (PRIX DE BALEIX)
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de	3	ans,	n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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 240 3040 PRIX ETALON KHATAAB (PRIX DE MOMAS)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 29 avril 2021 inclus gagné une Classe 2 (Handicaps 
exceptés). Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 29 avril 2021 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 217 2 Nordeste, m, b, 5 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Hidden Cove (IRE) (Nayef USA), 66 k (631/2 k), 
0h, I. Elarre Alvarez (Mme M. Meyer), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 6)

 10 2 Alexej GB, h, b, 5 ans, par Muhaarar GB et Aquatinta GER 
(Samum GER), 58 k, JL. Courivaud (A. Werle), T. Lemer – 
(n° corde 1)

   Divertissement IRE, f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et 
Truth (IRE) (Galileo IRE), 551/2 k (53 k), Al Shaqab Racing 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 175  Farzaneh, f, b.f, 4 ans, par Make Believe GB et Firouzeh 
USA (Exchange Rate USA), 591/2 k (58 k),  h, Nijinsky S.L. 
(Mme M. Eon), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 5)

 214 5 Toronada, f, gr, 6 ans, par Toronado (IRE) et Tocopilla 
[Medaaly (GB)], 571/2 k, 0, JC. Daoudal (V. Seguy) – 
(n° corde 2)

 10  Ok My Love, f, 4 ans, 551/2 k, P. Renaudin (C. Cadel), 
D. Henderson – (n° corde 7)

   Kantio SPA, m, 4 ans, 57 k (541/2 k), 
P. Iturregui Fernandez (R. Delage), P. Iturregui Fernandez – 
(n° corde 4)

7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 729 a
¾ long, 1 long ¼, 4 long ½, 3 long ½, 1 long ¼, nez.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Nordeste.
 1 782 a Alexej Gb, prime non attribuée.
 1 336 a Divertissement Ire, prime non attribuée.
 891 a Farzaneh.
 364 a Toronada.

Primes aux éleveurs :
 1 143 a Suc. De Moratalla.
 306 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 229 a Coolmore Stud, Al Shaqab Racing, prime non attribuée.
 228 a Ecurie Peregrine Sas.
 107 a Haras D’Etreham.

Temps total : 1’35’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument DIVERTISSEMENT (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

GUADELOUPE
Réunion organisée par STE DES COURSES DE GUADELOUPE (KARUKERA)

9920 030 dimanche 30 janvier 2022
Terrain BON

Commissaires de courses : Jérôme DEBY – Richard MERLO – 
Franck MEYNARD

 241 3365 PRIX DE CAREME
6	300	c (3 150, 1 260, 945, 630, 315) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 55 k. 1/2. 
Surcharges accumulées et limitées à 8 k. : 1 k. par 2.500 pour les sommes 
reçues en victoires et places. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 
2 k. Les chevaux nés et élevés hors Caraibes porteront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 000 m env.

 54 1 Al	Bachir, m, b, 3 ans, par Bachir IRE et Al Nabaa 
[Anabaa (USA)], 611/2 k, 0h, N. Noirtin (I. Bouaziz), 
S. Jousselin – (n° corde 4)

 54 2 Septieme Sens, f, b, 3 ans, par Panis USA et Lady 
Jak [American Post (GB)], 59 k, A, R. Singarin (W. Cave), 
R. Singarin – (n° corde 3)
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Primes aux propriétaires :
 3 465 a So You Say.
 1 386 a Cosy.
 1 039 a Ka Lanakila.
 693 a Zaster For All.
 346 a Wilbur.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Erich Schmid.
 544 a S.C.E.A. Des Prairies, Haras De Mandore.
 408 a Olivier Triboire, Mlle Laure Godet.
 272 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 135 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 2’4’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Hugo MOUESAN en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
La pouliche SO YOU SAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 239 3038 PRIX ETALON DEVASTAR (PRIX D’ANGLET)
(Femelles)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour pouliches de	 3	ans,	 n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 50 2 Perle Rouge, f, b, 3 ans, par Zelzal et Action Premiere 
[Act One (GB)], 58 k, L. Bermond (G. Millet), Mme B. Re-
Scandella – (n° corde 3)

   Rhodes	Ville	(IRE), f, b, 3 ans, par Showcasing GB 
et Walun GER (Areion GER), 56 k,  h, S. Boucheron 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

   Gofast, f, al, 3 ans, par Goken et Reason Traou Land 
(Secret Singer), 58 k,  h, G. Pariente (A. Crastus), 
P. Sogorb – (n° corde 4)

   Presa Diretta, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Ghada 
Amer [Anabaa (USA)], 58 k (561/2 k), M. Guarnieri 
(Mme L. Le Pemp), M. Guarnieri – (n° corde 2)

   Domina IRE, f, b, 3 ans, par Pride Of Dubai 
AUS et Grand Zafeen GB [Zafeen (FR)], 58 k, 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 8)

 50 4 Shaladissima, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
A. San Jose Mazariegos (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 1)

   Taiwana, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), White Birch Farm 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Haversham	(IRE), f, 3 ans, 56 k, 
Nearco Producciones S.L. (C. Cadel), P. Olave Valdivielso – 
(n° corde 5)

   Petra	The	Great, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme S. Morisson 
(D. Morin), D. Morisson (s) – (n° corde 6)

9 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 486 a
1 long ¼, tête, nez, dead-heat, 2 long ½, 6 long ½, 5 long ½, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 425a – 1 425a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Perle Rouge.
 2 736 a Rhodes Ville (Ire).
 2 052 a Gofast.
 1 026 a Presa Diretta.
 1 026 a Domina Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.
 637 a Jean-Claude Ollivier.
 555 a Serge Boucheron, Noir Et Or Elevage S.A. .
 318 a Haras Du Grand Lys, Guido Berardelli.
 121 a Fergus Cousins, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche PERLE ROUGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 243 3364 PRIX DES CACTUS
(Classe 4)

6	000	c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus,	
ayant une valeur égale ou inférieure à 45 k. Poids : 55 k. Surcharges 
accumulées et limitées à 8 k. pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er février de l’année dernière inclus : 1 k. par 2.000 
reçus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 000 m env.

 58  Faith	In	You	(GB), f, al, 11 ans, par Zamindar USA et 
Spiritual Healing IRE (Invincible Spirit IRE), 531/2 k, 0, 
Y. Marie (F. Torralba), Y. Marie – (n° corde 6)

 55 3 Zepiss	Risk, f, b, 6 ans, par Banyan Tree et La Casilina 
[Even Top (IRE)], 541/2 k (53 k), 0, JF. Taret (Mme S. Akari-
Souidane), JF. Taret – (n° corde 4)

 55 5 Ballinary, f, b, 5 ans, par Eclair Du Fada et Alamira 
[Ballingarry (IRE)], 561/2 k, 0, J. Deby (Y. Aouabed), 
T. Jacquet – (n° corde 8)

 55  Eclair	Du	Gange, f, gr, 10 ans, par Oa Le Bel et 
Yucparadise [East Of Heaven (IRE)], 571/2 k, Ah, R. Singarin 
(W. Cave), R. Singarin – (n° corde 1)

 55  Dany One, h, al, 4 ans, par Ixgan et Dalai Lala (Go 
Milord), 55 k (531/2 k), A. Baudin (Mme S. Pedron), 
A. Baudin – (n° corde 3)

   Crystal Kara, f, 4 ans, 531/2 k, J. Bastian (A. Monnier), 
T. Jacquet – (n° corde 7)

   Sabata, f, 10 ans, 531/2 k (541/2 k), Mme M. Viranin 
(C. Reynaud), Mme M. Viranin – (n° corde 2)

   Loizo, f, 6 ans, 531/2 k (541/2 k), A. Loredan (I. Bouaziz), 
A. Loredan – (n° corde 5)

8 partants ; 8 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 200 a
2 long ½, 1 long ½, ¾ long, ¾ long, 3 long ½, ½ long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 1 215 a Faith In You (Gb).
 486 a Zepiss Risk.
 445 a Ballinary.
 243 a Eclair Du Gange.
 148 a Dany One.

Primes aux éleveurs :
 547 a Newsells Park Stud.
 219 a Hugues Jean Louis.
 174 a Olivier Nemorin.
 109 a Rudy Singarin.
 58 a Andre Baudin, Harold Baudin.

Temps total : 0’54’’26’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Isidore 
BOUAZIZ (LOIZO) arrêté à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, en 
ses explications, concernant l’allure du cheval.
L’intéressé à déclaré qu’il a dû arrêter son cheval car il était devenu 
boiteux et représentait un danger pour les autres concurrents ainsi 
que pour l’intégrité de l’animal. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Le cheval DANY ONE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 244 3369 PRIX SAN FERNANDO
(Classe 4)

6	300	c (3 150, 1 260, 945, 630, 315) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus,	
ayant une valeur égale ou inférieure à 53 k. Poids : 54 k. Surcharges 
accumulées et limitées à 8 k pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er février de l’année dernière inclus : 1 k. par 2.000 
reçus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 000 m env.

 58 3 Aqua	Fortis, f, b, 6 ans, par Kheleyf USA et Bint Nas IRE 
[Clodovil (IRE)], 561/2 k, 0, A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 1)

 58 5 Lady One, f, al, 4 ans, par My Man et Lady You 
(Siyouni), 561/2 k, 0, L. Assier de Pompignan (I. Bouaziz), 
S. Jousselin – (n° corde 4)

 58  Sainte	Therese, f, b.f, 8 ans, par Bertolini USA et 
Sadaliya [Xaar (GB)], 541/2 k, M. Kichenassamy (W. Cave), 
T. Jacquet – (n° corde 3)
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 54 4 Bagoken, f, b, 3 ans, par Goken et Bakoura (Kouroun), 
57 k, A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), A. Jacoby-Koaly – 
(n° corde 5)

 54  Tresjolie, f, al, 3 ans, par Morandi et Tricky Bid USA 
(Silver Hawk USA), 57 k,  h, RA. Nicolson (Y. Aouabed), 
RA. Nicolson – (n° corde 1)

   Chop	Le	Retour, h, al, 3 ans, par Captain Chop 
et Ma Victoryan [Kheleyf (USA)], 591/2 k (58 k), 0h, 
B. Moutoussamy (Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – 
(n° corde 2)

5 partants ; 6 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 819 a
Cas particulier : Libertin Gris
½ long, 1 long, 3 long, 4 long.
3 150a – 1 260a – 945a – 630a – 315a

Primes aux propriétaires :
 2 268 a Al Bachir.
 907 a Septieme Sens.
 680 a Bagoken.
 453 a Tresjolie.
 226 a Chop Le Retour.

Primes aux éleveurs :
 704 a Olivier Nemorin.
 281 a Jean-Luc Rivetti, Albert Rivetti, Aldo Volo.
 211 a Pierre Lamy.
 140 a Jan Krauze.
 70 a Alain Chopard.

Temps total : 0’52’’94’’’
Les Commissaires, ont après enquête, sanctionné l’entraineur M. André 
JACOBY KOALY par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes.
Le cheval AL BACHIR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 242 3366 PRIX DU CARNAVAL
6	000	c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés 
en Caraibes, n’ayant pas gagné depuis le 1er novembre de l’année 
dernière inclus, ni reçu une allocation de 5.000. Poids : 55 k. Surcharges 
accumulées et limitées à 8 k. pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k. par 2.000 reçus. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 
2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 000 m env.

 117 3 El	Alsacian, h, b, 3 ans, par Broox (IRE) et Rue 
D’Alsace GB (Danehill Dancer IRE), 58 k (561/2 k), 0h, 
M. Dupelin (Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 2)

   Mistral Love, m, b, 3 ans, par Asanga USA et Nanook 
[Indian Rocket (GB)], 57 k, 0, MA. Letchimy (F. Torralba), 
MA. Letchimy – (n° corde 4)

 53 5 Sirop Miel, f, al, 3 ans, par Sirop Risk et Belle De Jour 
[Hawk Wing (USA)], 531/2 k (541/2 k), 0h, W. Sainte Rose 
(I. Bouaziz), M. Dupelin – (n° corde 1)

   Seven Reversed One, h, b, 3 ans, par Ixgan et Maria 
Eva [Dansili (GB)], 55 k (531/2 k), A. Baudin (Mme S. Pedron), 
A. Baudin – (n° corde 3)

 53 4 Sirop Anis, f, aub, 3 ans, par Sirop Risk et Amanelia 
[Zigwaki (USA)], 541/2 k, 0h, W. Sainte Rose (A. de Lepine), 
M. Dupelin – (n° corde 5)

5 partants ; 5 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 750 a
¾ long, 8 long, 5 long, 2 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 2 160 a El Alsacian.
 864 a Mistral Love.
 648 a Sirop Miel.
 432 a Seven Reversed One.
 216 a Sirop Anis.

Primes aux éleveurs :
 670 a Sarl Vetequin.
 268 a Maurice Alexis Letchimy.
 201 a Gael Rubal.
 134 a Harold Baudin, Mme Marie Baudin.
 67 a Gael Rubal.

Temps total : 0’54’’76’’’
Le cheval MISTRAL LOVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :
 1 377 a Road To Therock.
 550 a Urwald (Gb).
 504 a Venantimi.
 336 a Dadidom.
 168 a Nikita De Cerisy.

Primes aux éleveurs :
 621 a Suc. Maurice Hassan, Patrick Bonnan, Ryad Bendali.
 248 a Scea Haras De Saint Pair.
 198 a Scea Plessis, Mlle Isabelle Plessis, Bertrand Plessis.
 132 a Mlle Magaly Jomain, Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit.
 66 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.

Temps total : 1’39’’97’’’
Le cheval MAKANDIA RISK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 246 3368 PRIX NIGHT-MAIDEN
(Classe 4)

6	500	c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus,	
ayant une valeur égale ou inférieure à 62 k. Poids : 54 k. Surcharges 
accumulées et limitées à 8 k. pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er février de l’année dernière inclus : 1 k. par 2.500 
reçus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 700 m env.

 57  Bridego Bridge, h, b, 7 ans, par Literato et Perspicace 
(Sagacity), 58 k, R. Merlo (J. Moisan), R. Merlo – 
(n° corde 2)

 119  Fry, f, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Floating Away USA 
(Gone West USA), 571/2 k (56 k),  h, D. Francisque 
(Mme L. Dupelin Lalung), D. Francisque – (n° corde 12)

 57 3 Tulipe, f, b, 6 ans, par Diamond Green et Fast Style 
[Fasliyev (USA)], 541/2 k, A. Loredan (I. Bouaziz), 
A. Loredan – (n° corde 1)

 56 4 Hermangarde, f, gr, 8 ans, par Rajsaman et Hermanville 
IRE (Hurricane Run IRE), 551/2 k, R. Singarin (A. de Lepine), 
R. Singarin – (n° corde 4)

   Swing	The	Star, m, al, 6 ans, par Sea The Stars IRE et 
Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 54 k (521/2 k), 
0, F. Borderieux (Mme S. Akari-Souidane), F. Borderieux – 
(n° corde 3)

 57 2 Good	Complicity, f, 6 ans, 531/2 k,  h, R. Singarin 
(W. Cave), R. Singarin – (n° corde 9)

   Jak	Cohiba, m, 4 ans, 56 k, M. Kichenassamy 
(A. Monnier), T. Jacquet – (n° corde 6)

 58 2 Hynndah, h, 5 ans, 56 k, Ah, D. Singarin (C. Reynaud), 
D. Singarin – (n° corde 8)

 57  Ti Sirop, h, 4 ans, 57 k, Mme M. Meynard (R. Meynard), 
Mme M. Meynard – (n° corde 10)

   Rajtaya, h, 8 ans, 56 k, A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 5)

 86 1 Mevalik, f, 4 ans, 601/2 k, 0h, Mme A. Thibaut (Y. Aouabed), 
Mme A. Thibaut – (n° corde 11)

11 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
2 152 a
Eng. Sup. : Rajtaya
Certif. vétérinaire : Sudden Rebellion
tête, 1 long ½, 1 long ½, ½ long, 1 long ½, encolure, 4 long, 4 long, 
3 long.
3 250a – 1 300a – 975a – 650a – 325a

Primes aux propriétaires :
 1 316 a Bridego Bridge.
 643 a Fry.
 394 a Tulipe.
 263 a Hermangarde.
 131 a Swing The Star.

Primes aux éleveurs :
 593 a Mlle Brigitte Poulve.
 177 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.
 165 a Robert Ng.
 118 a Suc. Gerard Rollain.
 38 a Jean-Francois Gribomont.

Temps total : 1’40’’55’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête, afin 
d’examiner les raisons pour lesquelles la pouliche MEVALIK, montée par 
le jockey Yanis AOUABED, n’avait pas participé à l’épreuve bien qu’étant 
sortie des stalles.

1 700 m
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 116 3 Madinina Love, f, b, 5 ans, par Broox (IRE) et Madison 
Love [Questneyev (GB)], 551/2 k, 0, MA. Letchimy 
(J. Moisan), MA. Letchimy – (n° corde 2)

 55  Teazzura, f, b.f, 4 ans, par Sidpour (IRE) et After Jones 
[Emperor Jones (USA)], 531/2 k, J. Deby (A. Monnier), 
T. Jacquet – (n° corde 6)

   Naoumane, h, 8 ans, 54 k (521/2 k), Ah, A. Baudin 
(Mme S. Pedron), A. Baudin – (n° corde 8)

 57  Deimos, m, 8 ans, 55 k (531/2 k), 0, JF. Taret 
(Mme S. Akari-Souidane), JF. Taret – (n° corde 9)

 116 4 Flash	Victory, f, 7 ans, 541/2 k (53 k), 0h, S. Bourgeois 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 7)

 116  Queen’S Diamond, f, 6 ans, 521/2 k, 0, Mme A. Thibaut 
(A. de Lepine), Mme A. Thibaut – (n° corde 5)

9 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 585 a
encolure, 2 long, 1 long ½, ½ long, 1 long ½, 3 long, encolure, 2 long.
3 150a – 1 260a – 945a – 630a – 315a

Primes aux propriétaires :
 1 275 a Aqua Fortis.
 623 a Lady One.
 382 a Sainte Therese.
 311 a Madinina Love.
 155 a Teazzura.

Primes aux éleveurs :
 575 a Mlle Caroline Ferrer.
 244 a Sarl Vetequin, Laurent Assier De Pompignan.
 172 a Christophe Jouandou.
 122 a Maurice Alexis Letchimy.
 61 a Olivier Nemorin.

Temps total : 0’54’’2’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Sara 
PEDRON (NAOUMANE) arrivé 6e, se plaignant d’avoir été gêné à 400 m 
de l’arrivée par le jockey Isidore BOUAZIZ (LADY ONE) arrivé deuxième.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que sans 
la gêne constatée, le hongre NAOUMANE n’aurait pas devancé la jument 
LADY ONE lors du passage du poteau d’arrivée.
Toutefois, s’agissant d’un comportement non dangereux, aucune 
sanction n’a été administrée au jockey Isidore BOUAZIZ qui avait tout 
tenté pour maintenir son cheval dans la bonne trajectoire ni empêché la 
progression du cheval NAOUMANE pour obtenir une meilleure allocation.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur André BAUDIN 
(NAOUMANE) en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
100 euros pour avoir retardé les opérations avant la course.
Le cheval TEAZZURA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 245 3367 PRIX CHATON SAUVAGE
(Classe 4)

6	800	c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
56	k. Surcharges accumulées et limitées à 8 k. : 1 k. par 3.500 pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 1er février de l’année 
dernière inclus. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 700 m env.

 56 3 Road	To	Therock, f, b.f, 6 ans, par Sommerabend GB 
et Spirit Of The Sea (Maille Pistol), 581/2 k,  h, D. Singarin 
(C. Reynaud), D. Singarin – (n° corde 1)

   Urwald (GB), h, al, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Waldjagd 
GB (Observatory USA), 60 k,  h, R. Singarin (W. Cave), 
R. Singarin – (n° corde 6)

 56 1 Venantimi, h, al, 5 ans, par Milanais et Medievale [Lost 
World (IRE)], 60 k,  h, T. Hayot (I. Bouaziz), S. Jousselin – 
(n° corde 4)

 57 4 Dadidom, h, al, 4 ans, par My Risk et Addition [Numerous 
(USA)], 56 k, D. Singarin (J. Moisan), D. Singarin – 
(n° corde 8)

 56  Nikita De Cerisy, f, b.f, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Beauchamp Amber GB (Compton Admiral GB), 541/2 k 
(56 k), 0, RA. Nicolson (Y. Aouabed), RA. Nicolson – 
(n° corde 3)

 56  Sunday Holidays, f, 5 ans, 571/2 k,  h, D. Singarin 
(F. Torralba), D. Singarin – (n° corde 2)

   Falkahault, h, 6 ans, 57 k, A, T. Jacquet (A. Monnier), 
T. Jacquet – (n° corde 5)

   Makandia Risk, f, 4 ans, 561/2 k, 0, V. Feverel 
(A. de Lepine), V. Feverel – (n° corde 7)

8 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 595 a
Eng. Sup. : Dadidom
encolure, 1 long ½, 3 long, 2 long ½, ¾ long, loin, 2 long ½.
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 248 3222 PRIX DE LA SAUGE POURPREE
(À réclamer)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à 
réclamer au minimum pour 8.000 et au maximum pour 20.000, avec taux 
de réclamation intermédiaires de 3.000. Poids	:	4	ans,	54	k.	;	5	ans	et	au-
dessus,	54	k.	1/2. Surcharges accumulées pour les taux de réclamation 
supérieurs à 8.000 : 2 k. par tranche de 3.000. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 31 août 2021 inclus reçu une allocation de 8.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k ; plusieurs allocations de 8.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 153 3 Into	Faith, h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Have Faith IRE 
(Machiavellian USA), 601/2 k (58 k),  h, (17 000), D. Haddrell 
(J. Nicoleau) – (n° corde 9)

 30 1 Le President, m, b.f, 5 ans, par Acclamation GB et 
Absolutely True (GB) [Westerner (GB)], 581/2 k (57 k), A, (14 
000), JP. Zaoui (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

   My Flinders GB, f, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et 
My Broken Drum GB (Slickly), 57 k, (11 000), L. Norris 
(H. Journiac), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 7)

   Harmless, h, al, 6 ans, par Anodin (IRE) et Snowbright 
GB (Pivotal GB), 621/2 k, (14 000), Cuadra Rio Cubas S.L. 
(I. Mendizabal), E. Leon Penate – (n° corde 8)

 138  Richemont, m, b.f, 6 ans, par Anodin (IRE) et Rock 
Harmonie [Rock Of Gibraltar (IRE)], 621/2 k (61 k),  h, 
(20 000), B. Giraudon (S. Planque), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 6)

   Rainmaker ITY, m, 4 ans, 58 k,  h, (14 
000), . A. Botti Srl Soc. Di Allen. (D. Vargiu), 
. A. Botti Srl Soc. Di Allen. – (n° corde 1)

 33 5 Alfieri, h, 9 ans, 581/2 k, 0, (14 000), M. Arch 
(C. Soumillon), FX. Belvisi – (n° corde 10)

 129  Noxareno GER, m, 6 ans, 581/2 k, (11 000), 
Ecurie Normandie Pur Sang (C. Demuro), MF. Weissmeier – 
(n° corde 5)

 143  Divan, m, 4 ans, 62 k (591/2 k), A, (17 000), 
West Buckland Bloodstock Ltd (L. Roussel), Mme G. Rarick – 
(n° corde 2)

   Anatello (GB), m, 5 ans, 621/2 k (60 k), (17 000), 
J. Erhardt (H. Boutin), M. Rulec (s) – (n° corde 4)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 534 a
3 long, encolure, 1 long ¼, 1 long ½, 2 long, ¾ long, nez, 5 long, loin.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Into Faith.
 1 584 a Le President.
 972 a My Flinders Gb, prime non attribuée.
 648 a Harmless.
 324 a Richemont.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a The Kathryn Stud.
 406 a Jean-Claude Seroul.
 292 a Sydney Vidal.
 204 a Benjamin Edmund Sangster, prime non attribuée.
 146 a Mme Micheline Leurson.

Temps total : 2’1’’43’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Hugo BOUTIN au sujet du comportement du cheval ANATELLO 
(GB).
L’intéressé a déclaré que ledit cheval s’était mis à pencher d’un seul 
coup vers l’extérieur dans le dernier tournant et avait aussitôt plus de 
ressources. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de l’épreuve de réclamation, les Commissaires ont annulé le 
bulletin no 06615 ce dernier n’étant pas rempli conformément aux 
dispositions de l’article 185 du Code des Courses au Galop.
Les hongres INTO FAITH et HARMLESS, le poulain RAINMAKER, le 
cheval LE PRESIDENT et la jument MY FLINDERS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 249 3225 PRIX DU SERPOLET
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +36.
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Après examen du film de contrôle et audition du jockey Yanis AOUABED 
et du starter Monsieur Marc VERSIN qui ont tous les deux déclarés que 
la pouliche MEVALIK était sortie des stalles mais s’était brusquement et 
sans aucune raison, arrêtée.
Cet incident n’ayant eu aucun effet sur le déroulement de la course, 
les Commissaires ont maintenu le résultat et ont estimé qu’il s’agissait 
d’un comportement passager d’autant plus qu’elle venait de gagner sur 
l’hippodrome de Carrère (16 janvier 2022) et qu’il n’y avait donc pas lieu 
d’interdire à la pouliche MEVALIK de courir.
Le cheval FRY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

CAGNES-SUR-MER
0604 031 lundi 31 janvier 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jean-Michel COSTAMAGNA – 
Didier MAYOUX – Jean GREGORIS – Nathalie MARTEAU

 247 3218 PRIX DES CALANQUES
(Classe 2)

26	000	c (13 000, 4 940, 3 640, 2 080, 1 040, 780, 520) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er septembre 
2021 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	et	aux	Femmes	Jockeys	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Zawaaya	GB, m, b, 3 ans, par Oasis Dream 
GB et Farmah USA (Speightstown USA), 57 k, 
Shadwell France SNC, F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

   Ivory Spring, m, al, 3 ans, par Camacho GB et Ivory 
Pearl [Muhtathir (GB)], 57 k, B. Giraudon (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

   Lesslepasser, m, n, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Ekatea [Power (GB)], 57 k, gh, G. Augustin-Normand 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 5)

 167 1 Winter	Warmth	IRE, f, b, 3 ans, par Fast Company 
IRE et Evening Frost IRE (Invincible Spirit IRE), 551/2 k, 
Mme AG. Kavanagh (S. Pasquier), R. Chotard – (n° corde 2)

 219 4 Fortuna Imperatrix, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Luna Negra GER (Big Shuffle USA), 551/2 k, Mme L. Baudouin 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 219 5 Till	We	Die, f, b, 3 ans, par Pomellato GER et Hesat 
[Country Reel (USA)], 551/2 k,  h, L. Floc’H (Mme L. Gallo), 
M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 134  Joli Sun Ska, m, b, 3 ans, par Kingsalsa USA et 
Vikingskaya (Vic Toto), 57 k, 0h, Mme R. Philippon, 
Mme R. Philippon – (n° corde 7)

7 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 488 a
2 long ½, nez, 1 long ¾, 2 long, 5 long ½, 3 long.
13 000a – 4 940a – 3 640a – 2 080a – 1 040a – 780a – 520a

Primes aux propriétaires :
 9 360 a Zawaaya Gb, prime non attribuée.
 3 556 a Ivory Spring.
 2 620 a Lesslepasser.
 1 497 a Winter Warmth Ire, prime non attribuée.
 748 a Fortuna Imperatrix.
 561 a Till We Die.
 374 a Joli Sun Ska.

Primes aux éleveurs :
 1 105 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 813 a Haras Du Hoguenet.
 722 a Ali Hakam, Mme Amina Hakam.
 232 a Christophe Jouandou, Boutin (S).
 176 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 174 a Boutin (S).
 116 a Cedric Babin, Michel Fourreau, Mme Aurelie Jaffrelot-Babin.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Zawaaya Gb.

Temps total : 1’18’’98’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FORTUNA IMPERATTRIX 
à être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain IVORY SPRING a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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 126 5 Dar Toungi, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Toungi (IRE) 
(Rock Of Gibraltar IRE), 60 k, JC. Seroul (C. Soumillon), 
J. Reynier – (n° corde 4)

   Frantoio (GB), m, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE 
et Alpine Spirit (IRE) (Invincible Spirit IRE), 57 k,  h, 
N. Caullery (T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 6)

   Forbidden	Secret	GB, h, al, 4 ans, par Pearl Secret 
GB et Arctic Royal IRE (Frozen Power IRE), 57 k, A, 
Mme K. Brieskorn (T. Bachelot), S. Richter – (n° corde 7)

   Shielding	USA, h, b, 8 ans, par First Defence USA et 
Kithira GB (Danehill USA), 60 k (581/2 k), Ah, R. Sorrentino 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 5)

 61  Kalaos (IRE), h, gr, 4 ans, par Helmet AUS et Pale 
Pearl (IRE) (King’S Best USA), 57 k, 0h, R. Philippon, 
Mme R. Philippon – (n° corde 2)

   Please	Exceed	IRE, m, 4 ans, 57 k,  h, 
. A. Botti Srl Soc. Di Allen. (D. Vargiu), 
. A. Botti Srl Soc. Di Allen. – (n° corde 8)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 840 a
3 long, courte tête, 4 long, 2 long ½, courte tête, 3 long, 5 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 6 930 a Shafaaf Usa, prime non attribuée.
 2 633 a Shinning Ocean.
 1 940 a Dar Toungi.
 1 108 a Frantoio (Gb).
 554 a Forbidden Secret Gb, prime non attribuée.
 340 a Shielding Usa, prime non attribuée.
 277 a Kalaos (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 190 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 1 033 a Thierry De La Heronniere.
 761 a Jean-Claude Seroul.
 284 a Haras De La Perelle.
 95 a Aspire Stallions & Bloodstock, prime non attribuée.
 71 a Tim Thornton, Robert Nataf, Alain Jathiere, Stilvi Compania Financiera S. A.

Temps total : 1’35’’54’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Delphine SANTIAGO en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).
Le poulain SHAFAAF (USA) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 251 3220 PRIX DES ILES DES EMBIEZ
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis 
le 30 avril 2021 inclus gagné une Classe 2 ni depuis le 1er décembre 
2021 inclus reçu une allocation de 10.000. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
30 avril 2021 inclus : 1 k par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   Bobbymurphy, m, b, 4 ans, par Intello (GER) et 
Galaxie Des Sables [Marchand De Sable (USA)], 57 k, 
Scuderia Il Fino (F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 1)

   Bakhchisaray, h, b, 4 ans, par Motivator GB et Brioniya 
GB (Pivotal GB), 60 k (561/2 k), Mme B. Friedlander 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 73 1 Catch	Up	Effect, h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB 
et Daana Qatar GB (Galileo IRE), 59 k, M. Al Thani 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

   Sassifrassi GB, f, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE et 
Skyline Dancer GB (Dalakhani IRE), 571/2 k, Ecurie Melanie 
(H. Journiac), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 10)

   Ako Casanova, m, b.f, 4 ans, par Dabirsim 
et Aki Anyasova [Muhtathir (GB)], 57 k (551/2 k), 
Ecurie Normandie Pur Sang (Mme D. Santiago), 
MF. Weissmeier – (n° corde 9)

   Like You (GB), m, 4 ans, 60 k, JPJ. Dubois 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 49 5 Shirbo	GB, m, 4 ans, 58 k (561/2 k), D. Curran 
(Mme M. Velon), NP. Littmoden – (n° corde 5)

   Indianer GER, m, 4 ans, 57 k,  h, T. Jander (A. Crastus), 
S. Richter – (n° corde 2)

 49  Exterieur (IRE), f, 4 ans, 601/2 k (57 k), JC. Seroul 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 136 7 Addiction, h, 4 ans, 57 k, Mme KF. Minton (M. Forest), 
Mme G. Rarick – (n° corde 4)

10 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 929 a
1 long ¾, 1 long, 5 long, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long ½, 1 long, 1 long ¼, 
5 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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 140  La Venelloise, f, b, 5 ans, par Evasive GB et Noor 
Forever (Highest Honor), 58 k,  h, Mme A. Susini (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 10)

 165 2 Arco	Grande, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Autumn Forest [Exit To Nowhere (USA)], 581/2 k, Trois Mille 
(T. Bachelot), N. Caullery – (n° corde 4)

   Mister Jingle, h, gr, 5 ans, par Never On Sunday et 
Tell Me Why [Distant Relative (IRE)], 60 k, 0h, L. Mirto 
(C. Soumillon), S. Labate (s) – (n° corde 7)

 140 3 Cloud	Eight	IRE, h, b, 7 ans, par Dream Ahead USA et 
Night Cam IRE (Night Shift USA), 59 k, Ah, Paul Richard 
(F. Blondel) – (n° corde 2)

 155  Silencious, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Bruyante USA 
(Awesome Again CAN), 58 k (541/2 k), Ah, H. Boutin 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 140  Masaki, h, 6 ans, 59 k, J. Khalifa (C. Demuro), P. Cottier – 
(n° corde 11)

 165  Siglo De Oro IRE, m, 7 ans, 58 k (561/2 k), S. Molks 
(Mme V. Koreckova), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 5)

   Navalis GER, h, 7 ans, 60 k (581/2 k), 0h, Mme J. Burger 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 6)

 158  Fee	Historique, f, 5 ans, 511/2 k (51 k), A, JJ. Boutin 
(Mme M. Velon), JJ. Boutin – (n° corde 8)

 140  Love	To	Excel	IRE, h, 6 ans, 56 k (561/2 k), 0h, 
Le Haras de Fred (F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 9)

 85 2 Empiric	(GB), h, 9 ans, 60 k, gh, E. Bernhardt (F. Veron), 
E. Bernhardt – (n° corde 3)

11 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 741 a
Eng. Sup. : Siglo De Oro IRE, Fee Historique
tête, 2 long ½, ½ long, ¾ long, 1 long ¼, courte encolure, ½ long, 4 long 
½, tête.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a La Venelloise.
 1 485 a Arco Grande.
 1 113 a Mister Jingle.
 607 a Cloud Eight Ire, prime non attribuée.
 371 a Silencious.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 583 a Christoph Mueller.
 437 a Henri Soler.
 145 a Haras Des Evees.
 127 a Kevin Blake, prime non attribuée.

Temps total : 1’18’’64’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument FEE HISTORIQUE à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Fabrice VERON au sujet de la performance du hongre EMPIRIC 
(GB).
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas apprécié la PSFet ses 
projections. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraineur Ingrid JANACKOVA KOPLICOVA en ses 
explications, ont sanctionné l’entraineur par une amende de 150 euros 
pour ne pas avoir laissé, après la course, le cheval SIGLO DE ORO dans 
l’enceinte de retour des concurrents, afin de permettre le contrôle de 
l’identité dudit cheval, ce dernier recevant une allocation (7e place).
Le hongre ARCO GRANDE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 250 3221 PRIX ADOLPHE ROSSIO
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 31 janvier 2021 inclus, gagné un Groupe. Poids : 57 k. Les 
chevaux ayant, depuis le 30 avril 2021 inclus (A Réclamer et Handicap 
de dotation totale inférieure à 25.000 exceptés) reçu plusieurs allocations 
de 10.000 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. ; reçu une 
allocation de 15.000, 3 k. ; gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un 
Groupe, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Shafaaf	USA, m, b, 4 ans, par Medaglia D’Oro USA 
et Atayeb USA (Rahy USA), 60 k, Shadwell France SNC 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 126 2 Shinning	Ocean, m, b, 5 ans, par Dabirsim et 
Shimmering Sands [Medicean (GB)], 57 k (551/2 k),  
h, Ecurie Normandie Pur Sang (Mme D. Santiago), 
MF. Weissmeier – (n° corde 1)
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A l’issue de l’épreuve de réclamation, les Commissaires ont annulé le 
bulletin no 06626, ce dernier n’étant pas rempli conformément aux 
disposition de l’article 185 du Code des Courses au Galop.
La pouliche LOUVE PRECIEUSE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 253 3224 PRIX DE SAN REMO
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +29,5.

 141  Karankawa USA, f, b, 5 ans, par Karakontie JPN et 
Southbound USA (Southern Image USA), 60 k, 0h, 
P. van Belle (S. Pasquier), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 140  Red Kitten, h, b, 9 ans, par Kitten’S Joy USA et Red 
Diadem GB (Pivotal GB), 541/2 k, H. de Waele, D. de Waele – 
(n° corde 6)

 140 2 Buti, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et Jolie Et Belle 
[Oratorio (IRE)], 58 k, 0h, A. Pierini (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 8)

 141  Flyleyf, h, b, 6 ans, par Kheleyf USA et Fligane [Bering 
(GB)], 58 k,  h, Mme C. Gustave (P. Bazire), JL. Dubord – 
(n° corde 5)

 140 5 Pedro	The	First, h, b, 7 ans, par Pedro The Great USA et 
Pink Candie [Fath (USA)], 571/2 k,  h, F. Leblanc (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 12)

 137  Prospero, h, 4 ans, 591/2 k, 0h, P. Walter (L. Boisseau), 
J. Parize – (n° corde 11)

 141 4 Manarola, f, 5 ans, 581/2 k, P. Sigaud (I. Mendizabal), 
P. Sigaud – (n° corde 10)

   Explorar, h, 5 ans, 571/2 k, 0, P. Faucampre 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 137 2 Buzzing (GB), m, 4 ans, 591/2 k,  h, P. van Belle (S. Ruis), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 137  Charlinetta, f, 4 ans, 551/2 k, Ah, J. Piasco (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 1)

 187  Glorious Bay (IRE), h, 5 ans, 551/2 k (53 k), T.M. Riehl 
(Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – (n° corde 3)

 140  Galloon, m, 5 ans, 541/2 k, Stall Ikera (J. Havlik), 
M. Geisler – (n° corde 9)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 448 a
1 long ¼, tête, ¾ long, courte tête, 1 long ¼, encolure, 1 long, ¾ long, 
courte tête.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 4 207 a Karankawa Usa, prime non attribuée.
 1 377 a Red Kitten.
 1 262 a Buti.
 688 a Flyleyf.
 344 a Pedro The First.

Primes aux éleveurs :
 722 a Merriebelle Stable Llc, prime non attribuée.
 621 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 495 a Haras Des Trois Chapelles.
 310 a Mlle Karine Belluteau.
 155 a Claude Memran.

Temps total : 1’18’’30’’’
Le hongre RED KITTEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 254 3223 PRIX DE VINTIMILLE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +22.

 137  Oissel, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Occagnes IRE 
(Invincible Spirit IRE), 56 k, Mme K. Brieskorn (T. Bachelot), 
S. Richter – (n° corde 11)

 110 4 Passalito, m, al, 4 ans, par Pomellato GER et Tejahaa 
[Haafhd (GB)], 561/2 k, HA. Pantall, HA. Pantall – (n° corde 5)
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Primes aux propriétaires :
 4 702 a Bobbymurphy.
 1 881 a Bakhchisaray.
 1 410 a Catch Up Effect.
 940 a Sassifrassi Gb, prime non attribuée.
 470 a Ako Casanova.

Primes aux éleveurs :
 2 769 a Haras D’Haspel.
 1 107 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.
 362 a Al Shahania Stud.
 184 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 161 a Newsells Park Stud, Sunderland Holding Inc. , prime non attribuée.

Temps total : 2’16’’76’’’
La pouliche SASSIFRASSI (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 252 3219 PRIX DES ORANGERS
(À réclamer)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 3	ans, mis à réclamer 
pour 12.000 ou 16.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
16.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 31 août 2021 
inclus reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 7.000, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Louve	Precieuse, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Licorne 
Bleue USA (War Chant USA), 541/2 k, (12 000), E. Ciampi, 
HA. Pantall – (n° corde 6)

 157  Coimbra IRE, f, al, 3 ans, par Brametot IRE et Page One 
(Stormy River), 561/2 k (54 k), (16 000), Ecurie Piquemal 
(Mme F. Valle Skar), F. Foresi – (n° corde 2)

 177 5 Larry C GB, m, b, 3 ans, par Belardo IRE et Lady Volante 
IRE (Teofilo IRE), 56 k (531/2 k), A, (12 000), D. Curran 
(E. Crublet), NP. Littmoden – (n° corde 12)

 142 5 Winnan, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Just Win 
[Mamool (IRE)], 561/2 k (57 k), (16 000), P. van Belle 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 167  Faster, f, al, 3 ans, par Belardo IRE et Tantivy USA 
(Giant’S Causeway USA), 561/2 k (55 k), (16 000), B. Gusdal 
(Mme A. Duporte), Mme G. Rarick – (n° corde 13)

 161  Pizzetta, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (12 000), 
Le Haras de La Gousserie (Mme A. Molins), N. Perret (s) – 
(n° corde 15)

 156  Uri, m, 3 ans, 56 k,  h, (12 000), Trois Mille (E. Hardouin), 
N. Caullery – (n° corde 1)

 161 3 Two Door Saloon IRE, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), gh, (16 
000), B. Rochette (J. Nicoleau) – (n° corde 7)

 161  Lady Valou, f, 3 ans, 561/2 k, 0, (16 000), B. Laurent, 
Mme R. Philippon – (n° corde 10)

 157  La	Mathilde, f, 3 ans, 541/2 k, (12 000), R. Olivier 
(T. Trullier), N. Perret (s) – (n° corde 14)

 167  Gaide, m, 3 ans, 58 k, (16 000), R. Capozzi (F. Blondel), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

 15  Fitzante IRE, f, 3 ans, 561/2 k,  h, (16 000), 
Stall Liberty Leaf (J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 11)

 191 5 Waterloo	Sunset, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (12 000), 
Scuderia Il Fino (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 5)

 124  Lady	Beauchamp, f, 3 ans, 561/2 k, (16 000), J. Romel 
(S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

   Duo Sono IRE, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), (16 000), 
Stall Liberty Leaf (Mme D. Santiago), M. Geisler – (n° corde 4)

15 partants ; 23 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 777 a
1 long ¼, 2 long ½, nez, ¾ long, ½ long, 2 long ½, courte encolure, 1 long 
½, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Louve Precieuse.
 2 304 a Coimbra Ire, prime non attribuée.
 1 728 a Larry C Gb, prime non attribuée.
 1 152 a Winnan.
 576 a Faster.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Haras De Beauvoir, Mme Fatou Michenot, Thomas Michenot, Mme Charlotte 

Demailly.
 357 a Haras Du Logis Saint Germain, Jeremy Para.
 272 a Umberto Saini-Fasanotti, prime non attribuée.
 204 a Killashee House Ltd, prime non attribuée.
 116 a Mme Valentine Rouliot, Mme Charlotte Demailly, Jean-Charles Lepeudry, 

Thomas Michenot.
Temps total : 1’32’’37’’’
Le jockey Axelle NICCO étant absent, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche LA MATHILDE par le jockey Thomas 
TRULLIER au poids de 54,5kg.
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 145  Clever Girl, f, 3 ans, 591/2 k, (25 000), Ecurie de Theyss 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 125  Hurly Cane, f, 3 ans, 541/2 k, 0, (15 000), C. Sarrazin 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 600 a
¾ long, 1 long ¼, ½ long, 1 long, 1 long ¾, ¾ long, 3 long ½, 2 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 6 120 a Woodstone Ger, prime non attribuée.
 2 448 a Diamond For Reel.
 1 836 a O’Monerie.
 1 224 a Happy Harry.
 612 a Pedro Chop.

Primes aux éleveurs :
 722 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
 570 a Mlle Julie Mestrallet, Mme Agathe Cousin Mestrallet, Mme Francine Mestrallet.
 497 a Mme Sophie Boulin Redouly.
 380 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.
 190 a Alain Chopard, Auguste Dufrenot, Aksam Khaddam.

Temps total : 2’9’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la performance de la 
pouliche CLEVER GIRL.
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu une bonne course, mais qu’il s’était 
retrouvé rapidement sans ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain WOODSTONE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 256 3226 PRIX RAUBA CAPEU
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er août 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +19 ; 1 ans et +, +20.

   Olympie (IRE), f, al, 5 ans, par Olympic Glory IRE 
et Celebre [Peintre Celebre (USA)], 58 k, JC. Seroul 
(C. Soumillon), J. Reynier – (n° corde 16)

   Belgian	Prince, h, b, 5 ans, par Prince Gibraltar 
et Daffodil Fields IRE (Moss Vale IRE), 571/2 k, 0h, 
Ecurie Gribomont (F. Blondel), P. Cottier – (n° corde 1)

   Naishan	GB, h, b, 8 ans, par Pivotal GB et Atlantic 
Destiny IRE (Royal Academy USA), 55 k,  h, M. Koutsomytis 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 3)

 129 1 Always	Welcome, h, b, 5 ans, par Manduro GER et 
Around Me IRE (Johannesburg USA), 56 k, L. Baudron (s) 
(T. Bachelot), L. Baudron (s) – (n° corde 11)

   Mister Nino, h, b, 6 ans, par Magician IRE et Desideria 
USA (Desert Party USA), 62 k, LG Bloodstock (S. Pasquier), 
C. Ferland (s) – (n° corde 14)

 129  Kikine Jolie, f, b, 5 ans, par Solon GER et Ominneha 
[Exit To Nowhere (USA)], 54 k,  h, Ecurie du Sagittaire 
(Mme A. Merou), JL. Dubord – (n° corde 13)

 146 1 Grace	Bay, h, b, 4 ans, par Palace Episode USA et Grace 
Of Dubai [Dubai Destination (USA)], 541/2 k, T. Marechal 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 2)

 129  Electron	Libre	IRE, h, 7 ans, 571/2 k, Ah, 
Mme J. Lefrançoisfrançois (Mme E. Cieslik), C. Escuder – 
(n° corde 7)

 129 4 Moon Dream IRE, h, 5 ans, 551/2 k,  h, Ecurie du Gave 
(P. Bazire), JL. Dubord – (n° corde 9)

   Galactica, f, 4 ans, 55 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(C. Demuro), MF. Weissmeier – (n° corde 15)

   Port Deauville, h, 7 ans, 571/2 k, Mme N. Carrie-Eychenne 
(I. Mendizabal), F. Foresi – (n° corde 5)

 138 5 Shamsabad, h, 7 ans, 581/2 k,  h, B. Lynam (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 12)

 129  Akyo, h, 5 ans, 56 k, P. Widloecher (Mme L. Gallo), 
M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 66  Chief	Of	Stall, h, 4 ans, 531/2 k,  h, Cuadra Breda CB 
(A. Lemaitre), M. Alonso Roldan – (n° corde 6)

 136 4 Galaway, f, 4 ans, 561/2 k, P. Bonnefoy (Mme A. Molins), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 136 3 Namaste, h, 4 ans, 54 k,  h, Ecurie Haras de Saint Vincent, 
C. Escuder – (n° corde 10)

16 partants ; 46 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 235 a
encolure, 1 long ½, nez, 1 long, ½ long, 1 long ½, 1 long, 1 long, 1 long 
½.
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 195  Vautrin (IRE), m, b, 7 ans, par Bated Breath GB et Lou 
Salome (IRE) (Giant’S Causeway USA), 55 k (531/2 k),  
h, P. Widloecher (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 3)

 141  Indyco, m, al, 7 ans, par Rio De La Plata USA et Indyca 
GER (Panis USA), 53 k (51 k),  h, B. Giraudon (E. Crublet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

   Scarface, h, al, 4 ans, par Dream Ahead USA et Dolce 
Attesa GB (Dr Fong USA), 61 k, 0, Scuderia Micolo SNC 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 126  Clever Candy GB, f, 5 ans, 58 k (561/2 k), A. Lustig 
(Mme M. Velon), M. Rulec (s) – (n° corde 4)

 141  Entaumry IRE, f, 6 ans, 541/2 k (53 k), M. Hensley 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 143  Wind	Of	Change, m, 4 ans, 56 k, 0h, P. Walter 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 12)

   Highest	Rockeur	(GB), h, 8 ans, 56 k,  h, Mme V. Deiss 
(K. Barbaud), Mme V. Deiss – (n° corde 8)

 159  Time To Fly, m, 7 ans, 521/2 k, F. Normand (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 7)

 141 5 Mutual, h, 5 ans, 54 k,  h, JP. Chuzeville (I. Mendizabal), 
M. Pimbonnet – (n° corde 9)

   Desert	Heights	IRE, h, 8 ans, 551/2 k, Mme V. Deiss 
(S. Ruis), Mme V. Deiss – (n° corde 1)

12 partants ; 40 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 339 a
courte tête, 1 long, tête, ½ long, ½ long, 1 long ½, ¾ long, 1 long, courte 
tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Oissel.
 1 881 a Passalito.
 1 154 a Vautrin (Ire).
 769 a Indyco.
 470 a Scarface.

Primes aux éleveurs :
 1 846 a Franklin Finance S.A. .
 738 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 346 a Appapays Racing Club.
 340 a Famille Rothschild.
 184 a Scuderia Micolo Snc.

Temps total : 1’18’’0’’’
Le poulain PASSALITO à fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

CAGNES-SUR-MER
0604 032 mardi 1er février 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Michel COSTAMAGNA – 
Didier MAYOUX – Christophe RIOM – Jean GREGORIS

 255 3229 PRIX DE LA MARJOLAINE
(À réclamer)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 15.000, 20.000 ou 25.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 20.000 porteront 1 k. 1/2, pour 25.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 1er septembre 2021 inclus reçu une allocation de 8.000 
porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 156 3 Woodstone	GER, m, b, 3 ans, par Adlerflug GER et 
Waldtraut GER (Oasis Dream GB), 56 k, 0h, (15 000), 
S. Molks, N. Caullery – (n° corde 6)

 124  Diamond For Reel, f, gr, 3 ans, par Highland Reel IRE 
et Diamond Fever (IRE) (Fasliyev USA), 56 k, (20 000), 
Ecurie Normandie Pur Sang (C. Demuro), MF. Weissmeier – 
(n° corde 4)

 135  O’Monerie, f, b, 3 ans, par Attendu et O’Keefe [Peintre 
Celebre (USA)], 56 k (541/2 k), (20 000), G. Augustin-
Normand (Mme M. Velon), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 179 5 Happy Harry, h, al, 3 ans, par Zarak et L’Etoile De 
Moscou (GB) (Peintre Celebre USA), 59 k, (25 000), 
N. Ozguler (A. Orani), D. Morisson (s) – (n° corde 7)

 156  Pedro	Chop, m, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Super Style GB (Iffraaj GB), 56 k (541/2 k), Ah, (15 000), 
H. de Waele (Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 5)

 14 3 Ardluasa IRE, h, 3 ans, 571/2 k, (20 000), Stall Liberty Leaf 
(J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 2)

 166  Sanderling, f, 3 ans, 56 k, (20 000), S. Mayan (A. Crastus), 
R. Chotard – (n° corde 1)
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Les pouliches ONDULEE et PRETERITIC a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 258 3230 PRIX BOGEVE
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er août 2021 : 1 k. par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 146  Sim Card, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Rindiseyda 
IRE (Arakan USA), 60 k (571/2 k),  h, K. Strangeway 
(J. Nicoleau) – (n° corde 4)

 197  Turania, h, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Montoria 
[Montjeu (IRE)], 57 k,  h, D. Baker (T. Trullier), N. Caullery – 
(n° corde 6)

 127 3 Bene Bene, h, b, 5 ans, par Zanzibari USA et Boulba 
D’Alben [Dark Angel (IRE)], 63 k (601/2 k), L. Floc’H 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 128  Lost Control, h, b, 4 ans, par Waldpark GER et Shatina 
IRE (Big Bad Bob IRE), 57 k, Mme L. Sarova (S. Pasquier), 
M. Rulec (s) – (n° corde 7)

 129 5 Foligno, h, b, 6 ans, par Orpen USA et Feerie Stellaire 
(Take Risks), 59 k, Ecurie Edgar Messaoud (E. Hardouin), 
J. Reynier – (n° corde 8)

 159 6 Persian, h, 5 ans, 61 k, B. Lynam (H. Journiac), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 1)

 129  Moko, f, 5 ans, 551/2 k,  h, M. Escuder (C. Demuro), 
C. Escuder – (n° corde 5)

   Lights	Come	On, f, 5 ans, 571/2 k,  h, M. Nikitas 
(F. Blondel), P. Cottier – (n° corde 2)

 84 7 Kailyn GER, f, 9 ans, 601/2 k, A, R. Meder, M. Krebs (s) – 
(n° corde 3)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 608 a
tête, tête, 1 long, 1 long ¼, courte tête, tête, 1 long ½, 6 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Sim Card.
 1 296 a Turania.
 1 188 a Bene Bene.
 792 a Lost Control.
 324 a Foligno.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Emir Alkas.
 584 a Nebojsa Petrovic, Francis Gorman.
 466 a Boutin (S).
 310 a Heiko Volz.
 146 a Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Mme Marianne Lamy.

Temps total : 2’16’’43’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Thomas TRULLIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups) et lui ont 
adressé des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Les hongres SIM CARD et TURIANA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 259 3227 PRIX DE GRIMAUD
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans,	n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 134 3 Moonflight, m, gr, 3 ans, par Rajsaman et Morning 
Sun GER (Law Society USA), 58 k (561/2 k), M. Schmelzer 
(Mme S. Vogt), P. Schiergen – (n° corde 10)

 134 2 Kingdom, m, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Kamellata [Pomellato (GER)], 58 k, SV. Gianella, 
HA. Pantall – (n° corde 13)

 125  Ilonas Dinosaur, m, b.m, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Maraza (IRE) (Paco Boy IRE), 58 k, T. Lines (T. Piccone), 
C. Escuder – (n° corde 4)

 166 2 Senza	Malocchio, h, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Marechale [Anabaa (USA)], 58 k,  h, M. Pietrangelo 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 8)
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Primes aux propriétaires :
 12 375 a Olympie (Ire).
 4 702 a Belgian Prince.
 2 835 a Naishan Gb, prime non attribuée.
 1 980 a Always Welcome.
 810 a Mister Nino.
 742 a Kikine Jolie.
 495 a Grace Bay.

Primes aux éleveurs :
 4 858 a Jean-Claude Seroul.
 1 846 a Ecurie Gribomont, Ecurie Du Sud.
 777 a Herald Bloodstock Ltd.
 595 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 291 a Ecurie Du Sagittaire, Yves Collange.
 238 a S.A. G. L. Seserve.
 194 a Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 2’41’’8’’’
La pouliche GALACTICA et les hongres NAISHAN et CHIEF OF STALL ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Pierre BAZIRE en ses explications, lui ont adressé des observations, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
La jument OLYMPIE et les hongres BELGIAN PRINCE, NAISHAN, 
ALWAYS WELCOME, MISTER DINO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 257 3228 PRIX PISONI (PRIX DE COGOLIN)
(Femelles)
(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
La société Pisoni, partenaire de l’Hippodrome de La Côte d’Azur, est 
heureuse de représenter cette course et récompensera le jockey du 
cheval vainqueur.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   Ondulee (IRE), f, al, 3 ans, par Adlerflug GER et 
Wanderina (IRE) (Manduro GER), 58 k, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 125 2 La Mandola, f, b, 3 ans, par Manduro GER et La Boheme 
SWI (Brother’S Valcour), 58 k, A. Krauliger (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 3)

   Preteritic, f, b, 3 ans, par Chichi Creasy et Didactique 
[Evasive (GB)], 58 k (551/2 k), H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 1)

   Kane Ore, f, gr, 3 ans, par Caravaggio USA et 
Happy Approach [New Approach (IRE)], 58 k (561/2 k), 
SARL Ecurie JL. Tepper (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)

 124  Ice	Magic, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Indianapolis GER (Tiger Hill IRE), 58 k, SV. Gianella 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 5)

 135 3 Great	Rock	GB, f, 3 ans, 58 k, Ah, 
Mag Horse Racing SRL (C. Demuro), G. Bietolini – 
(n° corde 7)

 29  Chinz, f, 3 ans, 58 k,  h, G. Duca (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 6)

 135 4 Berehynia	GB, f, 3 ans, 58 k, N. Bizakov (C. Soumillon), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

 156 5 Samaya, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), G. Pariente (D. Cirocca), 
P. Decouz (s) – (n° corde 2)

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 795 a
1 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¾, encolure, 2 long, 1 long ¼, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Ondulee (Ire).
 3 312 a La Mandola.
 2 484 a Preteritic.
 1 656 a Kane Ore.
 828 a Ice Magic.

Primes aux éleveurs :
 1 681 a Wertheimer & Frere.
 1 028 a Anton Krauliger.
 771 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.
 336 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie.
 257 a Appapays Racing Club.

Temps total : 2’19’’83’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PRETERITIC à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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 165 3 Bob	The	King	(GB), m, 6 ans, 581/2 k,  h, N. Hoepfner 
(C. Soumillon), M. Rulec (s) – (n° corde 3)

 187  Exclusive	Baio, h, 5 ans, 581/2 k, Ah, 
Ecurie Michel Doineau – (n° corde 11)

 140  Rouge Terre, f, 5 ans, 57 k, 0, L. Baudron (s) 
(S. Pasquier), Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

11 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 957 a
Certif. vétérinaire : Astrachem (IRE)
tête, courte encolure, tête, encolure, ¾ long, ½ long, courte tête, ¾ long, 
4 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Joao.
 1 881 a Khivala Ire, prime non attribuée.
 1 154 a Makhzen.
 769 a Ribot Dream (Ire).
 470 a Nyakim.

Primes aux éleveurs :
 1 846 a Gottfried Reims.
 520 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.
 346 a Deln Ltd, Clement (S).
 323 a Mme Eithne Hamilton, prime non attribuée.
 184 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.

Temps total : 1’32’’95’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Stéphane PASQUIER au sujet des raisons pour lesquelles il 
avait arrêté la jument ROUGE TERRE mi-ligne d’en face.
L’intéressé a déclaré que sa jument avait fait une grosse faute et pensant 
qu’elle s’était accidentée, il avait préféré l’arrêter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire procéder à un examen qui a révélé une boiterie au niveau des 
postérieurs.
Le hongre JOAO et RIBOT DREAM a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 261 3233 PRIX DE SORMIOU
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	27	k.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +39.

 158 2 Press	Officer, h, b, 9 ans, par Sageburg (IRE) et 
Attachee De Presse IRE (Danehill USA), 561/2 k, 0h, 
P. Faucampre, C. Escuder – (n° corde 7)

 162 5 Valento, h, n.p, 6 ans, par American Devil et All 
Valentine [Elusive City (USA)], 561/2 k (55 k), H. de Waele 
(Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 9)

 158  Mediterraneenne, f, b.f, 6 ans, par American Devil 
et Mariners Doll IRE (King Charlemagne USA), 571/2 k, 
A. Junk (s) (T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 2)

 158  Coral Slipper, f, b, 7 ans, par Sea’S Legacy IRE et 
Anaboo IRE (Cape Cross IRE), 54 k, Ah, Mme N. Michler 
(A. Lemaitre), M. Krebs (s) – (n° corde 1)

 83  Jackson	En	Bois, h, b, 8 ans, par Lilbourne Lad 
IRE et Belova IRE (Soviet Star USA), 54 k (521/2 k), Ah, 
L. Bernhardt (Mme A. Nicco), L. Bernhardt – (n° corde 6)

 158 5 Black	Night	(IRE), h, 9 ans, 60 k, 0, P. Sigaud 
(G. Millet), P. Sigaud – (n° corde 11)

 158 3 Pedro Del Rio, h, 7 ans, 57 k, P. Sigaud (I. Mendizabal), 
P. Sigaud – (n° corde 5)

 158  Sandy Dream, f, 6 ans, 57 k, 0h, JC. Daoudal, 
Mme R. Philippon – (n° corde 10)

 162  Honeyqueen, f, 5 ans, 58 k (57 k), 0, C. Escuder 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 4)

 31  Orpaline Forlonge, f, 6 ans, 56 k, P. Noirot 
(L. Boisseau), L. Proietti – (n° corde 8)

 158 1 Miami Beet, h, 5 ans, 59 k, Mme C. Moneta (C. Billardello), 
F. Foresi – (n° corde 3)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 411 a
2 long, ½ long, 1 long, courte tête, 1 long ¼, courte encolure, 2 long ½, 
½ long, 2 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a
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 78 2 Deluca	Chop, h, al, 3 ans, par Panis USA et Dulcina 
(Kendargent), 58 k, Mme N. Mahjoub (F. Blondel), 
C. Escuder – (n° corde 9)

 28 2 Ati	Shadrevani, m, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, Ecurie Kura 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 1)

 218 5 Moody	Chop, h, 3 ans, 58 k, A. Chopard (L. Boisseau), 
J. Parize – (n° corde 11)

 125 4 Tounsivator, m, 3 ans, 58 k, JC. Seroul (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 5)

   Martial Art, h, 3 ans, 56 k, A. Krauliger (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 3)

 28  Joli	Prince, h, 3 ans, 58 k,  h, C. Mongin (A. Lemaitre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 7)

 125 5 Morandi	Second, h, 3 ans, 58 k, B. Chalmel (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 2)

 125  Max Verst, m, 3 ans, 58 k,  h, Le Haras de La Gousserie 
(A. Crastus), R. Chotard – (n° corde 6)

 123  Leo Spirit, h, 3 ans, 58 k,  h, R. Straus (M. Forest), 
Mme G. Rarick – (n° corde 14)

 191  Alibichop, h, 3 ans, 58 k (541/2 k),  h, C. Boutin (s) 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 12)

14 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 168 a
Eng. Sup. : Moody Chop
1 long ½, ¾ long, courte tête, ¾ long, 2 long, 1 long ¼, ½ long, 1 long 
¾, tête.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Moonflight.
 3 312 a Kingdom.
 2 484 a Ilonas Dinosaur.
 1 656 a Senza Malocchio.
 828 a Deluca Chop.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Haras De La Perelle.
 1 028 a Appapays Racing Club.
 771 a Earl Haras De L’Hotellerie, Mme Mette Campbell Andenaes.
 514 a Mlle Julie Mestrallet, Benoit Girres, Mme Agathe Cousin Mestrallet.
 257 a Alain Chopard.

Temps total : 2’19’’86’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Franck BLONDEL et Sibylle VOGT en leurs explications ont sanctionné le 
jockey Sibylle VOGT par une interdiction de monter par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un comportement 
fautif en se rapprochant de la corde sans en avoir l’espace suffisant, dans 
le premier tournant, obligeant ainsi son concurrent à reprendre le hongre 
DELUCA CHOP.
Les poulains MOONFLIGHT et ILONAS DINOSAUR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 260 3232 PRIX DE MORGIOU
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	27	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +33,5.

 165 4 Joao, h, gr, 5 ans, par Slickly et Alla Prossima GB (Sakhee 
USA), 57 k (551/2 k), A, Ecurie Club des Etoiles (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 140  Khivala	IRE, f, al, 5 ans, par Dragon Pulse IRE et Arabela 
IRE (Medicean GB), 581/2 k, Mme F. Bianchi (T. Bachelot), 
R. Chotard – (n° corde 1)

 155 4 Makhzen, h, b, 8 ans, par Motivator GB et Hatikva 
(GB) (Hawk Wing USA), 55 k (531/2 k),  h, Mme C. Moneta 
(Mme A. Nicco), F. Foresi – (n° corde 4)

 155  Ribot Dream (IRE), h, b, 9 ans, par Dream Ahead USA 
et Halong Bay [Montjeu (IRE)], 561/2 k,  h, C. Boutin (s) 
(T. Piccone), C. Boutin (s) – (n° corde 12)

 155 5 Nyakim, f, al, 5 ans, par Maiguri (IRE) et Kalahaag IRE 
(Iffraaj GB), 581/2 k, Ah, N. Ozguler (A. Orani), J. Reynier – 
(n° corde 10)

 155  Infinite	Passion, f, 6 ans, 60 k, 0h, F. Leblanc 
(A. Lemaitre), N. Caullery – (n° corde 2)

   Silver Poker, h, 8 ans, 541/2 k, 0, Mme D. Leguillon 
(M. Forest), D. Chenu – (n° corde 8)

   Lavinia Rose GB, f, 9 ans, 581/2 k, Ah, G. Alimpinisis 
(T. Trullier), G. Alimpinisis – (n° corde 5)
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Primes aux éleveurs :
 2 283 a Robert Bonaventure.
 923 a Kirtlington Stud Ltd.
 639 a Franck Benavides.
 182 a Guy Pariente Holding.
 170 a Mme W. Evans, W. Evans, prime non attribuée.
 136 a Alain Pinot.
 42 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’41’’6’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument AGENDA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres MY LENNY et KENOHOPE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
Les Commissaires ont demandé des explications au jockey Fabrice 
VERON au sujet de la performance du hongre BORDER LIGHT.
L’intéressé a déclaré qu’il s’était retrouvé rapidement sans ressources. Il 
a précisé que ledit hongre n’avait probablement récupéré du transport.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

PAU
0539 033 mercredi 2 février 2022

Terrain LENT

Commissaires de courses : François GALIBERT – Jacques CAMY – 
Stéphanie UHEL

 263 3041 PRIX DE BARDOS
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er septembre 
2021 inclus gagné une Classe 2 ou été classé 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2021 inclus reçu 
une allocation de 13.500 porteront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	et	aux	Femmes	Jockeys	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Catapum, m, al, 3 ans, par Ectot (GB) et Virimoon (Doctor 
Dino), 57 k, I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 6)

   So Reliable, h, a.m, 3 ans, par Reliable Man 
(GB) et Newcomer GB (New Approach IRE), 57 k, 
Mme JP. Reverseau (A. Crastus), P. Sogorb – (n° corde 2)

   Maddi Fong, f, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Maggi 
Fong (GB) (Dr Fong USA), 551/2 k, Huderie Racing 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

   Jaafar, m, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Badee Ah 
[Motivator (GB)], 57 k, Cheik ABK. Al Thani (M. Lauron), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

   Bouchra, f, al, 3 ans, par Churchill IRE et Morzine 
GB (Miswaki USA), 551/2 k, M. Mbacke (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 48 4 Wematch, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Tehamana 
IRE (Pleasantly Perfect USA), 57 k (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 1)

   Floripa, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Varega 
[Danehill Dancer (IRE)], 551/2 k,  h, Mme MT. Dubuc-Grassa 
(JB. Eyquem), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 563 a
encolure, encolure, ½ long, tête, ¾ long, 1 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Catapum.
 3 009 a So Reliable.
 2 217 a Maddi Fong.
 1 267 a Jaafar.
 633 a Bouchra.
 475 a Wematch.
 316 a Floripa.
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Primes aux propriétaires :
 3 442 a Press Officer.
 1 377 a Valento.
 1 032 a Mediterraneenne.
 688 a Coral Slipper.
 344 a Jackson En Bois.

Primes aux éleveurs :
 1 552 a Scea Haras Du Ma.
 621 a Ecurie Haras De Quetieville, Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.
 465 a Junk (S), Mlle Claudie Gasse.
 310 a Mohamed Ali Mohamed Al Attiyah.
 101 a Haras De La Huderie.

Temps total : 1’33’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument SANDY DREAM à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le hongre PRESS OFFICER et la jument CORAL SLIPPER a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 262 3231 PRIX DE CIMIEZ
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er août 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +26 ; 1 ans et +, +27.

 129 2 My Lenny, h, b, 7 ans, par Youmzain IRE et Clochette 
De Sou [Ajdayt (USA)], 58 k (561/2 k), R. Bonaventure 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 13)

   Trick	Of	The	Mind, m, al, 5 ans, par Intello (GER) 
et Carding USA (Street Cry IRE), 59 k, A, A. Lucchetti 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

   L’Indomptable, f, b, 7 ans, par Rajsaman et Kitty 
D’Argos (Ecossais), 60 k,  h, R. Borrelli Bifulco (F. Blondel), 
C. Escuder – (n° corde 10)

 139  Act	Of	Magic	IRE, h, b, 6 ans, par Magician IRE et 
Davanti IRE (Danehill Dancer IRE), 591/2 k (581/2 k),  h, 
N. Willis (J. Nicoleau) – (n° corde 7)

 196  Kenohope, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Bedford 
Hope GER (Chato USA), 55 k, Mme SA. Stark (T. Bachelot), 
J. Parize – (n° corde 9)

 153 2 Linsoumis, h, b, 8 ans, par Sinndar IRE et Cortiguera 
GB (Oasis Dream GB), 591/2 k, O. Horvath (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 129  Agenda GER, f, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB et 
Atiana GB (Samum GER), 60 k, S. Molks (S. Pasquier), 
M. Rulec (s) – (n° corde 3)

 107 1 Nabunga, h, 10 ans, 581/2 k, A, Ecurie Foret Jaune 
(C. Soumillon), P. Decouz (s) – (n° corde 5)

 160 4 Glacier	Peak, m, 4 ans, 60 k (581/2 k), g, VF. Schleusner 
(Mme P. Cheyer), S. Richter – (n° corde 2)

 146 3 Morwene, f, 4 ans, 59 k, Mme SL. Born, Mme G. Rarick – 
(n° corde 4)

 139  Rocca	You, f, 5 ans, 57 k, 0, P. Walter (L. Boisseau), 
J. Parize – (n° corde 12)

 136 5 Andisheh	GER, f, 4 ans, 59 k, S. Molks (A. Lemaitre), 
B. Nedorostek – (n° corde 1)

 127 4 Border	Light, h, 4 ans, 53 k, Ah, Ph. Jeanneret (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 14)

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 990 a
Code anomalie CE : Oyambre GB
2 long ½, 1 long ¼, 1 long, ½ long, courte tête, courte encolure, courte 
tête, ½ long, tête.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 5 062 a My Lenny.
 2 351 a Trick Of The Mind.
 1 417 a L’Indomptable.
 810 a Act Of Magic Ire, prime non attribuée.
 405 a Kenohope.
 303 a Linsoumis.
 247 a Agenda Ger, prime non attribuée.
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 265 3044 PRIX D’ARUDY
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +39.

 133 4 Patna Dream (GB), f, b, 6 ans, par Zoffany IRE 
et Deva IRE (Invincible Spirit IRE), 60 k (571/2 k),  h, 
Mme AL. Guildoux (Mme A. Mekouche), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 9)

 133  Solitary Man, h, b, 7 ans, par Elusive City USA et 
Snow Valley [Choisir (AUS)], 591/2 k (57 k), F. Pardon 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 6)

 215 1 Lagertha	Gibraltar, f, b, 5 ans, par Prince Gibraltar 
et Wykiki SPA (Caradak IRE), 56 k, 0, M. Comas Molist 
(H. Mouesan), M. Comas Molist – (n° corde 4)

 215  La Fille De Berlin, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et 
Kilea [Della Francesca (USA)], 57 k, Mme C. Lauffer 
(I. Mendizabal), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 5)

 67  Grisgrises, h, gr, 6 ans, par Rip Van Winkle IRE et Japan 
GER (Key Royal GER), 55 k, Ah, JL. Chapsal (G. Guedj-
Gay), F. Sanchez – (n° corde 3)

 216 5 Kenzoki, m, 6 ans, 60 k (581/2 k), Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 8)

 5  Burn One Down, h, 5 ans, 60 k, H. Dos Santos 
(A. Crastus), L. Larrigade – (n° corde 2)

 67 2 Marapuama, h, 7 ans, 55 k (531/2 k), H. Boubel 
(V. Chenet), C. Chenu (s) – (n° corde 11)

 67  Crack	Mambo, h, 10 ans, 54 k (521/2 k), Mme H. Sourbe 
(Mme L. Le Pemp), Mme H. Sourbe – (n° corde 10)

 200  Holocene	Bere, h, 5 ans, 55 k,  h, JC. Daoudal 
(A. Gavilan) – (n° corde 1)

 222  Harmonieuse, f, 5 ans, 54 k, 0, Mme M. Rollando 
(F. Veron), C. Martinon – (n° corde 7)

 20  Mantra, f, 5 ans, 54 k, 0, Choosearing SL (V. Seguy), 
E. Leon Penate – (n° corde 12)

12 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 537 a
Eng. Sup. : Lagertha Gibraltar
tête, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long, courte encolure, encolure, 2 long 
½, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Patna Dream (Gb).
 1 134 a Solitary Man.
 1 039 a Lagertha Gibraltar.
 693 a La Fille De Berlin.
 283 a Grisgrises.

Primes aux éleveurs :
 835 a Nearco Producciones S. L. .
 511 a Erich Schmid.
 408 a Mme Sonia Samalassa.
 272 a Patrice Camacho.
 83 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.

Temps total : 2’4’’30’’’
La jument PATNA DREAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 266 3043 PRIX DE BEUSTE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +33.

 67 1 Xarun, h, gr, 5 ans, par Literato et Miss Lena GB 
(Medicean GB), 571/2 k,  h, Mme C. Mallemanche-Toal 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 67 5 Kantaluna, f, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Eva Kant 
GB (Medicean GB), 57 k,  h, H. Femel (G. Trolley de P.), 
D. Morisson (s) – (n° corde 1)

   Elusive Plant, f, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et Elusive 
Feeling USA (Elusive Quality USA), 57 k, Pur Sang d’Alienor 
(H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)
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Primes aux éleveurs :
 2 459 a Haras Garmar.
 934 a John Studd.
 688 a Haras Des Trois Chapelles.
 257 a Scea Du Haras De Victot.
 147 a	Remi	Boucret,	Gerard	Dufit.
 128 a Moussa Mbacke.
 98 a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Sarl.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Catapum.

Temps total : 2’5’’70’’’
Le poulain CATAPUM a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 264 3045 PRIX MAGICIENNE
(Arabes)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits 
au Stud-Book arabe de leur pays de naissance affilié à la WAHO et munis 
d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné, ni reçu une allocation de 
4.000. Poids	:	 4	ans,	 57	k.	;	 5	ans	 et	 au-dessus,	 62	k.	  Les chevaux 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses,	
sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Kawthar, f, b, 4 ans, par Majd Al Arab GB et Vivamaria 
(Njewman), 55 k, Ecuries Royales d’Oman (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

   Ajrad	Athbah	GB, m, n, 4 ans, par Af 
Albahar UAE et Manade (Dormane), 57 k, 0, 
Yas Horse Racing Management (I. Mendizabal), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 14)

   Jomar Des Aubus, m, b, 4 ans, par Josco Du Cayrou 
et Altamar Nedji (Dorwan Du Cayrou), 57 k (551/2 k), 
JP. Daireaux (C. Merille), JP. Daireaux – (n° corde 1)

   Riska Lotoise, f, al, 4 ans, par No Risk Al Maury et 
Kima Lotoise (Akim De Ducor), 53 k (52 k), G. Barry 
(Mme A. Merou), P. Corsi – (n° corde 16)

   Ahebak	Ya	Watan, f, b, 5 ans, par Af Albahar UAE 
et Dorswane Du Cayrou (Dormane), 60 k (571/2 k),  h, 
S. Al Suwaidi (Mme M. Meyer), E. Dell’Ova – (n° corde 6)

   Dabaa De Monlau, f, 4 ans, 55 k, A, Mme MA. Bourdette 
(V. Seguy), Mme JF. Bernard – (n° corde 13)

   Ikef De Bozouls, m, 4 ans, 55 k, 0, M. Mezy 
(A. Gavilan), Mme JF. Bernard – (n° corde 11)

   Dalila Star, f, 4 ans, 55 k, M. Benmessaoud 
(G. Trolley de P.) – (n° corde 10)

   Zayn, m, 4 ans, 55 k (511/2 k), Mme JF. Bernard (T. Pauquet), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 4)

   Sha’Alan, h, 4 ans, 57 k, M. Al Thani (J. Cabre), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 12)

   Dasmann De Mireval, m, 5 ans, 62 k, 0, Mme V. Tapis 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 5)

   Idylik	El	Alhem, m, 4 ans, 57 k, 0, Mme I. Duffer 
(JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – (n° corde 2)

   Petite Jade, f, 4 ans, 55 k,  h, E. Dell’Ova (A. Werle), 
E. Dell’Ova – (n° corde 3)

   Samyrah, f, 4 ans, 55 k (531/2 k), P. Saint-Martin 
(Mme L. Le Pemp), de T. Lauriere – (n° corde 9)

   Arya De Bojour, f, 4 ans, 53 k, Y. Boutin (W. Smit), 
de T. Lauriere – (n° corde 7)

15 partants ; 21 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 694 a
Sans motif : Nissal Al Cham
Chev. élim. : Lammeh Essalem TUN, Le Moudir
tête, ¾ long, 4 long, 3 long ½, 2 long ½, 3 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, 
2 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Kawthar.
 1 386 a Ajrad Athbah Gb, prime non attribuée.
 1 039 a Jomar Des Aubus.
 693 a Riska Lotoise.
 346 a Ahebak Ya Watan.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Ecuries Royales D’Oman.
 408 a Mme Katell Lucas, Loic Boulay.
 272 a Guy Barry.
 238 a Athbah Stud Limited, prime non attribuée.
 135 a Saeed Al Suwaidi.

Temps total : 2’13’’0’’’
Le poulain JOMAR DES AUBUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 68  Gold Kafe, m, 5 ans, 58 k, Ah, F. Marchand (A. Crastus) – 
(n° corde 11)

 68  Crisalsa, h, 5 ans, 59 k, A. Bonin (s) (M. Forest), 
A. Bonin (s) – (n° corde 10)

   Playa Paradiso, f, 6 ans, 57 k, Mme I. Bein-Trautmann 
(G. Trolley de P.), F. Pardon – (n° corde 8)

12 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 416 a
Eng. Sup. : Baileys Balle
Sans motif : El Ingrato
½ long, ¾ long, 1 long ¼, 2 long ½, nez, encolure, 2 long ½, tête, 1 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 4 252 a Putumayo.
 2 079 a Schwanensee.
 1 559 a Heaven City.
 850 a Balle Reelle.
 425 a Maxishine Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 917 a Thierry De La Heronniere, Frederic Flechner.
 816 a Helmut Volz.
 612 a Mlle Nicole Schlatter.
 250 a Thierry Storme, Thierry Lohest.
 89 a Virazh Zao, prime non attribuée.

Temps total : 2’3’’40’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire LAC 
INTERNACIONAL par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Les Commissaires ont autorisé la jument SCHWANENSEE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument SCHWANENSEE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CAGNES-SUR-MER
0604 034 jeudi 3 février 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre SIGAUD – Jean GREGORIS – 
Didier MAYOUX – Martine BROSSARD

 268 3234 PRIX DE FUVEAU
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans,	n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Mishgar, h, b, 3 ans, par Zelzal et Al Waghaa 
[Muhtathir (GB)], 56 k, Al Shaqab Racing (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 13)

 123 4 Hello	Charly, m, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Hot 
Marmalade [Duke Of Marmalade (IRE)], 58 k, B. Giraudon 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

   Forchester, m, al, 3 ans, par Ribchester IRE et Trainnah 
GB (Pivotal GB), 58 k, Ecurie Tygaly (T. Bachelot), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 157 3 The	Charm, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Meulles [Scat Daddy (USA)], 58 k (561/2 k), gh, J. Baudron 
(Mme L. Grosso), L. Baudron (s) – (n° corde 4)

 123  Shark	Samurai	(IRE), m, gr, 3 ans, par 
Kodiac GB et Abraxa (IRE) (Verglas IRE), 58 k, A, 
Ecuries Serge Stempniak (E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 1)

 157 2 Mystic	Chop, h, 3 ans, 58 k,  h, A. Chopard (M. Forest), 
C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 161 4 Califano, h, 3 ans, 58 k,  h, S. Molks (F. Blondel), 
M. Rulec (s) – (n° corde 6)

 144  Space	Quake	(GB), h, 3 ans, 58 k, A, LG Bloodstock 
(T. Piccone), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

   Monsieurvalchop, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), A. Chopard 
(Mme F. Valle Skar), J. Parize – (n° corde 11)

 123 5 Go Love, m, 3 ans, 58 k, Mme E. Drouet (L. Boisseau), 
J. Parize – (n° corde 12)

 144 5 Equos	Allez	IRE, m, 3 ans, 58 k, gh, 
Equos Racing Team, G. Bietolini – (n° corde 3)

 144 4 Family Smile (IRE), h, 3 ans, 58 k, Ecurie Ascot 
(H. Journiac), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 10)
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 67 3 Cafe Saigon, h, al, 5 ans, par Panis USA et Great 
News [Bering (GB)], 57 k, S. Bouyssou (A. Bendjama), 
S. Bouyssou – (n° corde 6)

   Asandros, m, b, 6 ans, par Alexandros GB et Gereon 
[Country Reel (USA)], 56 k, 0, M. Tabti (I. Mendizabal), 
L. Larrigade – (n° corde 4)

 67  Becquanon, h, 6 ans, 58 k,  h (A. Crastus) – (n° corde 13)
 234  Mejaen, h, 10 ans, 56 k (541/2 k), P. Desplaces 

(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 8)
 67  Alienor, f, 6 ans, 59 k (561/2 k), P. Lhoste (Mme M. Meyer), 

Ch. Gourdain (s) – (n° corde 10)
 181  Gims, h, 5 ans, 60 k, g, E. Moussion (M. Pelletan), 

JL. Pelletan – (n° corde 3)
 68  Kuko IRE, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), 0h, 

J. Calderon Romero (C. Loaiza), J. Calderon Romero – 
(n° corde 11)

 36  Al Rassoul, h, 7 ans, 56 k (541/2 k), g, P. Nicot (s) 
(D. Morin), P. Nicot (s) – (n° corde 9)

 216 3 Maitia, f, 6 ans, 541/2 k, 0h, M. Alonso Roldan (V. Seguy), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 12)

12 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 877 a
Eng. Sup. : Mejaen, Maitia
4 long ½, ½ long, 1 long ½, ½ long, ½ long, courte tête, 4 long ½, 1 long 
¼, 1 long ¼.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 4 207 a Xarun.
 1 683 a Kantaluna.
 1 032 a Elusive Plant.
 841 a Cafe Saigon.
 344 a Asandros.

Primes aux éleveurs :
 1 651 a David Toal.
 660 a Scea Haras De Gratte Panche, Samy Torgeman.
 465 a Alain Klodawski.
 330 a Jose Ignacio Olave.
 155 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

Temps total : 2’5’’10’’’
Les Commissaires ont, après audition de l’entraineur Michael CHEVALIER, 
interdit à la jument FRAGOLA de participer à la course, les mentions de 
vaccinations portées sur le document d’identification ne permettant pas 
d’établir qu’elle a reçu les injections de rappel contre la grippe dans les 
conditions fixées par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, 
et ont sanctionné l’entraineur Michael CHEVALIER par une amende de 
150 euros.
La jument KANTALUNA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 267 3042 PRIX DE BETHARRAM
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus,
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +27.

 217  Putumayo, h, b, 7 ans, par Myboycharlie IRE et Djebel 
Amour USA (Mt Livermore USA), 54 k, Ah, JC. Daoudal 
(G. Guedj-Gay) – (n° corde 6)

   Schwanensee, f, b, 5 ans, par Tiberius Caesar 
et Girl On Fire IRE (Desert Style IRE), 56 k, Ah, 
OTI Management Pty Ltd (F. Veron), de A. Watrigant (s) – 
(n° corde 12)

 68 3 Heaven City, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et Azarra 
(IRE) (Green Tune USA), 57 k, gh, Mme N. Schlatter 
(C. Merille), RC. Montenegro – (n° corde 13)

 217 5 Balle Reelle, f, b, 8 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Achtal IRE (Sadler’S Wells USA), 55 k, Ah, D. Grech 
(M. Lauron), C. Cheminaud – (n° corde 7)

 68 5 Maxishine	USA, h, n.p, 6 ans, par Maxios (GB) 
et Sunshine Regae IRE (Cape Cross IRE), 551/2 k, 
Ecurie Biraben (JB. Eyquem), C. Brechon (s) – (n° corde 4)

 68  Mosca	D’Or, h, 7 ans, 60 k, Mme C. Mallemanche-Toal 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 68  Levant (IRE), f, 5 ans, 55 k (531/2 k), Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 2)

 10 4 Tagual, h, 5 ans, 58 k, Ah, Lac Internacional (V. Seguy), 
C. Alonso Pena – (n° corde 3)

 217  Baileys Balle, h, 7 ans, 54 k (521/2 k),  h, M. Martinez 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 1)
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Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin 
d’examiner notamment le changement de ligne survenu à environ 250 
mètres du poteau d’arrivée du hongre ATEEM (Stéphane PASQUIER), 
arrivé 3e et ses conséquences sur la progression et la performance du 
cheval QUIAN GER (Sibylle VOGT), arrivé 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Sibylle VOGT 
(cette dernière étant étrangère a demandé à s’exprimer en Anglais et les 
débats ont été traduits), Théo BACHELOT (SIR POLSKI GER), arrivé 6e, 
et Stéphane PASQUIER, les Commissaires ont maintenu le résultat de la 
course, considérant que le cheval QUIAN GER n’aurait pas devancé le 
hongre ATEEM lors du passage du poteau d’arrivée.
En outre, aucune sanction n’a été prononcée à l’encontre du jockey 
Stéphane PASQUIER, ce dernier ayant fait tout son possible pour corriger 
la trajectoire du hongre ATEEM qui avait penché vers l’intérieur.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Cristian DEMURO sur la performance du hongre SKAZINO, 
arrivé 5e.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre faisait une rentrée, qu’il avait eu 
des courses difficiles au cours de l’année précédente et qu’aujourd’hui il 
n’avait pas été en mesure d’accélérer.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre GOOD QUESTION a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 270 3235 PRIX DE PUYRICARD
(Femelles)
(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3	ans,	 n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 124 2 Montmirail, f, gr, 3 ans, par Literato et Alacrite [Dr Fong 
(USA)], 58 k, Ecurie La Vallee Martigny EARL (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   La Combattante, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Over 
Reacted [Planteur (IRE)], 58 k, B. Giraudon (S. Ruis), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

   Elana, f, b, 3 ans, par Blame USA et Elennga [Exceed 
And Excel (AUS)], 56 k (C. Soumillon), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 3)

 124 5 Noire Desire, f, n.p, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Blue Desire [Le Havre (IRE)], 58 k,  h, Ecurie du Gave 
(A. Crastus), JL. Dubord – (n° corde 5)

 124 3 Friends Story IRE, f, b, 3 ans, par Kodi Bear IRE et 
Corsage IRE (Acclamation GB), 58 k, Sl Family Racing 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 6)

 124  Hygrove Lass, f, 3 ans, 58 k, DH. Francis (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 11)

 192 4 Eternal Gold IRE, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), Ah, L. Moutiez 
(J. Nicoleau) – (n° corde 4)

   Diosa Amada, f, 3 ans, 56 k, Mario Genovese SRL 
(T. Bachelot), N. Perret (s) – (n° corde 10)

 167  Spellchope, f, 3 ans, 58 k, A. Chopard (L. Boisseau), 
J. Parize – (n° corde 1)

 157  Sopharri, f, 3 ans, 58 k, DR. Lodge (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 8)

 157  Answer Me, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Melanie (H. Journiac), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 9)

 161  Calia	Chope, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), A. Chopard 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 12)

 135  Pulcheria	IRE, f, 3 ans, 58 k, Godolphin SNC, 
HA. Pantall – (n° corde 13)

13 partants ; 21 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 064 a
3 long, ¾ long, courte encolure, 1 long ¼, 1 long, nez, encolure, 4 long, 
½ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Montmirail.
 3 312 a La Combattante.
 2 484 a Elana.
 1 656 a Noire Desire.
 828 a Friends Story Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 1 028 a Haras De Grandcamp Earl.
 514 a Mlle Karine Belluteau.
 504 a S.A. Aga Khan.
 97 a Mme Noelle Walsh, prime non attribuée.

Temps total : 1’33’’10’’’
La pouliche ELANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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 192  Jongo	Chop, h, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, G. Somme 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 2)

13 partants ; 15 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 699 a
2 long ½, tête, 2 long, ¾ long, tête, ¾ long, 1 long ¾, 1 long ½, 3 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Mishgar.
 3 312 a Hello Charly.
 2 484 a Forchester.
 1 656 a The Charm.
 828 a Shark Samurai (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Faisal Bin Khalid Al Thani.
 1 028 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
 514 a Baudron (S), Jean Baudron.
 504 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.
 168 a Manfred Wurtenberger.

Temps total : 1’32’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPACE QUAKE (GB) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 200 mètres 
du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Franck BLONDEL (CALIFANO), arrivé non-placé et tony 
PICCONE (SPACE QUAKE (GB)), arrivé non-placé.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que le hongre SPACE QUAKE (GB) avait légèrement penché 
vers l’intérieur au moment où le jockey Tony PICCONE avait perdu sa 
rêne droite.
L’incident constaté n’a pas eu de conséquences sur l’ordre d’arrivée de 
la course.
Le hongre MISHGAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 269 3239 PRIX WILLIAM ALEXANDRE RUINAT
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids	:	4	ans,	 55	k.	1/2	;	 5	ans	 et	 au-dessus,	 56	k.	1/2 . Le gagnant, 
depuis le 3 mai 2021 inclus, d’une Classe 2 portera 1 k. ; d’une Classe 1, 
2 k ; d’une Listed, 3 k. ; d’un Groupe, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 95 1 Castle (IRE), h, b, 5 ans, par Frankel GB et Plumania 
(GB) (Anabaa USA), 561/2 k,  h, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 138 4 Good Question, h, b, 7 ans, par Manduro GER et 
Question Of Time [Olden Times (GB)], 561/2 k,  h, G. Duca 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 3)

 138 1 Ateem, h, b.f, 7 ans, par Dark Angel IRE et Jeu De Plume 
IRE [Montjeu (IRE)], 571/2 k, gh, Ecurie Brillantissime 
(S. Pasquier) – (n° corde 6)

 138 6 Quian GER, m, gr, 6 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Quiana GER (Monsun GER), 561/2 k (55 k), 
0, Stall Hornoldendorf (Mme S. Vogt), P. Schiergen – 
(n° corde 4)

   Skazino, h, al, 6 ans, par Kendargent et Skallet 
[Muhaymin (USA)], 601/2 k, Le Haras de La Gousserie 
(C. Demuro), R. Chotard – (n° corde 1)

   Sir Polski GER, m, al, 5 ans, par Polish Vulcano 
GER et Sweet Montana GER (Lando GER), 561/2 k, 
Rennstall Darboven (T. Bachelot), H. Grewe – (n° corde 2)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 674 a
3 long, encolure, 1 long, 1 long, 2 long ½.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a

Primes aux propriétaires :
 6 930 a Castle (Ire).
 2 154 a Good Question.
 1 587 a Ateem.
 907 a Quian Ger, prime non attribuée.
 453 a Skazino.
 415 a Sir Polski Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 779 a Wertheimer & Frere.
 971 a Suc. Magalen Bryant.
 468 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Dominique Li.
 204 a Guy Pariente Holding.
 190 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 71 a Gestut Idee, prime non attribuée.

Temps total : 2’41’’84’’’
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 272 3241 GRAND PRIX DES JEUNES JOCKEYS ET APPRENTIS
(Handicap de catégorie - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
A	la	clôture	des	partants,	le	poids	minimum	ne	sera	pas	inférieur	à	
52 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	 remises	 de	 poids	 pour	 les	 Apprentis	 et	 Jeunes	 Jockeys	 sont	
applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +34 ; 1 ans et +, +35.

 127  King Solomon, h, al, 4 ans, par Sir Prancealot IRE et 
Red Cavier IRE (Dandy Man IRE), 581/2 k (571/2 k), 0h, 
DJ. Huelin (J. Nicoleau) – (n° corde 13)

 90 5 Elypson, m, b, 7 ans, par On Est Bien (IRE) et Djidjika 
(Super Celebre), 59 k,  h, D. Baliouze (B. Marie), M. Pitart – 
(n° corde 12)

 186 1 Galaxie Quest, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Galaxie 
Des Sables [Marchand De Sable (USA)], 591/2 k, Ah, 
Mme AM. Roux (S. Planque), P. Cottier – (n° corde 8)

 224  Tarcenay	(IRE), h, b, 7 ans, par Slickly et Kikinda 
[Daliapour (IRE)], 60 k (581/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme P. Cheyer), C. Martinon – (n° corde 7)

 222 1 Makototonbokiri, f, gr, 5 ans, par Stormy River 
et Welcome In Paris [Azamour (IRE)], 55 k (531/2 k), 
Stall van der Linden (Mme F. Valle Skar), MF. Weissmeier – 
(n° corde 6)

 130  I Can Dream, f, 6 ans, 521/2 k (50 k),  h, 
Passion Racing Club (Mme M. Germain), PJ. Fertillet – 
(n° corde 10)

 186  Hawanera, f, 5 ans, 561/2 k (55 k),  h, B. Moissonnier 
(L. Carboni), M. Cesandri (s) – (n° corde 5)

 196  Deer Bere, h, 9 ans, 60 k, 0, A. Gabryszewski 
(C. Guitraud), M. Planard – (n° corde 14)

 186  Finjaans Rose GB, f, 6 ans, 521/2 k (50 k), 0, 
Ecurie de Theyss (Mme L. Antoniotti), C. Escuder – 
(n° corde 3)

 188 4 Moputo, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), 0h, D. Verhestraeten 
(E. Verhestraeten), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 162  Makenjar, h, 6 ans, 52 k (51 k), A, M. Krebs (s) 
(E. Crublet), M. Krebs (s) – (n° corde 9)

 188  Desert	Warrior	(IRE), h, 9 ans, 571/2 k (55 k), 0h, 
F. Boualem (Mme L. Gallo), F. Boualem – (n° corde 11)

 188  Dubai Empire, h, 7 ans, 58 k (561/2 k), Ah, T. Marechal 
(A. Mosse), C. Escuder – (n° corde 2)

 139  Cover Bleu, f, 6 ans, 591/2 k (58 k), 0h, A. Gabryszewski 
(L. Roussel), N. Perret (s) – (n° corde 1)

14 partants ; 28 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 038 a
2 long ½, courte encolure, 4 long, courte encolure, 1 long ¾, 2 long, ½ 
long, 1 long ¼, 1 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 4 207 a King Solomon.
 1 377 a Elypson.
 1 262 a Galaxie Quest.
 688 a Tarcenay (Ire).
 420 a Makototonbokiri.

Primes aux éleveurs :
 1 080 a Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
 621 a Earl Haras Du Camp Benard, Haddou Djebli.
 324 a Haras D’Haspel.
 310 a Patrick Chedeville.
 165 a Mme Gilles Forien.

Temps total : 2’30’’70’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers l’intérieur à environ 300 mètres du poteau d’arrivée du hongre 
KING SOLOMON (Jacky NICOLEAU), arrivé 1er, et ses conséquences sur 
la progression et la performance du hongre GALAXIE QUEST (Simon 
PLANQUE), arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jeunes-jockeys Simon 
PLANQUE et Jacky NICOLEAU, les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course considérant que le hongre GALAXIE QUEST n’aurait 
pas devancé le hongre KING SOLOMON lors du passage du poteau 
d’arrivée, malgré la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jeune-jockey Jacky 
NICOLEAU par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, 
pour avoir eu un comportement fautif en continuant d’utiliser la cravache 
alors que le hongre KING SOLOMON avait déjà commencé à pencher 
vers l’intérieur.
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 271 3240 PRIX DE L’ESTRAGON
(À réclamer)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer au minimum pour 8.000 et au maximum pour 20.000, avec 
taux de réclamation intermédiaires de 3.000. Poids : 54 k. Surcharges 
accumulées pour les taux de réclamation supérieurs à 8.000 : 2 k. par 
tranche de 3.000. En outre, les chevaux ayant depuis le 3 septembre 
2021 inclus reçu une allocation de 8.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k ; plusieurs allocations de 8.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 195 4 Oxalis (IRE), h, b, 5 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Lady Of Shamrock USA (Scat Daddy USA), 60 k, (17 000), 
Horses & Berries SL (V. Janacek), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 2)

 195 1 Hur Cat, h, b, 5 ans, par Hurricane Cat USA et 
Elywave [Gentlewave (IRE)], 58 k (551/2 k), g, (8 000), 
Mme L. Baudouin (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 195 5 Pedro	The	Best, m, b.f, 4 ans, par Pedro The Great 
USA et Kunoichi USA (Vindication USA), 60 k, A, (17 000), 
L. Moutard (H. Journiac), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 10)

 187 2 Shams	Brazilero	(IRE), m, b, 8 ans, par Shamardal 
USA et Lumiere Du Soir [Anabaa (USA)], 54 k,  h, (8 000), 
H. Wald (H. Besnier), M. Rulec (s) – (n° corde 6)

 195 3 Fuchsia	GB, f, b, 5 ans, par Bated Breath GB et 
Esteemable GB (Nayef USA), 561/2 k (54 k), gh, (14 000), 
G. Fontaine (J. Nicoleau) – (n° corde 4)

 47  Red	Torch, m, 7 ans, 58 k, 0, (14 000), SV. Gianella, 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 183 5 Greyway, h, 8 ans, 56 k (541/2 k), (11 000), Ecurie Melanie 
(Mme M. Velon), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 12)

   Yakamette Koukebak, h, 4 ans, 62 k,  h, (17 000), 
Ecurie Gribomont (F. Blondel), P. Cottier – (n° corde 9)

 223  Rondo USA, h, 5 ans, 54 k,  h, (8 000), M. Moncorge 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 11)

   Follow	The	Light	GB, f, 4 ans, 561/2 k, (14 000), G. Heald 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 7)

 154  Wasachop, h, 5 ans, 62 k, (17 000), P. Faucampre 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 8)

 148  Mars GR, h, 4 ans, 58 k (57 k),  h, (14 000), 
PP. Vasilopoulos (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 1)

12 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 982 a
Eng. Sup. : Oxalis (IRE)
1 long ¼, nez, ½ long, ½ long, courte encolure, courte encolure, nez, ¾ 
long, 4 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Oxalis (Ire).
 1 584 a Hur Cat.
 1 188 a Pedro The Best.
 648 a Shams Brazilero (Ire).
 396 a Fuchsia Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 016 a Wertheimer & Frere.
 621 a Serge Bouvier, Eric Georget.
 466 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. .
 191 a Robert Nahas.
 68 a Mme C. R. Philipson, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’13’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre YAKAMETTE KOUKEBAK à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre OXALIS à être muni d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FOLLOW THE LIGHT GB 
à être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre RONDO USA à être accompagné 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Hugo BESNIER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
150 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
Le cheval SHAMS BRAZILERO (IRE) et le hongre HUR CAT ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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 167 2 Muskateer	Three	GB, h, b, 3 ans, par Equiano 
et Scented Garden GB (Zamindar USA), 54 k, Ah, 
Ecurie TLV – (n° corde 12)

 157  Johen, h, b.f, 3 ans, par Elusive City USA et Fly Tartare 
(Greengroom), 591/2 k, gh, Le Haras de La Gousserie 
(T. Bachelot), R. Chotard – (n° corde 8)

 167  Lagoone	Chope, f, al, 3 ans, par Shamalgan et 
Lamchope (Captain Chop), 57 k, Ah, Mme C. Weiss 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 5)

 247 6 Till	We	Die, f, b, 3 ans, par Pomellato GER et Hesat 
[Country Reel (USA)], 52 k,  h, L. Floc’H (E. Hardouin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 13)

 157  Recorwoman, f, al, 3 ans, par Recorder GB et Pearlred 
[Redback (GB)], 561/2 k (551/2 k),  h, Mme C. Meignan 
(J. Nicoleau) – (n° corde 10)

 161 1 Gold Player, m, 3 ans, 55 k, g, Stall Dominique 
(J. Guillochon), JP. Carvalho – (n° corde 9)

 164 4 Red Crazy, m, 3 ans, 62 k (601/2 k), JPJ. Dubois 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 4)

 167 4 Le	Shalaa, m, 3 ans, 55 k,  h, Ecurie Treize Heureux 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 7)

 167  Olaf	The	Big	One, m, 3 ans, 55 k,  h, T. Marechal 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 6)

 157  Lilou	Chope, f, 3 ans, 511/2 k (51 k), A. Chopard 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 2)

 167  Why	Chope, f, 3 ans, 511/2 k (50 k), R. Frances 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 3)

 167 5 Eccelso	(GB), h, 3 ans, 54 k, 0h, A. Frassetto 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 11)

 157 5 Record	The	Shaw, h, 3 ans, 511/2 k (50 k), P. Faucampre 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 1)

13 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 366 a
Eng. Sup. : Recorwoman
¾ long, 3 long, 1 long ¾, tête, nez, 1 long, courte encolure, ¾ long, ¾ 
long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Muskateer Three Gb, prime non attribuée.
 3 168 a Johen.
 2 376 a Lagoone Chope.
 1 584 a Till We Die.
 792 a Recorwoman.

Primes aux éleveurs :
 983 a Le Haras De La Gousserie.
 935 a Rosyground Stud, prime non attribuée.
 737 a Alain Chopard.
 491 a Boutin (S).
 245 a Xavier Richard.

Temps total : 1’18’’5’’’
Le hongre JOHEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 275 3237 PRIX DES CIGALES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +27.

 148 4 Mirage, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Duet GB (Pivotal 
GB), 591/2 k, Ah, Mme C. L’Abbe, C. Escuder – (n° corde 9)

   Mirage Reve, h, b.f, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Centralienne USA (Dixie Union USA), 59 k (561/2 k), 
L. Dassault (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 148  Free Bird, h, b.f, 4 ans, par Kendargent et Fusee 
Francaise [Anabaa (USA)], 591/2 k,  h, H. Wald (S. Pasquier), 
M. Rulec (s) – (n° corde 12)

 184 2 Balegrio, m, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Bandaneira 
GER (Tertullian USA), 60 k, 0h, S. Raffaello (A. Crastus), 
JL. Dubord – (n° corde 8)

   Enzo, h, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Extention USA (Hat 
Trick JPN), 55 k (56 k), D. Mordenti (G. Millet), Mme B. Re-
Scandella – (n° corde 3)

 148  Truly Glorious, f, 4 ans, 56 k, HP. Rosport (T. Bachelot), 
M. Krebs (s) – (n° corde 2)

 221  Noble Amber, f, 4 ans, 571/2 k, T. Marechal (C. Demuro), 
C. Escuder – (n° corde 4)
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Le hongre TARCENAY (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 273 3238 PRIX DES CRIQUETS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +33.

 147 4 Prince	Los, m, b, 4 ans, par Los Cristianos et 
Princesse Polia [Creachadoir (IRE)], 58 k,  h, M. Escuder, 
C. Escuder – (n° corde 2)

   Bech	River	(IRE), h, b, 4 ans, par Stormy River et 
Julia Bech (IRE) (Lawman), 591/2 k (58 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), Gaby Mosse – (n° corde 11)

 137  Partir Un Jour, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et 
Pragmatisme [Linngari (IRE)], 591/2 k, C. Guy (F. Blondel), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

 147  L’Esquive, f, gr, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Haute Couture [Invincible Spirit (IRE)], 59 k, gh, 
Ecuries Serge Stempniak (A. Pouchin), C. Boutin (s) – 
(n° corde 1)

 148  Sir	Maurice, h, gr, 4 ans, par Gutaifan IRE et Lady 
Angele [Ski Chief (USA)], 60 k (581/2 k), A, D. de Waele 
(Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 10)

 147 5 Col Nem, h, 4 ans, 57 k (551/2 k),  h, A. Maubon 
(Mme A. Molins), P. Cottier – (n° corde 6)

 147  Emotive, f, 4 ans, 561/2 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 7)

 147 3 Amandero, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), 0h, N. Longere 
(Mme L. Grosso), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

   Pink Gold, f, 4 ans, 591/2 k (57 k), g, J. Gavilan 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 9)

 147  Footix, h, 4 ans, 591/2 k, Ah, Ecurie du Gave (A. Crastus), 
JL. Dubord – (n° corde 13)

   Ixe Belin, h, 4 ans, 57 k, Arn. Nicolas (B. Marie), 
Arn. Nicolas – (n° corde 5)

 147 2 Hybrid, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), Mme E. Lefevre Trupiano 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 12)

 147  Third	Apple, f, 4 ans, 571/2 k, F. Boualem (G. Millet), 
F. Boualem – (n° corde 8)

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 559 a
Certif. vétérinaire : Whispers And Sighs
½ long, 1 long, tête, courte tête, nez, ¾ long, ½ long, ½ long, 2 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 4 207 a Prince Los.
 1 683 a Bech River (Ire).
 1 262 a Partir Un Jour.
 841 a L’Esquive.
 420 a Sir Maurice.

Primes aux éleveurs :
 1 651 a Francois Carre, Julien Carayon.
 660 a Jean-Claude Seroul.
 495 a Haras Du Hoguenet, Suc. Jacques Herold.
 330 a Sca La Perrigne.
 107 a Scuderia Micolo Snc.

Temps total : 1’33’’35’’’
La pouliche WHISPERS AND SIGHS a été déclarée non-partante 
pour raisons vétérinaires. Les Commissaires ont autorisé le hongre 
AMANDERO à être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
La pouliche PARTIR UN JOUR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 274 3236 PRIX JEAN MASSARD
(Handicap)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +23.
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 115  Famous	Charlie, f, 4 ans, 59 k, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (A. Pouchin), M. Brasme (s) – 
(n° corde 7)

 42  Cream	Ice	(GB), f, 4 ans, 57 k (551/2 k),  h, Mme M. Baron 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 11)

 114 1 Simaruba, f, 4 ans, 571/2 k, 0h, M.L. Bloodstock Ltd 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 14)

 42 1 Tibbett, m, 4 ans, 61 k (591/2 k),  h, Ecurie JML Racing 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

 115 5 Zygfryd, h, 4 ans, 55 k (531/2 k), g, M. Bollack-Badel 
(Mme L. Bails), M. Bollack-Badel – (n° corde 13)

 87  We	Love	Daisy, f, 4 ans, 61 k (591/2 k), 0, P. Carosso 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

   Lou	Warrior, m, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, N. Rugani 
(Mme A. Molins), G. Bietolini – (n° corde 8)

   La Gregorienne, f, 4 ans, 551/2 k, gh, 
Scuderia Del Bargello (J. Cabre), Mme C. Hue – (n° corde 2)

   Zillipom, f, 4 ans, 551/2 k,  h, Har. Haras De Couely 
(C. Soumillon), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 3)

14 partants ; 36 eng. ; 3 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
2 116 a
Eng. Sup. : Azamhan, Simaruba, Tibbett
3 long ½, courte tête, ¾ long, tête, 1 long ¾, courte tête, 1 long ½, ½ 
long, tête.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Exciting.
 2 079 a Illustre Bere.
 1 559 a First Drem.
 1 039 a Azamhan.
 519 a Cool Man.

Primes aux éleveurs :
 3 060 a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 1 224 a Sas Regnier, Haras De La Haie Neuve.
 612 a S.C.E.A. De Marancourt, Mme Christian Wingtans.
 266 a First Racing Sp Zo. O, Imperial Bloodstock Sarl.
 203 a Mlle Claire Stephenson, Armenio Simoes De Almeida.

Temps total : 1’56’’71’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre AZAMHAN à être muni d’un 
bonnet antibruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Le cheval EXCITING et le hongre ILLUSTRE BERE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 277 62 PRIX DE CHERBOURG
(Handicap)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +21.

 101 2 Restless Spirit (GB), h, b, 3 ans, par Invincible 
Spirit IRE et Zeva GB (Zamindar USA), 55 k (551/2 k), 
Al Asayl France (C. Soumillon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 1)

 69 1 Loliwood, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Lady 
Ming [Konig Turf (GER)], 56 k, Mme C. Barande Barbe 
(Mme M. Eon), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 6)

 76 3 Onaria, f, b, 3 ans, par Canyon Creek IRE et Noella 
[American Post (GB)], 581/2 k, P. Prevost Baratte 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 38 1 Romance	De	Paris, f, b, 3 ans, par Pedro The 
Great USA et Lost Romance (IRE) (Makfi GB), 55 k, A, 
JN. Bocahut (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

 232  Kisswood, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Kiss A 
Miss USA (Kissin Kris USA), 511/2 k,  h, Mme AL. Jacq 
(Mme M. Velon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

   Lou Man, m, 3 ans, 55 k, O. Post (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 41  Floating Mulligan, h, 3 ans, 54 k,  h, NP. Gill, 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 7)

 101 1 Hollywood	Africans, m, 3 ans, 59 k, Ah, LH 
(S. Pasquier), Mme J. Soubagne – (n° corde 8)

 101  Winter’S	Magic, f, 3 ans, 55 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (C. Lecoeuvre), JPh. Dubois – 
(n° corde 9)

 151  Aliyahjonh, f, 3 ans, 551/2 k, A, R. Besse (T. Piccone), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 10)

6

7

8

9

10

–

–

–

–

1 500 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

 147 1 Miss Media, f, 4 ans, 56 k, Ah, B. Giraudon 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 44 2 Penny	Whistle, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), 
Ecurie Brillantissime (L. Roussel), M. Brasme (s) – 
(n° corde 13)

 147  L’Assicuratore, h, 4 ans, 55 k, Ah, J. Piasco (H. Besnier), 
C. Escuder – (n° corde 11)

 64 4 Gouvernail, h, 4 ans, 56 k, P. Faucampre (E. Hardouin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 148 7 Beni	Khiar, m, 4 ans, 571/2 k,  h, Y. Jacquin (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 15)

 148 3 Stormy Baby, f, 4 ans, 59 k, F. Eyermann (F. Blondel), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 137  Lucky	Sim, h, 4 ans, 541/2 k (53 k), 
Ecurie Normandie Pur Sang (Mme D. Santiago), 
MF. Weissmeier – (n° corde 14)

 46 1 Gold	Shiva, h, 4 ans, 561/2 k,  h, R. Meder (A. Lemaitre), 
M. Krebs (s) – (n° corde 10)

15 partants ; 25 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 836 a
nez, ½ long, nez, ¾ long, nez, ¾ long, encolure, 3 long ½, encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Mirage.
 2 079 a Mirage Reve.
 1 559 a Free Bird.
 1 039 a Balegrio.
 519 a Enzo.

Primes aux éleveurs :
 2 040 a Mbf.
 816 a Sas Regnier.
 612 a Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.
 266 a Richard Corveller.
 133 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 1’33’’58’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
sur la performance de la pouliche NOBLE AMBER, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait effectué une belle ligne 
droite en venant de l’arrière du peloton mais n’avait pas autant de 
ressource que ses concurrents qui sont venus à l’extérieur de la piste.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre MIRAGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

DEAUVILLE
0003 035 vendredi 4 février 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Amaury de LENCQUESAING – Jean-Louis de WATRIGANT

 276 64 PRIX DES CASCADES DE MORTAIN
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans,	ayant couru depuis 
le 4 août 2021 inclus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +26.

 115 4 Exciting, m, b, 4 ans, par Exosphere AUS et Pietra Santa 
[Acclamation (GB)], 62 k, Woodpark Bloodstock Ltd 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 12)

 115  Illustre Bere, h, b, 4 ans, par Style Vendome et Niska 
USA (Smart Strike CAN), 571/2 k, 0h, Ecurie JAB, 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 6)

 170 2 First Drem, f, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Shaloisi [Air Chief Marshal (IRE)], 56 k (531/2 k), 
Ecurie Michel Doineau (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 4)

 115  Azamhan, f, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et 
Angel Dragon GER (Royal Dragon USA), 57 k,  h, 
C. & Y. Lerner (s) (T. Trullier), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 10)

   Cool Man, m, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Classic 
Cool [Miesque’S Son (USA)], 59 k, 0, Mme C. Stephenson 
(T. Piccone), G. Doleuze – (n° corde 5)
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 84  La Javanaise, f, 5 ans, 581/2 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), R. Le Gal – (n° corde 13)

 168 5 Missriya, f, 5 ans, 551/2 k (54 k), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 5)

   Wishing	Ruby, f, 7 ans, 59 k (571/2 k), C. Le Lay 
(H. Lebouc), B. Audouin (s) – (n° corde 16)

 82  Rock	Or	Bust, h, 7 ans, 57 k, Ah, Ecurie Bich 
(H. Besnier), G. Courbot – (n° corde 7)

 24  Golden	Rash, h, 8 ans, 58 k,  h, M. Castro Megias 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 11)

 168  No Turning (IRE), m, 5 ans, 581/2 k (57 k),  h 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 2)

 82  Prescy	Liia, f, 5 ans, 561/2 k,  h (A. Roussel), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

 84 6 Oser IRE, f, 5 ans, 58 k, 0h, O. Ortmans (C. Soumillon), 
Mme C. Alesi – (n° corde 10)

 107  Brave	Zita, f, 5 ans, 571/2 k,  Th. & M. Gernay (A. Lemaitre), 
Mme G. Gernay – (n° corde 6)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 944 a
Eng. Sup. : Golden Rash
1 long ¾, ¾ long, tête, ¾ long, tête, courte encolure, ½ long, courte 
encolure, encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Analeon.
 1 620 a Sri La Frime.
 1 215 a Federspieler.
 810 a Toujours Plus.
 405 a Delsheer.

Primes aux éleveurs :
 1 826 a Anton-Robert Baechler.
 730 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.
 547 a Earl Haras Du Taillis, Dieter Kruse.
 365 a Mme Denis Peltier.
 119 a Ecurie Des Charmes.

Temps total : 2’41’’13’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu le jockey Christophe SOUMILLON en ses 
explications sur le comportement de la jument OSER (IRE) arrivée non 
placée.
L’intéressé a indiqué que ladite jument avait cherché à pencher sur 
sa droite dans la ligne d’en face, et que dans la ligne d’arrivée, elle 
ne disposait plus des ressources suffisantes. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Les hongres ANALEON et TOUJOURS PLUS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 279 67 PRIX DE LA HAGUE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +23.

   Honor And Pleasure GB, m, b, 5 ans, par Oasis 
Dream GB et Holy Moon IRE (Hernando), 551/2 k,  h, 
Scuderia Dei Duepi (C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 15)

 77 3 Just	Light, m, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Just Alegria [Muhtathir (GB)], 56 k, g, A. Ramet (s) 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 59 3 Laquyood	GB, h, al, 9 ans, par Medicean GB et Elmaam 
GB (Nayef USA), 541/2 k, 0, Jorg Breuer/Uwe Fettig 
(T. Bachelot), Mme C. Whitfield – (n° corde 16)

 84 3 Albiceleste, h, al, 6 ans, par Olympic Glory IRE et Celeste 
[Muhtathir (GB)], 53 k, 0, Mme C. Lerner (T. Trullier), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

 84 2 Pont D’Ouilly, h, al, 5 ans, par Prince Gibraltar et 
Pragmatisme [Linngari (IRE)], 52 k, Ah, Ecurie Gribomont 
(A. Lemaitre), Mme G. Gernay – (n° corde 11)

 104 3 Scenariste, f, 5 ans, 561/2 k (55 k),  h, M.L. Bloodstock Ltd 
(H. Lebouc), Mme D. Mele – (n° corde 10)

 77 4 Masterpower, h, 5 ans, 55 k, 0, L. Bongen (J. Cabre) – 
(n° corde 14)

 107 5 Bosquentin, h, 7 ans, 561/2 k (54 k), A, Trois Mille 
(A. Vilchien), S. Cerulis – (n° corde 4)
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 101 3 Shallow, m, 3 ans, 54 k,  h, B. Sacre (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 2)

 199  Time Is Money GER, m, 3 ans, 53 k, R. Siepmann 
(L. Nomis), Y. Barberot (s) – (n° corde 12)

12 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 797 a
Eng. Sup. : Kisswood
nez, ½ long, courte encolure, courte encolure, encolure, encolure, 1 long, 
tête, courte tête.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Restless Spirit (Gb).
 4 320 a Loliwood.
 3 240 a Onaria.
 2 160 a Romance De Paris.
 1 080 a Kisswood.

Primes aux éleveurs :
 2 193 a Al Asayl France.
 1 341 a Florent Picard.
 1 006 a Haras Du Hoguenet.
 670 a Malcolm Parrish, Maurice Prod’Homme, Agence Caballis.
 335 a Noir Et Or Elevage S.A. , Pierre-Paul Richou.

Temps total : 1’30’’57’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop. 
Les Commissaires ont autorisé le hongre RESTLESS SPIRIT (GB) à être 
muni d’un bonnet antibruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais. 
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys 
Christophe SOUMILLON (RESTLESS SPIRIT (GB)) arrivé 1er, Hugo 
LEBOUC (ONARIA) arrivé 3e et Cristian DEMURO (SHALLOW) arrivé non 
placé, en leurs explications sur un incident survenu à environ 200 mètres 
du poteau d’arrivée. 
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que le poulain SHALLOW (Cristian DEMURO), arrivé non 
placé, avait été contrarié dans sa progression, à environ 200 mètres du 
poteau, par le léger mouvement vers la lice du hongre RESTLESS SPIRIT 
(GB) (Christophe SOUMILLON) après que la pouliche ONARIA (Hugo 
LEBOUC) ait penché un court instant vers la lice intérieure, le hongre 
RESTLESS SPIRIT (GB) étant déjà engagé à la hanche de cette dernière, 
cet incident n’ayant pas eu toutefois de conséquences sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Par ailleurs, le jockey Cristian DEMURO a déclaré que le poulain 
SHALLOW ne disposait plus des ressources suffisantes au moment de 
l’incident. 
Toutefois, les Commissaires ont adressé des observations au jeune-
jockey Hugo LEBOUC pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne 
dans la ligne d’arrivée. 
Le hongre RESTLESS SPIRIT (GB) et la pouliche LOLIWOOD ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 278 68 PRIX DU PORT RACINE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +31,5.

 24 2 Analeon, h, b.f, 8 ans, par Sunday Break JPN et Aux 
Quatre Saisons [Dansili (GB)], 581/2 k, A, Stall Hayley 
(T. Piccone), Mme C. Whitfield – (n° corde 12)

 210  Sri La Frime, h, b, 7 ans, par Sri Putra GB et Affair 
FR [Montjeu (IRE)], 561/2 k (54 k),  h, Renstal Floryn 
(Mme S. Tison), A. Floryn – (n° corde 15)

 62 1 Federspieler, h, b, 6 ans, par Sommerabend GB 
et Renville GER (Platini GER), 561/2 k (55 k), D. Kruse 
(Mme M. Velon), Mme C. Whitfield – (n° corde 9)

 84  Toujours Plus, h, b, 7 ans, par Spirit One et Alcolea GB 
(Refuse To Bend IRE), 571/2 k, Mme D. Peltier (S. Pasquier), 
R. Marcel – (n° corde 4)

 82 3 Delsheer, h, b, 7 ans, par Iffraaj GB et Rose Et Noire (IRE) 
(Dansili GB), 571/2 k, A, M. Schnyder, AN. Hollinshead – 
(n° corde 8)

 1 1 Kalamazoo River, f, 5 ans, 59 k, L. Duverger 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 3)

 87  Los Altos, h, 7 ans, 60 k, Stall Hamilton (A. Pouchin), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 14)
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 45 1 Shiraz, f, 4 ans, 561/2 k (55 k),  h, G. Gerbella 
(Mme M. Velon), P. Adda (s) – (n° corde 6)

 180  A Gibraltar, f, 4 ans, 57 k,  h, Ecurie Team Anglo 
(T. Bachelot), SR. Simon – (n° corde 1)

   Noble Angel (GB), f, 4 ans, 58 k, A, Mme D. Garcia-
Dubois (C. Demuro), de H. Nicolay – (n° corde 12)

 46 4 Love Affair, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), C. Sassot 
(Mme S. Chuette), F. Dehez – (n° corde 8)

 30 5 Kickandwin, h, 4 ans, 58 k, Mme N. Weissmeier (L. Wolff), 
FX. Weissmeier – (n° corde 5)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 585 a
courte tête, tête, courte encolure, tête, ¾ long, ¾ long, encolure, courte 
tête, ¾ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Pertusato.
 1 881 a Equilot.
 1 410 a Prince Charming.
 940 a Penny De Cerisy.
 470 a Majorette.

Primes aux éleveurs :
 1 846 a Marc Leonetti, Jacques Lastrajoli.
 482 a Robert Jeffcock.
 369 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.
 362 a Francis Joseph Gillespie.
 120 a Philippe Brosset, Whitsbury Farm & Stud Ltd.

Temps total : 2’0’’95’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Olivier 
de GUEBRIANT par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Les Commissaires ont autorisé la jument A GIBRALTAR à être munie d’un 
bonnet antibruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Cristian DEMURO en ses explications sur 
le comportement de la jument NOBLE ANGEL (GB) arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite jument n’avait pas eu le passage dans 
ligne d’arrivée pour progresser. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Le hongre PERTUSATO et la jument MAJORETTE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 281 66 PRIX DE LA PETITE CASCADE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans,	ayant couru depuis 
le 4 août 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +34,5.

 89  Portalis, h, gr, 4 ans, par Peer Gynt JPN et River Trebor 
USA (Myrakalu), 59 k, SARL Ecurie Borgel (T. Bachelot), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

 114 3 It’S On Us, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et 
Aedicula [Orpen (USA)], 561/2 k (55 k),  h, M. Boutin (s) 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 209 3 Joshua	Moon, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Mosogna Moon GB (Boreal GER), 591/2 k (58 k), 0, 
Ecurie Dionysos (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 12)

 173  Express Power IRE, h, al, 4 ans, par Power 
GB et Esteemable GB (Nayef USA), 551/2 k, 0h, 
Ecurie Michel Doineau – (n° corde 6)

 114 2 Luci	Del	Faro, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et Mojo 
Moon IRE (Slickly), 58 k, Ecurie Treize Heureux (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 2)

 45  Alpino, h, 4 ans, 60 k,  h, TI. Aksoy (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 3)

 114  Vedvokov, h, 4 ans, 551/2 k,  h, Mme T. Haevermaet 
(S. Breux), M. Rosseel – (n° corde 14)

 39  Dewi Sant, h, 4 ans, 551/2 k, 0h, G. Bertrand (E. Etienne), 
G. Bertrand – (n° corde 1)

 209  Monsieur Emile, h, 4 ans, 57 k,  h, H. Ben Hassine 
(T. Piccone), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

   Little Penny, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), g, C. Le Lay 
(H. Lebouc), B. Audouin (s) – (n° corde 13)
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   Grazano, h, 6 ans, 531/2 k (52 k), Ah, B. Beaunez 
(Mme A. Massin), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 5)

 77 7 Zorpen, h, 7 ans, 59 k (571/2 k),  h, Mme V. Rives 
(Mme M. Eon), L. Viel (s) – (n° corde 7)

 84 1 Situmeledemandais, h, 5 ans, 56 k, M. Lagasse 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 6)

 77 6 Creative, f, 6 ans, 60 k, A, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme AS. Crombez – (n° corde 9)

 77  Dare GB, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), O. Ortmans (Mme L. Bails), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 1)

   Estcourt	(GB), h, 7 ans, 58 k (561/2 k), Mme E. Budka 
(Mme M. Velon), Mme A. Budka – (n° corde 8)

 77  Breath	Of	Fire, h, 7 ans, 631/2 k (62 k),  h, JI. Villar 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 12)

15 partants ; 48 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 518 a
Eng. Sup. : Albiceleste, Breath Of Fire
Chev. élim. : Wiseiten, Spanish Time GB, Sun De L’Orme, Signorina Gina
encolure, 1 long ¼, encolure, tête, ½ long, courte tête, ½ long, tête, ½ 
long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 5 940 a Honor And Pleasure Gb, prime non attribuée.
 2 376 a Just Light.
 1 458 a Laquyood Gb, prime non attribuée.
 972 a Albiceleste.
 594 a Pont D’Ouilly.

Primes aux éleveurs :
 1 020 a Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.
 932 a Earl De L’Herminet.
 468 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 438 a Buck Racing.
 233 a Haras Du Hoguenet, Suc. Jacques Herold.

Temps total : 2’41’’32’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur Gaelle 
GERNAY par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes, ce 
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle et après avoir entendu l’entraineur Adelaide BUDKA en ses 
explications sur le comportement du hongre ESTCOURT (GB) aux stalles 
de départ, lui ont demandé d’être très attentif quant à son comportement 
lors de ces passages aux stalles de départ à l’entrainement.
Les chevaux HONOR AND PLEASURE (GB) et JUST LIGHT ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 280 65 PRIX DE NEUFBOURG
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans,	ayant couru depuis 
le 4 août 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +31.

 114 5 Pertusato, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et 
Sant’Amanza [American Post (GB)], 58 k (57 k), M. Leonetti 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

 115  Equilot, h, b.f, 4 ans, par Equiano et Lucky Lot (GB) 
(Exceed And Excel AUS), 60 k, Mme C. Zass (A. Lemaitre) – 
(n° corde 11)

   Prince	Charming, h, b, 4 ans, par Charming 
Thought GB et Light Shine GB (Dansili GB), 60 k,  h, 
Lugdunum Racing 3, M. Cesandri (s) – (n° corde 9)

   Penny De Cerisy, f, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Gospel Mind [Nayef (USA)], 57 k, Ah (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 4)

 115  Majorette, f, al, 4 ans, par Showcasing GB et Idle Tears 
GB (Selkirk USA), 591/2 k, Ah, Ecurie Jaeckin (T. Trullier), 
P. Adda (s) – (n° corde 3)

   Honigmond GER, m, 4 ans, 58 k,  h, de O. Guebriant 
(M. Delalande), W. Delalande – (n° corde 14)

 201  Eclair	De	Vati, h, 4 ans, 59 k,  h, Ecurie J. Konjovic 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 2)

 180 3 Our First Lady IRE, f, 4 ans, 59 k, 0h, C. Hurtado 
(C. Soumillon), V. Devillars – (n° corde 7)

 75  Got Navy, h, 4 ans, 60 k, A, M. Monfort (A. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 13)
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Primes aux propriétaires :
 4 702 a Ammobaby.
 1 881 a Lamorna Cove Gb, prime non attribuée.
 1 410 a Autumn Twilight Ire, prime non attribuée.
 940 a Go Fast Traou Land.
 470 a Ventura Vision.

Primes aux éleveurs :
 1 846 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 369 a Jean-Claude Ollivier.
 323 a John G. Davis, Mme J. Davis, P. Mitchell B’Stock, prime non attribuée.
 242 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 120 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 1’27’’81’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument AMMOBABY à être munie d’un 
bonnet antibruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Les bulletins de réclamation du cheval GO FAST TRAOU LAND 
no16018 et 16019 n’étant pas conformes, ont été déclarés nuls par les 
Commissaires de courses.
Le bulletin de réclamation du cheval AMMOBABY no 16013 n’étant pas 
conforme, a été déclaré nul par les Commissaires de courses.
La jument AMMOBABY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 283 69 PRIX DU PONT DES VAUX
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +36,5.

 83 1 Libre, h, b, 5 ans, par Power GB et Parcimonie 
(GB) [Nombre Premier (GB)], 59 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), G. Courbot – (n° corde 12)

 174 2 Dream In Normandy (IRE), h, b, 6 ans, par Oasis 
Dream GB et Ana Luna (GB) (Dream Well), 59 k, gh, 
LR. Kambrun-Herve (Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 6)

 36 2 Armorigene, h, b, 5 ans, par Amadeus Wolf GB et Bithia 
IRE (Vettori IRE), 581/2 k, 0, O. Chiteoui (C. Soumillon), 
E. Lyon – (n° corde 2)

 82  Ares	Black, h, b, 7 ans, par Meshaheer USA et Tiara GB 
(Risk Me), 571/2 k, gh, Ecurie LM (A. Roussel), J. Morel – 
(n° corde 15)

 82  Maestro	Chop, h, b, 5 ans, par Kheleyf USA et Miss 
Fantastica [Fantastic Light (USA)], 59 k, g, C. Dolle 
(T. Piccone), M. Aubry – (n° corde 4)

 174  Park	Square, h, 9 ans, 55 k, 0h, C. Bertho 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 7)

 83 2 Goldifrost, f, 5 ans, 511/2 k, Mme C. Barande Barbe 
(T. Trullier), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 14)

 174  Depende, m, 6 ans, 551/2 k, A, L. Fertillet-Leray 
(C. Demuro), A. Fouassier – (n° corde 16)

 83  Parfaite Merill, f, 5 ans, 541/2 k, gh, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 10)

 174 5 Sowgay, h, 8 ans, 571/2 k (56 k), Ah, M. Melin 
(Mme L. Bails), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 210 3 Kundrie IRE, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), 0h, L. Rima 
(Mme A. Molins), Br. Beaunez – (n° corde 3)

 83 3 Soul Survivor, f, 6 ans, 511/2 k (51 k), 0, D. Dumoulin 
(Mme M. Velon), G. Courbot – (n° corde 13)

   Assimina, f, 5 ans, 60 k,  h, A. Poulopoulos, J. Carayon – 
(n° corde 1)

 65 1 Momour USA, h, 8 ans, 59 k,  h, D. Limousy, 
D. Limousy – (n° corde 8)

 40  Grand Yaka, h, 5 ans, 561/2 k (55 k), S. Ghys 
(Mme LHW. Dieteren), S. Ghys – (n° corde 9)

 186 4 Taekwondo, h, 7 ans, 571/2 k,  h, G. Luyckx (H. Besnier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 755 a
Eng. Sup. : Grand Yaka
dead-heat, 1 long ½, ¾ long, courte encolure, ½ long, tête, encolure, 
encolure, nez.
5 600a – 5 600a – 2 400a – 1 600a – 800a
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   Hesperos, h, 4 ans, 551/2 k (54 k), 0h, M. Cesandri (s) 
(L. Carboni), M. Cesandri (s) – (n° corde 11)

   Pomela	Laujac, f, 4 ans, 55 k, Ah, Ecurie Bich 
(H. Besnier), G. Courbot – (n° corde 8)

 209  Love Youm, h, 4 ans, 56 k (531/2 k),  h, FX. Belvisi 
(Mme S. Pedron), FX. Belvisi – (n° corde 9)

   Rubis Life, f, 4 ans, 571/2 k (55 k) (Mme S. Tison), 
R. Grochowicki – (n° corde 7)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 492 a
½ long, ¾ long, 1 long ¼, nez, 1 long, 1 long ¼, ½ long, 1 long ¾, ¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Portalis.
 1 584 a It’S On Us.
 1 188 a Joshua Moon.
 792 a Express Power Ire, prime non attribuée.
 396 a Luci Del Faro.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a San Gabriel Inv. Inc. .
 621 a Boutin (S).
 466 a Haras Du Grand Courgeon.
 155 a Denis Gallet, Guillaume Darlix.
 136 a Mme C. R. Philipson, prime non attribuée.

Temps total : 1’59’’79’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Théo BACHELOT en ses explications 
quant à la carrière de course du hongre PORTALIS arrivé ce jour 1er.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait été castré en fin d’année 
dernière, qu’il avait regardé sa dernière course à LYON LA SOIE le 
13 janvier dernier, qu’il n’avait pas eu de consigne particulière de la part 
de l’entraineur et qu’il le montait pour la 1re fois, au « feeling « sans le 
contrarier. Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont 
transmis l’intégralité du dossier aux Commissaires de France Galop.
Le hongre PORTALIS et la jument IT’S ON US ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 282 63 PRIX DE DOUVILLE
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant reçu, depuis le 4 septembre 2021 inclus, une allocation de 
8.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 47  Ammobaby, f, al, 5 ans, par Planteur (IRE) et Ponte 
Di Legno [Sinndar (IRE)], 541/2 k, (14 000), LA. Jolly 
(T. Piccone), de H. Nicolay – (n° corde 7)

 152 3 Lamorna Cove GB, f, b, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Abbakova IRE (Dandy Man IRE), 56 k, g, (18 000), 
J. Borg (T. Bachelot), D. Henderson – (n° corde 6)

 184  Autumn	Twilight	IRE, m, al, 4 ans, par Buratino IRE 
et Mujadil Shadow IRE (Mujadil USA), 58 k, (14 000), 
Red Racing (H. Besnier), MJ. Snackers – (n° corde 4)

   Go Fast Traou Land, h, b.f, 4 ans, par George 
Vancouver USA et Reason Traou Land (Secret Singer), 
59 k, (22 000), T. Lines (C. Demuro), S. Nigge (s) – 
(n° corde 11)

   Ventura Vision, f, b, 4 ans, par No Nay Never USA et 
Great Trip USA (Lemon Drop Kid USA), 571/2 k (55 k),  h, (22 
000), P. Etienne (H. Lebouc) – (n° corde 10)

 195  Imagine Freedom GB, f, 4 ans, 561/2 k, (14 000), 
Red Racing, MJ. Snackers – (n° corde 1)

   Sir Sparkalot, h, 4 ans, 56 k, (14 000), L. Bongen 
(A. Lemaitre) – (n° corde 2)

 47 4 Salar Island ITY, m, 5 ans, 59 k (571/2 k), (22 000), 
V. Luka Sr (C. Guitraud), V. Luka – (n° corde 9)

   Honore Daumier IRE, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), (22 000), 
Mme R. Van Der Meulen (L. Wolff), Mme R. Van Der Meulen – 
(n° corde 3)

   Berrtie GB, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), (18 000), Stall Hayley 
(Mme M. Velon), Mme C. Whitfield – (n° corde 5)

   I Call You, f, 4 ans, 541/2 k (521/2 k), (14 000), 
JP. Borodajko (Mme F. Valle Skar), JP. Borodajko – 
(n° corde 8)

11 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 722 a
2 long, courte tête, courte encolure, 1 long, tête, ¾ long, ¾ long, ½ long, 
1 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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Eng. Sup. : Triptajika
3 long ½, 1 long, 1 long ½, 1 long, ½ long, encolure, encolure, 1 long, 
courte tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Alanya.
 2 736 a D Day Girl.
 2 052 a Limoncella.
 1 368 a Aiche De Bretel Gb, prime non attribuée.
 684 a Real Life.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Al Shahania Stud.
 849 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 637 a Haras De La Huderie.
 212 a Francois Bayrou.
 161 a Ashbrittle Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’3’’90’’’
La pouliche LIMONCELLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 285 3046 PRIX DE NAY
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 121 2 Western	Front	IRE, m, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Ideal GB (Galileo IRE), 58 k, Mme S. Magnier (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 121 3 Sandstorm, m, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Middle 
East IRE (Frankel GB), 58 k, 0, Al Shaqab Racing 
(F. Veron), S. Brogi – (n° corde 11)

   Promeneur (GB), m, al, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Balladeuse [Singspiel (IRE)], 58 k, Wertheimer & Frere 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

   Dreamka, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et Penorka 
[Orpen (USA)], 58 k,  h, Ecurie Audoy Christian (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 1)

 179 2 Gokenor, m, gr, 3 ans, par Goken et Oranor [Starborough 
(GB)], 58 k (551/2 k),  h, C. Trecco (D. Salmon), 
D. Cottin (s) – (n° corde 4)

 178  Spirit Of Glory, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), E. Rosjoe 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

 50  Fawkes, h, 3 ans, 58 k, S. Lauray (M. Forest), S. Brogi – 
(n° corde 3)

   Rumesnil, m, 3 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)

 121 5 Brothers	In	Arms, m, 3 ans, 58 k, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 5)

   Jarreton, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), JI. Villar 
(Mme G. Madero Parayre), M. Alonso Roldan – (n° corde 8)

 178  Liebe Kinder, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
A. Galdona Inurrategui (C. Loaiza), R. Avial Lopez – 
(n° corde 10)

11 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 834 a
Eng. Sup. : Gokenor
4 long, 1 long ¼, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¼, nez, nez, 3 long ½, 4 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Western Front Ire, prime non attribuée.
 2 736 a Sandstorm.
 2 052 a Promeneur (Gb).
 1 368 a Dreamka.
 684 a Gokenor.

Primes aux éleveurs :
 849 a Al Shaqab Racing.
 807 a Coolmore Stud, prime non attribuée.
 424 a Ecurie Audoy Christian.
 416 a Wertheimer & Frere.
 212 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 2’3’’80’’’
Le poulain SANDSTORM a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 286 3049 PRIX D’UZEIN
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop

2 000 m
(PSF)
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Primes aux propriétaires :
 2 772 a Libre.
 2 268 a Dream In Normandy (Ire).
 1 188 a Armorigene.
 648 a Ares Black.
 396 a Maestro Chop.

Primes aux éleveurs :
 711 a Suc. De Moratalla.
 668 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 466 a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.
 292 a Mme Antoinette Tamagni.
 155 a Alain Chopard.

Temps total : 2’42’’78’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument ASSIMINA à être munie d’un 
bonnet antibruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu les jockeys Lize DIETEREN (GRAND YAKA) arrivé 
non placé, Hugo BESNIER (TAEKWONDO) arrivé non placé, Ludovic 
BOISSEAU (PARFAITE MERILL) arrivé non placé et Stéphane LAURENT 
(MOMOUR (USA)) arrivé 5e, en leurs explications, ont sanctionné 
ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours 
(2e infraction) pour avoir, en dirigeant le hongre MOMOUR (USA) vers 
l’extérieur à la sortie du dernier tournant, été à l’origine de la gêne de 
plusieurs de ses concurrents, notamment le hongre TAEKWONDO et 
contraint le jockey de ce dernier à le reprendre fortement, cet incident 
n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la 
course.
Les hongres LIBRE et DREAM IN NORMANDY (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

PAU
0539 035 vendredi 4 février 2022

Terrain LENT

Commissaires de courses : Frédéric LANDON – Jacques CAMY – 
Stéphanie UHEL

 284 3047 PRIX DE COARRAZE
(Femelles)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3	ans,	 n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 178 2 Alanya, f, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Qatari 
Elegance USA (Giant’S Causeway USA), 58 k, M. Al Thani 
(A. Crastus), P. Sogorb – (n° corde 12)

 142  D Day Girl, f, b, 3 ans, par Siyouni et Briante [Turtle 
Bowl (IRE)], 58 k, g, Ecurie La Vallee Martigny EARL 
(G. Trolley de P.), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Limoncella, f, b.f, 3 ans, par Birchwood IRE et Cindy 
IRE (Casamento IRE), 58 k, Huderie Racing (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 10)

   Aiche	De	Bretel	GB, f, b, 3 ans, par Sea The Moon 
GER et Cinnilla GB (Authorized IRE), 56 k, J. Rowsell 
(E. Revolte), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)

 124  Real Life, f, al, 3 ans, par Lucayan et Reale [Loup Breton 
(IRE)], 58 k, F. Bayrou (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 5)

   Mind Flower, f, 3 ans, 56 k, Rent A Horse By Yohea 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 7)

 122 4 Dream	Bahama, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0h, 
FJ. Vicente Diaz (Mme M. Meyer), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 3)

 122 3 Partisane, f, 3 ans, 58 k, F. Lemesnager (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 179 3 Triptajika, f, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, C. Trecco 
(D. Salmon), D. Cottin (s) – (n° corde 2)

   Ya La Bye, f, 3 ans, 56 k (521/2 k), B. Bertin (Lu. Armand), 
P. Sogorb – (n° corde 9)

   Vikidia, f, 3 ans, 58 k, g, Mme E. Campels (A. Werle) – 
(n° corde 8)

   Damsel (IRE), f, 3 ans, 56 k (521/2 k), Al Shaqab Racing 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 11)

12 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 921 a
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30 BO 2022/3 - plat

5 février 2022     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +28.

 132  Tashaar	IRE, h, b, 10 ans, par Sea The Stars IRE et 
Three Moons IRE [Montjeu (IRE)], 63 k (611/2 k), G. Ortiz 
(Mme L. Le Pemp), G. Ortiz – (n° corde 12)

   Rio	Del	Jack, h, al, 5 ans, par Rio De La Plata 
USA et Helen Fourment GB (Dutch Art GB), 571/2 k, 
Cuadra Rio Cubas S.L. (E. Revolte), E. Leon Penate – 
(n° corde 13)

 21 1 Ma Nostalgie, f, b, 5 ans, par Shakespearean 
IRE et Amzaan USA (Sahm USA), 531/2 k, 
Mme M. Herisson de Beauvoir (A. Werle), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 3)

 68 2 I Am A Dream, f, al, 6 ans, par Dunkerque et Rose Rose 
USA (Cozzene USA), 561/2 k, 0h, C. Marcellin (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 10)

 132 3 Ice	Ken, h, b, 8 ans, par Kentucky Dynamite USA et Isle 
Of Pearl (IRE) (Verglas IRE), 62 k (601/2 k),  h, JF. Delaplace 
(Mme A. Merou), C. Pautier – (n° corde 9)

 132 1 Plontier, m, 6 ans, 641/2 k (61 k), S. Pegza 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 2)

 132 2 Shehiyr, h, 9 ans, 621/2 k, Mme S. Audoy (A. Gavilan), 
Mme S. Audoy – (n° corde 6)

 132 5 Baqdad, h, 7 ans, 531/2 k,  h, C. Campels (A. Crastus) – 
(n° corde 4)

 132  French	Plaisir, h, 10 ans, 53 k, 0, C. Bonin (s) 
(G. Guedj-Gay), C. Bonin (s) – (n° corde 8)

 132  Free	Breath, h, 5 ans, 541/2 k, A, Mme de M. Varine Bohan 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 68  Girly Pearl, f, 6 ans, 55 k (531/2 k),  h, Mme AL. Jacq 
(G. Cultraro), M. Guarnieri – (n° corde 5)

   Sison, h, 6 ans, 621/2 k (60 k), 
A, C. Alonso Vidal de La Pena 
(Mme V. Alonso Vidal de La Pena), C. Alonso Pena – 
(n° corde 1)

   Mr	Sunshine, h, 5 ans, 621/2 k (60 k), I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Meyer), I. Elarre Alvarez – (n° corde 14)

 95  Fiamelca	Doloise, f, 6 ans, 58 k, A. Bonin (s) (M. Forest), 
A. Bonin (s) – (n° corde 11)

14 partants ; 32 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 943 a
courte encolure, ¾ long, 1 long ¾, tête, courte tête, encolure, dead-heat, 
courte encolure, 2 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 4 252 a Tashaar Ire, prime non attribuée.
 2 079 a Rio Del Jack.
 1 559 a Ma Nostalgie.
 850 a I Am A Dream.
 425 a Ice Ken.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Paget Bloodstock, Eadling Farm, prime non attribuée.
 816 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
 612 a Scea Barbottiere.
 383 a Haras Du Quesnay.
 191 a Haras De Plasence.

Temps total : 2’30’’70’’’
Le jockey Borja FAYOS MARTIN étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey Emilien REVOLTE sur le hongre 
RIO DEL JACK.
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Emilien REVOLTE 
en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage abusif de la cravache (6 coups/ 
1re infraction).
Le hongre TASHAAR (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

DEAUVILLE
0003 036 samedi 5 février 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Dominique Le BARON-DUTACQ – Jean-Louis de WATRIGANT

 288 76 PRIX DU KAHL-BURG
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
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1 900 m
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +36.

 133 3 Is Sur Tille, h, al, 10 ans, par Archange D’Or (IRE) et 
Sable Island (Slickly), 57 k, JP. Daireaux (C. Merille), 
JP. Daireaux – (n° corde 9)

 133 2 Vespaman, h, b, 6 ans, par Vespone IRE et Lady Top (Al 
Namix), 58 k (551/2 k), A. Fehr (Mme M. Meyer), F. Pardon – 
(n° corde 4)

 132 4 Balgees Time, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Cindy Bould 
GB (High Chaparral IRE), 60 k (581/2 k), Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 14)

 21 5 Evinerude, f, gr, 5 ans, par Stormy River et Tres Froide 
[Bering (GB)], 58 k, 0, F. Lemesnager (A. Crastus), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 67  Bilwaukee, h, b, 7 ans, par Reply IRE et Voyante [Coroner 
(IRE)], 55 k,  h, P. Dufreche (G. Trolley de P.), P. Dufreche – 
(n° corde 8)

 133 1 Islandor, f, 9 ans, 531/2 k, P. Lhoste (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 13)

   Pedraza	Lescribaa, f, 7 ans, 531/2 k, Mme C. Botton 
(F. Veron), SR. Simon – (n° corde 6)

 133  Wessex, h, 8 ans, 53 k (52 k), Ag, C. Botton 
(Mme A. Merou), SR. Simon – (n° corde 12)

 234  Semeur D’Espoir, h, 8 ans, 58 k, 0, R. Monnier 
(M. Forest), A. Bonin (s) – (n° corde 5)

   Diamond Stary, f, 6 ans, 51 k,  h, Mme M. Verdu (W. Smit), 
Mme M. Verdu – (n° corde 11)

 171  Ahmed	Pride, h, 10 ans, 59 k, 0, LR. Kambrun-Herve 
(G. Guedj-Gay), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 133  Acemanan, h, 8 ans, 571/2 k, A, JL. Foursans-Bourdette 
(M. Lauron), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 3)

 133 5 Joe Blining, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), 0, M. Alonso Roldan 
(Mme G. Madero Parayre), M. Alonso Roldan – (n° corde 10)

 132  Prince	Mad, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), A, Pur Sang d’Alienor 
(D. Morin), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 727 a
Eng. Sup. : Wessex
encolure, 2 long ½, nez, ¾ long, ¾ long, 1 long, encolure, nez, 2 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 3 442 a Is Sur Tille.
 1 377 a Vespaman.
 1 032 a Balgees Time.
 841 a Evinerude.
 344 a Bilwaukee.

Primes aux éleveurs :
 1 552 a Michel Agelou.
 621 a Andreas Fehr.
 330 a Sarl Jedburgh Stud.
 304 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 155 a Patrick Dufreche.

Temps total : 2’33’’90’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin 
d’examiner les conséquences du mouvement vers l’extérieur, dans les 
200 derniers mètres, du hongre IS SUR TILLE (Clément MERILLE), arrivé 
1er, sur les progressions et performances du hongre VESPAMAN (Marlene 
MEYER), arrivé 2e, et des juments EVINERUDE (Anthony CRASTUS), 
arrivée 4e, et PEDRAZA LESCRIBAA (Fabrice VERON), arrivée 7e.
Par ailleurs, les Commissaires ont été saisis des réclamation des jockeys 
Anthony CRASTUS et Fabrice VERON, agissant à la demande de leurs 
entraineurs, se plaignant d’avoir été gênés par le hongre IS SUR TILLE 
dans les 200 derniers mètres.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que malgré l’important mouvement vers l’extérieur du hongre IS SUR 
TILLE, les chevaux VESPAMAN, EVINERUDE et PEDRAZA LESCRIBAA 
n’auraient pas été en mesure de le devancer.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jeune jockey Clément 
MERILLE par une interdiction de monter d’une durée de 4 jours pour 
avoir, en laissant pencher le hongre IS SUR TILLE vers l’extérieur, été à 
l’origine de la gêne occasionnée.
Le hongre IS SUR TILLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 287 3048 PRIX DE PAU
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+28.
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–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    5 février 2022

BO 2022/3 - plat 31

 99 5 Shanna	Rose, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Rambert 
GB (Acclamation GB), 551/2 k,  h, P. Uzan (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 7)

   Atalante, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Dyctynna 
(Stormy River), 551/2 k (56 k), Mme E. Budka (T. Speicher), 
Mme A. Budka – (n° corde 2)

   Second	To	None	IRE, m, b, 4 ans, par Zoffany IRE 
et Magic America USA (High Yield USA), 57 k (54 k), Ah, 
F. Chappet (E. Verhestraeten), F. Chappet – (n° corde 6)

   Mission	Mercury	GB, f, b, 4 ans, par Night Of 
Thunder IRE et Moonlife IRE (Invincible Spirit IRE), 551/2 k, 
Godolphin SNC, HA. Pantall – (n° corde 5)

 184  Get	The	Power, h, 4 ans, 59 k, gh, L. Roveda 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 9)

 99  Makilen Senora, f, 4 ans, 551/2 k, 
Ecurie Haras des Senora (E. Etienne), P. Van de Poele (s) – 
(n° corde 1)

   Kepparti (GER), f, 4 ans, 561/2 k (55 k), H. Knieriem 
(Q. Perrette), Mme L. Kneip – (n° corde 3)

 94  Princess	Maxi	GER, f, 4 ans, 551/2 k, H. Schafer/
Mme C. Windelen (A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 4)

9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 038 a
Sans motif : Ballade Song (GB)
4 long, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ¼, 2 long, 3 long ½, 3 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Le Nomade (Ire).
 1 782 a Shanna Rose.
 1 336 a Atalante.
 891 a Second To None Ire, prime non attribuée.
 445 a Mission Mercury Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 143 a Al Asayl Bloodstock Ltd.
 699 a John Kilpatrick, Mme Patrick Ades-Hazan.
 524 a Jean-Pierre Colombu.
 153 a R. Mcdonald, prime non attribuée.
 76 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’73’’’
Le hongre LE NOMADE (IRE) et la pouliche ATALANTE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 290 70 PRIX DE VEULES-LES-ROSES
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 5 août 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +19.

 32 1 Magic	Vati, h, gr, 5 ans, par Vatori et Louna De Vati 
[Sinndar (IRE)], 58 k, 0, S. Wattel (s) (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 9)

   Uzel, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Saga Boreale 
USA (Arch USA), 551/2 k,  h, Mme S. Aknin (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 8)

   Madouss, f, gr, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Japan GER (Key Royal GER), 561/2 k, gh, P. Madar 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 10)

   Forefront IRE, h, b, 4 ans, par Estidhkaar IRE et 
Archange [Arcano (IRE)], 59 k,  h, Mme AG. Kavanagh 
(S. Pasquier), Mme J. Soudan – (n° corde 16)

 32 5 Marie’S	Picnic, f, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Marie D’O (Librettist USA), 551/2 k, Haras du Hoguenet 
(I. Mendizabal), M. Baratti (s) – (n° corde 7)

 32 3 Heartbeat, m, gr, 4 ans, par Dabirsim et Hesione (IRE) 
(Aussie Rules USA), 57 k, M. Motschmann (H. Besnier), 
Mar. Hofer – (n° corde 6)

 32 2 Fayathaan	IRE, m, b, 4 ans, par Mehmas IRE et Beauty 
Of The Sea GB (Elusive Quality USA), 61 k,  h, H. Delloye 
(C. Soumillon), G. Bietolini – (n° corde 14)

 105 1 Gamgoom GB, h, 11 ans, 531/2 k, 0, GWH. Schmitt 
(Mme D. Santiago), Mar. Hofer – (n° corde 15)

 32  Acclam, m, 4 ans, 54 k, P. Pierry, HA. Pantall – (n° corde 5)
   Mana	Maha, f, 4 ans, 54 k, SCEA Ecurie de Villeneuve 

(Mme M. Velon), Mme A. Wattel – (n° corde 4)
   Snowball	Jackson	GB, h, 5 ans, 541/2 k, C. Wentworth 

(T. Piccone), Mme AS. Crombez – (n° corde 2)
 32  Saponaro, h, 4 ans, 55 k, g, A. Coo (M. Delalande), 

S. Wattel (s) – (n° corde 11)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +34,5.

 108 4 Avec	Laura	(GB), h, al, 9 ans, par Manduro GER et 
Sign Of Life GB (Haafhd GB), 581/2 k, g, M. Bollack-Badel 
(S. Pasquier), M. Bollack-Badel – (n° corde 16)

 173 3 Raise	The	Stakes, f, b.f, 8 ans, par Sageburg (IRE) et 
Raise A Mind (IRE) (Zamindar USA), 551/2 k,  h, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 8)

 205 3 Trancoso, h, b, 9 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Tropa De Elite USA (Street Cry IRE), 56 k (531/2 k), Ah, 
E. & G. Leenders (s) (Mme M. Fleury), E. & G. Leenders (s) – 
(n° corde 5)

 36  Beama, f, b.f, 9 ans, par Elusive City USA et High Will 
[High Chaparral (IRE)], 59 k (571/2 k), A, J. Keppens 
(E. Verhestraeten), J. Keppens – (n° corde 2)

 36 5 Rosieres, f, b, 6 ans, par Redback GB et Belle Neyev 
[Stepneyev (IRE)], 591/2 k, Ah, Mme Y. Vollmer (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

 82 3 Midgrey (IRE), f, 7 ans, 60 k, Ah, FX. Belvisi, FX. Belvisi – 
(n° corde 7)

 36 3 Dirty Dozen, h, 6 ans, 59 k,  h, Mme D. Schoenherr 
(R. Mangione), Mme D. Schoenherr – (n° corde 6)

 196 3 Lady Arkadina, f, 6 ans, 591/2 k, 0, P. Bonnefoy 
(T. Bachelot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 40  Mister Mario, h, 6 ans, 55 k, 0h, J. Rollin (T. Trullier), 
Br. Beaunez – (n° corde 9)

 198 5 Gormlaith, f, 8 ans, 59 k, 0h, A. Tatard (M. Justum), 
A. Tatard – (n° corde 11)

 210  Beleave You, h, 7 ans, 551/2 k, Ah, E. Gueneau 
(A. Crastus), P. Adda (s) – (n° corde 12)

 40 1 Anonyme, h, 6 ans, 58 k,  h, A. Sagot (H. Journiac), 
A. Sagot – (n° corde 3)

 89 4 Motorsport, h, 7 ans, 60 k, Ah, B. Durrheimer 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 15)

   Avec	Mention, f, 5 ans, 57 k, Ah, T. Pigeon 
(I. Mendizabal) – (n° corde 14)

14 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 737 a
Certif. vétérinaire : Mantega
courte encolure, ¾ long, courte tête, encolure, tête, courte tête, encolure, 
encolure, courte encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Avec Laura (Gb).
 1 296 a Raise The Stakes.
 972 a Trancoso.
 648 a Beama.
 324 a Rosieres.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Genesis Green Stud.
 584 a S. C. E. A Domaine De L’Argos.
 438 a Arthur Mendes.
 292 a Noir Et Or Elevage S.A. , Pierre-Paul Richou.
 146 a Patrice Deshayes.

Temps total : 2’0’’90’’’
Le cheval ARROGANTE a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Hugo JOURNIAC en ses explications sur 
le comportement du hongre ANONYME arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que la course ayant manqué de rythme, ledit hongre 
avait beaucoup tiré, et, que dans la ligne d’arrivée, il n’avait pas pu 
progresser après s’être retrouvé derrière une ligne de chevaux à environ 
200 mètres du poteau d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Le hongre AVEC LAURA (GB) et la jument BEAMA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 289 73 PRIX D’YPORT
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis 
le 5 février 2021 inclus, terminé dans les trois premiers d’une Listed ni, 
depuis le 5 mai 2021 inclus, gagné une Classe 2 ou reçu une allocation 
de 9 000. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places : 1 k par 4.000 depuis le 5 août 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 61 5 Le Nomade (IRE), h, al, 4 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Zeva GB (Zamindar USA), 57 k,  h, Al Asayl France 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)
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1 long ¾, tête, encolure, 1 long ¾, tête, 1 long ¾, ½ long, ¾ long, 1 long 
½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Machete.
 3 888 a Simca Mille (Ire).
 2 916 a Tchakoviev.
 1 944 a Hollyhock.
 972 a Watch It (Gb).

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Rashit Shaykhutdinov.
 905 a Alain Jathiere.
 789 a Haras De La Perelle.
 603 a Mme Josseline Hulin, Jean-Claude Hulin.
 301 a Haras De Saint Julien.

Temps total : 1’57’’99’’’
Le poulain MYBOYFRIEND a été déclaré non partant durant les opérations 
de mise en stalles sur décision du vétérinaire de service.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraineur 
Stéphanie NIGGE en ses explications, lui ont indiqué que le poulain 
LINCOLN serait interdit de courir pour une durée de 8 jours (1re fois) suite 
à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Le départ a été donné à 15h56.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu la femme-jockey Léa BAILS en ses explications sur 
le comportement du hongre ASTANA EXPRESS arrivé non placé.
L’intéressée a indiqué que ledit hongre s’était retrouvé assez rapidement 
sans ressources après le départ, qu’il avait changé plusieurs fois de 
jambes durant le parcours, et, suspectant un problème physique, elle 
avait jugé préférable de cesser de le solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen dudit hongre qui a révélé 
une boiterie à l’antérieur gauche.
Les poulains MACHETE et TCHAKOVIEV ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 292 74 PRIX DU TREPORT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +22.

 100 2 Jussifer, h, b, 5 ans, par Siyouni et Sona GB (Dansili GB), 
521/2 k (51 k), Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme A. Massin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 3)

   Matandar, h, al, 6 ans, par Rio De La Plata USA et 
Mamitador (GB) (Anabaa USA), 591/2 k, Ah, Sparkling Star 
(S. Ruis), E. Mikhalides (s) – (n° corde 1)

 100 1 Full	Precieux, h, b.f, 7 ans, par Lauro GER et 
Kerfournoise (Funny Baby), 561/2 k,  h, Mme M. Desvaux 
(C. Grosbois), Mme M. Desvaux – (n° corde 4)

 100 3 Bobydargent, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Maybe 
GER (Dashing Blade GB), 581/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(M. Forest), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 80 1 Gelinka, f, b, 5 ans, par Rail Link GB et Ge Decoiffe 
(The Mask), 63 k (611/2 k), 0h, G. Denizet (Mme M. Eon), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 2)

 100  Ippling, m, 5 ans, 54 k,  h, D. Josset (I. Mendizabal), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 14)

   Calaconta, f, 7 ans, 541/2 k (53 k), S. Dehez (s) 
(Mme M. Velon), S. Dehez (s) – (n° corde 6)

 26  Albukhturi	GB, h, 5 ans, 541/2 k,  h, 
Ecurie Main Horsing SAS (T. Trullier), N. Caullery – 
(n° corde 7)

 80 4 Shoal	Of	Time, m, 5 ans, 601/2 k, 
Ecuries Serge Stempniak, P. & J. Brandt (s) – (n° corde 15)

 100 4 Rajastare, f, 6 ans, 521/2 k, A, Ecurie Cluny Racing 
(A. Crastus), A. Fouassier – (n° corde 11)

 207 1 Goya Senora, h, 6 ans, 601/2 k (591/2 k), A, A. Jathiere 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 16)

 102 1 Chubasco, h, 5 ans, 531/2 k,  h, G. Barbarin (A. Pouchin), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 9)

   No Brexit, m, 5 ans, 551/2 k (56 k), B. Nebel (P. Bazire), 
Mme C. Barsig – (n° corde 12)

   Yssingeaux, h, 6 ans, 58 k, Millennium Horses SRL 
(S. Pasquier), D. Zarroli – (n° corde 8)

   Cannello, h, 6 ans, 551/2 k,  h, D. Poche (M. Delalande), 
T. Poché – (n° corde 10)

1 900 m
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 163 3 Kingsholm	IRE, h, 5 ans, 58 k, 0h, Red Racing 
(C. Lecoeuvre), MJ. Snackers – (n° corde 13)

 154  J’Aurais Du, m, 6 ans, 53 k, Ah, SARL Jedburgh Stud 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 32  Instruit (GB), h, 5 ans, 53 k,  h, 
F. Martins - C. De V. A. Lda (C. Demuro), 
JA. Ferreira De Oliveira – (n° corde 12)

 106 4 Big Boots IRE, h, 6 ans, 541/2 k, GWH. Schmitt 
(A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 3)

16 partants ; 42 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 950 a
1 long ½, tête, 2 long, courte encolure, courte encolure, tête, 1 long, tête, 
courte encolure.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Magic Vati.
 4 702 a Uzel.
 3 465 a Madouss.
 1 980 a Forefront Ire, prime non attribuée.
 810 a Marie’S Picnic.
 742 a Heartbeat.
 495 a Fayathaan Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 4 858 a Guy Amsaleg.
 1 846 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 1 360 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.
 437 a Michael Motschmann.
 365 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Zied Ben M’Rad, Haras 

Du Hoguenet.
 340 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 85 a G. H. S Bloodstock, Tallyho Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’16’’12’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres SNOWBALL JACKSON (GB) 
et INSTRUIT (GB) à être munis d’un bonnet antibruit de couleur rouge au 
rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
leurs entraineurs ayant formulé leur demande dans les délais.
Les hongres MAGIC VATI, UZEL, FOREFRONT (IRE) et les juments 
MADOUSS et MARIE’S PICNIC ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 291 71 PRIX DE FERVAQUES
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 109 3 Machete, m, b.f, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Maid 
To Believe GB (Galileo IRE), 58 k, R. Shaykhutdinov 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 8)

   Simca	Mille	(IRE), m, al, 3 ans, par Tamayuz GB et 
Swertia (GB) (Pivotal GB), 58 k, S. Wattel (s) (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 10)

   Tchakoviev, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Lunashkaya 
(GB) (Muhtathir GB), 58 k, A. Jathiere (C. Soumillon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

   Hollyhock, h, n.p, 3 ans, par Attendu et Makisarde 
[Xaar (GB)], 56 k,  h, Ecurie M. Tschopp (A. Lemaitre) – 
(n° corde 5)

   Watch	It	(GB), h, b, 3 ans, par Elvstroem AUS 
et Watchful IRE (Galileo IRE), 58 k, Mme P. Brandt, 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 16)

 109  Margesson, h, 3 ans, 58 k, g, Snowdrop Stud Co. Ltd 
(I. Mendizabal), JV. Toux – (n° corde 2)

 109  Soltan	Way, m, 3 ans, 58 k, g, D. Zarroli (R. Mangione), 
D. Zarroli – (n° corde 6)

 79 3 Goldami, m, 3 ans, 58 k, A. Fehr (F. Veron), E. Lyon – 
(n° corde 4)

 79  Darkstarhon, h, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, Mme C. Bouillis 
(Mme A. Massin), P. Leblanc – (n° corde 14)

   Tosny GB, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme D. Andre 
(Mme S. Chuette), F. Dehez – (n° corde 1)

   The	Dude	IRE, h, 3 ans, 56 k, D. Deodato (A. Pouchin), 
M. Palussiere – (n° corde 3)

   Junior Bere, h, 3 ans, 56 k,  h, E. & G. Leenders (s) 
(A. Crastus), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 12)

 79 2 Mobyf IRE, m, 3 ans, 58 k,  h, Ladritta SRL (C. Demuro), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

   Astana Express, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), A. Salikbayev 
(Mme L. Bails), I. Endaltsev – (n° corde 11)

14 partants ; 27 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 258 a
Consition spéciale : Myboyfriend
Chev. élim. : Captain Man
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3 long, 1 long ¼, 1 long, tête, tête, courte tête, courte encolure, encolure, 
1 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Welcome Sight Gb, prime non attribuée.
 3 888 a Bella Nebula Ire, prime non attribuée.
 2 916 a Reves Caches.
 1 944 a Lady Lou.
 972 a Bella Rossa.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Littleton Stud, prime non attribuée.
 905 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 603 a Jan Krauze.
 459 a M. Brigid B. Ltd, prime non attribuée.
 301 a Edouard Thueux, Mme Guillemette Godin-Thueux.

Temps total : 1’59’’56’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraineur 
Eric LARGE en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche BRONE 
serait interdite de courir pour une durée de 8 jours (1re fois) suite à son 
refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Le départ a été donné à 17h03. 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle et entendu les jockeys Marie VELON (CATARINA), arrivé 
non placée et Tony PICCONE (TREIZE CHOP) en leurs explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 1 
jour pour avoir, en dirigeant en progression la pouliche TREIZE CHOP 
vers la lice extérieure à la sortie du dernier tournant, gêné par cette 
maneuvre la pouliche CATARINA, cet incident n’ayant toutefois pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course. 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Emmanuel ETIENNE en ses explications 
sur le comportement de la pouliche LADY LOU arrivée 4e. 
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche avait eu un bon début de 
parcours et que dans le ligne d’arrivée, elle avait dû attendre que 
l’espace devant elle se libère afin de progresser et disputer l’arrivée. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu la femme-jockey Léa BAILS (WELCOME SIGHT (GB)) 
en ses explications, l’ont sanctionnée par une interdiction de monter pour 
une durée de 1 jour pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne 
après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.
Par ailleurs, les Commissaires après avoir examiné le film de contrôle et 
entendu la femme-jockey Léa BAILS en ses explications, l’ont sanctionnée 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (4e infraction). 
Les pouliches WELCOME SIGHT (GB) et BELLA ROSSA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 294 77 PRIX DE LA VEULE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 5 août 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +26.

 187 1 Spanish	Honey	IRE, f, al, 4 ans, par Iffraaj GB et Desert 
Song USA (Unbridled’S Song USA), 551/2 k, Mme C. Horn, 
MJ. Snackers – (n° corde 5)

   On	The	Sea	GB, h, b, 8 ans, par Oasis Dream GB et 
Quenched GB (Dansili GB), 58 k, C. Bodin (C. Soumillon), 
N. Caullery – (n° corde 12)

 37 2 Insightful, m, al, 5 ans, par Dream Ahead USA et Avodale 
(IRE) (Lawman), 551/2 k, 0h, HJ. Uhrig (S. Pasquier), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 10)

 37 4 Spring Street, f, gr, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Loshad GB (Lomitas GB), 581/2 k (57 k), A. Gaudu 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 32 7 Bocciatore, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 581/2 k,  h, P. Drioton (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 3)

   Magic	Sword, h, b, 4 ans, par Goken et Makisarde 
[Xaar (GB)], 57 k (551/2 k), Stal Vie en Rose (Mme L. Bails), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 1)

 110 3 Big Kitty GB, f, b, 4 ans, par Bobby’S Kitten USA et 
Bipartisan IRE (Bahamian Bounty GB), 56 k, Caenepeel/
Legrand (Q. Perrette), F. Caenepeel – (n° corde 9)

   Kingsfold, h, 5 ans, 59 k, g, Snowdrop Stud Co. Ltd 
(T. Piccone), JV. Toux – (n° corde 8)

1 300 m
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 33 1 Replenish, h, 9 ans, 561/2 k, A, Mme MC. Elaerts 
(A. Lemaitre), Mme AS. Crombez – (n° corde 13)

16 partants ; 67 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 934 a
Eng. Sup. : Goya Senora
Chev. élim. : Simfaust, Tirolienne (IRE), Spanish Time GB, Snowy Sunday, 
Fan Zone, Carry Out, Grey Sensation IRE, April Angel, Never Without You, 
Waldkauz, The Donald, Simsong, Amicalina, Findon Aline, Don Papa, Papa 
Winner, Zippere, Mocklershill, Muntaseer (FR)
tête, 1 long ½, ½ long, nez, ¾ long, encolure, 1 long ¼, courte encolure, 
encolure.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 5 940 a Jussifer.
 1 944 a Matandar.
 1 458 a Full Precieux.
 972 a Bobydargent.
 594 a Gelinka.

Primes aux éleveurs :
 2 332 a Daylesford Stud.
 876 a Haras D’Haspel.
 657 a Mme Mireille Desvaux.
 438 a Guy Pariente Holding.
 233 a Sylvain Wuillaume, Steve Schneider, Mme Sylvie Gerard.

Temps total : 1’56’’44’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Stéphane PASQUIER en ses explications 
sur le comportement du hongre YSSINGEAUX arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre n’ayant pas eu être caché durant 
le parcours, il n’avait pas pu s’oxygéner et que la distance était un 
peu longue pour ses aptitudes. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Les hongres JUSSIFER et BOBYDARGENT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 293 72 PRIX DE VILLIERS
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 81 3 Welcome	Sight	GB, f, b.f, 3 ans, par Aclaim IRE et Loch 
Mirage GB (Elusive City USA), 58 k (561/2 k), JC. Smith 
(Mme L. Bails), M. Bollack-Badel – (n° corde 15)

   Bella Nebula IRE, f, b.f, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Lake Nona GB (Authorized IRE), 56 k (561/2 k), Mme T. Burns 
(C. Soumillon), G. Hernon (s) – (n° corde 14)

   Reves	Caches, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Secret Melody [Inchinor (GB)], 58 k, Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 12)

 81  Lady Lou, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Ladyluve GER (Monsun GER), 58 k, J. van der Weide 
(E. Etienne), P. Van de Poele (s) – (n° corde 7)

 78  Bella Rossa, f, al, 3 ans, par French Fifteen et Red 
Beauty (No Risk At All), 58 k, E. Thueux (L. Boisseau), 
E. Thueux – (n° corde 10)

   Decima, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), L. Haase (L. Wolff), 
MJ. Snackers – (n° corde 8)

 112 5 Wing	Girl, f, 3 ans, 58 k, F. Blichfeldt, P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 6)

   Bambagia, f, 3 ans, 58 k,  h, L. Roveda (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 16)

 72  Boxeuse, f, 3 ans, 58 k,  h, O. Seite (A. Crastus), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 2)

   Water	Metor, f, 3 ans, 56 k (521/2 k), g, Mme M. Austin 
(A. Vilchien), S. Cerulis – (n° corde 4)

   Forbidden Dream, f, 3 ans, 58 k, Rod. Collet (s) 
(M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 1)

   Firecracker, f, 3 ans, 56 k, A, Haras de Saint Julien 
(I. Mendizabal), S. Cerulis – (n° corde 9)

   Catarina, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), KM. Al Attiyah 
(Mme M. Velon), S. Nigge (s) – (n° corde 11)

 81 4 Treize	Chope, f, 3 ans, 58 k,  h, A. Chopard (T. Piccone), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 3)

   Miss Glory, f, 3 ans, 56 k, JV. Toux (A. Lemaitre), 
JV. Toux – (n° corde 13)

15 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 487 a
Eng. Sup. : Decima
Code anomalie DS : Brone
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Primes aux propriétaires :
 4 050 a George The Prince.
 1 620 a Dancing Master.
 1 485 a Planthalya.
 810 a Tallinski Ire, prime non attribuée.
 495 a Elwind.

Primes aux éleveurs :
 1 826 a Mlle Claire Stephenson.
 730 a Snowdrop Stud Co. Ltd.
 583 a Mme Laurence Gagneux, David Guerin.
 194 a Mme Sandrine Clouet-Rince.
 170 a Colin Kennedy, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’15’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les difficultés à 
progresser de la jument ELWIND (Maxime GUYON) arrivée 5e, à environ 
250 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Anthony 
CRASTUS (BELLERA) arrivé non placé et Maxime GUYON (ELWIND), les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le 
mouvement constaté n’avait pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course. Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey 
Maxime GUYON par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours 
en raison d’un comportement fautif en tentant de progresser alors qu’il ne 
disposait pas d’un espace suffisant.
Le cheval GEORGE THE PRINCE et la jument PLANTHALYA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
DEAUVILLE - 5 FEVRIER 2022 - PRIX DES CRESSONNIERES
Rappel de la décision des Commissaires de courses
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les difficultés à 
progresser de la jument ELWIND (Maxime GUYON) arrivée 5e, à environ 
250 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Anthony 
CRASTUS (BELLERA), arrivé non placé, et Maxime GUYON (ELWIND), 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant 
que le mouvement constaté n’avait pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course. Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le 
jockey Maxime GUYON par une interdiction de monter pour une durée 
de 2 jours en raison d’un comportement fautif en tentant de progresser, 
alors qu’il ne disposait pas d’un espace suffisant.
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ; 
Saisis d’un courrier d’appel du jockey Maxime GUYON contre la décision 
des Commissaires de courses de l’avoir sanctionné par une interdiction 
de monter d’une durée de 2 jours ; 
Après avoir dûment appelé les jockeys Maxime GUYON et Anthony 
CRASTUS à se présenter à la réunion du mercredi 9 février 2022 et 
constaté la non-présentation desdits jockeys, étant observé que le jockey 
Maxime GUYON était représenté par son agent ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des 
Commissaires de courses, le film de contrôle et pris connaissance des 
explications écrites des jockeys Maxime GUYON et Anthony CRASTUS et 
des déclarations de l’agent du jockey Maxime GUYON en séance, celui-ci 
n’ayant pas demandé à signer la retranscription écrite de ses déclarations 
après une proposition formulée en ce sens en début de séance ; 
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de Mme Christine du BREIL ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier du jockey Maxime GUYON adressé le 7 février 2022 par son 
agent et confirmé par l’envoi d’un courrier recommandé du même jour, 
mentionnant notamment :
- qu’il n’a pas tenté de progresser, qu’il a simplement essayé de sortir 
du sillage d’un cheval qui ne progressait plus, alors que son cheval 
accélérait ; 
- qu’ainsi qu’il l’a expliqué aux Commissaires de courses, les images 
doivent être analysées comme une volonté de ne pas galoper dans les 
postérieurs d’un cheval devant lui qui décélère et non pas comme un 
souhait d’améliorer sa position, puisqu’il a bien conscience à cet instant 
du parcours qu’il sera enfermé compte-tenu des trajectoires respectives 
des chevaux autour de lui ; 
- que son comportement à cet instant du parcours n’est pas fautif, que 
c’est un mouvement de sécurité pour lui et le concurrent qui le précède ; 
Vu l’intervention de M. Maxime GUYON présentée sous forme de vidéo 
en séance aux Commissaires de France Galop par son agent ; 
Vu le courrier transmis par le jockey Anthony CRASTUS le 8 février 2022, 
mentionnant notamment :
- qu’il avait un très mauvais numéro à la corde et que sa pouliche était très 
brillante durant le parcours, qu’il avait du « mal » à la contenir et qu’il n’a 
pas réussi à trouver de dos ; 
- qu’à l’entrée de la ligne droite, sa pouliche a accéléré un court instant 
en penchant légèrement sur sa droite et qu’il sentait à cet instant qu’elle 
n’avait pas respiré et qu’elle allait complètement craquer, entendant des 
jockeys l’appeler à son intérieur ; 

 32 6 Drogo, h, 4 ans, 60 k, g, Mme N. Giovannelli 
(I. Mendizabal), Mme V. Dissaux – (n° corde 2)

 37  Svolta, f, 5 ans, 571/2 k, g, A. Miceli (E. Etienne), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 7)

 105 3 Koutsounakos GB, h, 7 ans, 57 k,  h, Stal Vie en Rose 
(A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 4)

   Muzy, h, 5 ans, 571/2 k, Stall Dominique (P. Bazire), 
Mme C. Barsig – (n° corde 13)

   Bellcanto	GER, h, 10 ans, 55 k,  h, S. Guerin 
(C. Guitraud), FX. Belvisi – (n° corde 11)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 715 a
1 long ¼, dead-heat, 1 long ¼, ¾ long, 2 long ½, dead-heat, ¾ long, 1 
long ¼, 1 long ¼.
12 500a – 4 125a – 4 125a – 2 000a – 1 000a – 625a – 625a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Spanish Honey Ire, prime non attribuée.
 1 670 a On The Sea Gb, prime non attribuée.
 2 041 a Insightful.
 990 a Spring Street.
 405 a Bocciatore.
 309 a Magic Sword.
 309 a Big Kitty Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 062 a Hamidreza Mojtahedzadeh, prime non attribuée.
 524 a Khalifa Dasmal.
 388 a Alain Gaudu, Jean-Pierre Stable.
 350 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.
 182 a Mme Danielle De La Heronniere, Mme Josseline Hulin, Jerome Hulin.
 53 a Michael Perlman, prime non attribuée.

Temps total : 1’16’’39’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur Matthias 
Jan SNACKERS par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Les juments SPANISH HONEY (IRE) et BIG KITTY (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
Les hongres MUZY, MAGIC SWORD et BELLCANTO (GER) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique avant la course.

 295 78 PRIX DES CRESSONNIERES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 5 août 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +32.

 37  George	The	Prince, m, b, 8 ans, par My Risk et 
Sea Starling (Slickly), 60 k, 0, Mme C. Stephenson 
(C. Soumillon), G. Doleuze – (n° corde 5)

 39  Dancing	Master, h, b, 7 ans, par George Vancouver 
USA et Lindfield Dancer GB (Byron GB), 581/2 k (57 k), 0, 
L. Cendra (Mme D. Santiago), L. Cendra – (n° corde 1)

 39 5 Planthalya, f, al, 4 ans, par Planteur (IRE) et Alghalya GB 
(Refuse To Bend IRE), 581/2 k (57 k),  h, AS. & D. Allard (s) 
(Mme A. Massin), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 13)

 39 1 Tallinski IRE, h, al, 8 ans, par Mayson GB et Estonia GB 
(Exceed And Excel AUS), 60 k, Stal Vie en Rose (P. Bazire), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 3)

 37 7 Elwind, f, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Aquavenus 
[Elusive City (USA)], 591/2 k, Ecurie Tip Top, F. Monnier (s) – 
(n° corde 7)

 37  Jilbaab GB, h, 6 ans, 59 k, Stal Vie en Rose (A. Lemaitre), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 2)

 85 2 Jayadeeva, h, 5 ans, 51 k, 0, Stal Gusky (L. Boisseau), 
N. Lantsoght – (n° corde 9)

 27  Saint	Fiacre, h, 4 ans, 55 k, Albert Reiss/
Mme Rieke Weber (A. Pouchin), M. Weber – (n° corde 11)

 212  Hoorayanupsherises, f, 4 ans, 56 k, 0, Caenepeel/
Legrand (Q. Perrette), F. Caenepeel – (n° corde 4)

 39  My Premier County, h, 5 ans, 56 k, A, 
Mme M. Parmentier (S. Breux), BV van den Troost – 
(n° corde 10)

 85  Asturias Road, h, 6 ans, 521/2 k,  h, Mme V. Dissaux 
(R. Mangione), Mme V. Dissaux – (n° corde 12)

 39  Bellera, f, 4 ans, 51 k, Mme V. Dissaux (A. Crastus), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 6)

12 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 748 a
Sans motif : Ameliday
¾ long, 1 long, ¾ long, 1 long ½, tête, encolure, courte encolure, 1 long 
½, dead-heat.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +30.

 113  Grace	Bere, f, b, 6 ans, par Pedro The Great USA et 
Help From Heaven IRE (Titus Livius), 591/2 k,  h, P. Bloy 
(S. Pasquier), S. Cerulis – (n° corde 10)

 87  Global Passion, h, b, 7 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Lili St Cyr IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 60 k, 0, 
Mme N. Vasutek-Zinck (T. Piccone), Mme N. Vasutek-Zinck – 
(n° corde 6)

   Lili Spirit, f, gr, 8 ans, par Spirit One et Libore 
[Starborough (GB)], 58 k, A, C. Le Lay (C. Soumillon), 
B. Audouin (s) – (n° corde 15)

 113  Raggio	Bianco, h, gr, 5 ans, par Kendargent et 
Biancarosa IRE (Dalakhani IRE), 571/2 k, g, Mme H. Barbe 
(P. Bazire), S. Kobayashi (s) – (n° corde 7)

 113  Tepeka (GB), h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et Super 
Eria [Hold That Tiger (USA)], 59 k, A, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 12)

 102 4 Vysotsky, h, 6 ans, 581/2 k, g, G. Pannier (B. Marie), 
G. Pannier – (n° corde 13)

 100  Bafana Linngari, h, 7 ans, 60 k, Jpmd Racing, 
F. Monnier (s) – (n° corde 11)

 168 4 Van Halo, h, 6 ans, 591/2 k,  h, G. Nicot (F. Veron), 
G. Nicot – (n° corde 8)

   Jeu Celebre (IRE), h, 8 ans, 571/2 k,  h, JP. Sauvage 
(C. Lecoeuvre), JP. Sauvage – (n° corde 3)

 102  Mang’Seko, f, 5 ans, 581/2 k, Mme A. Karkosa (L. Boisseau), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 16)

 84 4 Nightdance	Man	GER, h, 6 ans, 60 k, A, H. Ghabri 
(A. Lemaitre), H. Ghabri – (n° corde 4)

   Tres	Rush	(IRE), h, 8 ans, 571/2 k (56 k), 
Ecurie des Sables (Mme A. Massin), G. Nicot – (n° corde 5)

 198  Jacques	Coeur	(IRE), m, 5 ans, 551/2 k (54 k), A, 
B. Nardone (Mme S. Chuette), G. Juillet – (n° corde 14)

 102 3 Man Or, m, 5 ans, 591/2 k (58 k),  h, F. Hassine (A. Baron), 
G. Juillet – (n° corde 1)

 111  Bering	Palace, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), A, Mme I. Leost 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 9)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 746 a
Certif. vétérinaire : Diwan Senora
1 long ½, ½ long, courte tête, courte encolure, tête, 1 long, ¾ long, 
encolure, ½ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Grace Bere.
 1 620 a Global Passion.
 1 215 a Lili Spirit.
 990 a Raggio Bianco.
 495 a Tepeka (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 826 a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 730 a Zied Ben M’Rad, Samy Torgeman.
 547 a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.
 388 a Teruya Yoshida.
 194 a Haras De Mandore.

Temps total : 1’56’’35’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BERING PALACE à être muni 
d’un bonnet antibruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, son entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la jument GRACE BERE à ne faire qu’un 
tour du rond et être montée sur la piste, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Le hongre BERING PALACE ayant eu un comportement difficile à la sortie 
du rond de présentation, les Commissaires de courses l’ont autorisé à se 
rendre tenu en main au départ et ont délivré une attestation à l’entraineur.
La jument GRACE BERE et le hongre GLOBAL PASSION ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

MACHECOUL
0130 036 samedi 5 février 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Bernard DERSOIR – Muriel PRIOUZEAU – 
Luc JOURNIAC
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- que, de peur de gêner quelqu’un, il s’est efforcé de décaler sa pouliche 
vers la gauche, sachant qu’il allait rétrograder très rapidement ; 
- que, malheureusement, sur sa gauche, Maxime Guyon était « emballé » 
avec sa pouliche et n’a donc pas pu l’éviter, car sa pouliche décélérait 
rapidement ; 
- que, dans un second temps, sa pouliche, qui titubait, car elle ne s’était 
pas oxygénée, a penché sur sa droite, le bousculant une seconde fois ; 
- qu’il a fini évidemment sans ressource à la dernière place avec une 
pouliche qui était en apnée toute la course ; 
Attendu que M. Pierre-Alain CHEREAU a déclaré :
- que Maxime GUYON se trouve dans une forme de désarroi par rapport 
à la décision ayant été rendue, car il ne comprend vraiment pas sa faute ; 
- qu’il ne force aucun passage et que son concurrent recule devant lui et 
va le mettre en difficultés ; 
- que son concurrent penche en décélérant et le met dans une difficulté 
évidente qu’il subit ; 
- qu’en décélérant, Anthony CRASTUS le gêne par deux fois ; 
- qu’il ne comprend pas du tout cette interdiction de monter ; 
- qu’il n’entre en contact avec personne et qu’il ne force rien, mais subit ; 
- qu’il ne vient pas à un endroit où il ne doit pas venir, mais est une victime 
de la situation ; 
- qu’il y a un fait de courses au sein de ce peloton compact et qu’il en 
est la victime ; 
- que s’il conserve cette sanction, il demande aux Commissaires de 
France Galop de lui expliquer précisément ce qu’il aurait dû faire et 
comment ; 
- qu’il se demande s’il aurait fallu prendre le risque de pousser son 
confrère Stéphane BREUX ; 
- qu’il se retrouve derrière Christophe SOUMILLON et lance sur une 
seule foulée sa pouliche pour aller derrière Anthony CRASTUS, mais 
qu’immédiatement, il se rend compte que la pouliche montée par 
Anthony CRASTUS n’avance plus du tout et qu’il y a un danger ; 
- qu’il ne tente alors aucune progression ; 
- qu’il freine même et retient sa pouliche, ne mettant aucune pression à 
personne ; 
- qu’il respecte Stéphane BREUX et demande s’il aurait fallu le pousser ; 
- que sa pouliche est une pouliche qui n’est pas froide et qui accélère très 
vite, que voyant que cela penche, il la reprend tout de suite ; 
- que s’il avait fait une autre manoeuvre, il aurait gêné Stéphane BREUX le 
mettant en difficultés et que l’on lui aurait alors reproché cela ; 
- qu’il faut donner l’explication de la faute si on maintient cette décision ; 
Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une 
question en ce sens de la Présidente de séance ; 
Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les 
éléments du dossier ; 
Attendu que l’examen des différentes vues du film de contrôle permet de 
constater qu’à l’entrée de la ligne d’arrivée, la jument ELWIND progressait 
au milieu du peloton derrière « un rideau de chevaux » assez compact ; 
Attendu que la pouliche BELLERA était notamment positionnée en tête 
de peloton, devant la jument ELWIND et qu’elle était totalement « sur ses 
fins » ayant des difficultés à finir sa course, ne produisant plus aucun 
effort en décélérant de manière assez brutale et caractérisée ; 
Qu’à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, la jument ELWIND, qui 
disposait manifestement de ressources, comme le confirme le jockey 
Maxime GUYON qui évoque son accélération naturelle, avait été victime 
de cette décélération assez soudaine de la jument BELLERA ; 
Que son jockey Maxime GUYON avait alors été mis en difficultés n’ayant 
pas de marge de manoeuvre évidente pour éviter un incident, celui-ci 
étant au coeur même du peloton avec notamment un concurrent à son 
extérieur ; 
Attendu que les différentes vues du film de contrôle ne permettent pas de 
démontrer de manière suffisamment certaine, caractérisée et indiscutable 
que le jockey Maxime GUYON avait été le responsable de l’incident ; 
Attendu, dans ces conditions, que les Commissaires de France Galop 
ont décidé d’infirmer la décision des Commissaires de courses de 
sanctionner le jockey Maxime GUYON par une interdiction de monter 
d’une durée de 2 jours, les Commissaires de France Galop n’ayant pas la 
certitude que ledit jockey avait adopté un comportement fautif ; 
PAR CES MOTIFS : 
Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Maxime GUYON ; 
- d’infirmer la décision des Commissaires de courses en ce qu’elle a 
interdit le jockey Maxime GUYON de monter pour une durée de 2 jours et 
de supprimer cette sanction.
Boulogne, le 9 février 2022
R. FOURNIER SARLOVEZE - C. du BREIL - G. HOVELACQUE

 296 75 PRIX DU FUNICULAIRE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)

1 900 m
(PSF)
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   Maquignon, h, b, 3 ans, par Recorder GB et La 
Savoyarde (IRE) (Makfi GB), 58 k, S. Foucher (A. Roussel), 
S. Foucher – (n° corde 5)

   Josephine, f, gr, 3 ans, par Kheleyf USA et Ninka 
(Linamix), 561/2 k, A, F. Perez Gonzalez (R. Juteau), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 1)

   Green Attitude, f, al, 3 ans, par Territories IRE et 
Pam Pam [King’S Best (USA)], 561/2 k, 0, Mme J. Cygler 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 6)

 101  Bleuet (GB), f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, Mme R. Hillen 
(J. Mobian), S. Nigge (s) – (n° corde 3)

   Late Valentine, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), Mme O. Saelens 
(A. Subias), R. Marcel – (n° corde 7)

   Circeichope, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, Mme R. Khaddam 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 13)

   My Darling, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, 
Mme S. Lesage de La Haye (Mme L. Lebeurrier), 
Mme S. Lesage de La Haye – (n° corde 9)

 169  Sifaline Du Ninian, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), A, G. Goeffic 
(T. Blanchouin), G. Juillet – (n° corde 10)

 172  Nasca	Emery, f, 3 ans, 561/2 k, J. Planque (s) (J. Cabre), 
J. Planque (s) – (n° corde 8)

   Everqueen, f, 3 ans, 561/2 k, A. Doerner (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 11)

12 partants ; 22 eng. ; 3 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 865 a
Eng. Sup. : Bon Esprit, Josephine, Late Valentine
Cas force maj. : Jarite Fleury, Jazzman Fleury
Chev. élim. : Valentino Basc, Pink Silver, Kerscote, Orayah
1 long ½, ¾ long, 1 long, 3 long, 2 long, 5 long, ½ long, ½ long, 1 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
 840 a Jean-Philippe Dubois.
 336 a Mme Jennifer Bouyou, Denis Dincuff.
 252 a James Baudouin.
 168 a Sarl Haras De Saint-Faust.
 63 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 1’40’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain BON ESPRIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 299 3245 PRIX GILLES DUFOY
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés et 
élevés en France, n’ayant pas depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus, reçu une allocation de 6.500. Poids	:	4	ans,	56	k.	;	5	ans	et	au-
dessus,	57	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. 
par 4.000.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 950 m env.

 171  Devilla, f, b, 5 ans, par American Devil et Vila Flor 
[Sandwaki (USA)], 551/2 k (56 k),  h, N. Remoue 
(Y. Rousset), N. Remoue – (n° corde 6)

   Allumer Le Feu, f, b, 4 ans, par Kamsin GER et 
Ville Sainte (Saint Des Saints), 551/2 k, g, X. Leredde 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 13)

 205 4 Morning Five, h, b, 5 ans, par French Fifteen et Miss Five 
GB (Dubawi IRE), 58 k,  h, A. Gallo (Y. Barille), L. Viel (s) – 
(n° corde 3)

   Trezy Boy, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Kozaka 
[Mark Of Esteem (IRE)], 60 k, gh, Mme C. Mouly (J. Cabre), 
G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 12)

   Best	Rockman, h, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Orion Best [King’S Best (USA)], 56 k (531/2 k),  h, 
Chevotel Racing (L. Rousseau), A. Fracas – (n° corde 7)

   Bronislas, h, 4 ans, 56 k (521/2 k), Ah, P. Joncoux 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 14)

   Country Caesar, h, 5 ans, 59 k,  h, B. Nay (M. Berto), 
J. Marion (s) – (n° corde 8)

   Russian Twist, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), Mme G. Beilvert 
(G. Meury), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 4)

 1  L’Epinay, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), A, A. Ramet (s) 
(Mme S. Akari-Souidane), A. Ramet (s) – (n° corde 11)

 174  Princesse	Zambezi, f, 9 ans, 551/2 k, Ah, S. Seignoux 
(J. Guillochon), Mme V. Seignoux – (n° corde 10)

 204  Lagon Mersois, h, 10 ans, 58 k (551/2 k), 0, I. Raybould 
(Mme K. Raybould), I. Raybould – (n° corde 5)

   Skade, f, 4 ans, 541/2 k (521/2 k), gh (D. Salmon), 
J. Merienne – (n° corde 1)

   Folie	Chailloux, f, 5 ans, 551/2 k, M. Agelou (G. Bon), 
F. Dehez – (n° corde 9)
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 297 3244 PRIX DES GRANDES ECURIES
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	nés et 
élevés en France, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus, reçu une allocation de 6.500. Poids	:	4	ans,	56	k.	1/2	;	5	ans	et	
au-dessus,		57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. 
par 4.000.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 59 5 Millenial, f, b, 4 ans, par Siyouni et Beautiful Heroine 
(IRE) (High Chaparral IRE), 57 k (531/2 k),  h, G. Mimouni 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 1)

   King’S	Pack, h, al, 9 ans, par King’S Best USA et 
Costa Packet IRE (Hussonet USA), 57 k, Mme O. Roussel 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 2)

 6  Mereking, h, n.p, 5 ans, par Elusive City USA et 
Folle Biche (Take Risks), 57 k, Y. Fayt (D. Boche), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

   Red Duma, f, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Red 
Shot [Gentlewave (IRE)], 591/2 k, T. Mercier (A. Bernard), 
T. Mercier – (n° corde 3)

   Jacie, f, b.f, 6 ans, par Marshall et Jacianne [Fabulous 
Don (SPA)], 551/2 k (53 k), gh, D. Mahe (Mme L. Lebeurrier), 
D. Mahe – (n° corde 10)

 173  Michlifen, m, 6 ans, 60 k, Ah, Mme S. Bertin (A. Bourgeais), 
T. Poché – (n° corde 7)

 40  Deep State (IRE), h, 6 ans, 57 k, L. Guilloux (M. Berto), 
L. Guilloux – (n° corde 13)

   Od Kako, h, 4 ans, 571/2 k (54 k),  h, Mme F. Mauduit 
(M. Le Bay), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 1  Rayon De Lune, h, 6 ans, 57 k, gh, F. Monnier (s) 
(J. Cabre), F. Monnier (s) – (n° corde 12)

   Spring Is Coming, h, 5 ans, 57 k (531/2 k), G. Samama 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

 42  Nuage Gris, h, 4 ans, 591/2 k,  h, S. Seignoux 
(J. Guillochon), Mme V. Seignoux – (n° corde 4)

 203  Hurry Up Castel, f, 4 ans, 55 k (521/2 k), g, T. Danjou 
(Mme S. Tison), Mme S. Delaroche – (n° corde 9)

   Melindra Rosetgri, f, 6 ans, 551/2 k, g, G. Dumont 
(R. Juteau), G. Dumont – (n° corde 8)

13 partants ; 43 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 756 a
2 long, 2 long, 2 long, 4 long, 1 long ½, ½ long, courte encolure, ¾ long, 
courte encolure.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 760 a Nikolay Shurupov.
 304 a Stuart Mcphee, Godolphin Snc.
 228 a Earl La Ferme D’Auge, Mme Christine Pastor.
 152 a Appapays Racing Club.
 76 a Joel Delaunay, Rene Delaunay.

Temps total : 2’35’’21’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DEEP STATE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre KING’S PACK a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Thomas BLANCHOUIN au sujet de la performance du hongre 
SPRING IN COMING.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait fait plusieurs fautes durant 
le parcours.
Il a précisé qu’il n’avait pas du apprécier le terrain du jour.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 298 3242 PRIX DU ROND SAINTE-HELENE
(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 199  Bon Esprit, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Run On 
Ruby [Muhtathir (GB)], 58 k, g, D. Huyck (A. Bourgeais), 
A. Fouassier – (n° corde 14)

 202  Jacasse	Camara, h, gr, 3 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Sunday Way [Sunday Break (JPN)], 58 k, 0h, 
J. Barthe (Y. Barille), L. Viel (s) – (n° corde 2)
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Primes aux éleveurs :
 945 a Haras De La Rousseliere Scea.
 378 a Suc. Maurice Le Floch.
 283 a Hubert Paysan.
 189 a Jean-Yves Seroux, Anthony Hubert.
 94 a Jean-Luc Couetil, Mme Jean-Luc Couetil.

Temps total : 3’20’’54’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche IODEE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Richard JUTEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Damien BOCHE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).

 301 3243 PRIX ARMAND PAPON
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus,	
nés et élevés en France, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus, reçu une allocation de 6.500. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 4.000.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 170  Aintreegirl, f, b.f, 5 ans, par Masterstroke USA 
et Petrolina GER (Areion GER), 571/2 k, Ecurie R.E. 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 2)

 201 3 Stick	And	Carrot, h, b.f, 4 ans, par Elusive City USA 
et Carrot And Stick (IRE) [Sageburg (IRE)], 61 k, L. Edon 
(J. Cabre), L. Edon – (n° corde 4)

   Takachiho	(IRE), f, b.f, 4 ans, par Excelebration IRE 
et Toxic Girl [Soldier Of Fortune (IRE)], 571/2 k (56 k),  h, 
H. Shimizu (J. Mobian), H. Shimizu – (n° corde 6)

   Perhaps, f, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE et Reprint 
(IRE) (Nayef USA), 571/2 k,  h, R. Roisnard (Y. Barille), 
L. Viel (s) – (n° corde 7)

 23  Laris, h, gr, 9 ans, par Literato et Miss Lena GB (Medicean 
GB), 61 k, g, D. Toal (A. Gavilan), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 1)

 198  Djidji L’Amorosa, f, 5 ans, 561/2 k (54 k), A, W. Delalande 
(Mme C. Gendron), W. Delalande – (n° corde 3)

   Rouvray (GB), m, 4 ans, 61 k (581/2 k), g, G. Augustin-
Normand (L. Rousseau), A. Fouassier – (n° corde 5)

7 partants ; 33 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 428 a
1 long, 2 long, courte tête, ½ long, 5 long, 2 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 760 a Ecurie R. E. .
 304 a Gerard Samama.
 171 a Ecurie Haras D’Elbe Earl.
 114 a Serge Boucheron.
 76 a David Toal.

Temps total : 1’41’’99’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument AINTREEGIRL a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

NÎMES
0614 036 samedi 5 février 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : William LEON – Jacques LUC – 
Franck PASCO – Bernard MONTAILLER

 302 3349 PRIX DU GARDON
(Inédits)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
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   Etincelle	Papillon, f, 4 ans, 541/2 k,  h, Mme O. Saelens 
(D. Boche), J. Jouin – (n° corde 2)

14 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 754 a
Eng. Sup. : Skade
Chev. élim. : Coco Light, Falco Du Lemo, Zambezi Cath, Gamarina Sport, 
Extreme Sport
1 long ½, 3 long, 4 long, 2 long, encolure, 2 long ½, 6 long, encolure, 
2 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 760 a Pierre De Crepy.
 304 a Xavier Leredde.
 228 a Haras Du Logis Saint Germain.
 152 a Scea Eric Feurtet.
 57 a Chevotel De La Hauquerie.

Temps total : 3’16’’81’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Dylan SALMON 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée avant la course à un 
poids dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.
Le hongre MORNING FIVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jeunes-
jockeys Kerrie RAYBOULD et Luka ROUSSEAU en leurs explications, 
ont sanctionné le jeune jockey Luka ROUSSEAU par une interdiction 
de monter pour une durée de 3 jours pour s’être rabattu vers la corde, 
à l’entrée du premier tournant, sans avoir l’avance suffisante, obligeant 
ainsi son concurrent à reprendre le hongre LAGON MERSOIS.

 300 3246 PRIX PRINCE D’AVRIL
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de race 
Pur Sang, nés et élevés en France n’ayant jamais gagné. Poids	:	64	k. 
Les chevaux n’ayant obtenu aucune allocation recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 950 m env.

 8 2 Iodee, f, b, 4 ans, par Balko et Bernice (Charming Groom), 
621/2 k, JL. Ruaux (A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 4)

   Imperial Du Lemo, h, n.m, 4 ans, par Voiladenuo 
et Wish Du Lemo (Smadoun), 62 k,  h, Mme A. Edon 
(R. Juteau), Mme M. Solignac – (n° corde 5)

   Idole Des Bambous, f, b.f, 4 ans, par No Risk At All et 
Ouchita D’Ox (Bulington), 621/2 k (A. Subias), N. Paysan – 
(n° corde 10)

   Idalgo	Magic, h, gr, 4 ans, par Voiladenuo et Jade 
Magic (Smadoun), 62 k, gh, JY. Seroux (J. Cabre), 
G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 3)

 8  Isea Du Brem, f, al, 4 ans, par Waldpark GER et 
Schtrounpfette (Robin Des Champs), 601/2 k (60 k), 
JL. Couetil (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 6)

   Iris	De	Beauchene, f, 4 ans, 601/2 k,  h, C. Hautbois 
(A. Bourgeais), J. Planque (s) – (n° corde 13)

   Ilaria Des Mottes, f, 4 ans, 601/2 k (62 k), 
P. & C. Peltier (s) (DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s) – 
(n° corde 9)

   Idalgo De Montot, h, 4 ans, 62 k,  h, E. Walsh 
(D. Boche), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 11)

   Insolante Du Lys, f, 4 ans, 601/2 k,  h, 
Mme C. Babin Guillochon (Y. Barille), J. Jouin – (n° corde 1)

   Idole D’Alene, f, 4 ans, 601/2 k, gh, L. Couteaudier 
(A. Bernard), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 14)

   Indirect, h, 4 ans, 62 k,  h, D. Bernier (G. Bon), 
D. Bernier – (n° corde 2)

   Io	Vinco, h, 4 ans, 62 k (601/2 k), Mme C. Lequien 
(Mme C. Janneau), Mme C. Lequien – (n° corde 12)

   Izabelle, f, 4 ans, 601/2 k, g, Gil. Chaignon (M. Berto), 
Gil. Chaignon – (n° corde 7)

13 partants ; 28 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 535 a
Certif. vétérinaire : Iota D’Enocq
Chev. élim. : Iceman To Win, Inside Wood, Interiale, Isla Perla
2 long, 5 long ½, 6 long, 2 long, ¾ long, 5 long ½, 1 long, 5 long, 3 long 
½.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a
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   Thousand	Dreams, f, 4 ans, 601/2 k (59 k), Ah, 
Mme C. Beaunez (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 7)

   Cariberto, m, 4 ans, 58 k (561/2 k), Ah, Arn. Nicolas 
(Mme A. Nicco), Arn. Nicolas – (n° corde 3)

8 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 415 a
Eng. Sup. : Tornadic GB
1 long, 2 long ½, nez, 1 long ½, 3 long, 1 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
 720 a Stephen Sullivan, prime non attribuée.
 288 a Alain Jathiere, Stilvi Compania Financiera S. A, Haras De La Mercerie, Jack 

Newman, Thomas Miller.
 144 a Stowell Hill Ltd, prime non attribuée.
 72 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie, Ecurie Jml Racing.

Temps total : 1’10’’5’’’
La femme jockey Laura GROSSO s’étant accidentée à l’entraînement, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le poulain CARIBERTO 
par la femme jockey Axelle NICCO au poids de 56,5 kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongre FLAMIX a être accompagné 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le hongre ROYAL ROBBINS IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 304 3351 PRIX DU PONT DU GARD
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis 
le 1er janvier 2021 inclus reçu une allocation de 8.500 ni terminé dans les 
trois premiers d’une Classe 2. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 5 mai 2021 inclus : 
1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 94 4 Kristalina IRE, f, b, 4 ans, par Nayef USA et Naahedh GB 
(Medicean GB), 611/2 k, JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier – 
(n° corde 4)

 94 2 Angelino, m, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS et Angel 
Of Harlem [Holy Roman Emperor (IRE)], 61 k (591/2 k),  h, 
Mme M. Blanc (Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 6)

   Saint Langis, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Super Lina 
(Linamix), 57 k, A, A. Gabryszewski (G. Millet), Mme B. Re-
Scandella – (n° corde 1)

 70  Bomonti, h, gr, 4 ans, par Morandi et Nayara [Nayef 
(USA)], 57 k (551/2 k), Mme A. Baudron (Mme M. Germain), 
Mme A. Baudron – (n° corde 3)

 189 7 Marguns, f, n.p, 4 ans, par Anodin (IRE) et Masako 
IRE (High Chaparral IRE), 591/2 k (57 k), F. Augustin 
(Mme P. Cheyer), F. Augustin – (n° corde 8)

   Tsezemze, h, 4 ans, 57 k (551/2 k),  h, Ecurie Kura 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 5)

   Tsisana, f, 4 ans, 551/2 k,  h, Ecurie Kura (K. Barbaud), 
M. Pitart – (n° corde 9)

7 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 355 a
Sans motif : Golden Charlie
courte encolure, 1 long ½, 4 long, 2 long ½, 6 long, 1 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Kristalina Ire, prime non attribuée.
 1 188 a Angelino.
 891 a Saint Langis.
 594 a Bomonti.
 297 a Marguns.

Primes aux éleveurs :
 699 a Jan Krauze.
 524 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 510 a Rjb Bloodstock, Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.
 233 a Herald Bloodstock Ltd.
 174 a Haras De Saint Julien, Patrick Chedeville.

Temps total : 2’55’’84’’’
Le poulain ANGELINO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
La femme jockey Laura GROSSO s’étant accidentée à l’entraînement, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre BOMONTI 
par la femme jockey Manon GERMAIN au poids de 55,5 kg.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Woodwind, m, al, 3 ans, par Recorder GB et Song Of 
Norway GB (Halling USA), 58 k, R. Henley (F. Blondel), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 8)

   Baffi	(GB), m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Holy 
Dazzle (GB) (Sunday Break JPN), 58 k (551/2 k), 
Ecurie Haras du Cadran (S. Planque), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 12)

   Pontet, m, n.p, 3 ans, par New Approach IRE et Ponte 
Vespucci [Anabaa (USA)], 58 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 6)

   Saqsaywaman, f, b, 3 ans, par Motivator GB et Jade PER 
(Combsway USA), 561/2 k (55 k), T. Lines (Mme C. Pacaut), 
C. Escuder – (n° corde 11)

   Staryan, m, b.f, 3 ans, par Lucayan et Star Seed [Layman 
(USA)], 58 k (561/2 k), B. Goutagny (Mme E. Cieslik), 
C. Escuder – (n° corde 3)

   Meadowlands, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), L. Baudron (s) 
(Mme A. Nicco), L. Baudron (s) – (n° corde 10)

   Gino, h, 3 ans, 58 k, A. Diaz (G. Champier), A. Diaz – 
(n° corde 2)

   Dreamstep IRE, f, 3 ans, 561/2 k (53 k),  h, 
Mme E. Kennedy (Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 7)

   Enola, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), g, Mme Jacq Rossi 
(Mme M. Brunelli), P. Cottier – (n° corde 9)

   Girl	At	Work, f, 3 ans, 561/2 k (531/2 k), G. Laroche 
(T. Ventadour), J. Reynier – (n° corde 1)

   Ninarisk, f, 3 ans, 561/2 k, C. Lalloum (G. Millet), Mme B. Re-
Scandella – (n° corde 4)

   Moon Rousse, f, 3 ans, 561/2 k, F. Covinhes (K. Barbaud), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

12 partants ; 21 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 169 a
1 long ½, 1 long ½, ½ long, ½ long, encolure, 2 long ½, 2 long ½, 2 long, 
6 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Woodwind.
 2 304 a Baffi (Gb).
 1 728 a Pontet.
 1 152 a Saqsaywaman.
 576 a Staryan.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Raymond Henley, Brian Chandler.
 715 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie, Adrian Von Gunten.
 357 a Juan-Ignacio Escario Pascual.
 350 a Thierry De La Heronniere.
 178 a Francois Bayrou.

Temps total : 2’3’’35’’’
La femme jockey Laura GROSSO s’étant accidentée à l’entraînement, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
MEADOWLANDS par la femme jockey Axelle NICCO au poids de 56,5 kg.
Le poulain WOODWIND a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 303 3350 PRIX ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU SUD EST
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis 
le 1er janvier 2021 inclus reçu une allocation de 8.500 ni terminé dans les 
trois premiers d’une Classe 2. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 5 mai 2021 inclus : 
1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 152  Royal Robbins IRE, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et 
Hat USA (Hat Trick JPN), 57 k, Mme E. Gilliar (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 5)

 131 5 Karkhov	(IRE), h, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
Akrivi IRE (Tobougg IRE), 57 k (551/2 k), Tolmi Racing SC 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 147  Chant	D’Automne, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Campina 
GB (Oasis Dream GB), 60 k,  h, P. Faucampre (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

   Tornadic	GB, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Fakhuur 
GB (Dansili GB), 57 k (531/2 k), g, Mme RJ. McCreery 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 2)

   Barok, f, b, 4 ans, par Belardo IRE et Iron Lips (GB) 
(Iron Mask USA), 551/2 k (53 k), 0, Ecurie Melanie 
(Mme P. Cheyer), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 6)

 187 5 Flamix, h, 4 ans, 58 k, gh, Mme E. Mezquita (K. Barbaud), 
R. Chotard – (n° corde 8)
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 226 2 Hot Summer, h, b, 6 ans, par Sommerabend GB et 
American Nizzy [American Post (GB)], 62 k (60 k), (12 000), 
Racing Stars (Mme P. Menges), L. Rovisse – (n° corde 1)

 150 1 Torancia, f, gr, 6 ans, par Kheleyf USA et My Juju 
(Blackdoun), 601/2 k, g, (10 000), V. Lechenault 
(Mme B. Weber), de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 183  Karibbean Dream, h, b, 6 ans, par Pyrus USA et 
Wykiki SPA (Caradak IRE), 601/2 k (581/2 k), 0, (10 
000), Fabrica d’Embotits JP S.L. (Mme A. Peltier), 
M. Comas Molist – (n° corde 8)

 216  Moana, f, 6 ans, 571/2 k (551/2 k), 0, (8 000), A. Leray 
(Mme H. Sourbe), L. Larrigade – (n° corde 4)

 217 4 Kannon, h, 6 ans, 601/2 k, (10 000), J. Borg 
(Mme T. Menuet), D. Henderson – (n° corde 2)

 181  Born To Be IRE, h, 8 ans, 601/2 k (581/2 k), Ah, (10 
000), J. Pereira Lopes (Mme C. Tena Coello De Portugal), 
R. Aon Picardo – (n° corde 5)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 332 a
1 long ½, tête, 2 long, encolure, courte tête, 1 long, 6 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Pastichop.
 972 a Milk Bar.
 729 a Hot Summer.
 486 a Torancia.
 243 a Karibbean Dream.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Alain Chopard.
 438 a Sydney Vidal.
 328 a Ecurie Haras De Quetieville.
 219 a Mme Eliane Vayssier.
 71 a Mme Sonia Samalassa.

Temps total : 1’34’’90’’’
Le hongre PASTICHOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 307 3054 PRIX XAVIER DE CHEVIGNY - ANTARES SELLIER
(À réclamer valeur handicap - Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	66	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 
6 septembre 2021 inclus, reçu une allocation de 6.500 porteront 1 k. 1/2 ; 
plusieurs allocations de 6.500, 3 k.
Pour	 Gentlemen-Riders	;	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 dix	 courses	
recevront	2	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   L’Archet, h, b.f, 5 ans, par Amadeus Wolf GB et Mishkina 
[Vettori (IRE)], 66 k, Ah, (8 000), JM. Plassan (A. Lemer), 
T. Lemer – (n° corde 2)

 68 1 Giovanni Dal Ponte (GB), h, gr, 7 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Cheriearch USA (Arch USA), 701/2 k (681/2 k), 
(12 000), RJJ. Borrel (A. Gourdain), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 9)

 266 2 Kantaluna, f, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Eva 
Kant GB (Medicean GB), 641/2 k,  h, (8 000), H. Femel 
(G. Roth Le Vaillant), D. Morisson (s) – (n° corde 7)

 132  Parabak, m, b, 7 ans, par Maxios (GB) et Parandeh 
[Kahyasi (IRE)], 671/2 k,  h, (10 000), T. Raber (P. Lotout), 
C. Bonin (s) – (n° corde 8)

   Granacci, h, al, 6 ans, par Evasive GB et Blanche Verte 
[Green Tune (USA)], 69 k, Ah, (12 000), JP. Daireaux 
(L. Urbano Aguero), JP. Daireaux – (n° corde 6)

 267 5 Maxishine	USA, h, 6 ans, 69 k (67 k), (12 000), 
Ecurie Biraben (JD. Manceau), C. Brechon (s) – (n° corde 3)

 132  Golden Bridge, h, 9 ans, 66 k, (8 000), JD. Magdelenat 
(S. Bouyssou), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

   Falmouth	Light, h, 7 ans, 69 k,  h, (12 000), R. Roisnard 
(G. Viel), L. Viel (s) – (n° corde 1)

 234  New Bareliere, f, 6 ans, 641/2 k, (8 000), JM. Sanchez-
Santa Cecilia (C. Belmont), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 5)

9 partants ; 12 eng. ; 4 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 950 a
Eng. Sup. : Parabak, Maxishine USA, Golden Bridge, Falmouth Light
encolure, ½ long, 1 long ¼, 2 long ½, courte encolure, courte encolure, 
2 long ½, 8 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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PAU
0539 037 dimanche 6 février 2022

Terrain LENT

Commissaires de courses : François GALIBERT – Jacques CAMY – 
Nicolas LANDON – Stéphanie UHEL

 305 3052 PRIX D’ARTOUSTE
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 6 mai 2021 inclus gagné une Classe 2 (Handicaps 
exceptés). Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 6 mai 2021 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 131 2 Transcendental, f, b, 4 ans, par Goken et 
Softlanding (IRE) (Nashwan USA), 611/2 k (59 k), A, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (Mme M. Meyer), P. Sogorb – 
(n° corde 3)

 131 1 Blueberry IRE, h, b, 8 ans, par So You Think NZ 
et Lake Windermere IRE (Oasis Dream GB), 61 k, 
Horses & Berries SL (V. Janacek), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 1)

   Anatiya, f, b, 4 ans, par Dariyan et Grey Anatomy 
(GB) (Slickly), 631/2 k (62 k), B. Raber (Mme D. Santiago), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 131 3 Azur	As	Well, f, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Stormy Queen (Stormy River), 601/2 k (59 k), JD. Magdelenat 
(H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

   Toy Room (IRE), f, b, 6 ans, par Most Improved (IRE) 
et Shiver Stream IRE (Cape Cross IRE), 581/2 k (57 k), 0h, 
M. Guarnieri (Mme L. Le Pemp), M. Guarnieri – (n° corde 5)

 181  Circle	Of	Hands	IRE, h, 6 ans, 59 k, 0, Mme C. Gavilan 
(A. Gavilan), Mme C. Gavilan – (n° corde 4)

6 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 984 a
Eng. Sup. : Blueberry IRE, Anatiya
courte tête, 1 long ½, 1 long, 2 long, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Transcendental.
 1 458 a Blueberry Ire, prime non attribuée.
 1 336 a Anatiya.
 891 a Azur As Well.
 364 a Toy Room (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Haras De La Huderie.
 524 a Ecurie Altima.
 349 a Jean-Diego Magdelenat, Marc-Henri Magdelenat.
 306 a T. & T. Rogers, prime non attribuée.
 107 a Mme Marie-Therese Mimouni.

Temps total : 1’11’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ANATIYA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche TRANSCENDAENTAL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 306 3053 PRIX DU PAYS BASQUE - VILLA NAVARRE
(À réclamer valeur handicap - Cavalières)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 59 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 
6 septembre 2021 inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 1 k. 1/2 ; 
plusieurs allocations de 6.000, 3 k.
Pour	Cavalières	;	celles	n’ayant	pas	gagné	dix	courses	recevront	2	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 150 2 Pastichop, h, b, 8 ans, par Bertolini USA et Perle De Star 
[Indian Rocket (GB)], 62 k, (12 000), Traditia Racing Club 
(Mme L. Le Geay), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 216 4 Milk Bar, h, b, 9 ans, par Elusive City USA et Victory 
Chant (GB) (Peintre Celebre USA), 59 k, (8 000), P. Lhoste 
(Mme M. Bourillon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)
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Temps total : 1’22’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre VAROSHKINE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche GREAT CHIEF a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications la femme-
jockey Anaelle MEKOUCHE, les Commissaires l’ont sanctionnée par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (7 coups, 1re infraction).

 309 3051 PRIX DE BORDERES
(Handicap)
(Classe 3)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +24.

 149 1 Rock	And	Roll, h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et 
Motivation [Muhtathir (GB)], 531/2 k, J. Anxo (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 5)

   El Comandante, h, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS 
et Habissett [Wootton Bassett (GB)], 551/2 k, E. Fierro 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 1)

   Morandi First, h, b, 4 ans, par Morandi et Hold The 
Thought (GB) (Galileo IRE), 511/2 k, gh, Mme M. Verdu 
(Mme L. Le Pemp), Mme M. Verdu – (n° corde 4)

 66 4 Magic	Mercury, h, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Mrs 
Nobody [Footstepsinthesand (GB)], 601/2 k (591/2 k), 
E. Rosjoe (C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 66 2 Kauri Cliffs (IRE), h, b, 4 ans, par Gleneagles 
IRE et Chalnetta [Oratorio (IRE)], 581/2 k (57 k), A, 
Mme I. Montenegro (Mme M. Eon), RC. Montenegro – 
(n° corde 8)

 180  Waipa, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), Ah, Elevage du Sarai 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

 180 2 Izana Bere, f, 4 ans, 55 k, Ah, SCEA Carant (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 149 2 Theclimb, h, 4 ans, 54 k,  h, A. Sanchez Iceta 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 7)

 66 5 Agamemnon (GER), h, 4 ans, 511/2 k (50 k), Ah, 
S. Chevalier (Mme D. Santiago), S. Chevalier – (n° corde 10)

   Joshua’S	Spirit, h, 4 ans, 56 k, S. Raffaello (A. Crastus), 
M. Guarnieri – (n° corde 2)

10 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 882 a
Eng. Sup. : Kauri Cliffs (IRE)
tête, courte encolure, 1 long ¼, encolure, 1 long, ¾ long, 1 long ¼, 
encolure, 1 long ¾.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Rock And Roll.
 2 079 a El Comandante.
 1 559 a Morandi First.
 1 039 a Magic Mercury.
 519 a Kauri Cliffs (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 334 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 816 a Rashid Mohammed Al Jehani.
 612 a Benoit Chalmel.
 408 a Scea Des Pres Verts, Daniel-Yves Treves.
 133 a Benoit Chalmel.

Temps total : 2’31’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JOSHUA’S SPIRIT à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre EL COMANDANTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment un incident survenu 
à environ 150 mètres du poteau d’arrivée entre le hongre WAIPA (Damien 
MORIN) arrivé 6e, IZANA BERE (Fabrice VERON) arrivé 7e, ROCK AND 
ROCK (Ioritz MENDIZABAL) arrivé 1er et AGAMEMNON (Delphine 
SANTIAGO) arrivé 8e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
malgré les légers mouvements vers la corde des hongres WAIPA et 
AGAMEMNON, le hongre AGAMEMNON n’aurait pas obtenu un meilleur 
classement.
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Primes aux propriétaires :
 2 970 a L’Archet.
 972 a Giovanni Dal Ponte (Gb).
 891 a Kantaluna.
 486 a Parabak.
 243 a Granacci.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Jean-Marie Plassan.
 349 a Scea Haras De Gratte Panche, Samy Torgeman.
 286 a Oceanic Bloodstock Inc, Mme Ariane Gravereaux, Oti Management Pty Ltd.
 143 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 109 a Ecurie Du Sud.

Temps total : 2’5’’30’’’
Le hongre L’ARCHET a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
gentleman-rider Paul LOTOUT en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet.
Les Commissaires, après avoir entendu le gentleman-rider Jean Daniel 
MANCEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour s’être présenté à la pesée après la 
course, à un poids supérieur de plus de 600 grammes au poids résultant 
des conditions de la course et de l’application des surcharges et/ou des 
remises de poids.

 308 3050 PRIX DE GOURETTE
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +23,5.

 176 3 El	Ojancano, m, b, 3 ans, par Recorder GB et Amesa 
Spenta (Slickly), 621/2 k,  h, JA. Remolina Diez (V. Janacek), 
JA. Remolina Diez – (n° corde 6)

 151 2 Atlantigo, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Lili St Cyr IRE 
(Rock Of Gibraltar IRE), 551/2 k,  h, SCEA Carant (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 177 2 Great	Chief, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Chieftess IRE (Mr. Greeley USA), 59 k, 0, LH (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 1)

 96 3 One	More	Night, f, al, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Aster Nox USA (Elusive Quality USA), 55 k (531/2 k), 
g, I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 13)

 151 5 Picwocky, m, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Jabberwocky GB (Catcher In The Rye IRE), 55 k,  h, 
L. Barbarin (A. Werle), T. Lemer – (n° corde 9)

 96 1 Caviar D’Orient, h, 3 ans, 54 k (501/2 k), 0, E. Montane 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 8)

 50  Cortez Bank (GB), h, 3 ans, 581/2 k (56 k), 
Ecurie d’Haspel (D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

   Varoshkine, h, 3 ans, 53 k (521/2 k), M. Guarnieri 
(G. Cultraro), M. Guarnieri – (n° corde 12)

 151  Badass, h, 3 ans, 551/2 k (54 k),  h, P. Artigues 
(Mme A. Merou), C. Pautier – (n° corde 11)

   Kathalina, f, 3 ans, 551/2 k (54 k), D. Vidal 
(Mme L. Le Pemp), L. Larrigade – (n° corde 3)

 177  Easy Skanking, f, 3 ans, 551/2 k (53 k),  h, F. Giacobbe 
(Mme M. Meyer), M. Guarnieri – (n° corde 4)

   Evalaur	Chope, f, 3 ans, 53 k, 0, Mme A. Chopard 
(H. Mouesan), Mme J. Soubagne – (n° corde 14)

   Greenville, f, 3 ans, 521/2 k, C. Berland (G. Guedj-Gay) – 
(n° corde 7)

13 partants ; 18 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 806 a
Sans motif : The Dig
1 long ¼, 4 long ½, 1 long ¼, encolure, 1 long ¼, ¾ long, 2 long ½, tête, 
1 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a El Ojancano.
 2 592 a Atlantigo.
 1 944 a Great Chief.
 1 296 a One More Night.
 648 a Picwocky.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Mlle Francoise Perree.
 804 a Zied Ben M’Rad, Samy Torgeman.
 603 a Scuderia Micolo Snc.
 402 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont.
 201 a Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Pierre Bayssat.
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   Fanfaro (IRE), m, b, 3 ans, par Oasis Dream GB 
et Sonnerie (GB) (More Than Ready USA), 58 k, 
Wertheimer & Frere – (n° corde 11)

   Ad Libitum, m, al, 3 ans, par Amaron GB et Timocita 
[Timos (GER)], 58 k, de H. Pracomtal (C. Demuro), 
F. Chappet – (n° corde 6)

   Memento Mori IRE, h, b, 3 ans, par Fast Company IRE 
et Rouge D’Amour IRE (Shamardal USA), 58 k, Karbobau 
(A. Pouchin), V. Luka – (n° corde 3)

   Victor	Lazzlo	USA, m, b, 3 ans, par Runhappy USA 
et Do The Danse USA (Kafwain USA), 58 k, A. Gilibert 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 9)

   Dream	Wine, h, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Zavallya [Elusive City (USA)], 58 k, La Fleche Racing 
(E. Hardouin), M. Brasme (s) – (n° corde 4)

   Moustache, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), C. & Y. Lerner (s) 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

   Kissing, m, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere (O. Peslier), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 5)

   Sakharah, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Cuadra Mediterraneo 
(G. Meury), M. Delcher Sanchez – (n° corde 10)

   General, m, 3 ans, 58 k, Z. Bifov (I. Mendizabal), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 7)

   Karadoc, h, 3 ans, 58 k (541/2 k),  h, T. Windrif 
(Mme E. Fontaine), D. Windrif – (n° corde 2)

11 partants ; 20 eng. ; 11 part def.
1 long, courte tête, ½ long, nez, dead-heat, encolure, dead-heat, ¾ long, 
¾ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 675a – 675a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Titanium.
 3 888 a Fanfaro (Ire).
 2 916 a Ad Libitum.
 1 944 a Memento Mori Ire, prime non attribuée.
 486 a Victor Lazzlo Usa, prime non attribuée.
 486 a Dream Wine.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Haras De La Perelle.
 789 a Wertheimer & Frere.
 592 a Haras D’Ecouves.
 229 a Rouge D’Amour Partnership, prime non attribuée.
 150 a Jacky Thomas.
 57 a Brian Kahn, Bedouin Bloodstock Llc, Mme Mathilde Powell, prime non 

attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Titanium.

Temps total : 1’42’’32’’’
Le poulain TITANIUM et le hongre MEMENTO MORI IRE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 312 86 PRIX DE LA MARE DU MONT ALTA
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +38,5.

   April Angel, f, b, 8 ans, par Spirit One et Lady Verde 
[Meshaheer (USA)], 541/2 k,  h, Mme C. Auvray (L. Boisseau), 
Mme C. Auvray – (n° corde 1)

 108  Danarosa IRE, h, b, 8 ans, par Clodovil (IRE) et 
Duna GER (Lomitas GB), 581/2 k, 0h,  Th. & M. Gernay 
(G. Mosse), Mme G. Gernay – (n° corde 2)

 108 1 What	Do	You	Say, h, b.f, 6 ans, par Sri Putra GB et Lady 
Stapara (IRE) (Lead On Time USA), 571/2 k, A, L. Chabot 
(C. Belmont), L. Chabot – (n° corde 9)

 108 5 Wootton	Grey, f, gr, 6 ans, par Wootton Bassett GB 
et Kianga GB (Cadeaux Genereux GB), 581/2 k (57 k), 
Mme M. Lapios Baudry (E. Crublet), P. Baudry – (n° corde 4)

 168  Myboygilles, h, b.f, 6 ans, par Myboycharlie IRE et 
Anawest (IRE) (Anabaa USA), 60 k, P. Confrere (B. Marie), 
P. Confrere – (n° corde 5)

 173  Senepark, h, 8 ans, 60 k, JPH Racing (A. Madamet) – 
(n° corde 7)

   Kavakney BEL, m, 6 ans, 55 k (531/2 k), JM. Plasschaert 
(G. Meury), JM. Plasschaert – (n° corde 11)

   Star Lad, h, 5 ans, 54 k, A. Louis-Dreyfus (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 3)

 108  Raven Ridge IRE, h, 11 ans, 591/2 k (58 k), 0, 
S. Gouvaze (H. Lebouc), S. Gouvaze (s) – (n° corde 15)
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CHANTILLY
0002 038 lundi 7 février 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Stéphanie DABURON – 
Tony CLOUT

 310 81 PRIX DU CARREFOUR PAPILLON
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu, depuis le 7 septembre 2021 inclus, une allocation de 8.500 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 38  Blu	Metal	Jacket	ITY, m, b, 3 ans, par Le Vie Infinite IRE 
et Street Force ITY (Blu Air Force IRE), 591/2 k, gh, (14 000), 
A. Jathiere (C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 177 3 Ye	Gud	Thing	IRE, f, gr, 3 ans, par Mehmas IRE et 
Stone Roses IRE (Zebedee GB), 56 k (531/2 k), 0, (14 000), 
Mme H. Monfort (H. Lebouc) – (n° corde 4)

 227  Lining Up IRE, f, al, 3 ans, par Dawn Approach IRE et 
Mimiteh USA (Maria’S Mon USA), 56 k, (14 000), JV. Toux 
(A. Lemaitre), JV. Toux – (n° corde 2)

 202 4 Kennya, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Nova Zarga IRE 
(Dubawi IRE), 541/2 k (53 k), gh, (11 000), Mme P. Menges 
(Mme A. Molins), Mme P. Menges – (n° corde 6)

 219 2 Amazon	Prince	IRE, h, al, 3 ans, par Bungle Inthejungle 
GB et Rythm Of The Night [Dark Angel (IRE)], 56 k, (11 
000), Red Racing, MJ. Snackers – (n° corde 9)

 112  Sasha	Fierce, f, 3 ans, 571/2 k, (17 000), P. Brosset 
(A. Madamet), HA. Pantall – (n° corde 8)

 38 5 Perfect	Colour	(GB), f, 3 ans, 541/2 k, (11 000), 
Mme I. Corbani (T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

   Spanish	Cara, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (11 000), 
J. Maldonado Trinchant (C. Berge), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 3)

   Tatakitem, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), Ah, (11 000), 
M. Boutin (s) (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def.
¾ long, 3 long ½, dead-heat, ¾ long, tête, 2 long, courte encolure, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 375a – 2 375a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Blu Metal Jacket Ity, prime non attribuée.
 2 736 a Ye Gud Thing Ire, prime non attribuée.
 1 710 a Lining Up Ire, prime non attribuée.
 1 710 a Kennya.
 684 a Amazon Prince Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 807 a Stefano Luciani, prime non attribuée.
 531 a Gaec Campos, Guy Pariente Holding.
 323 a John Donworth, prime non attribuée.
 201 a Old Carhue Stud, prime non attribuée.
 80 a Albert Conneally, prime non attribuée.

Temps total : 1’18’’24’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Hugo LEBOUC en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules (3e infraction).
Le poulain BLU METAL JACKET ITY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 311 79 PRIX DU ROND DU MANEGE
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais couru. Poids : 
58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Titanium, m, b.f, 3 ans, par Zarak et Kyurem IRE (Verglas 
IRE), 58 k, Ecurie 4l (C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 8)
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 6 1 Kaleo	Palace, h, 5 ans, 58 k (551/2 k), Mme E. Lafeu 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 2)

8 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def.
Eng. Sup. : Mini Runnihay
¾ long, 2 long, 5 long ½, 3 long, 1 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Zillione Sun.
 1 782 a Vangostyle.
 1 336 a Never Give Way Ire, prime non attribuée.
 891 a Piriac.
 445 a Mini Runnihay.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Mme Patricia Butel.
 699 a Mme	Corinne	Rouffie-Huve,	Yves	Jean.
 349 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre.
 229 a Summerhill Farm, J. Osborne, prime non attribuée.
 174 a Ecurie De La Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis 

Lardot.
Temps total : 2’58’’94’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute du jockey Laura POGGIONOVO 
(KALEO PALACE) survenue à l’intersection des pistes, à environ 50 
mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Christophe 
SOUMILLON (PIRIAC), arrivé 4e, (le jockey Laura POGGIONOVO ayant 
été pris en charge par le service médical n’a pu être entendu), les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le 
hongre KALEO PALACE avait voulu se dérober à l’intersection des pistes, 
entraînant la chute du jockey Laura POGGIONOVO.
La jument ZILLION SUN et le hongre VANGOSTYLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 314 80 PRIX DES GAZONS DE COYE
(Femelles)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Laura Trezy, f, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et 
Chantilly Creme USA (Johannesburg USA), 57 k, E. Feurtet 
(T. Trullier), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 15)

   Private Lounge GB, f, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Polarized GB (Medicean GB), 57 k, Haras de Saint Julien 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 4)

   Baileys Memoire, f, al, 3 ans, par Recorder GB 
et Wedding Party GB (Groom Dancer USA), 57 k, 
G.R. Bailey Ltd (H. Journiac), G. Hernon (s) – (n° corde 13)

   Vega Of Saints (IRE), f, b, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Ready To Smile USA (Distorted Humor USA), 57 k 
(S. Pasquier), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

   Crazy	Zaza, f, b, 3 ans, par Zarak et Less Crazy [Le Fou 
(IRE)], 57 k, G. Le Baron (C. Soumillon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 6)

   Kiara (GB), f, 3 ans, 57 k, Tolmi Racing SC, 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 12)

   Giava Dream GB, f, 3 ans, 57 k,  h, L. Roveda 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 14)

   Xenia Onatopp IRE, f, 3 ans, 57 k, Mme M. Goodbody 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 7)

   Twinklehoofs, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), R. Bonney 
(C. Guitraud), Mme A. Wattel – (n° corde 1)

   Not Allowed, f, 3 ans, 57 k, J. Dubois (G. Mosse), 
JPh. Dubois – (n° corde 10)

   Bright	Spirit	GB, f, 3 ans, 57 k (541/2 k), SAS Racing D 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 11)

   Meisara, f, 3 ans, 57 k, R. Shaykhutdinov (L. Boisseau) – 
(n° corde 9)

   Ultra	Luck, f, 3 ans, 57 k, E. Loungar (T. Piccone), 
S. Nigge (s) – (n° corde 16)

   Weligama	IRE, f, 3 ans, 57 k,  h, Leram S.R.O. 
(A. Pouchin), V. Luka – (n° corde 5)

14 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def.
Eng. Sup. : Twinklehoofs
Certif. vétérinaire : Glory White
Sans motif : Aqua Claudia
½ long, 1 long ¾, 2 long, encolure, 1 long ¼, ½ long, ½ long, courte 
encolure, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

t.j
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 103 4 Grey Sensation IRE, h, 10 ans, 57 k, Ah, G. Bertrand 
(E. Hardouin), G. Bertrand – (n° corde 14)

 108  Fifty Days Fire, h, 6 ans, 55 k (531/2 k), R R Racing 
(Mme A. Nicco), R. Roels – (n° corde 13)

 47  Wilsons	Ruby	IRE, h, 9 ans, 561/2 k, Mme V. Bracke 
(S. Breux), Mme V. Bracke – (n° corde 10)

   Pleasant Hope, f, 6 ans, 591/2 k, B. Drieux (C. Lecoeuvre), 
B. Drieux – (n° corde 12)

 40 2 Mocklershill, h, 10 ans, 531/2 k (52 k), 0, J. Bertin 
(Mme L. Bails), J. Bertin – (n° corde 8)

14 partants ; 15 eng. ; 15 part def.
Certif. vétérinaire : Ayana
1 long, courte tête, encolure, courte tête, ¾ long, encolure, courte tête, 
nez, 1 long ¼.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a April Angel.
 1 215 a Danarosa Ire, prime non attribuée.
 911 a What Do You Say.
 607 a Wootton Grey.
 303 a Myboygilles.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Philippe Demercastel.
 410 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.
 273 a Xavier Richard.
 255 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 136 a Mme Christian Wingtans.

Temps total : 1’39’’71’’’
Le jockey Jérôme CABRE étant absent de l’hippodrome, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre MYBOYGILLES par le 
jockey Benjamin MARIE au poids de 60 kg.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Jérôme 
CABRE par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté son 
engagement de monte.
Le jockey Aaron MACKAY étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval KAVAKNEY 
BEL par le jockey Glen MEURY au poids de 53.5 kg.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Aaron 
MACKAY par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour 
ne pas avoir respecté son engagement de monte.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DANAROSA IRE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être accompagné 
au départ en main non-monté.
Les Commissaires ont autorisé le hongre FIFTY DAYS FIRE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WHAT DO YOU SAY à être 
monté sur la piste, son entraîneur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
La jument APRIL ANGEL et le hongre WHAT DO YOU SAY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 313 83 PRIX DU ROND POINT DES AIGLES
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 7 août 2021 inclus, terminé dans les trois premiers d’une 
Listed ni, depuis le 7 mai 2021 inclus, gagné une Classe 2 ou reçu une 
allocation de 9.000 (Handicap excepté). Poids	:	 4	ans,	56	k.	;	 5	ans	et	
au-dessus,	57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, depuis le 7 août 2021 inclus : 1 k par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.

   Zillione	Sun, f, al, 7 ans, par Zambezi Sun GB et Zillione 
Beauty [Ocean Of Wisdom (USA)], 551/2 k,  h, Mme G. Reille-
Villedey, Butel & Beaunez (s) – (n° corde 4)

 49 2 Vangostyle, h, b, 4 ans, par Style Vendome et Belle 
Et Sage (Sagacity), 58 k (551/2 k), Ecurie Etoile N.V. 
(H. Lebouc), Mme D. Mele – (n° corde 6)

   Never	Give	Way	IRE, f, b, 4 ans, par Camelot GB et 
Market Day GB (Tobougg IRE), 561/2 k, P. Benet (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 1)

 104 2 Piriac, h, al, 5 ans, par Spanish Moon USA et Perpette [Le 
Triton (USA)], 58 k, Ecurie Victoria Dreams (C. Soumillon), 
JPh. Dubois – (n° corde 5)

 80  Mini	Runnihay, f, al, 5 ans, par Muhaymin USA et 
Running Running [Zero Problemo (IRE)], 551/2 k, gh, 
Ecurie de La Verte Vallee (A. Lemaitre), Mme G. Gernay – 
(n° corde 7)

   Stephill, h, 11 ans, 57 k, Mme V. Bracke (S. Breux), 
Mme V. Bracke – (n° corde 3)

   Chuka, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), G. Verheye 
(E. Verhestraeten), G. Verheye – (n° corde 8)
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 316 85 PRIX DE LA MARE DES SOTS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +33,5.

 108 2 Palimero GER, h, b, 5 ans, par Amaron GB et Pearl Of 
Love GER (Sholokhov IRE), 551/2 k, K. Sansen (B. Marie), 
K. Sansen – (n° corde 8)

 111 2 Reponse	Exacte, f, gr, 6 ans, par Rajsaman et Barmaid 
[Cape Cross (IRE)], 58 k (561/2 k),  h (Mme A. Nicco), 
G. Aidant – (n° corde 2)

 111  Fake (IRE), f, b, 5 ans, par Makfi GB et Feigned GB 
(Oasis Dream GB), 591/2 k, A, D. Maughan (E. Hardouin), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 15)

 102  Pikes Peak, f, gr, 7 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Pietra Santa [Acclamation (GB)], 60 k, 0, 
Woodpark Bloodstock Ltd (C. Soumillon), D. Smaga – 
(n° corde 10)

 102 5 Green Spirit, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Green Speed [Green Tune (USA)], 60 k, M. Bollack-Badel 
(G. Mosse), M. Bollack-Badel – (n° corde 7)

   Alpengeist (GB), m, 5 ans, 571/2 k, 0, D. Dumoulin 
(H. Besnier), R. Le Gal – (n° corde 6)

 216 1 Inseo, h, 11 ans, 60 k (581/2 k), A, Mme MC. Boutin 
(H. Boutin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

   Prince	Kerali, h, 6 ans, 57 k,  h, G. Baton (L. Boisseau), 
E. Wianny – (n° corde 13)

   Elieden IRE, f, 6 ans, 591/2 k, A, Mme G. Kelleway 
(T. Piccone), Mme AS. Crombez – (n° corde 9)

 231  Minnehaha, f, 7 ans, 571/2 k (56 k),  h, A. Schouteet 
(G. Meury), A. Schouteet – (n° corde 11)

 111 3 Andersson GER, h, 6 ans, 581/2 k, 0, Stall Brasilien 
(A. Pouchin), G. Batistic – (n° corde 5)

 111 5 King Hartwood, m, 6 ans, 59 k, D. Guindon 
(R. Mangione), Mme V. Dissaux – (n° corde 12)

 36  Hurricane	Light, h, 7 ans, 57 k, Mme N. Sauvage 
(T. Bachelot), Mme N. Sauvage – (n° corde 4)

 111  Lovely Miss, f, 6 ans, 571/2 k (56 k), A, D. Dumoulin 
(E. Verhestraeten), R. Le Gal – (n° corde 3)

14 partants ; 15 eng. ; 15 part def.
Certif. vétérinaire : Rock Chop
1 long, ½ long, tête, courte tête, courte tête, courte tête, courte encolure, 
1 long ¼, courte encolure.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 4 207 a Palimero Ger, prime non attribuée.
 1 377 a Reponse Exacte.
 1 262 a Fake (Ire).
 688 a Pikes Peak.
 420 a Green Spirit.

Primes aux éleveurs :
 722 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 621 a Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.
 495 a London Thoroughbred Services.
 202 a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 165 a Jeffrey Colin Smith.

Temps total : 1’38’’21’’’
Le jockey Aaron MACKAY étant absent de l’hippodrome, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la jument MINNEHAHA par le jockey 
Glen MEURY au poids de 56 kg.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Aaron 
MACKAY par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour 
ne pas avoir respecté son engagement de monte.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GREEN SPIRIT à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PALIMERO GER à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le cheval KING HARTWOOD à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre PALIMERO GER et la jument FAKE (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Primes aux propriétaires :
 9 720 a Laura Trezy.
 3 888 a Private Lounge Gb, prime non attribuée.
 2 916 a Baileys Memoire.
 1 944 a Vega Of Saints (Ire).
 972 a Crazy Zaza.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Scea Eric Feurtet.
 905 a Haras Des Trois Chapelles.
 459 a Haras De Saint Julien, prime non attribuée.
 394 a Le Haras Sc.
 301 a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Laura Trezy.

Temps total : 1’39’’92’’’
Les pouliches GLORY WHITE et AQUA CLAUDIA ont été déclarées non-
partantes pour raisons vétérinaires.
La pouliche SPLENDID a été déclarée non-partante sans motif.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CRAZY ZAZA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches LAURA TREZY et VEGA OF SAINTS (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 315 82 PRIX DE PLAILLY
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant, 
depuis le 7 février 2021 inclus, ni gagné une Listed, ni été classés 2e ou 
3e d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 7 août 2021 inclus, 
été classés 2e d’une Listed ni, depuis le 7 novembre 2021 inclus, gagné 
une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, depuis le 7 août 2021 
inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Classe 2 ou une 
Classe 1, 3 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 34 1 Silver Quartz GB, h, gr, 7 ans, par Frankel GB 
et Rosamixa (Linamix), 57 k,  h, Al Asayl France 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Chic	Cherie, f, gr, 4 ans, par Muhaarar GB et Cheriearch 
USA (Arch USA), 551/2 k, g, Healthy Wood Co. Ltd 
(C. Demuro), S. Kobayashi (s) – (n° corde 4)

   Harper GB, m, b, 4 ans, par Al Kazeem GB et Fuschia GB 
(Averti IRE), 57 k,  h, A.B Racing (G. Mosse), P. Bary (s) – 
(n° corde 1)

   Billabong Cat, h, b, 7 ans, par Siyouni et Lunacat 
[One Cool Cat (USA)], 60 k (581/2 k),  h, Leram S.R.O. 
(C. Guitraud), V. Luka – (n° corde 6)

   Mon	Ami	L’Ecossais, h, b, 7 ans, par Orpen USA et 
Helen Fourment GB (Dutch Art GB), 57 k,  h, Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 61 2 Nottingham	GER, f, b, 4 ans, par Excelebration 
IRE et North Sea GER (New Approach IRE), 551/2 k, 
MJ. Snackers – (n° corde 3)

 34 2 Just In Love (GB), f, b, 4 ans, par Dabirsim 
et Just Married IRE (Tamayuz GB), 551/2 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang (A. Madamet), 
MF. Weissmeier – (n° corde 9)

7 partants ; 17 eng. ; 9 part def.
Sans motif : Panjo GB
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Silver Quartz Gb, prime non attribuée.
 2 069 a Chic Cherie.
 1 524 a Harper Gb, prime non attribuée.
 712 a Billabong Cat.
 356 a Mon Ami L’Ecossais.
 326 a Nottingham Ger, prime non attribuée.
 217 a Just In Love (Gb).

Primes aux éleveurs :
 935 a Al Asayl Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 531 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux, Oti Management Pty Ltd.
 321 a Berend Van Dalfsen, Michel Perret.
 261 a Daniel John Deer, Mme D. J. Deer, prime non attribuée.
 160 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
 85 a Mlle Marilyn Charlton, Eric Puerari.
 56 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

Le poulain PANJO GB et la pouliche LA MERVEILLE (IRE) ont été déclarés 
non-partants pour raisons vétérinaires.
Le hongre SILVER QUARTZ GB et le poulain HARPER GB ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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CAGNES-SUR-MER
0604 039 mardi 8 février 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Didier MAYOUX – Pierre SIGAUD – Jean-
Michel COSTAMAGNA – Martine BROSSARD

 318 3259 PRIX DES LAVANDES
(À réclamer)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à 
réclamer au minimum pour 8.000 et au maximum pour 20.000, avec taux 
de réclamation intermédiaires de 3.000. Poids	:	 4	ans,	 54	k.	;	 5	ans	 et	
au-dessus,	55	k. Surcharges accumulées pour les taux de réclamation 
supérieurs à 8.000 : 2 k. par tranche de 3.000. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 8 Septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation 
de 8.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k ; plusieurs allocations de 
8.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 262  Nabunga, h, b, 10 ans, par Aussie Rules USA et 
Grantsville GER (Trempolino USA), 61 k (591/2 k), A, (11 
000), Ecurie Foret Jaune (Mme L. Grosso), P. Decouz (s) – 
(n° corde 4)

 256  Moon Dream IRE, h, b, 5 ans, par Dream Ahead USA et 
Lune Rose (GB) (High Chaparral IRE), 57 k, Ah, (11 000), 
Ecurie du Gave (P. Bazire), JL. Dubord – (n° corde 3)

 262 4 Act	Of	Magic	IRE, h, b, 6 ans, par Magician IRE et 
Davanti IRE (Danehill Dancer IRE), 59 k (561/2 k),  h, (14 
000), N. Willis (J. Nicoleau) – (n° corde 7)

 225  Smart Cookie, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Shilly Shally GB (Pivotal GB), 531/2 k (54 k), Ah, (8 000), 
Stall Dominique, JP. Carvalho – (n° corde 1)

   Black	Hawk, m, b.f, 4 ans, par Scissor Kick AUS et 
Kataragama GB (Hawk Wing USA), 60 k (571/2 k),  h, (17 
000), Ecurie Benoit Roualec (H. Boutin), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 6)

 248 5 Richemont, m, 6 ans, 59 k (571/2 k), Ah, (14 000), 
B. Giraudon (S. Planque), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

   Sa Tuna, f, 8 ans, 631/2 k (61 k), gh, (17 000), 
Ecurie du Sud (Mme M. Brunelli), P. Cottier – (n° corde 8)

 188  Any Guest IRE, h, 9 ans, 59 k, Ah, (14 000), 
G. Alimpinisis (F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 5)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def.
1 long ½, 1 long ½, 1 long, 1 long ¼, 1 long ½, ½ long, 4 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Nabunga.
 1 584 a Moon Dream Ire, prime non attribuée.
 972 a Act Of Magic Ire, prime non attribuée.
 648 a Smart Cookie.
 396 a Black Hawk.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Rosemont Stud Pty Ltd.
 292 a Mme Angela Kurth.
 272 a Mme Louise Quinn, prime non attribuée.
 204 a Mme W. Evans, W. Evans, prime non attribuée.
 155 a Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 2’36’’38’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Marina BRUNELLI au sujet de la performance de la jument SA 
TUNA arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite jument n’était pas bien sortie des stalles 
de départ, se retrouvant en dernière position ce qui ne convient pas à la 
jument SA TUNA car celle-ci n’a pas de changement de vitesse.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres NABUNGA et MOON DREAM IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 319 3256 PRIX SKY LAWYER
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas cette 
année gagné une Classe 1. Poids : 57 k. les chevaux ayant entre le 
1er septembre 2021 et le 31 décembre 2021 inclus gagné une Classe 2 
porteront 2 k. En outre, les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
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 317 84 PRIX DE LA MARE MADAME
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

 113 3 It’S All A Dream, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et 
Kataragama GB (Hawk Wing USA), 601/2 k, g, BL. Jones, 
AN. Hollinshead – (n° corde 10)

 113 1 Meri	Senshi, f, b.f, 6 ans, par Elusive City USA et 
Folle Biche (Take Risks), 611/2 k (60 k), Mme J. Tapprest 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 111 1 Samagace	Du	Vivien, h, b, 8 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Queen Du Vivien [Kingsalsa (USA)], 53 k (511/2 k),  
h, Mme E. Douard (Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 7)

   Whelans	Way	IRE, h, b, 6 ans, par Requinto IRE et 
Lupine IRE (Lake Coniston IRE), 61 k,  h, Mme L. Bietolini 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 2)

   Montesco, h, al, 5 ans, par Machucambo et Ionia 
IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, Ah, Seydoux de Clausonne 
(C. Lecoeuvre), E. Mikhalides (s) – (n° corde 4)

 213  Mr	Slicker, h, 8 ans, 571/2 k, A, BL. Jones (T. Trullier), 
AN. Hollinshead – (n° corde 6)

   Larno, h, 8 ans, 56 k, JP. Vanden Heede (T. Piccone), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 13)

 213 2 Young Man, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), Mme M. Baron 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 14)

 113 2 The	Big	Smoke, h, 6 ans, 601/2 k,  h, Mme C. Berke 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 33  Be	My	Prince	GER, h, 8 ans, 551/2 k, Mme I.. Hildebrand 
(H. Besnier), MF. Weissmeier – (n° corde 8)

 111 4 Safiyann, h, 5 ans, 54 k (53 k), F. Carnevali (L. Rousseau), 
F. Carnevali – (n° corde 3)

 231  Queen’S	Of	Marshal, f, 8 ans, 53 k, Mme C. Collet-Vidal 
(E. Hardouin), Rob. Collet (s) – (n° corde 12)

   Cloud GER, h, 13 ans, 541/2 k, Gestut Weiherwiesen 
(L. Wolff), Mme Y. Almenrader – (n° corde 15)

   Wahiba	Sands	IRE, h, 5 ans, 59 k, Stall Salzburg 
(C. Stefan), Mme S. Steinberg – (n° corde 11)

 231  Grisbi (GB), h, 7 ans, 531/2 k, Mme C. Collet-Vidal 
(A. Lemaitre), Rob. Collet (s) – (n° corde 9)

15 partants ; 40 eng. ; 15 part def.
¾ long, 2 long, tête, encolure, 2 long, courte tête, ¾ long, tête, 1 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 4 252 a It’S All A Dream.
 1 701 a Meri Senshi.
 1 275 a Samagace Du Vivien.
 850 a Whelans Way Ire, prime non attribuée.
 519 a Montesco.

Primes aux éleveurs :
 1 917 a Gestut Zur Kuste Ag.
 767 a Mme Christine Pastor, Earl La Ferme D’Auge.
 575 a Yves Letort, Mme Christele Letort, Mlle Laura Letort.
 203 a James Baudouin, Mme Vanessa Thomas.
 178 a G. W. Robinson, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’16’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. BL 
JONES par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
Les Commissaires ont autorisé le hongre THE BIG SMOKE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jeune-jockey Leon WOLFF (CLOUD GER), arrivé non-
placé, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 
8 jours, pour avoir eu un comportement dangereux en se rabattant vers 
l’intérieur après le départ, avant le signal prévu à cet effet, et avoir ainsi 
mis en difficulté plusieurs de ses concurrents.
Le hongre IT’S ALL DREAM et la jument MERI SENSHI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Primes aux propriétaires :
 9 360 a Red Smile (Ire).
 3 556 a Katoucha.
 2 620 a Save Your Breath Gb, prime non attribuée.
 1 497 a Hauran.
 748 a Grec.
 561 a Miss Treville (Gb).
 374 a Night Candle.

Primes aux éleveurs :
 1 900 a Mme Pauline Carpentier, Scea Jlc, Scea L’Aubay.
 1 104 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.
 465 a Mlle Francoise Perree.
 309 a Plantation Stud Ltd, prime non attribuée.
 151 a Genets Srl.
 113 a Rashit Shaykhutdinov.
 75 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Red Smile (Ire).

Temps total : 1’33’’86’’’
Le poulain BEST SIXTEEN a été déclaré non-partant par son entraîneur, 
ce dernier ayant fourni des résultats de test PCR dudit poulain non 
conformes aux exigences de qualité des services de France Galop et du 
Deutsher Galopp.
Les pouliches RED SMILE (IRE) et KATOUCHA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 321 3255 PRIX DU LAVANDOU
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 8 août 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +20.

 143 3 Doctor	Carl	(GB), m, b, 4 ans, par Fastnet Rock 
AUS et Sivoliere (IRE) (Sea The Stars IRE), 571/2 k,  h, 
Martin S. Schwartz Racing (M. Forest), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 4)

 221 1 Total	Knockout, h, b, 4 ans, par Exosphere AUS et 
Bahama Mama IRE (Invincible Spirit IRE), 551/2 k, 0, 
Mme K. Brieskorn (T. Bachelot), S. Richter – (n° corde 5)

 32 4 Dantes GER, h, b.f, 6 ans, par Poet’S Voice GB et 
Diaccia GER (High Chaparral IRE), 60 k, LG Bloodstock 
(C. Demuro), C. Ferland (s) – (n° corde 16)

 182 4 Mandarin, m, b.f, 4 ans, par Elusive City USA et 
Vireli [Miesque’S Son (USA)], 58 k, Mme P. Capkova 
(Mme I. Janackova Koplikova), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 2)

 143  Ameera, f, al, 4 ans, par Tamayuz GB et Ocean Talent 
USA (Aptitude USA), 56 k, Mme SL. Born (F. Veron), 
Mme G. Rarick – (n° corde 6)

 143 5 Quartilla, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et Quamoclit 
(GB) (Sea The Stars IRE), 57 k, Haras du Logis Saint-
Germain (S. Pasquier), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 143 2 Danilova GB, f, b, 4 ans, par Dubawi IRE et Princesse 
Dansante IRE (King’S Best USA), 56 k, Godolphin SNC, 
HA. Pantall – (n° corde 11)

 143 7 Marrakech	Moon	GB, m, 4 ans, 541/2 k, Mme A. Bamford 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 12)

 113  Agapi Mia, f, 6 ans, 55 k,  h, A. Poulopoulos (T. Piccone), 
J. Carayon – (n° corde 15)

   Captain De Cerisy, h, 4 ans, 55 k,  h (F. Blondel), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 14)

 154  Shyamala	GB, f, 7 ans, 56 k, Ah, M. Krebs (s) 
(A. Lemaitre), M. Krebs (s) – (n° corde 10)

 184  Air Beauty, f, 4 ans, 581/2 k,  h, J. Ouechec (J. Nicoleau) – 
(n° corde 3)

 154 7 Perle De Nuit, f, 6 ans, 561/2 k, P. Cornou (A. Crastus), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 154 4 Hootton, h, 5 ans, 57 k,  h, Ecurie Normandy Spirit 
(S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 13)

   Not So Silly, h, 4 ans, 56 k, Haras d’Etreham 
(I. Mendizabal), C. Ferland (s) – (n° corde 9)

   Amedras, h, 5 ans, 591/2 k, 0, A. Dridi (E. Hardouin), 
C. Escuder – (n° corde 1)

16 partants ; 31 eng. ; 16 part def.
5 long ½, courte encolure, courte encolure, courte encolure, nez, nez, 
courte encolure, courte tête, ¾ long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Marianachic	(IRE), m, b, 3 ans, par Authorized IRE et 
Marianabaa [Anabaa (USA)], 59 k, JC. Seroul, J. Reynier – 
(n° corde 4)

 134 1 Muntjac	USA, m, b, 3 ans, par Kitten’S Joy USA et Time 
Being GB (Zamindar USA), 57 k, M. Al Thani (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 145 1 Solid Spirit, m, b.f, 3 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Soie [Monsun (GER)], 57 k, JPJ. Dubois (S. Ruis), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 145 4 Toute	Chic	IRE, f, b, 3 ans, par Violence USA et 
Creative Director USA (Bernardini USA), 551/2 k, L. Dassault 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 145 2 Night	Endeavor, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Night 
Serenade IRE (Golan IRE), 57 k, Mme W. Spanner (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 2)

   As	A	Charm, m, b, 3 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Ashiyla [Rock Of Gibraltar (IRE)], 59 k,  h, 
A. San Jose Mazariegos (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 3)

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def.
1 long, ½ long, courte tête, 3 long ½, 2 long ½.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Marianachic (Ire).
 4 104 a Muntjac Usa, prime non attribuée.
 3 024 a Solid Spirit.
 1 728 a Toute Chic Ire, prime non attribuée.
 864 a Night Endeavor.
 648 a As A Charm.

Primes aux éleveurs :
 2 193 a Jean-Claude Seroul.
 614 a Mme Lisa Lemiere Dubois.
 484 a Al Shahania Stud, prime non attribuée.
 268 a Mme Waltraut Spanner.
 204 a Lynch-Bages Ltd, Camas Park Stud, Summerhill Bloodstock, prime non 

attribuée.
 201 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 2’9’’15’’’
Les poulains MARIANA CHIC (IRE) et MUNTJAC USA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 320 3257 PRIX DE VICHY
(Classe 2)

26	000	c (13 000, 4 940, 3 640, 2 080, 1 040, 780, 520) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er septembre 
2021 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	et	aux	Femmes	Jockeys	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 164  Red Smile (IRE), f, b, 3 ans, par National 
Defense (GB) et Gaita (IRE) (Teofilo IRE), 551/2 k, g, 
Le Haras de La Gousserie (T. Bachelot), R. Chotard – 
(n° corde 8)

 124 1 Katoucha, f, b, 3 ans, par Almanzor et Perfect Day 
IRE (Holy Roman Emperor IRE), 551/2 k, B. Giraudon 
(S. Pasquier), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 164 7 Save	Your	Breath	GB, f, b, 3 ans, par Bated Breath GB 
et Tout Va Bien IRE (Verglas IRE), 551/2 k, Mme E. Kennedy 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 1)

 123 1 Hauran, m, n.p, 3 ans, par Al Wukair IRE et Hazely GB 
(Cape Cross IRE), 57 k, Al Shaqab Racing (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 145  Grec, h, b, 3 ans, par New Approach IRE et Illandrane 
IRE (Cape Cross IRE), 57 k, Genets SRL (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 4)

   Miss Treville (GB), f, b, 3 ans, par De Treville GB et 
Empreinte USA (Footstepsinthesand GB), 551/2 k, JC. Seroul 
(F. Blondel), J. Reynier – (n° corde 2)

 164  Night	Candle, f, b, 3 ans, par Mehmas IRE et Epatha 
IRE (Highest Honor), 551/2 k, T. Rarick (M. Forest), 
Mme G. Rarick – (n° corde 6)

7 partants ; 20 eng. ; 8 part def.
Consition spéciale : Best Sixteen
1 long ½, 2 long, tête, 5 long ½, 1 long ½, ½ long.
13 000a – 4 940a – 3 640a – 2 080a – 1 040a – 780a – 520a
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 323 3262 PRIX DE MILAN
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
couru depuis le 8 août 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +32.

 249  Siglo De Oro IRE, m, b, 7 ans, par Clodovil (IRE) 
et Puerto Oro IRE (Entrepreneur GB), 53 k, S. Molks 
(Mme I. Janackova Koplikova), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 8)

 155 2 Le Kakou, m, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Lacerta [Vespone (IRE)], 591/2 k,  h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 10)

 162 1 Mafalda Story, f, n.p, 5 ans, par Elusive City USA et Fire 
Moon Julie [Testa Rossa (AUS)], 561/2 k, 0, Y. Fouin (s) 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 5)

 253 2 Red Kitten, h, b, 9 ans, par Kitten’S Joy USA et Red 
Diadem GB (Pivotal GB), 57 k, H. de Waele, D. de Waele – 
(n° corde 12)

 196  Berets Verts (GB), h, al, 5 ans, par French Navy GB 
et Primaprima USA (More Than Ready USA), 54 k, Ah, 
Mme F. Fertillet (T. Piccone), PJ. Fertillet – (n° corde 9)

 196 1 Dragon Love, h, 6 ans, 59 k, Mme E. Drouet (L. Boisseau), 
J. Parize – (n° corde 14)

 249 2 Arco	Grande, h, 5 ans, 541/2 k, Trois Mille (T. Bachelot), 
N. Caullery – (n° corde 17)

 155  Andino, m, 5 ans, 581/2 k,  h, P. Rechsteiner 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 11)

   Thymian	GER, h, 9 ans, 51 k, 0, Stall Advokat 
(E. Crublet), M. Weber – (n° corde 3)

 162 3 Deliver Storm, m, 5 ans, 52 k (51 k), Ah, Stall Allegra 
(Mme M. Velon), M. Weber – (n° corde 15)

 196 4 Darwen, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), gh, Mme F. Fertillet 
(Mme M. Eon), PJ. Fertillet – (n° corde 2)

 222  Silk	Thread, f, 5 ans, 51 k,  h, Trois Mille (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 16)

 162 2 Night	Of	The	Opera	(IRE), h, 5 ans, 54 k, 0, 
J. Planard (I. Mendizabal), M. Planard – (n° corde 7)

 187  Aniyouni, h, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, J. Hofer (Mme S. Vogt), 
M. Rulec (s) – (n° corde 6)

   Blanc	Bleu, h, 4 ans, 60 k,  h (F. Blondel), P. Cottier – 
(n° corde 13)

 159  Lily Apple, f, 5 ans, 60 k, A, Le Haras de La Gousserie 
(S. Ruis), P. Cottier – (n° corde 1)

16 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def.
Eng. Sup. : Aniyouni
Certif. vétérinaire : Junvieve
1 long ½, tête, 1 long ¼, dead-heat, courte encolure, 1 long, 1 long ½, 
3 long, 2 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 1 500a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Siglo De Oro Ire, prime non attribuée.
 1 620 a Le Kakou.
 1 485 a Mafalda Story.
 607 a Red Kitten.
 742 a Berets Verts (Gb).

Primes aux éleveurs :
 850 a Rathasker Stud, prime non attribuée.
 730 a Haras Du Hoguenet, Keven Borgel, Philip Prevost Baratte, Thierry 

Zuccolotto.
 583 a Andre Hebert.
 273 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 190 a Haras D’Haspel.

Temps total : 1’35’’96’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Julien GUILLOCHON en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules à 2 reprises (1re inf).
Le cheval SIGLO DE ORO IRE et le hongre BERETS VERTS (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 324 3258 PRIX PECKINPAH’S SOUL
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	34	k.

1 600 m
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2 400 m
(PSF)

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Doctor Carl (Gb).
 4 702 a Total Knockout.
 2 835 a Dantes Ger, prime non attribuée.
 1 980 a Mandarin.
 990 a Ameera.
 742 a Quartilla.
 495 a Danilova Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 176 a Martin S. Schwartz Racing.
 1 846 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.
 777 a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere.
 595 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.
 291 a Haras De La Perelle.
 85 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’34’’27’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AMEERA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument AGAPI MIA à sortir du rond 
en première munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge, son 
entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les poulains DOCTOR CARL (GB) et MANDARIN, les hongres TOTAL 
KNOCKOUT et DANTES et la pouliche AMEERA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 322 3260 PRIX MARILDO
(Handicap)
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 200 m env.
Références : 0 ans, +23 ; 1 ans et +, +25.

 139 2 Barbadin (GB), h, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et 
Barbayam (GB) (Stormy River), 57 k, A, Ecurie Ascot 
(H. Journiac), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 3)

 139 3 Auen Adventure GER, h, b, 6 ans, par Poseidon 
Adventure IRE et Auenprincess GER (Kornado GB), 52 k, 
0h, C. Foeller (L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 4)

 139 1 Voila	Pourquoi, h, b, 5 ans, par Sri Putra GB et Dix 
Neuf Six GB (Pyrus USA), 52 k, B. Pizzorni (A. Crastus), 
J. Parize – (n° corde 1)

 262  Rocca	You, f, gr, 5 ans, par Youmzain IRE et Roccarina 
[Shirocco (GER)], 54 k, 0, P. Walter, J. Parize – 
(n° corde 6)

 139 5 Gipsy Jet Sept, h, al, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Kitty D’Argos (Ecossais), 61 k (591/2 k),  h, A. de Lanfranchi 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 8)

 262 6 Linsoumis, h, 8 ans, 571/2 k (56 k),  h, O. Horvath 
(Mme A. Molins), C. Escuder – (n° corde 2)

 234  Ishraq, m, 5 ans, 52 k, Ah, I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 7)

 139 4 Promethea, f, 4 ans, 56 k (531/2 k), Mme L. Kneip 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 129  Hagar Bere, m, 5 ans, 561/2 k,  h, O. Martinelli (F. Blondel), 
C. Escuder – (n° corde 11)

 160 3 Lor	Blanc, h, 6 ans, 58 k, Stall Liberty Leaf (J. Havlik), 
M. Geisler – (n° corde 5)

 139  Anecdotic	USA, m, 6 ans, 51 k, Suc. A. Cherifi 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 10)

11 partants ; 25 eng. ; 11 part def.
encolure, 1 long ½, tête, 1 long, 4 long, 2 long, 2 long, 7 long ½, courte 
tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Barbadin (Gb).
 1 620 a Auen Adventure Ger, prime non attribuée.
 1 485 a Voila Pourquoi.
 990 a Rocca You.
 405 a Gipsy Jet Sept.

Primes aux éleveurs :
 1 943 a Wertheimer & Frere.
 583 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 388 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 340 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.
 182 a Franck Benavides.

Temps total : 3’25’’55’’’
Les hongres BARBADIN (GB) et VOILA POURQUOI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 223  Assier GB, h, b, 5 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Gameday GB (Zamindar USA), 561/2 k,  h, Ecurie du Gave 
(A. Crastus), JL. Dubord – (n° corde 10)

 223 5 Two	Thank	Yous	IRE, f, b, 5 ans, par Kodiac GB et 
Awwal Malika USA (Kingmambo USA), 551/2 k (54 k), Ah, 
G. Alimpinisis (Mme C. Pacaut), G. Alimpinisis – (n° corde 7)

 197 6 Vasco	Da	Gama, h, b, 5 ans, par Dansili GB et Some 
Spirit IRE (Invincible Spirit IRE), 54 k,  h, Mme G. Kelleway 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 13)

 223 2 Locked	N’	Loaded	GB, h, b, 5 ans, par Morpheus GB 
et La Roumegue USA (Henrythenavigator USA), 551/2 k 
(541/2 k),  h (J. Nicoleau) – (n° corde 2)

 223  Cayras Side, f, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Stigerside 
GER (Konigstiger GER), 54 k, Ah, Ecurie du Gave 
(A. Lemaitre), JL. Dubord – (n° corde 6)

 159 2 El Caliente, h, b, 6 ans, par Meshaheer USA et 
Belle Suisse [Hamas (IRE)], 561/2 k, 0, P. Rechsteiner 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 18)

 182  Hadewin, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Miss 
Maybe IRE (Hawk Wing USA), 58 k, Stall Zuchthof Favianis 
(J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 12)

 223 4 Bassette, f, 5 ans, 54 k, A, Mme Y. Pantall, HA. Pantall – 
(n° corde 8)

 254  Wind	Of	Change, m, 4 ans, 58 k, 0h, P. Walter 
(F. Blondel), J. Parize – (n° corde 17)

 187 4 Merry	Picnic, m, 5 ans, 571/2 k,  h, Mme K. Brieskorn 
(T. Bachelot), S. Richter – (n° corde 15)

   Albanman IRE, h, 4 ans, 60 k,  h, N. Bizakov (F. Veron), 
G. Alimpinisis – (n° corde 1)

 195 2 Mystical	Prince, h, 9 ans, 541/2 k, 0h, P. Bouchara 
(A. Orani), C. Escuder – (n° corde 5)

 236 3 Carl Gustaf, h, 4 ans, 591/2 k, 0h, Bel-Oise SARL 
(G. Millet), N. Perret (s) – (n° corde 3)

   Hoolong, h, 4 ans, 60 k, B. Giraudon (T. Piccone), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 189 2 La Cintura, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), 0, Black Forest Racing 
(Mme S. Vogt), P. Schiergen – (n° corde 14)

15 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 18 part def.
Eng. Sup. : Mystical Prince, Carl Gustaf
Certif. vétérinaire : Qu’Hubo
Sans motif : Ventura Lightning, Le Parrain
1 long, 1 long, 2 long ½, courte encolure, 1 long ¼, ½ long, 1 long ¼, 
tête, 1 long ½.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Assier Gb, prime non attribuée.
 2 351 a Two Thank Yous Ire, prime non attribuée.
 1 732 a Vasco Da Gama.
 990 a Locked N’ Loaded Gb, prime non attribuée.
 495 a Cayras Side.
 303 a El Caliente.
 247 a Hadewin.

Primes aux éleveurs :
 1 062 a Nawara Stud Co. Ltd, prime non attribuée.
 444 a Ecurie Des Monceaux, Mayfair Speculators Sarl, G. B. Partnership.
 403 a Tallyho Stud, prime non attribuée.
 194 a Xavier Herail, Philippe Herail.
 170 a Nick Bradley Bloodstock, prime non attribuée.
 136 a Peter Rechsteiner.
 97 a Stall Zuchthof Favianis.

Temps total : 1’34’’87’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Guillaume MILLET au sujet de la performance du hongre CARL 
GUSTAF arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre n’avait pas eu de ressources dès 
la sortie des stalles de départ et a ajouté qu’il n’avait pas d’explications à 
cette contre-performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres ASSIER et LOCKED N’LOADED GB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

PORNICHET-LA BAULE
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Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Armand BATIOT – Claude GOUIN – 
Marc POTIRON
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

 146 2 Georgia, f, b, 4 ans, par Rajsaman et Lady Astronomer 
[Astronomer Royal (USA)], 60 k, M. Castro Megias 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 12)

 146 5 Un Soir D’Orage, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Modema [Okawango (USA)], 591/2 k,  h, 
Haras du Domaine de L’Etang (F. Veron), M. Brasme (s) – 
(n° corde 14)

 136 6 Mr	Chic, h, b.f, 4 ans, par Tiberius Caesar et Chicaya 
(Kaldounevees), 59 k, Mme L. Kneip (S. Pasquier), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 146 4 Fox	Challenger, h, al, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Jona [Dylan Thomas (IRE)], 56 k,  h, A. Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 3)

 189 3 Boudeville, f, n, 4 ans, par Le Havre (IRE) et La Belliere 
IRE (Kheleyf USA), 541/2 k,  h, G. Duca (F. Blondel), 
N. Perret (s) – (n° corde 7)

 194 2 La Bruxelloise, f, 4 ans, 581/2 k, H. Coulomb 
(T. Bachelot), N. Perret (s) – (n° corde 4)

 190 2 Sainte Rita IRE, f, 4 ans, 561/2 k, B. Giraudon (S. Ruis), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 146  Amourdargent, f, 4 ans, 58 k (551/2 k), Ecurie Cehel 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

   Jardin Bleu, h, 4 ans, 58 k, A, A. Durand (T. Piccone), 
S. Labate (s) – (n° corde 13)

 262  Morwene, f, 4 ans, 59 k, Mme SL. Born, Mme G. Rarick – 
(n° corde 1)

 189  Melizabeth, f, 4 ans, 55 k,  h, Stall Zuchthof Favianis 
(J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 15)

 189 4 It’S	Magic, m, 4 ans, 55 k, A, R. Straus (M. Forest), 
Mme G. Rarick – (n° corde 5)

 258 1 Sim Card, h, 4 ans, 581/2 k (571/2 k), gh, K. Strangeway 
(J. Nicoleau) – (n° corde 11)

 94 5 Broken Twin, h, 4 ans, 52 k (501/2 k),  h, JF. Anthore 
(Mme P. Cheyer), M. Pitart – (n° corde 2)

 94  Heaven’S Dream, f, 4 ans, 57 k (551/2 k),  h, Ecurie Renk 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 10)

15 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def.
Eng. Sup. : Georgia
Chev. élim. : Wallem GB
1 long ½, courte encolure, courte tête, dead-heat, 1 long ½, 1 long ½, 
3 long ½, 2 long, encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 1 500a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Georgia.
 1 980 a Un Soir D’Orage.
 1 485 a Mr Chic.
 742 a Fox Challenger.
 742 a Boudeville.

Primes aux éleveurs :
 1 943 a Fabrice Vermeulen.
 777 a Mme Elise Drouet, David Salmon.
 583 a Mlle Karine Morice, Hubert De Waele.
 291 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 190 a Haras De La Perelle.

Temps total : 2’31’’25’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre FOX CHALLENGER à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Aurélien LEMAITRE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re inf - 6 cps).
La pouliche GEORGIA et le hongre MR CHIC ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 325 3261 PRIX DE LA NAPOULE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
couru depuis le 8 août 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25,5.
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 200 2 Premier Avril, h, b, 10 ans, par Panis USA et Zanakara 
[Octagonal (NZ)], 56 k (531/2 k), 0, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland) – (n° corde 8)

 198 4 Crocy, h, gr, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et Salamon 
GB [Montjeu (IRE)], 60 k, 0h, J. Planque (s) (J. Cabre), 
J. Planque (s) – (n° corde 12)

 83  Fatou, f, b, 7 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Kensita 
[Soviet Star (USA)], 56 k, gh, Mme G. Lebarbenchon 
(M. Justum), R. Marcel – (n° corde 2)

 200 1 Sashemy, f, gr, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Fashion Club USA (Thunder Gulch USA), 581/2 k, 0, 
Mme B. Maugeais-Guimard (A. Bourgeais), F. Monnier (s) – 
(n° corde 10)

 200  Sunset Lover, f, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Mademoisellechichi (Chichicastenango), 551/2 k (54 k), 
gh, Mme V. Beugnon (Mme A. Massin), S. Morineau – 
(n° corde 13)

 283  Sowgay, h, 8 ans, 58 k, 0h, M. Melin (M. Berto), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

   Namar IRE, f, 7 ans, 581/2 k (57 k), Mme C. Gryson 
(Mme L. Bails), Mme C. Gryson – (n° corde 11)

   Spritz Orange, h, 8 ans, 591/2 k (58 k), A, 
Mme M. Lemartinel (H. Lebouc), A. Lefeuvre (s) – (n° corde 5)

   Hardance	GB, f, 4 ans, 58 k, JL. Delaplace (G. Bon), 
JL. Delaplace – (n° corde 1)

 200 3 Findon Aline, f, 5 ans, 56 k, g, Snowdrop Stud Co. Ltd 
(M. Delalande), JV. Toux – (n° corde 7)

 283  Park	Square, h, 9 ans, 551/2 k (541/2 k), 0h, C. Bertho 
(T. Blanchouin), T. Poché – (n° corde 14)

   Dario Mio, h, 5 ans, 59 k, C. Gicqueau (A. Bernard), 
C. Gicqueau – (n° corde 4)

 209  Kendra Bay, f, 4 ans, 59 k, 0gh, PS Team (Q. Perrette), 
A. Kahn (s) – (n° corde 3)

 200  Longroy (IRE), h, 8 ans, 561/2 k, 0h, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 6)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def.
Eng. Sup. : Spritz Orange
3 long ½, 3 long ½, 1 long, 1 long, nez, 1 long ½, nez, ½ long, courte tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Premier Avril.
 1 134 a Crocy.
 850 a Fatou.
 693 a Sashemy.
 346 a Sunset Lover.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Aksam Khaddam.
 511 a Franklin Finance S.A. .
 383 a Haras De Beauvoir.
 272 a Pascal Noue, Mlle Sabine Bochu.
 135 a Mlle Stephanie Perrier, Michel Goupil, James Donnary, Mlle Christelle 

Rebillon.
Temps total : 2’33’’19’’’
M. Jérome DALIBERT étant indisponible, a été remplacé dans sa 
fonction de 2e Commissaire par M. Marc POTIRON, conformément aux 
dispositions du paragraphe II de l’article 205 du Code des Courses au 
Galop, pour les courses de la réunion.
Suite à une erreur de retranscription sur le programme de courses officiel, 
les Commissaires ont autorisé les jockeys Quentin PERETTE à monter 
au poids de 59 kilogrammes et Gabriel BON à monter au poids de 58 
kilogrammes.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Morgan DELALANDE en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jeune-jockey Hugo LEBOUC en ses explications 
sur le comportement du hongre SPRITZ ORANGE arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait bénéficié d’un bon parcours 
et que ce dernier n’ayant pas pu respirer dans le dernier tournant, il 
n’avait plus les ressources suffisantes dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument SUNSET LOVER ayant eu un comportement difficile une 
fois montée au rond de présentation, les Commissaires de courses ont 
délivré une attestation à l’entraîneur.
Le hongre PREMIER AVRIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 328 3254 PRIX DES MARAIS DE BRIERE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
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 326 3252 PRIX DE LA MAISON DU PARC
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	références	applicables	dans	ce	Handicap	sera	+31	;	+	32.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +31 ; 1 ans et +, +32.

 168 2 Madurail, h, b, 6 ans, par Racinger et Bessouba [Medaaly 
(GB)], 611/2 k,  h, O. Le Quere (J. Cabre), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 1)

 168 1 Kaptain Nordik, h, b, 5 ans, par Sri Putra GB et Ka 
Nordik (Myrakalu), 611/2 k,  h, N. Leenders (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 9)

 49  Khazar	Lises, h, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Vega 
Esqua (Dream Well), 60 k (581/2 k), Ah, Haras des Lises 
(Mme L. Bails), Mme V. Seignoux – (n° corde 3)

 171 5 Group Deux Creux, h, b, 6 ans, par Stormy River 
et Topsy Blue [Anabaa Blue (GB)], 64 k (611/2 k), 0, 
G. Le Baron (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 12)

 74 3 Parafection	(IRE), h, b, 6 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Your Game [Montjeu (IRE)], 561/2 k (55 k),  h, 
Mme E. Le Clezio (Mme A. Duporte), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 7)

 170  Le Gardolot, h, 4 ans, 59 k,  h, A. Renault (A. Bernard), 
A. Renault – (n° corde 4)

 198 3 Mainsail	Atlantic	USA, h, 7 ans, 56 k,  h, G. Viel 
(A. Madamet), L. Viel (s) – (n° corde 10)

 171  Great Tonio, h, 8 ans, 62 k (61 k), Ah, Mme A. Polard 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 14)

 204 3 Vigo, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), 0, Ecurie Louis d’Aur 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 174 3 Hermine	Du	Roc, f, 5 ans, 55 k,  h, S. Seignoux 
(Q. Perrette), Mme V. Seignoux – (n° corde 8)

 198  Pennble, h, 9 ans, 58 k, Ah, Mme A. Baillif (Y. Rousset), 
C. Restout – (n° corde 13)

 171  Flight	De	Juilley, h, 8 ans, 56 k,  h, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 11)

 198 2 Mandleft, f, 5 ans, 61 k (591/2 k), E. Mollot (Mme S. Chuette), 
E. Mollot – (n° corde 6)

   Cassata GB, f, 5 ans, 59 k, Mme N. Sauvage (B. Marie), 
Mme N. Sauvage – (n° corde 5)

14 partants ; 40 eng. ; 14 part def.
2 long, 1 long, 1 long ¾, 2 long, 2 long, encolure, 1 long, nez, encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Madurail.
 1 584 a Kaptain Nordik.
 1 188 a Khazar Lises.
 648 a Group Deux Creux.
 324 a Parafection (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Olivier Le Quere.
 621 a Norbert Leenders, Mlle Alexia Leenders, Mme Veronique Van Den  Broele.
 466 a Antoine Cabaret, Mme Servanne Cabaret.
 292 a Xavier Richard, Herve Lair, Jean-Louis Lair.
 95 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’29’’87’’’
M. Jérome DALIBERT étant indisponible, a été remplacé dans sa 
fonction de 2e Commissaire par M. Marc POTIRON, conformément aux 
dispositions du paragraphe II de l’article 205 du Code des Courses au 
Galop, pour les courses de la réunion.
Suite à une erreur de retranscription sur le programme de courses officiel, 
les Commissaires ont autorisé la jeune-jockey Léa BAILS à monter au 
poids de 58.50 kilogrammes et le jockey Anthony BERNARD à monter au 
poids de 59 kilogrammes.
Le hongre KAPTAIN NORDIK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 327 3253 PRIX DU BELVEDERE DE ROZE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +36 ; 1 ans et +, +37.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 68  Youmsovain, f, b, 8 ans, par Youmzain IRE et Height 
Of Vanity IRE (Erhaab USA), 571/2 k, A, J. Bayon 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 9)

 175 3 Meandro, h, gr, 9 ans, par Gris De Gris (IRE) et Je 
Coiffe (Voix Du Nord), 58 k, D. Le Breton (S. Breux), 
J. Planque (s) – (n° corde 5)

 175 4 Navidad, f, b, 5 ans, par Kendargent et Numerieus 
[Numerous (USA)], 561/2 k,  h, F. Etienne (R. Juteau), 
N. Leenders – (n° corde 1)

 80 3 Letty’S Marvel, h, b, 7 ans, par Captain Marvelous IRE 
et Letty GB (Trade Fair GB), 58 k (561/2 k),  h, G. Barbarin 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 7)

 6 3 Blackbirdfly	ITY, m, b, 5 ans, par Frozen Power IRE et 
Hunting Queen ITY (Oratorio IRE), 56 k,  h, G. Hernon (s) 
(L. Carboni), G. Hernon (s) – (n° corde 8)

 204 4 Argyron (IRE), h, 6 ans, 59 k,  h, B. Lebouc (A. Bernard), 
L. Viel (s) – (n° corde 6)

 198  Inside Glory, h, 4 ans, 56 k, gh, T. Lines (M. Delalande) – 
(n° corde 3)

 205  Valadora, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), Mme C. Baron-Losfeld 
(Mme C. Le Gland), Mme C. Baron-Losfeld – (n° corde 2)

 205  Valkaya, f, 5 ans, 541/2 k, FJ. Guimard (E. Etienne), 
FJ. Guimard – (n° corde 4)

9 partants ; 34 eng. ; 9 part def.
1 long, ½ long, tête, 1 long, 2 long, 1 long, 1 long, ¾ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Youmsovain.
 1 215 a Meandro.
 1 113 a Navidad.
 607 a Letty’S Marvel.
 371 a Blackbirdfly Ity, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Rabbah Bloodstock Limited.
 547 a Sylvain Wuillaume, Mme Sylvie Gerard.
 437 a Dream With Me Stable Inc.
 273 a Mme Eva Klimscha, Mme Elodie Rivet.
 63 a Arcadia Allevamento S. S Agrico, prime non attribuée.

Temps total : 2’13’’27’’’
M. Jérome DALIBERT étant indisponible, a été remplacé dans sa 
fonction de 2e Commissaire par M. Marc POTIRON, conformément aux 
dispositions du paragraphe II de l’article 205 du Code des Courses au 
Galop, pour les courses de la réunion.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu les jockeys 
Luca CARBONI (BLACKBIRDFLY - ITY) arrivé 5e et Anthony BERNARD 
(ARGYRON - IRE) arrivé 6e sur un mouvement survenu dans le dernier 
tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
résulte que le cheval BLACKBIRDFLY (ITY) avait été contrarié, un court 
instant dans sa progression, par le hongre ARGYRON (IRE) après que 
ce dernier, très gaucher, ait tenté de chercher l’appui de la lice intérieure, 
le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre MEANDRO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 330 3248 PRIX DU VILLAGE DE KERHINET
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Amir	Shalghoda, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Sugar Baby Love GER (Second Empire IRE), 58 k (551/2 k), 
0, E. Elhrari (J. Bonin), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 7)

   Saslong, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Kleo GR 
[Kavafi (IRE)], 56 k (541/2 k), G. Ruscelli (Mme A. Duporte), 
M. Baratti (s) – (n° corde 9)

 169 2 Queenly, f, b, 3 ans, par Dariyan et Diamond Flawless 
[Cape Cross (IRE)], 561/2 k (55 k), g, Ecurie Victoria Dreams 
(M. Justum), JPh. Dubois – (n° corde 3)

 63 2 Little	Wonder, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Wilside IRE (Verglas IRE), 58 k (541/2 k), A, 
Ecurie de Montlahuc (L. Carboni), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 5)

   Dream Sage, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Notre 
Sage [Sageburg (IRE)], 541/2 k (551/2 k), Passion & Dream 
(J. Cabre), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 72  Fricotin, h, 3 ans, 58 k, Lord Daresbury (M. Delalande), 
M. Brasme (s) – (n° corde 10)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +41 ; 1 ans et +, +42.

 200  Magic	Senora, h, al, 6 ans, par Le Houssais et Marie 
Senora (Passing Sale), 571/2 k (56 k), 0, C. Gicqueau 
(H. Lebouc), C. Gicqueau – (n° corde 5)

 200  Miengo, h, gr, 6 ans, par Dalakhani IRE et Visiyna 
[Manduro (GER)], 591/2 k (58 k), A, Mme MA. Levesque 
(Mme C. Gendron), Mme MA. Levesque – (n° corde 3)

 65 3 Waldenon, h, b.f, 9 ans, par Denon USA et Waldouma 
[Ajdayt (USA)], 57 k, 0h, EARL de La Belle Aumone 
(C. Lecoeuvre), S. Jesus – (n° corde 9)

 103  Semeur, h, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et Desca GER 
(Cadeaux Genereux GB), 57 k (571/2 k), gh, A. Michel 
(A. Bourgeais), T. Poché – (n° corde 8)

 174  Sirparys, h, b, 9 ans, par Dragon Dancer GB et Sina 
[Sicyos (USA)], 57 k (541/2 k), 0h, S. Gouyette (s) 
(M. Le Bay), S. Gouyette (s) – (n° corde 13)

 83  Muntaseer (FR) , h, 7 ans, 591/2 k, gh, A. Al Aidarous 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 6)

   What	A	Story, h, 10 ans, 57 k,  h, M. Baudy (B. Marie), 
M. Baudy – (n° corde 10)

   Shamsoun, h, 8 ans, 57 k,  h, G. Guillermo (M. Justum), 
G. Guillermo – (n° corde 4)

   Blue	Princess, f, 4 ans, 59 k (571/2 k),  h, G. Juillet 
(Mme L. Bails), JP. Ricoce – (n° corde 1)

 21  Humbaba D’Agrostis, h, 8 ans, 581/2 k (57 k),  h, 
JP. Cordonnier (Mme S. Chuette), JP. Cordonnier – 
(n° corde 12)

 200 5 Tirolienne (IRE), f, 5 ans, 59 k, Mme MB. Boche 
(M. Berto) – (n° corde 7)

 265  Holocene	Bere, h, 5 ans, 571/2 k (55 k),  h, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland) – (n° corde 11)

 20  Buchiman, h, 6 ans, 591/2 k,  h, JP. Cordonnier 
(Q. Perrette), JP. Cordonnier – (n° corde 2)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def.
Eng. Sup. : Shamsoun
tête, 1 long, 4 long, 1 long ½, 3 long ½, 3 long, courte tête, 3 long ½, 
2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Magic Senora.
 972 a Miengo.
 729 a Waldenon.
 486 a Semeur.
 243 a Sirparys.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Joel Leray, Jeremy Leray, Jonathan Leray.
 328 a Earl De La Belle Aumone.
 286 a Hubert Mazeaud.
 219 a Gestut Fahrhof.
 109 a Georges Toullec, Mme Marie Andree Toullec.

Temps total : 2’30’’57’’’
M. Jérome DALIBERT étant indisponible, a été remplacé dans sa 
fonction de 2e Commissaire par M. Marc POTIRON, conformément aux 
dispositions du paragraphe II de l’article 205 du Code des Courses au 
Galop, pour les courses de la réunion.
Suite à une erreur de retranscription sur le programme de courses officiel, 
les Commissaires ont autorisé la jeune-jockey Léa BAILS à monter au 
poids de 57.50 kilogrammes.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HOLOCENE BERE à être amené 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WALDENON à être monté sur 
la piste, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre WALDENON a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 329 3250 PRIX DE LA CHAUMIERE BRIERONNE
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 8 février 2021 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 1 ni depuis le 8 mai 2021 inclus gagné une Classe 3 ou reçu 
une allocation de 7.500 (Handicap excepté). Poids	:	 56	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
8 août 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	 Jockeys,	 Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas	gagné	20	
courses	depuis	le	1er	janvier	2021	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
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Primes aux propriétaires :
 4 320 a Khatoun.
 1 728 a Jolympa.
 1 296 a Jardinier.
 864 a Juste Bere.
 432 a Buchy.

Primes aux éleveurs :
 877 a Haras Du Hoguenet, Paul Nataf, Hubert Mazeaud.
 536 a Earl Bois Hue.
 402 a Ecurie Maulepaire.
 268 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. , Sas Regnier.
 134 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 2’14’’75’’’
M. Jérome DALIBERT étant indisponible, a été remplacé dans sa 
fonction de 2e Commissaire par M. Marc POTIRON, conformément aux 
dispositions du paragraphe II de l’article 205 du Code des Courses au 
Galop, pour les courses de la réunion.
Les Commissaires ont autorisé le poulain JUSTE BERE à être amené 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JARDINIER à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches KHATOUN et JOLYMPA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 332 3251 PRIX DE L’ILE DE FREDUN
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
8 septembre 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 5.000, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 207  Gift	Of	The	G	(IRE), h, b.f, 4 ans, par Biraaj IRE 
et Macau [Dashing Blade (GB)], 60 k, 0, (12 000), 
Mme T. Marnane (C. Lecoeuvre), F. Guyader (s) – 
(n° corde 10)

 170 4 Spinning Mist GB, f, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et 
Rhagori GB (Exceed And Excel AUS), 581/2 k, Ah, (10 000), 
Mme C. Braire (C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 5)

   Salsa	Chic	(GB), f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA 
et Anna Danse [Anabaa (USA)], 541/2 k (55 k), (8 000), 
D. Gemin (M. Delalande), D. Gemin – (n° corde 3)

 173  Markland, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Mapow (Kendor), 58 k, (10 000), Ecurie Vent d’Ouest 
(A. Bourgeais), F. Foucher – (n° corde 8)

   Pressburg USA, h, b, 5 ans, par First Defence USA 
et Discuss USA (Danzig USA), 58 k (551/2 k), (10 000), 
Mme M. Gilles (H. Lebouc), A. Lefeuvre (s) – (n° corde 1)

   Haya’S	Choice, h, 7 ans, 56 k,  h, (8 000), L. Guilloux 
(M. Berto), L. Guilloux – (n° corde 7)

 226  Quiviven GB, f, 4 ans, 561/2 k (531/2 k), A, (10 000), 
Mme I. Pantall (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 12)

 36  Barsham, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), (12 000), G. Guillermo 
(M. Justum), G. Guillermo – (n° corde 9)

   Miniking, h, 9 ans, 58 k, g, (10 000), Mme A. Fouassier 
(G. Bon), A. Fouassier – (n° corde 2)

 3 5 Apita, f, 4 ans, 541/2 k, Ag, (8 000), Ecurie Top (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 110  Light	Wakeup	GB, h, 4 ans, 58 k,  h, (10 000), E. Elhrari 
(J. Cabre), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 4)

 35  Intention, f, 4 ans, 581/2 k (56 k),  h, (10 000), 
Haras de Saint-Voir (P. Singh), de P. Chevigny – 
(n° corde 11)

12 partants ; 25 eng. ; 12 part def.
1 long, tête, 1 long, 1 long, ¾ long, ¾ long, ½ long, 1 long, 1 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 2 722 a Gift Of The G (Ire).
 1 089 a Spinning Mist Gb, prime non attribuée.
 816 a Salsa Chic (Gb).
 544 a Markland.
 272 a Pressburg Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 698 a Con Marnane.
 320 a Haras Des Evees.
 213 a Robin Kurth-Camies.
 187 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 46 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.
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 81  Sans Crainte, f, 3 ans, 561/2 k, D. Sutherland (A. Bernard), 
JV. Toux – (n° corde 11)

 81  Wandana, f, 3 ans, 561/2 k, A, P. Perreau (C. Stefan), 
N. Paysan – (n° corde 8)

 169 4 Cliff Edge, m, 3 ans, 58 k, gh, J. Morel (C. Grosbois), 
J. Morel – (n° corde 12)

   Jeux De Mains, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), M. Lotout 
(Q. Perrette), G. Juillet – (n° corde 2)

   Only Fools IRE, f, 3 ans, 541/2 k, g, Mme S. Turnbull 
(Y. Barille), de P. Chevigny – (n° corde 1)

 81  Ana Martina, f, 3 ans, 561/2 k, SCEA Ecurie Bader 
(N. Larenaudie), Mme S. Delaroche – (n° corde 6)

12 partants ; 25 eng. ; 12 part def.
½ long, 4 long, 1 long ¾, courte encolure, 2 long, courte encolure, 1 long 
¾, 1 long, ¾ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Amir Shalghoda.
 2 736 a Saslong.
 2 052 a Queenly.
 1 368 a Little Wonder.
 684 a Dream Sage.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Ecurie Haras Des Marais.
 849 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.
 637 a Jean-Philippe Dubois.
 424 a Alban Chevalier Du Fau, Ecurie De Montlahuc, Laurent Benoit.
 212 a Beranger Bussy.

Temps total : 2’15’’2’’’
M. Jérome DALIBERT étant indisponible, a été remplacé dans sa 
fonction de 2e Commissaire par M. Marc POTIRON, conformément aux 
dispositions du paragraphe II de l’article 205 du Code des Courses au 
Galop, pour les courses de la réunion.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ANA MARTINA à être montée 
au box, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jérome CABRE en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids 
dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.
Le hongre LITTLE WONDER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 331 3249 PRIX DU HAUT-MARLAND
(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 8 septembre 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Pour	 Jockeys,	 Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas	gagné	20	
courses	depuis	le	1er	janvier	2021	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Khatoun, f, b, 3 ans, par Lawman et Khadima [Zamindar 
(USA)], 541/2 k, (10 000), Haras du Hoguenet (E. Etienne), 
HA. Pantall – (n° corde 6)

 169 1 Jolympa, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Vernissage (IRE) (Lando GER), 581/2 k, (14 000), 
Ecu. Ecuries Moise Ohana (C. Stefan), F. Belmont – 
(n° corde 5)

 232  Jardinier, h, b.f, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
La Garnerie [Country Reel (USA)], 58 k,  h, (14 000), 
Ecurie Tygaly (M. Delalande), M. Brasme (s) – (n° corde 2)

   Juste Bere, m, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Ajab Bere [Peer Gynt (JPN)], 60 k, (14 000), Racing Stars 
(Y. Bourgois), L. Rovisse – (n° corde 4)

   Buchy, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Beaudouville 
[Air Chief Marshal (IRE)], 561/2 k (55 k),  h, (14 000), 
G. Augustin-Normand (Mme J. Chauvel), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 3)

 202 3 She’S	Evaporust	IRE, f, 3 ans, 581/2 k,  h, (14 000), 
T. Raber (B. Flandrin), N. Caullery – (n° corde 7)

   New Impulse, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), (10 000), JP. Guillet 
(T. Blanchouin), N. Paysan – (n° corde 1)

7 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def.
Eng. Sup. : She’S Evaporust IRE
nez, 1 long, 1 long, encolure, courte encolure, 9 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 040 mercredi 9 février 2022
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Gérard CAMERA – Jean-
Pierre BENSUSSAN – Martine CODDE

 334 3268 PRIX DU ROMARIN
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	27	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +33.

 188  Bowling Green, h, al, 11 ans, par Turtle Bowl (IRE) et 
Goldfonic (Hernando), 58 k, Ah, Mme N. Carrie-Eychenne 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 6)

 24  Miss Feya, f, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Mirandola’S Dream [Dalakhani (IRE)], 591/2 k, Mme LL. Rohn-
Pelvin (G. Millet), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 5)

 272 4 Tarcenay	(IRE), h, b, 7 ans, par Slickly et Kikinda 
[Daliapour (IRE)], 58 k (561/2 k), P. Desplaces 
(Mme P. Cheyer), C. Martinon – (n° corde 8)

 210  Dandy	Place	IRE, h, b, 8 ans, par Dandy Man IRE et Etta 
Place GB (Hawk Wing USA), 60 k (581/2 k),  h, P. Bonnefoy 
(Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 272  Moputo, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Morning Dust 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 57 k, 0h, D. Verhestraeten 
(A. Orani), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

   Happy To Be, f, 6 ans, 581/2 k, gh, Ecurie Gribomont 
(F. Blondel), P. Cottier – (n° corde 9)

 139  Kenny GER, h, 7 ans, 56 k (531/2 k), 0, 
Stall van der Linden (Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – 
(n° corde 2)

 234  Lady Mag, f, 5 ans, 58 k (561/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 3)

 196  Moudir, m, 6 ans, 591/2 k (58 k), 0, JP. Vanden Heede 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 188  King Dream, h, 9 ans, 59 k, 0, J. Khalifa (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

10 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def.
Eng. Sup. : Kenny GER
1 long, 1 long ½, 2 long, ¾ long, encolure, 1 long, 6 long, 1 long, 5 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Bowling Green.
 1 584 a Miss Feya.
 972 a Tarcenay (Ire).
 648 a Dandy Place Ire, prime non attribuée.
 324 a Moputo.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Berend Van Dalfsen.
 621 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 438 a Patrick Chedeville.
 146 a Haras De La Perelle.
 136 a Henry Hogan, prime non attribuée.

Temps total : 2’50’’95’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON sur les raisons l’ayant amené à arrêter 
le hongre KING DREAM dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que le hongre s’était accidenté seul sans qu’aucune 
faute ne soit imputable à l’un des concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé d’une 
part au vétérinaire de service d’examiner ledit hongre et, d’autre part au 
vétérinaire de la fédération de procéder à un prélèvement biologique.
L’examen vétérinaire a révélé une boiterie de l’antérieur gauche.
Les hongres BOWLING GREEN et KING DREAM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 335 3269 PRIX DU THYM
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
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Temps total : 1’42’’57’’’
M. Jérome DALIBERT étant indisponible, a été remplacé dans sa 
fonction de 2e Commissaire par M. Marc POTIRON, conformément aux 
dispositions du paragraphe II de l’article 205 du Code des Courses au 
Galop, pour les courses de la réunion.
Les Commissaires ont autorisé la jument APITA à être munie d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Jérome CABRE en ses explications sur le 
comportement du hongre LIGHT WAKE UP (GB) arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait bénéficié d’un bon parcours 
et que ce dernier n’ayant pas eu un passage suffisant dans la ligne 
d’arrivée, il n’avait pas pu progresser.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre GIFT OF THE G (IRE) et la jument SALSA CHIC (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 333 3247 PRIX DU PARC NATUREL DE BRIERE
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 172 2 Bird Out GB, f, b, 3 ans, par Outstrip GB et Natural 
Choice GB (Teofilo IRE), 561/2 k, g, Chris Stefan Racing 
(A. Bernard), A. Fouassier – (n° corde 2)

   El Bnoud (IRE), f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Brezena (IRE) (Lawman), 561/2 k, Al Shaqab Racing 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 109 4 Centurione, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Millennium Heiress GB (Singspiel IRE), 58 k (561/2 k),  h, 
F. Antonini (Mme A. Duporte), G. Bietolini – (n° corde 3)

   Poliana, f, b.f, 3 ans, par Kingman GB et Aurora Gold 
GB (Frankel GB), 561/2 k (54 k), de S. Barros (H. Lebouc), 
P. Sogorb – (n° corde 1)

 172 4 Lifting Spirit (IRE), f, b, 3 ans, par Siyouni et With Your 
Spirit [Invincible Spirit (IRE)], 561/2 k (53 k),  h, CW. Clay 
(L. Carboni), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

   Pendjari Passion IRE, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), 
Mme U. Toole (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

   Eaglesun, f, 3 ans, 561/2 k, B. Cointreau (A. Madamet), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 8)

 172  Pink Silver, h, 3 ans, 58 k, JC. Daoudal (M. Berto) – 
(n° corde 9)

 199  Kerscote, f, 3 ans, 561/2 k, 0h, M. Touze (M. Delalande) – 
(n° corde 6)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def.
¾ long, tête, dead-heat, 4 long, ½ long, encolure, 6 long ½, 4 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 375a – 2 375a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Bird Out Gb, prime non attribuée.
 2 736 a El Bnoud (Ire).
 1 710 a Centurione.
 1 710 a Poliana.
 684 a Lifting Spirit (Ire).

Primes aux éleveurs :
 849 a Al Shaqab Racing.
 807 a Natural Choice Partnership, prime non attribuée.
 531 a Stuart Mcphee.
 212 a Runnymede Farm Inc. .

Temps total : 1’42’’44’’’
M. Jérome DALIBERT étant indisponible, a été remplacé dans sa 
fonction de 2e Commissaire par M. Marc POTIRON, conformément aux 
dispositions du paragraphe II de l’article 205 du Code des Courses au 
Galop, pour les courses de la réunion.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KERSCOTE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche BIRD OUT (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 161  Katuba, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), g, (14 000), M. Boutin (s) 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 219  Giacosa	Cavalla, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, (10 000), 
J. Piasco (A. Mosse), C. Escuder – (n° corde 1)

 255  Sanderling, f, 3 ans, 561/2 k, 0, (14 000), S. Mayan 
(A. Orani), R. Chotard – (n° corde 4)

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def.
3 long, 1 long, ½ long, courte tête, 1 long, encolure, ¾ long, 4 long, 
1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Winnan.
 1 728 a Just A Claim Ire, prime non attribuée.
 1 296 a Fitzante Ire, prime non attribuée.
 864 a Speed Chop.
 432 a La Mathilde.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Haras Du Logis Saint Germain, Jeremy Para.
 268 a Alain Chopard.
 204 a Sabah Mubarak Al Sabah, prime non attribuée.
 153 a Charel Bloodstock, prime non attribuée.
 134 a Mlle Sarah Brel, Mme Amandine Saint-Marc, Baptiste Urizzi, Pascal Saint 

Marc.
Temps total : 1’32’’8’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FORTUNA IMPERATRIX à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche WINNAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 337 3265 PRIX DE LA SARRIETTE
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	28	k.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +32.

 194  Diplomatie, f, al, 4 ans, par Mayson GB et Dolce 
Cabana (GB) (Authorized IRE), 60 k,  h, Ecurie de Theyss 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 59  Calas Queen, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et She 
Cannes (Rajsaman), 59 k,  h, JP. Chuzeville (F. Blondel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 6)

 146  Golden	Charlie, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Golden Thai GB (Red Ransom USA), 59 k, 0, JP. Folacci 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

 13  Shi	Fu	Mi, f, b, 4 ans, par Pivon (IRE) et Katsumi 
[Red Rocks (IRE)], 51 k (511/2 k), J. Khalifa (T. Trullier), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 272 1 King Solomon, h, al, 4 ans, par Sir Prancealot IRE et Red 
Cavier IRE (Dandy Man IRE), 59 k (58 k), 0h, DJ. Huelin 
(J. Nicoleau) – (n° corde 8)

 209 4 Shatterhand, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), M. Brasme (s) 
(Mme M. Velon), M. Brasme (s) – (n° corde 7)

 194  Bras De Fer, m, 4 ans, 58 k (551/2 k), A. Don (E. Crublet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 61  Bleu Majorelle, f, 4 ans, 59 k, Ecurie Benoit Roualec 
(M. Forest), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def.
Eng. Sup. : King Solomon
encolure, ½ long, 1 long, ¾ long, ½ long, encolure, 8 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Diplomatie.
 1 584 a Calas Queen.
 1 188 a Golden Charlie.
 792 a Shi Fu Mi.
 396 a King Solomon.

Primes aux éleveurs :
 1 016 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
 621 a Suc. Fabrice Petit.
 466 a Haras De Plasence, Mme Valerie Saint-Palais.
 310 a Arnaud Nicolas.
 101 a Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.

Temps total : 2’57’’38’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. 
BRASME (s) par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	27	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +37,5.

 222 4 Moral Gagnant (GER), h, b, 7 ans, par Dabirsim 
et Miss Coral GER (Big Shuffle USA), 58 k (561/2 k), 
A, D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 6)

 130  Mon Jules A Moi, h, b, 7 ans, par Spirit One et 
Kilea [Della Francesca (USA)], 57 k, Ah, M. Chahbani 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 4)

   Prince	Decalas, h, gr, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et Lady 
Calas [Numerous (USA)], 60 k,  h, R. Frauciel (F. Blondel), 
P. Cottier – (n° corde 5)

 272 5 Makototonbokiri, f, gr, 5 ans, par Stormy River 
et Welcome In Paris [Azamour (IRE)], 571/2 k, 
Stall van der Linden (P. Gibson), MF. Weissmeier – 
(n° corde 8)

 266  Mejaen, h, b, 10 ans, par Shirocco GER et Huaca 
USA (Thunder Gulch USA), 60 k (581/2 k), P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 1)

 186  Dandy River, h, 9 ans, 531/2 k, Ah, M. Schemoul 
(A. Orani), F. Foresi – (n° corde 10)

   Ermina, f, 6 ans, 561/2 k (55 k), A, V. Perez (Mme A. Molins), 
Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 3)

   Tender	Winner, h, 7 ans, 581/2 k (57 k), Mme A. Raffini 
(Mme P. Cheyer), D. Souchon – (n° corde 9)

 265  Harmonieuse, f, 5 ans, 521/2 k (51 k), 0, Mme M. Rollando 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 2)

 89  Alhseemah	(GB), f, 7 ans, 59 k,  h, JP. Folacci 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

10 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def.
Eng. Sup. : Makototonbokiri, Alhseemah (GB)
2 long ½, 1 long, 2 long ½, 3 long, ½ long, 1 long ½, 4 long, 1 long, 
8 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Moral Gagnant (Ger).
 1 134 a Mon Jules A Moi.
 850 a Prince Decalas.
 693 a Makototonbokiri.
 283 a Mejaen.

Primes aux éleveurs :
 835 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 511 a Ecurie Camacho Courses.
 383 a Ecurie Du Sud, Raymond Frauciel, Michel Nikitas.
 272 a Mme Gilles Forien.
 127 a Finsbury Bloodstock Limited.

Temps total : 2’52’’52’’’
Le hongre PRINCE DECALAS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 336 3263 PRIX DES PLATANES
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 9 septembre 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 252 4 Winnan, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Just 
Win [Mamool (IRE)], 561/2 k, (14 000), P. van Belle 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 219  Just A Claim IRE, f, b.f, 3 ans, par Aclaim IRE et 
Billowing IRE (Candy Ride ARG), 541/2 k (53 k), A, (10 000), 
B. Lorentz (Mme M. Velon), J. Parize – (n° corde 9)

 252  Fitzante IRE, f, b, 3 ans, par Footstepsinthesand GB 
et Can Dance GB (Manduro GER), 561/2 k,  h, (14 000), 
Stall Liberty Leaf (J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 10)

 219  Speed	Chop, m, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Stella 
Rocket [Indian Rocket (GB)], 56 k, Ah, (10 000), E. Meinder 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 5)

 252  La	Mathilde, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et La Fanette 
[Whipper (USA)], 541/2 k (53 k), (10 000), Mme C. Martina 
(Mme A. Nicco), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 247 5 Fortuna Imperatrix, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, (14 000), 
Mme L. Baudouin (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 161  Nouvelle Belle IRE, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Ah, (10 000), 
Mme SL. Born (Mme D. Santiago), F. Foresi – (n° corde 7)
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 160 2 Medha, f, al, 9 ans, par Vatori et Mehany [Danehill 
(USA)], 601/2 k (58 k), (10 000), JP. Delaporte (H. Boutin), 
R. Chotard – (n° corde 3)

 128  Illois (IRE), m, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Ilioushka 
(IRE) (Iffraaj GB), 60 k, 0h, (10 000), G. Augustin-Normand 
(C. Soumillon), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 127  Bonfire	Heart, h, b, 10 ans, par Falco USA et Arlecchina 
GER (Mtoto GB), 58 k (561/2 k), 0, (8 000), ME. Uzan 
(Mme M. Velon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 183  Talap GB, h, b, 5 ans, par Kingman GB et Tamarind 
IRE (Sadler’S Wells USA), 60 k (561/2 k), 0, (12 000), 
JB. Andreani (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

   Moutraki IRE, h, b, 4 ans, par Alhebayeb IRE et Xerxes 
IRE (Key Of Luck USA), 60 k,  h, (12 000), S. Taieb 
(G. Millet), N. Perret (s) – (n° corde 5)

 128  Cleveland, h, 5 ans, 56 k (541/2 k),  h, (8 000), 
Ecurie des Mouettes (Mme A. Molins), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 2)

   Carter And Go, h, 6 ans, 60 k,  h, (12 000), 
J. Simongiovanni (F. Blondel), N. Perret (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def.
1 long ½, 1 long, 1 long, 2 long, nez, 3 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Medha.
 1 386 a Illois (Ire).
 850 a Bonfire Heart.
 693 a Talap Gb, prime non attribuée.
 346 a Moutraki Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Can Artam.
 544 a Franklin Finance S.A. .
 383 a Alexandre Pereira.
 119 a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.
 59 a Limestone Stud, Tara Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’10’’98’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Ambre MOLINS (CLEVELAND), arrivé 6e, en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour 
avoir, en cessant de solliciter le hongre CLEVELAND avant le passage du 
poteau d’arrivée perdu une allocation, en l’occurrence, la 5e place.
La jument MEDHA et le poulain ILLOIS (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 340 3267 PRIX DU MAQUIS
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.

 272  Deer Bere, h, b.f, 9 ans, par Peer Gynt JPN et Help 
From Heaven IRE (Titus Livius), 60 k, 0, A. Gabryszewski 
(G. Millet), M. Planard – (n° corde 8)

 130 4 Dilala, f, b, 5 ans, par Makfi GB et Desca GER (Cadeaux 
Genereux GB), 591/2 k,  h, Mme L. Kneip (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 13 2 Les Aldudes, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et 
Balle Blanche [Rock Of Gibraltar (IRE)], 591/2 k, gh, 
Ecurie du Sud (F. Blondel), P. Cottier – (n° corde 3)

 186  Riviera, f, al, 7 ans, par Rio De La Plata USA et Portella 
GER (Protektor GER), 531/2 k (52 k),  h, F. Boualem 
(Mme D. Santiago), F. Boualem – (n° corde 1)

 130  Karry	Bradshaw, f, al, 6 ans, par Gemix et Ideal 
Step [Footstepsinthesand (GB)], 571/2 k (56 k), 0h, 
Mme N. Schneider Girel (Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 4)

 224  Mabawi, h, 5 ans, 59 k,  h, T. Marechal (A. Orani), 
C. Escuder – (n° corde 9)

 196  Suprana, f, 12 ans, 51 k,  h, JC. Sarais (T. Trullier), 
N. Perret (s) – (n° corde 6)

 189 6 Place	Colette, f, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, Mme SA. Stark 
(Mme M. Velon), J. Parize – (n° corde 2)

 130  Hattaway, h, 5 ans, 581/2 k, 0, A. Durand (F. Corallo), 
S. Labate (s) – (n° corde 5)

9 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def.
1 long, encolure, 3 long, 1 long, courte tête, 2 long, courte encolure, 
8 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée de la 
ligne d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Mickael FOREST (BLEU MAJORELLE), arrivé non-placé et Marie VELON 
(SHATTERHAND) arrivé non-placé, en leurs explications, ont sanctionné 
ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours pour 
avoir, en se décalant vers l’extérieur, contraint le jockey Mickael FOREST 
à reprendre la pouliche BLEU MAJORELLE.
Ledit jockey ayant déjà été sanctionné pour le même motif au cours des 
deux derniers mois.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Franck BLONDEL en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re inf - 6 cps).
La pouliche SHI FU MI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 338 3264 PRIX DES PINS PARASOLS
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 9 septembre 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 255  Ardluasa IRE, h, b, 3 ans, par Dandy Man IRE et Romea 
GB (Muhtarram USA), 58 k, (14 000), Stall Liberty Leaf 
(J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 4)

   Oulalah, m, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Ouahida 
[Lando (GER)], 58 k, A, (14 000), B. Sitruk (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 156 4 Dear Ruby (IRE), f, b, 3 ans, par Camacho GB et Ruby’S 
Day GB (Vital Equine IRE), 561/2 k, (10 000), A. Le Duff 
(F. Blondel), N. Perret (s) – (n° corde 8)

 166  Dream	Ice, f, b.f, 3 ans, par Rajsaman et Croisiere 
USA (Capote USA), 561/2 k (55 k), 0, (10 000), B. Sitruk 
(Mme A. Nicco), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

 252  Lady	Beauchamp, f, al, 3 ans, par Recorder GB et 
Respected IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k (53 k), (14 
000), J. Romel (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 161 5 Cryptoqueen	GB, f, 3 ans, 561/2 k, (10 000), 
Mme B. Friedlander (C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 1)

 220  Alba, f, 3 ans, 541/2 k, 0, (10 000), J. Piasco (A. Orani), 
C. Escuder – (n° corde 7)

 166  Marrante, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Ah, (14 000), 
Le Haras de La Gousserie (Mme M. Velon), R. Chotard – 
(n° corde 3)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def.
1 long ½, 2 long ½, encolure, 1 long, 3 long, 1 long ½, 6 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Ardluasa Ire, prime non attribuée.
 1 728 a Oulalah.
 1 296 a Dear Ruby (Ire).
 864 a Dream Ice.
 432 a Lady Beauchamp.

Primes aux éleveurs :
 536 a Jean-Pierre Garcon, Guillaume Garcon, Mme Isabelle Garcon.
 510 a Mme Denise Brennan, prime non attribuée.
 268 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 263 a Mme Melissa O’Neill.
 134 a J. B. S. Invest N. V. .

Temps total : 2’13’’98’’’
Le hongre ARDLUASA IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 339 3266 PRIX DES CEDRATS
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
9 septembre 2021 inclus reçu une allocation de 6.500 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.500, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
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Primes aux éleveurs :
 680 a Bernard Stoffel, Nicolas Ferrand, prime non attribuée.
 382 a Framont Limited.
 204 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 136 a G. B. Partnership, prime non attribuée.
 104 a Albert Jorres, prime non attribuée.

Temps total : 1’31’’32’’’
Les Commissaires ont été saisis par le représentant de l’entraîneur P. 
VOVCENKO d’un problème de décharge concernant le jockey Patrick 
GIBSON.
Il a indiqué que son jockey ne devait bénéficier d’une remise de poids car 
il avait 74 gagnants dans sa carrière.
Il résulte des éléments du dossier que le jockey Patrick GIBSON est 
déclaré auprès des services de France Galop avec 44 victoires.
Il peut donc à ce titre bénéficier de 2.5 kg de remises de poids prévues à 
l’article 104 du Code des Courses au Galop.
Son poids de forme déclaré auprès du service médical étant de 57kg.
Au vu de la différence du nombre de victoires, les Commissaires ont 
décidé de faire monter le jockey Patrick GIBSON avec une remise de 
poids de 1.5kg seulement et en lui accordant un dépassement de poids 
d’une livre afin qu’il puisse monter à son poids déclaré au service médical 
et ont décidé de transmettre le dossier aux Commissaires de France 
Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FOLLOW THE LIGHT à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres CARLTON CHOICE, ELECTROSCOPE et le cheval SCHANG 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 342 3273 PRIX DE LA MEDITERRANEE
(Handicap)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +21,5.

 121 1 Fighter	In	The	Win	USA, m, b, 3 ans, par Creative 
Cause USA et Fight With Pride USA (Proud Citizen USA), 
571/2 k, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 5)

   Rabbah, h, al, 3 ans, par Literato et Elea GER (Lord Of 
England GER), 51 k (491/2 k), Pat. Mejean (Mme P. Cheyer), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

 121 4 Bel Ouest, h, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Fair 
West USA (Gone West USA), 531/2 k (52 k),  h, Alv. Urbano-
Roldan (Mme M. Velon), RC. Montenegro – (n° corde 3)

 166 1 Campello, m, b, 3 ans, par Almanzor et Pradara [Aussie 
Rules (USA)], 581/2 k, A, Ecurie Antonio Caro (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 145 6 First	Shot, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Al Nofor (IRE) 
(Shamardal USA), 61 k, Esageruma Nein SAS (T. Bachelot), 
G. Bietolini – (n° corde 6)

 145 7 Big George, m, 3 ans, 561/2 k,  h, Mme H. Gerock 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 8)

 135  Argentea, f, 3 ans, 531/2 k (51 k), Mme L. Kneip (E. Crublet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 134 4 Johnny	Love, m, 3 ans, 551/2 k, Ecurie Biraben 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 2)

 166 3 Woody	Woodpecker, m, 3 ans, 551/2 k, A, 
Huderie Racing, C. Ferland (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 14 eng. ; 9 part def.
1 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long ½, ½ long, encolure, 1 long, 4 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Fighter In The Win Usa, prime non attribuée.
 3 168 a Rabbah.
 2 376 a Bel Ouest.
 1 584 a Campello.
 792 a First Shot.

Primes aux éleveurs :
 983 a Ridha Saidi.
 935 a Brereton C. Jones, prime non attribuée.
 737 a	Jan	Krauze,	Stratfin	Sas,	Pierric	Rouxel.
 491 a Charles Barel.
 245 a Sas I. E. I. .

Temps total : 2’3’’44’’’
Le poulain FIGHTER IN THE WIN et RABBAH ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Perrine CHEYER en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
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Primes aux propriétaires :
 2 430 a Deer Bere.
 1 188 a Dilala.
 891 a Les Aldudes.
 486 a Riviera.
 243 a Karry Bradshaw.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 466 a Gestut Fahrhof.
 349 a Ecurie Du Sud.
 219 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince, Paul Hutching.
 109 a Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.

Temps total : 2’11’’47’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet 
d’un mouvement survenu à l’entrée du dernier tournant, les jockeys 
Franck BLONDEL (LES ALDUDES) arrivé 3e, Ambre MOLINS (KARRY 
BRADSHAW) arrivé 5e et Marie VELON (PLACE COLETTE) arrivé non-
placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que la jument KARRY BRADSHAW avait penché fortement vers la lice 
intérieure malgré les efforts de son jockey, contrariant un court instant la 
pouliche PLACE COLETTE qui faiblissait.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
La jument DILALA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

CAGNES-SUR-MER
0604 042 vendredi 11 février 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Christophe RIOM – Pierre SIGAUD – 
Martine BROSSARD – Jean GREGORIS

 341 3275 PRIX DES CAMPANULES
(À réclamer)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer au minimum pour 8.000 et au maximum pour 20.000, avec 
taux de réclamation intermédiaires de 3.000. Poids : 54 k. Surcharges 
accumulées pour les taux de réclamation supérieurs à 8.000 : 2 k. par 
tranche de 3.000. En outre, les chevaux ayant depuis le 11 septembre 
2021 inclus reçu une allocation de 8.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k ; plusieurs allocations de 8.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 221 5 Carlton	Choice	IRE, h, b, 8 ans, par Bushranger IRE et 
Choice House USA (Chester House USA), 62 k (591/2 k), A, 
(17 000), D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 4)

 221 2 Sir Iker, h, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Dam 
Beautiful GB (Sleeping Indian GB), 58 k, (14 000), 
J. Van Handenhove (C. Soumillon), J. Van Handenhove – 
(n° corde 8)

 221 4 Electroscope	IRE, h, b, 4 ans, par Requinto IRE 
et Edrea [American Post (GB)], 62 k,  h, (14 000), 
MJ. Snackers – (n° corde 6)

 271  Follow	The	Light	GB, f, b, 4 ans, par Marcel IRE et 
Sole Bay Star GB (Dutch Art GB), 521/2 k, (8 000), G. Heald 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 2)

   Schang	GER, m, b, 9 ans, par Contat GER et 
Shaheen GER (Tertullian USA), 58 k (57 k),  h, (14 000), 
Stall Biancolino (P. Gibson), P. Vovcenko – (n° corde 3)

 159  Samuraj, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), 0h, (8 000), H. Salemme 
(Mme A. Molins), R. Chotard – (n° corde 9)

 271  Wasachop, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), (14 000), 
P. Faucampre (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 5)

   Rhum	Runner, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), gh, (11 000), 
J. Carayon (Mme P. Cheyer), J. Carayon – (n° corde 7)

8 partants ; 20 eng. ; 9 part def.
Sans motif : Morsan (IRE)
1 long ½, ½ long, 1 long, 3 long ½, courte encolure, 4 long ½, tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Carlton Choice Ire, prime non attribuée.
 1 296 a Sir Iker.
 1 188 a Electroscope Ire, prime non attribuée.
 792 a Follow The Light Gb, prime non attribuée.
 324 a Schang Ger, prime non attribuée.
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 77 2 Monsieur Xoo (GB), h, b, 5 ans, par Alhebayeb IRE 
et Calibrate GB (Rail Link GB), 601/2 k, Mme D. Xoual 
(C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 16)

 248 1 Into	Faith, h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Have Faith IRE 
(Machiavellian USA), 571/2 k, A. de Lanfranchi (F. Blondel), 
C. Escuder – (n° corde 11)

 256  Shamsabad, h, al, 7 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Shamsa [Selkirk (USA)], 581/2 k,  h, B. Lynam 
(I. Mendizabal), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 1)

 194  Royal	Right	IRE, m, 4 ans, 55 k, Mme J Dufkova 
(V. Janacek), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 5)

 154  Aiguiere D’Argent, h, 5 ans, 551/2 k, V. Swimberghe 
(H. Journiac), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 6)

   Have	Dancer, m, 5 ans, 581/2 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang (Mme D. Santiago), 
MF. Weissmeier – (n° corde 10)

 184  Rue Des Irlandais IRE, f, 4 ans, 571/2 k, Ecurie X 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 15)

 256  Akyo, h, 5 ans, 55 k, P. Widloecher (Mme L. Gallo), 
M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 136 2 Prince	De	Montfort, h, 4 ans, 60 k, JM. Vaux 
(C. Demuro), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 12)

 153 1 Champ	De	Mars	GB, h, 6 ans, 571/2 k, J. Targett, 
J. Reynier – (n° corde 14)

14 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def.
Sans motif : Ridwaan, Norwegian Sir
encolure, tête, 2 long, courte encolure, courte encolure, ½ long, ½ long, 
encolure, ¾ long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Bakhchisaray.
 3 847 a Naishan Gb, prime non attribuée.
 2 835 a Electron Libre Ire, prime non attribuée.
 1 980 a Go With The Wind.
 990 a Monsieur Xoo (Gb).
 742 a Into Faith.
 405 a Shamsabad.

Primes aux éleveurs :
 7 288 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.
 807 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 777 a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Mme Martina Stadelmann.
 595 a Pegasus Farms Ltd, prime non attribuée.
 291 a The Kathryn Stud.
 254 a Gestut Zur Kuste Ag.
 119 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 2’14’’88’’’
Les hongres BAKHCHISARAY, NAISHAN, ELECTRON LIBRE et 
MONSIEUR XOO ainsi que le cheval GO WITH THE WIND ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 345 3271 PRIX DU LAUTIN
(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 192 2 Diva	Victoria, f, b, 3 ans, par Recorder GB et 
Rawya USA (Medaglia D’Oro USA), 561/2 k (55 k), 
SARL Ecurie JL. Tepper (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 6)

 274 5 Recorwoman, f, al, 3 ans, par Recorder GB et Pearlred 
[Redback (GB)], 561/2 k, gh, Mme C. Meignan – (n° corde 1)

 157 4 Sleepy Suzy, f, al, 3 ans, par Shamalgan et Salzburg 
GER (Zamindar USA), 561/2 k, N. Ricignuolo (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 10)

 123  Le	Palace, m, b, 3 ans, par Havana Gold IRE et Sorceries 
(GB) (Acclamation GB), 58 k, B. Giraudon (S. Ruis), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 268  Space	Quake	(GB), h, al, 3 ans, par Garswood GB 
et Flambysister (Stormy River), 58 k, A, LG Bloodstock 
(T. Piccone), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

   Psychedelic, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, C. Boutin (s) 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

 274 4 Till	We	Die, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k),  h, L. Floc’H 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 192 5 Russian Doll (GB), f, 3 ans, 561/2 k (55 k), A, 
Biddestone Stud Ltd (Mme M. Velon), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 4)

 259  Leo Spirit, h, 3 ans, 58 k, g, R. Straus (M. Forest), 
Mme G. Rarick – (n° corde 5)

   Feli	Chop, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0h, B. Touzeau 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def.
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 343 3274 PRIX CIRRUS DES AIGLES
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
56	k. Les chevaux ayant, depuis le 11 mai 2021 inclus, reçu une allocation 
de 15.000 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné 
une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 k. 1/2 ; gagné 
un Groupe III, 3 k. 1/2 ; un Groupe II, 4 k. 1/2. En outre, les chevaux ayant, 
cette année, reçu une allocation de 12.000 porteront 1 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 163 5 King Gold, m, gr, 5 ans, par Anodin (IRE) et Miss 
Gandelia [Kingsalsa (USA)], 56 k, Mme C. Wingtans 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 6)

   Elusive Foot (IRE), m, b, 5 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Elusive Pearl [Elusive City (USA)], 571/2 k, JC. Seroul, 
J. Reynier – (n° corde 7)

   Marianafoot, m, al, 7 ans, par Footstepsinthesand GB 
et Marianabaa [Anabaa (USA)], 601/2 k,  h, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 5)

 163 2 Rocquemont, m, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Rebecca’S 
Filly [Elusive City (USA)], 56 k, Ah, G. Augustin-Normand 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 1)

 163 4 Praxeology IRE, h, b, 5 ans, par Dark Angel IRE et 
Hartstown House IRE (Primo Dominie GB), 56 k,  h, 
N. Willis (I. Mendizabal) – (n° corde 3)

 163 7 Entei (IRE), h, b, 4 ans, par Motivator GB et Upbeat Mood 
USA (Mizzen Mast USA), 56 k,  h, S. Molks (V. Janacek), 
M. Rulec (s) – (n° corde 2)

6 partants ; 10 eng. ; 7 part def.
1 long, ½ long, 3 long ½, 2 long, 6 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a

Primes aux propriétaires :
 6 930 a King Gold.
 2 633 a Elusive Foot (Ire).
 1 587 a Marianafoot.
 907 a Rocquemont.
 554 a Praxeology Ire, prime non attribuée.
 415 a Entei (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 720 a Mme Christian Wingtans.
 676 a Jean-Claude Seroul.
 468 a Jean-Claude Seroul.
 409 a Clement Thomas, Mme Sonia Thomas.
 163 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.
 95 a Yeomanstown Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’16’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ENTEI à être muni d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain KING GOLD et MARIANAFOOT ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 344 3270 PRIX DE GRASSE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 11 août 2021 inclus.
Ce	 Handicap	 divisé	 est	 en	 5	 épreuves,	 la	 4e et la 5e épreuves se 
disputeront	le	dimanche	13	février.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +20.

 251 2 Bakhchisaray, h, b, 4 ans, par Motivator GB et Brioniya 
GB (Pivotal GB), 55 k, Mme B. Friedlander (S. Ruis), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 256 3 Naishan	GB, h, b, 8 ans, par Pivotal GB et Atlantic 
Destiny IRE (Royal Academy USA), 55 k,  h, M. Koutsomytis 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 3)

 256  Electron	Libre	IRE, h, b, 7 ans, par Camelot 
GB et Elbaaha GB (Arazi USA), 561/2 k, 0h, 
Mme J. Lefrançoisfrançois (Mme E. Cieslik), C. Escuder – 
(n° corde 13)

 25 5 Go	With	The	Wind, m, al, 5 ans, par Intello 
(GER) et Nova Step GB (Dubawi IRE), 55 k, 
Ecurie Mathieu Offenstadt (M. Forest), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 7)
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Primes aux éleveurs :
 2 459 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 983 a Alain Chopard, Auguste Dufrenot, Aksam Khaddam.
 737 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
 491 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 245 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.

Temps total : 1’37’’59’’’
Le hongre INSTANTANE et le poulain IL MAESTOSO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Aurélien LEMAITRE (LOUVE PRECIEUSE) et Maxime GUYON 
(LE HOULME) sur un incident survenu aux abords du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il résulte 
que l’incident constaté résultait du brusque mouvement de la pouliche 
LOUVE PRECIEUSE vers la corde obligeant le jockey Maxime GUYON à 
reprendre son partenaire un instant sans que cela n’ait de conséquences 
sur le résultat de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance du hongre LE 
HOULME.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre s’était retrouvé rapidement sans 
ressources.
Il a précisé que le hongre courait sur une distance plus longue.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 347 3277 PRIX DE MOUGINS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 11 août 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +29.

 258 3 Bene Bene, h, b, 5 ans, par Zanzibari USA et Boulba 
D’Alben [Dark Angel (IRE)], 581/2 k (57 k), L. Floc’H 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 225 1 Myfriendrich	(GB), h, gr, 8 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Abandagold IRE (Orpen USA), 60 k (581/2 k), 0h, 
H. de Waele (Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 13)

 197 5 Isidro, h, b, 6 ans, par Lope De Vega IRE et Ondoyante 
(IRE) (Slickly), 58 k,  h, A. Bardini (F. Blondel), C. Escuder – 
(n° corde 3)

 26  Il	Vincitore, m, b.f, 5 ans, par Maxios (GB) et Por Eso 
[Touch Of The Blues (FR)], 57 k, 0h, J. Piasco (A. Orani), 
C. Escuder – (n° corde 15)

 258 4 Lost Control, h, b, 4 ans, par Waldpark GER et 
Shatina IRE (Big Bad Bob IRE), 561/2 k, A, Mme L. Sarova 
(S. Pasquier), M. Rulec (s) – (n° corde 8)

 129  Vuelta	Di	Baci, f, 6 ans, 59 k, JP. Folacci (C. Demuro), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

 225 3 Zarica, f, 8 ans, 561/2 k, C. Trecco (T. Trullier), D. Windrif – 
(n° corde 16)

 225  Totem, h, 7 ans, 59 k,  h, PM. Charier (T. Bachelot), 
PJ. Fertillet – (n° corde 10)

 225 2 Ambre, f, 5 ans, 571/2 k,  h, O. Horvath (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 4)

 224 1 Go Fast IRE, h, 8 ans, 561/2 k, Ah, C. Bodin 
(C. Soumillon), N. Caullery – (n° corde 12)

 159 3 Zaamar	IRE, h, 6 ans, 57 k,  h, Mme C. Monfort 
(T. Piccone), Mme C. Monfort – (n° corde 14)

 225  My Buddy, m, 7 ans, 57 k, Ah, A. Mischler (I. Mendizabal), 
M. Krebs (s) – (n° corde 9)

 225  Jeck	Yeah, h, 6 ans, 57 k, 0h, P. Sebaoun (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 225  Agdune, f, 6 ans, 57 k,  h, M. Bouly, M. Cesandri (s) – 
(n° corde 6)

 189  Rajcoun, m, 4 ans, 581/2 k (57 k), M. Serafino 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 11)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def.
Consition spéciale : Indianer GER
encolure, encolure, tête, tête, ½ long, ½ long, courte tête, ½ long, nez.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Bene Bene.
 1 458 a Myfriendrich (Gb).
 1 093 a Isidro.
 891 a Il Vincitore.
 445 a Lost Control.
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5 long, courte encolure, nez, ¾ long, 3 long ½, nez, ½ long, 1 long, 
8 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Diva Victoria.
 3 312 a Recorwoman.
 2 484 a Sleepy Suzy.
 1 656 a Le Palace.
 828 a Space Quake (Gb).

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Mise De Montaigu.
 1 028 a Xavier Richard.
 771 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 336 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 168 a Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 1’17’’92’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPACE QUAKE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Sylvain RUIS en ses explications, lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Les pouliches DIVA VICTORIA et RECORWOMAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 346 3272 PRIX ANTOINE CAPOZZI
(Handicap)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +21,5.

 166 5 Instantane, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Instant USA (Gone West USA), 531/2 k (51 k),  h, 
Ecurie La Vallee Martigny EARL (E. Crublet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 255 5 Pedro	Chop, m, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Super Style GB (Iffraaj GB), 511/2 k, A, H. de Waele 
(L. Boisseau), D. de Waele – (n° corde 4)

 166 4 Il Maestoso, m, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Boathouse (GB) (Dylan Thomas IRE), 51 k (50 k), Ah, 
J. Piasco (Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 12)

 157 1 Joueuse De Blues, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Sugarlegs IRE (Bertolini USA), 58 k, gh, Huderie Racing 
(I. Mendizabal), N. Bellanger (s) – (n° corde 6)

 157  La	Flaca, f, gr, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Kya Gulch 
(USA) (Thunder Gulch USA), 56 k, Mario Genovese SRL 
(T. Bachelot), N. Perret (s) – (n° corde 5)

 28 1 Mr	Goodnight	(GB), m, 3 ans, 58 k (551/2 k), B. Lynam 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 252 1 Louve	Precieuse, f, 3 ans, 521/2 k, R. Meder 
(A. Lemaitre), M. Krebs (s) – (n° corde 8)

 252  Two Door Saloon IRE, f, 3 ans, 53 k (52 k),  h, 
B. Rochette (J. Nicoleau) – (n° corde 10)

 192 3 Le Houlme, h, 3 ans, 60 k, G. Augustin-Normand, 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

   Lune D’Opale, f, 3 ans, 51 k (471/2 k), 0, E. Eyvaso 
(Mme L. Antoniotti), M. Planard – (n° corde 14)

 252 5 Faster, f, 3 ans, 531/2 k, B. Gusdal (M. Forest), 
Mme G. Rarick – (n° corde 13)

 166  Septante (IRE), f, 3 ans, 55 k, M. Lagasse (C. Demuro), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 11)

 15 1 Mondango (IRE), m, 3 ans, 56 k,  h, 
Haras du Logis Saint-Germain (S. Ruis), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 2)

 179  La Malagueta, f, 3 ans, 52 k, gh, C. Hurtado (F. Veron), 
V. Devillars – (n° corde 3)

14 partants ; 26 eng. ; 14 part def.
¾ long, courte tête, 1 long, courte tête, courte encolure, tête, 1 long ¼, 
courte tête, 1 long ¼.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Instantane.
 3 168 a Pedro Chop.
 2 376 a Il Maestoso.
 1 584 a Joueuse De Blues.
 792 a La Flaca.
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Primes aux éleveurs :
 3 643 a Jean-Claude Seroul.
 680 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 403 a Al Amriyah Bloodstock, prime non attribuée.
 388 a Franklin Finance S.A. .
 145 a Philippe Delaey.
 127 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.
 42 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’15’’56’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument AGENDA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner l’incident dont a été victime la 
jument BLUE HILLS (Tony PICCONE) dans le tournant après les tribunes.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Tony PICCONE, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
la pouliche s’était accidentée seule et que le jockey avait mis pied à terre.
Le hongre HOMO DEUS et KIAZ APAPA ainsi que la jument BLUE HILLS 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Boutin (S).
 429 a S.C.E.A. Des Prairies.
 322 a Famille Rothschild.
 228 a Scea Jlc, Mme Pauline Carpentier.
 174 a Heiko Volz.

Temps total : 2’17’’20’’’
Le poulain INDIANER a été déclaré non partant par son entraîneur, ledit 
poulain ayant pris la main à son jockey lors de l’entrée en piste et a 
effectué deux tours de piste avant la course.
Les hongres BENE BENE et MYFRIENDRICH ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 348 3276 PRIX DE VENCE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 11 août 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +25,5.

 194 3 King Motif, h, b, 4 ans, par Motivator GB et Queen Bubble 
(IRE) (Layman USA), 60 k, g, JC. Seroul, J. Reynier – 
(n° corde 16)

 154  Al	Khamsin	(FR)	, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et 
Al Kirana IRE (Exceed And Excel AUS), 60 k,  h, J. Borg 
(A. Crastus), JL. Dubord – (n° corde 1)

 193  Kiaz Apapa, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Aki Anyasova 
[Muhtathir (GB)], 58 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(A. Lemaitre), MF. Weissmeier – (n° corde 12)

 194 4 Thibouville, f, gr, 4 ans, par Rajsaman 
et Tarnag [Muhaymin (USA)], 581/2 k, A, 
West Buckland Bloodstock Ltd (C. Demuro), Mme G. Rarick – 
(n° corde 8)

 194 1 Let	There	Be	Rock, h, b, 4 ans, par Fastnet Rock 
AUS et Paratonnerre (GB) [Montjeu (IRE)], 591/2 k, Ah, 
F. Vermeulen (s) (A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 194  Fernoboy, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Fernobia 
(IRE) (Teofilo IRE), 571/2 k, B. Giraudon (P. Bazire), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 13)

 262 7 Agenda GER, f, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB et 
Atiana GB (Samum GER), 58 k, S. Molks (S. Pasquier), 
M. Rulec (s) – (n° corde 9)

 262  Andisheh	GER, f, 4 ans, 571/2 k, S. Molks (V. Janacek), 
B. Nedorostek – (n° corde 15)

 129  Homo Deus, h, 4 ans, 60 k, Ah, J. Liscia (I. Mendizabal), 
R. Chotard – (n° corde 7)

   Got Frost, h, 4 ans, 57 k,  h, G. Duca (F. Blondel), 
C. Escuder – (n° corde 14)

 193  Joe	Francais, h, 6 ans, 60 k (581/2 k),  h, Next Gen Racing 
(H. Boutin), N. Caullery – (n° corde 4)

   Zlara, f, 4 ans, 59 k (571/2 k),  h, JC. Ravier (Mme C. Pacaut), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 2)

 184 4 Innovator GB, h, 4 ans, 591/2 k,  h, Ecurie de L’Empereur 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 11)

 194 4 Trust On Him, m, 4 ans, 59 k, 0h, T. Jander 
(T. Bachelot), F. Foresi – (n° corde 10)

 87 1 Glockenspiel	IRE, h, 7 ans, 591/2 k, Stall Liberty Leaf 
(J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 6)

 129 3 Blue Hills, f, 8 ans, 581/2 k, Ah, Mme R. Organ (T. Piccone), 
S. Labate (s) – (n° corde 3)

16 partants ; 17 eng. ; 17 part def.
Sans motif : Arum
tête, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¼, courte encolure, 1 long, ½ long, tête, 
encolure.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a King Motif.
 2 351 a Al Khamsin (Fr), prime non attribuée.
 1 732 a Kiaz Apapa.
 990 a Thibouville.
 495 a Let There Be Rock.
 371 a Fernoboy.
 247 a Agenda Ger, prime non attribuée.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Gibraltar, f, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Celebre, 280

Aborigene, h, 6 ans, George 
Vancouver USA et Around Me IRE, 
222/3

Acclam, m, 4 ans, Mehmas IRE et 
Ehteyat, 290

Acemanan, h, 8 ans, Rajsaman et 
Assentessana, 286

*Act Of Magic IRE, h, 6 ans, 
Magician IRE et Davanti IRE, 
262/4, 318/3

Ad Libitum, m, 3 ans, Amaron GB et 
Timocita, 311/3

Addiction, h, 4 ans, Exosphere AUS 
et Risque De Verglas, 251

Agamemnon (GER), h, 4 ans, 
Captain Chop et Arrivederla IRE, 
309

Agapi Mia, f, 6 ans, Evasive GB et 
Allegria, 321

Agdune, f, 6 ans, Stormy River et 
Tombouctou, 225, 347

*Agenda GER, f, 5 ans, Soldier 
Hollow GB et Atiana GB, 262/7, 
348/7

Ahebak Ya Watan, f, 5 ans, Af 
Albahar UAE et Dorswane Du 
Cayrou, 264/5

Ahmed Pride, h, 10 ans, Orpen USA 
et	Specificity	USA,	286

*Aiche De Bretel GB, f, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Cinnilla GB, 
284/4

Aiguiere D’Argent, h, 5 ans, 
Excelebration IRE et Plaisanciere, 
344

Aintreegirl, f, 5 ans, Masterstroke 
USA et Petrolina GER, 301/1

Air Beauty, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Inner Beauty, 321

*Ajrad Athbah GB, m, 4 ans, Af 
Albahar UAE et Manade, 264/2

Ako Casanova, m, 4 ans, Dabirsim et 
Aki Anyasova, 251/5

Akyo, h, 5 ans, Rajsaman et 
Beynotown (GB), 256, 344

Al Bachir, m, 3 ans, Bachir IRE et Al 
Nabaa, 241/1

*Al Khamsin (FR) , h, 5 ans, 
Toronado (IRE) et Al Kirana IRE, 
348/2

Al Rassoul, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Tunis, 266

Al Zahira, f, 3 ans, Almanzor et 
Tamasheq, 220/5

Alanya, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Qatari Elegance USA, 284/1

Alba, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Masaraat FR, 220, 338

*Albanman IRE, h, 4 ans, Lawman 
et Albanka USA, 325

Albert Bridge, h, 4 ans, Isfahan GER 
et Moonlight Rose, 230

Albiceleste, h, 6 ans, Olympic Glory 
IRE et Celeste, 279/4

*Albukhturi GB, h, 5 ans, Hot Streak 
IRE et Poyle Dee Dee GB, 292

*Alexej GB, h, 5 ans, Muhaarar GB 
et Aquatinta GER, 240/2

Alfieri, h, 9 ans, Naaqoos (GB) et 
Jolie Et Belle, 248

Alhseemah (GB), f, 7 ans, Planteur 
(IRE) et Saga Boreale USA, 335

Alibichop, h, 3 ans, Vale Of York IRE 
et Allie Chope, 259

Alienor,	f,	6	ans,	Teofilo	IRE	et	
Sismix IRE, 266

Aliyahjonh, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Flower GB, 277

Allumer Le Feu, f, 4 ans, Kamsin 
GER et Ville Sainte, 299/2

Alpengeist (GB), m, 5 ans, Make 
Believe GB et Middlemist Red 
USA, 316

Alpino, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Wedding Gown GB, 281

Always Welcome, h, 5 ans, Manduro 
GER et Around Me IRE, 256/4

Amandero, h, 4 ans, Amarillo IRE et 
Miss Hernando (GB), 273

*Amazon Prince IRE, h, 3 ans, 
Bungle Inthejungle GB et Rythm Of 
The Night, 219/2, 310/5

Ambre, f, 5 ans, Dabirsim et Teoris 
IRE, 225/2, 347

Amedras, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Metal Rocket, 321

Ameera, f, 4 ans, Tamayuz GB et 
Ocean Talent USA, 321/5

Amir Shalghoda, m, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Sugar Baby Love 
GER, 330/1

Ammobaby, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Ponte Di Legno, 282/1

Amourdargent, f, 4 ans, Kendargent 
et Amorine (IRE), 324

Ana Martina, f, 3 ans, Martinborough 
JPN et Ana Musica, 330

Analeon, h, 8 ans, Sunday Break 
JPN et Aux Quatre Saisons, 278/1

Anatello (GB), m, 5 ans, Intello 
(GER) et Anapola GER, 248

Anatiya, f, 4 ans, Dariyan et Grey 
Anatomy (GB), 305/3

*Andersson GER, h, 6 ans, Scalo GB 
et Antonym USA, 316

Andino, m, 5 ans, Meshaheer USA et 
Morena, 323

*Andisheh GER,	f,	4	ans,	Adlerflug	
GER et Astilbe GER, 262, 348

*Anecdotic USA, m, 6 ans, Anodin 
(IRE) et Flash Dance (IRE), 322

Angelino, m, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Angel Of Harlem, 304/2

Aniyouni, h, 4 ans, Siyouni et Ana’S 
Best, 323

Anne De Cleves, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Alcandre IRE, 232/1

Anonyme, h, 6 ans, Doctor Dino et 
La Perspective, 288

Answer Me, f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Reponds Moi USA, 270

*Any Guest IRE, h, 9 ans, Zoffany 
IRE	et	Princess	Speedfit	FR,	318

Apita, f, 4 ans, Olympic Glory IRE et 
Nova Luz GB, 332

Apres La Guerre (IRE), h, 4 ans, 
Battle Of Marengo IRE et Ecureuil 
IRE, 238

April Angel, f, 8 ans, Spirit One et 
Lady Verde, 312/1

Aqua Fortis, f, 6 ans, Kheleyf USA et 
Bint Nas IRE, 244/1

Arco Grande, h, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Autumn Forest, 
249/2, 323

*Ardluasa IRE, h, 3 ans, Dandy Man 
IRE et Romea GB, 255, 338/1

Ares Black, h, 7 ans, Meshaheer 
USA et Tiara GB, 283/4

Argentea, f, 3 ans, Almanzor et 
Silvery Sea, 342

Argyron (IRE), h, 6 ans, Iffraaj GB et 
Alkania GB, 329

Armorigene, h, 5 ans, Amadeus Wolf 
GB et Bithia IRE, 283/3

Art Premier (IRE), h, 6 ans, Dutch 
Art GB et Slippers Best GB, 223

Arum, f, 6 ans, Waldpark GER et 
Aline GER, 225/5

Arya De Bojour, f, 4 ans, Tabarak GB 
et Makomba, 264

As A Charm, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Ashiyla, 319/6

Asandros, m, 6 ans, Alexandros GB 
et Gereon, 266/5

Ascot Forever, h, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Allez Hongkong 
GER, 232

*Assier GB, h, 5 ans, Invincible Spirit 
IRE et Gameday GB, 223, 325/1

Assimina, f, 5 ans, Tin Horse (IRE) 
et Allegria, 283

Astana Express, h, 3 ans, Planteur 
(IRE) et Sogdiana, 291

Asturias Road, h, 6 ans, Dobby 
Road et Dohibane, 295

Atalante, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Dyctynna, 289/3

Ateem, h, 7 ans, Dark Angel IRE et 
Jeu De Plume IRE, 269/3

Ati Shadrevani, m, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Lovely Sea, 259

Atlantigo, h, 3 ans, Birchwood IRE et 
Lili St Cyr IRE, 308/2

*Auen Adventure GER, h, 6 ans, 
Poseidon Adventure IRE et 
Auenprincess GER, 322/2

*Autumn Twilight IRE, m, 4 ans, 
Buratino IRE et Mujadil Shadow 
IRE, 282/3

Avec Laura (GB), h, 9 ans, Manduro 
GER et Sign Of Life GB, 288/1

Avec Mention, f, 5 ans, French 
Fifteen et Irrecevable GB, 288

*Avenida IRE, f, 4 ans, Make Believe 
GB et Irish Flower IRE, 231

Azamhan, f, 4 ans, Soldier Hollow 
GB et Angel Dragon GER, 276/4

Azur As Well, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Stormy Queen, 
305/4

Badass, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Zenat, 308

Bafana Linngari, h, 7 ans, Linngari 
IRE et Amerissage USA, 296

Baffi (GB), m, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Holy Dazzle (GB), 302/2

Bagoken, f, 3 ans, Goken et Bakoura, 
241/3

Baileys Balle, h, 7 ans, Lethal Force 
IRE et Kickingthelilly GB, 267

Baileys Diamant, f, 6 ans, Diamond 
Green et Frissonante (GB), 234/4

Baileys Memoire, f, 3 ans, Recorder 
GB et Wedding Party GB, 314/3

Bakhchisaray, h, 4 ans, Motivator 
GB et Brioniya GB, 251/2, 344/1

Balegrio, m, 4 ans, Toronado (IRE) 
et Bandaneira GER, 275/4

Balgees Time, f, 6 ans, Dabirsim et 
Cindy Bould GB, 286/3

Balle Reelle, f, 8 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Achtal IRE, 267/4

Ballinary, f, 5 ans, Eclair Du Fada et 
Alamira, 243/3

Bambagia, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Bearlita GER, 293

*Banksy GER, h, 4 ans, Sea The 
Moon GER et Blumenfee GER, 226

Baqdad, h, 7 ans, Planteur (IRE) et 
Beautiful Note USA, 287

Barbadin (GB), h, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Barbayam (GB), 322/1

Barok, f, 4 ans, Belardo IRE et Iron 
Lips (GB), 303/5

Barsham, h, 6 ans, Olympic Glory 
IRE et Orayda IRE, 332

Bassette, f, 5 ans, Wootton Bassett 
GB et Jailamigraine (IRE), 223/4, 
325

*Be My Prince GER, h, 8 ans, Areion 
GER et Boucheron GER, 317

Beama, f, 9 ans, Elusive City USA et 
High Will, 288/4

Beautiful Mind, f, 3 ans, Almanzor et 
Blazing Mary, 220

Beb’S, m, 5 ans, Style Vendome et 
Mheelah IRE, 222

Bech River (IRE), h, 4 ans, Stormy 
River et Julia Bech (IRE), 273/2
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Becquanon, h, 6 ans, Denon USA et 
Khayriya, 266

Bel Ouest, h, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Fair West USA, 342/3

Beleave You, h, 7 ans, Tin Horse 
(IRE) et Jolie Et Belle, 288

Belgian Prince, h, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Daffodil Fields IRE, 
256/2

*Bella Nebula IRE, f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Lake Nona GB, 293/2

Bella Rossa, f, 3 ans, French Fifteen 
et Red Beauty, 293/5

*Bellcanto GER, h, 10 ans, Areion 
GER et Bergwelt GER, 294

Bellera, f, 4 ans, Zanzibari USA et 
Lady Hartwood, 295

Bene Bene, h, 5 ans, Zanzibari USA 
et Boulba D’Alben, 258/3, 347/1

Beni Khiar, m, 4 ans, Amaron GB et 
Elea GER, 275

Bennetot (IRE), h, 3 ans, Ectot (GB) 
et Al Hayyah (IRE), 218/1

*Berehynia GB, f, 3 ans, New 
Approach IRE et Bee Queen GB, 
257

Berets Verts (GB), h, 5 ans, French 
Navy GB et Primaprima USA, 
323/4

Bering Palace, h, 5 ans, Palace 
Episode USA et Bering Note, 296

*Berrtie GB, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Starlite Jewel GB, 
282

Best Rockman, h, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Orion Best, 299/5

*Big Boots IRE, h, 6 ans, Society 
Rock IRE et Dairy Herd IRE, 290

Big George, m, 3 ans, George 
Vancouver USA et Silver Rhythm, 
342

*Big Kitty GB, f, 4 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Bipartisan IRE, 294/6

Billabong Cat, h, 7 ans, Siyouni et 
Lunacat, 315/4

Bilwaukee, h, 7 ans, Reply IRE et 
Voyante, 286/5

*Bird Out GB, f, 3 ans, Outstrip GB 
et Natural Choice GB, 333/1

Black Hawk, m, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Kataragama GB, 318/5

Black Night (IRE), h, 9 ans, Le Havre 
(IRE) et Nera Zilzal IRE, 261

*Blackbirdfly ITY, m, 5 ans, Frozen 
Power IRE et Hunting Queen ITY, 
329/5

Blanc Bleu, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Indigo, 323

Bleu Majorelle, f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Ponte Vechio, 337

Bleuet (GB), f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Runner Runner IRE, 
298

*Blu Metal Jacket ITY, m, 3 ans, 
Le	Vie	Infinite	IRE	et	Street	Force	
ITY, 310/1

Blue Heart, f, 3 ans, Dandy Man IRE 
et Rose Heart IRE, 219/3

Blue Hills, f, 8 ans, Myboycharlie 
IRE et Acentela (IRE), 348

Blue Princess, f, 4 ans, Ruler Of The 
World IRE et Zain Queen GB, 328

*Blueberry IRE, h, 8 ans, So You 
Think NZ et Lake Windermere IRE, 
305/2

Bob The King (GB), m, 6 ans, 
Zoffany IRE et Crystal Curling IRE, 
260

Bobbymurphy, m, 4 ans, Intello 
(GER) et Galaxie Des Sables, 
251/1

Bobydargent, h, 6 ans, Kendargent 
et Maybe GER, 292/4

Bocciatore, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Tamada GB, 294/5

Bomonti, h, 4 ans, Morandi et 
Nayara, 304/4

Bon Esprit, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Run On Ruby, 298/1

Bonfire Heart, h, 10 ans, Falco USA 
et Arlecchina GER, 339/3

Border Light, h, 4 ans, Kendargent et 
Mythical Border USA, 262

*Born To Be IRE, h, 8 ans, Born To 
Sea IRE et Duquesa IRE, 306

Bosquentin, h, 7 ans, Rajsaman et 
Scapegrace (IRE), 279

Bouchra, f, 3 ans, Churchill IRE et 
Morzine GB, 263/5

Boudeville, f, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et La Belliere IRE, 324/4

Boujoc, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Mirandola’S Dream, 238

Bowling Green, h, 11 ans, Turtle 
Bowl (IRE) et Goldfonic, 334/1

Boxeuse, f, 3 ans, Storm The Stars 
USA et Castagne, 293

Bras De Fer, m, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Etonnez 
Moi (IRE), 337

Brave Zita, f, 5 ans, Brave 
Mansonnien et Merka, 278

Breath Of Fire, h, 7 ans, Intello 
(GER) et Breath Of Love USA, 279

Bridego Bridge, h, 7 ans, Literato et 
Perspicace, 246/1

*Bright Spirit GB, f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Local Time GB, 314

Broken Twin, h, 4 ans, Triple Threat 
et Broken Spirit, 324

Bronislas, h, 4 ans, Style Vendome 
et Navette GER, 299

Brothers In Arms, m, 3 ans, Siyouni 
et Harem Lady, 285

Buchiman, h, 6 ans, Evasive GB et 
Dulce De Leche, 328

Buchy, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 
Beaudouville, 331/5

Burn One Down, h, 5 ans, Evasive 
GB et Maita GER, 265

Buti, h, 5 ans, Elusive City USA et 
Jolie Et Belle, 253/3

Buzzing (GB), m, 4 ans, Iffraaj GB et 
Sonnerie (GB), 253

*Cablesigh Fal MOR, f, 3 ans, Cable 
Bay IRE et Sigh GB, 227

Cafe Saigon, h, 5 ans, Panis USA et 
Great News, 266/4

Calaconta, f, 7 ans, Muhtathir GB et 
Triki Miki, 292

Calas Queen, f, 4 ans, Elusive City 
USA et She Cannes, 337/2

Calia Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Cortina, 270

Califano, h, 3 ans, Pride Of Dubai 
AUS et Top Chain IRE, 268

Campello, m, 3 ans, Almanzor et 
Pradara, 342/4

Cannello, h, 6 ans, Dragon Dancer 
GB et Candie Baie, 292

Captain De Cerisy, h, 4 ans, Captain 
Marvelous IRE et Beauchamp 
Amber GB, 321

Cariberto, m, 4 ans, Goken et Call 
Me Up, 303

Carl Gustaf, h, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Miss Kruk GER, 236/3, 325

Carlina, f, 4 ans, Dabirsim et 
Celesteville (IRE), 223/3

*Carlton Choice IRE, h, 8 ans, 
Bushranger IRE et Choice House 
USA, 221/5, 341/1

Carter And Go, h, 6 ans, Evasive GB 
et Broken And Go, 339

Cartesio, m, 3 ans, Full Drago ITY et 
Salar Violet IRE, 229

*Cassata GB, f, 5 ans, Casamento 
IRE et Captain’S Paradise IRE, 326

Cassis (IRE), h, 3 ans, Ribchester 
IRE et Glafyra, 229/5

Castle (IRE), h, 5 ans, Frankel GB et 
Plumania (GB), 269/1

Catapum, m, 3 ans, Ectot (GB) et 
Virimoon, 263/1

Catarina, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Mytographie, 293

Catch Up Effect, h, 4 ans, Oasis 
Dream GB et Daana Qatar GB, 
251/3

Caviar D’Orient, h, 3 ans, Lucayan 
et Tulipano Bianca, 308

Cayras Side, f, 5 ans, Sidestep AUS 
et Stigerside GER, 223, 325/5

Centurione, h, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Millennium Heiress GB, 
333/3

Chachnak, m, 5 ans, Kingman GB et 
Tamazirte IRE, 228/4

*Champ De Mars GB, h, 6 ans, 
Cityscape GB et La Dancia IRE, 
344

Chant D’Automne, h, 4 ans, 
Dabirsim et Campina GB, 303/3

Charlinetta, f, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Allegro Vivace, 253

Chic Cherie, f, 4 ans, Muhaarar GB 
et Cheriearch USA, 315/2

Chief Of Stall, h, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Narya IRE, 
256

Chief Red Cloud, m, 3 ans, Siyouni 
et Just Little, 237/5

Chinz, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 
Hieroglyph GB, 257

Chop Le Retour, h, 3 ans, Captain 
Chop et Ma Victoryan, 241/5

Christmas, h, 5 ans, Palace Episode 
USA et Many Dreams, 231

Chubasco, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Strelkita, 292

Chuka, h, 4 ans, Martinborough JPN 
et Anima, 313

Ciccio Boy, m, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Sogdiana, 233/1

Circeichope, f, 3 ans, Panis USA et 
Chopinette, 298

*Circle Of Hands IRE, h, 6 ans, 
Showcasing GB et Malladore IRE, 
305

Cleveland, h, 5 ans, Manduro GER et 
Capitale, 339

*Clever Candy GB, f, 5 ans, Intello 
(GER) et True Course GB, 254

Clever Girl, f, 3 ans, Brametot IRE et 
One Clever Cat IRE, 255

Cliff Edge, m, 3 ans, Evasive GB et 
Easy Sundae (IRE), 330

*Cloud GER, h, 13 ans, Soldier 
Hollow GB et Caronment GB, 317

*Cloud Eight IRE, h, 7 ans, Dream 
Ahead USA et Night Cam IRE, 
249/4

*Coimbra IRE, f, 3 ans, Brametot 
IRE et Page One, 252/2

Col Nem, h, 4 ans, Vision D’Etat et 
Vilacca, 273

Cool Man, m, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Classic Cool, 276/5

Coral Slipper, f, 7 ans, Sea’S Legacy 
IRE et Anaboo IRE, 261/4

Cortez Bank (GB), h, 3 ans, Outstrip 
GB et Mrs Micawber GB, 308

Cosy, h, 4 ans, Olympic Glory IRE et 
Kocooning IRE, 238/2

Country Caesar, h, 5 ans, Tiberius 
Caesar et Country Affair, 299

Cover Bleu, f, 6 ans, French Fifteen 
et Malaba, 272

Crack Mambo, h, 10 ans, Policy 
Maker (IRE) et Maitresse Mam’Bo, 
265

Crazy Zaza, f, 3 ans, Zarak et Less 
Crazy, 314/5

Cream Ice (GB), f, 4 ans, Territories 
IRE et Creamcake USA, 276

Creative, f, 6 ans, Mastercraftsman 
IRE et Incroyable USA, 279

Crisalsa, h, 5 ans, Kingsalsa USA et 
Fiammella IRE, 267

Crocy, h, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Salamon GB, 327/2

*Cryptoqueen GB, f, 3 ans, 
Ribchester IRE et Princess 
Cammie IRE, 338

Crystal Kara, f, 4 ans, Diamond 
Green et Crystal Fire, 243

D Day Girl, f, 3 ans, Siyouni et 
Briante, 284/2

Dabaa De Monlau, f, 4 ans, Assy QA 
et Dalia UAE, 264

Dadidom, h, 4 ans, My Risk et 
Addition, 245/4

Dalila Star, f, 4 ans, Af Albahar UAE 
et Larissa Star, 264

Damsel (IRE), f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Crystal Reef GB, 284

*Danarosa IRE, h, 8 ans, Clodovil 
(IRE) et Duna GER, 312/2

Dancing Master, h, 7 ans, George 
Vancouver	USA	et	Lindfield	Dancer	
GB, 295/2

*Dandy Place IRE, h, 8 ans, Dandy 
Man IRE et Etta Place GB, 334/4
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Dandy River, h, 9 ans, Stormy River 
et Sangha River, 335

*Danilova GB, f, 4 ans, Dubawi IRE 
et Princesse Dansante IRE, 321/7

*Dantes GER, h, 6 ans, Poet’S Voice 
GB et Diaccia GER, 321/3

Dany One, h, 4 ans, Ixgan et Dalai 
Lala, 243/5

Dar Toungi, h, 4 ans, Kendargent et 
Toungi (IRE), 250/3

*Dare GB, f, 5 ans, Bated Breath GB 
et Heronetta GB, 279

Dario Mio, h, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Maid Of Orleans, 327

Darkstarhon, h, 3 ans, Dastarhon 
(IRE) et Anse Crawen, 291

Darling Challenge, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Swedish Challenge 
USA, 220

Darwen, h, 5 ans, Dabirsim et Sienna 
Bella (GB), 323

Dasmann De Mireval, m, 5 ans, 
Dahess GB et Ismahane Des 
Hermes, 264

Dear Ruby (IRE), f, 3 ans, Camacho 
GB et Ruby’S Day GB, 338/3

Decima, f, 3 ans, Triple Threat et 
Estella GER, 293

Deep State (IRE), h, 6 ans, 
Archipenko USA et Hayaku USA, 
297

Deer Bere, h, 9 ans, Peer Gynt JPN 
et Help From Heaven IRE, 272, 
340/1

Deimos, m, 8 ans, Stormy River et 
Danse Du Soir, 244

Deliver Storm, m, 5 ans, Stormy 
River et Delora GER, 323

Delsheer, h, 7 ans, Iffraaj GB et 
Rose Et Noire (IRE), 278/5

Deluca Chop, h, 3 ans, Panis USA et 
Dulcina, 259/5

Depende, m, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Fastgoldengoschi GER, 283

*Desert Heights IRE, h, 8 ans, So 
You Think NZ et Desert Fantasy 
GB, 254

Desert Warrior (IRE), h, 9 ans, 
Peintre Celebre USA et Danse 
Grecque USA, 272

Devil (IRE), h, 5 ans, Siyouni et 
Burma Sea, 221

Devilla, f, 5 ans, American Devil et 
Vila Flor, 299/1

Dewi Sant, h, 4 ans, Style Vendome 
et Patrona Ciana, 281

Diamond For Reel, f, 3 ans, 
Highland Reel IRE et Diamond 
Fever (IRE), 255/2

Diamond Stary, f, 6 ans, Diamond 
Green et Septieme Etoile, 286

*Dijfay Fal MOR, m, 3 ans, Dijeerr 
USA et Fay Mayr GB, 237/4

Dilala,	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	Desca	
GER, 340/2

Diosa Amada, f, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Siendra IRE, 270

Diplomatie, f, 4 ans, Mayson GB et 
Dolce Cabana (GB), 337/1

Dirty Dozen, h, 6 ans, Rajsaman et 
Inca Lily IRE, 288

Dirty Geurty, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Bassamba, 232/2

Diva Victoria, f, 3 ans, Recorder GB 
et Rawya USA, 345/1

Divan, m, 4 ans, Isfahan GER et 
Donna Rubina GER, 248

*Divertissement IRE, f, 4 ans, 
Shalaa IRE et Truth (IRE), 240/3

Djidji L’Amorosa, f, 5 ans, Kouroun 
et Djidjika, 301

*Do It My Way IRE, h, 3 ans, Biraaj 
IRE et Eglantyne Dream FR, 232

Doctor Carl (GB), m, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Sivoliere (IRE), 321/1

*Domina IRE, f, 3 ans, Pride Of 
Dubai AUS et Grand Zafeen GB, 
239/4

Doppelganger (GB), h, 3 ans, 
Bobby’S Kitten USA et Puzzling 
GB, 232

Dragon Love, h, 6 ans, Dragon Pulse 
IRE et Love Knot IRE, 323

Dream Bahama, f, 3 ans, Recorder 
GB et Bahama Mama IRE, 284

Dream Ice, f, 3 ans, Rajsaman et 
Croisiere USA, 338/4

Dream In Normandy (IRE), h, 6 ans, 
Oasis Dream GB et Ana Luna 
(GB), 283/1

Dream Sage, f, 3 ans, Birchwood 
IRE et Notre Sage, 330/5

Dream Wine, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Zavallya, 311/5

Dreamka, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Penorka, 285/4

*Dreamstep IRE, f, 3 ans, Exceed 
And Excel AUS et Danseuse De 
Reve IRE, 302

Drogo, h, 4 ans, Lethal Force IRE et 
Rex Regina (IRE), 294

Dubai Empire, h, 7 ans, Motivator 
GB et Cable Beach USA, 272

*Duo Sono IRE, f, 3 ans, Ardad IRE 
et Jolie Etoile USA, 252

Dux, m, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Edya GB, 232/3

Eaglesun, f, 3 ans, Dabirsim et 
Elayouna, 333

Easy Skanking, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Toscabella, 308

Eccelso (GB), h, 3 ans, Showcasing 
GB et Tara’S Force IRE, 274

Eclair De Vati, h, 4 ans, Gemix et 
Louna De Vati, 280

Eclair Du Gange, f, 10 ans, Oa Le 
Bel et Yucparadise, 243/4

El Alsacian, h, 3 ans, Broox (IRE) et 
Rue D’Alsace GB, 242/1

El Bnoud (IRE), f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Brezena (IRE), 333/2

El Caliente, h, 6 ans, Meshaheer 
USA et Belle Suisse, 325/6

El Comandante, h, 4 ans, Scissor 
Kick AUS et Habissett, 309/2

El Ojancano, m, 3 ans, Recorder GB 
et Amesa Spenta, 308/1

Elana, f, 3 ans, Blame USA et 
Elennga, 270/3

*Electron Libre IRE, h, 7 ans, 
Camelot GB et Elbaaha GB, 256, 
344/3

*Electroscope IRE, h, 4 ans, 
Requinto IRE et Edrea, 221/4, 
341/3

*Elieden IRE, f, 6 ans, Camacho GB 
et Ohwhatalady IRE, 316

Elio Ska, h, 8 ans, Milanais et 
Sparkbulle, 222

Elokante, f, 4 ans, Zanzibari USA et 
Pasba USA, 235

Elusive Foot (IRE), m, 5 ans, 
Footstepsinthesand GB et Elusive 
Pearl, 343/2

Elusive Plant, f, 6 ans, Planteur (IRE) 
et Elusive Feeling USA, 266/3

Elwind, f, 5 ans, Sommerabend GB 
et Aquavenus, 295/5

Elypson, m, 7 ans, On Est Bien (IRE) 
et Djidjika, 272/2

Emotive, f, 4 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Big Emotion, 273

Emperor Maximus, m, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Lapland, 
237/2

Empiric (GB), h, 9 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Sierra Slew GB, 
249

Enola, f, 3 ans, Recorder GB et Miss 
Clem’S, 302

*Entaumry IRE, f, 6 ans, Dawn 
Approach IRE et Terhaab USA, 
254

Entei (IRE), h, 4 ans, Motivator GB et 
Upbeat Mood USA, 343/6

Enzo, h, 4 ans, Zoffany IRE et 
Extention USA, 275/5

Equilot, h, 4 ans, Equiano et Lucky 
Lot (GB), 280/2

*Equos Allez IRE, m, 3 ans, Kodiac 
GB et Baliyana IRE, 268

Ermina, f, 6 ans, Rajsaman et Lerina, 
335

*Esprit De Pegasus IRE, f, 3 ans, 
Tamayuz GB et Melanippe IRE, 
232

Essai Transforme, h, 4 ans, French 
Fifteen et Etrangere USA, 233

Estcourt (GB), h, 7 ans, Oasis Dream 
GB et Stunning View USA, 279

*Eternal Gold IRE, f, 3 ans, 
Profitable	IRE	et	Incessant	IRE,	
270

Etincelle Papillon, f, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et 
Testosterossa, 299

Evalaur Chope, f, 3 ans, Captain 
Chop et Laureva Chope, 308

Evander, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Smyrnes, 233

Everqueen, f, 3 ans, Recorder GB et 
Quatuor (IRE), 298

Evinerude, f, 5 ans, Stormy River et 
Tres Froide, 286/4

Evocateur (GB), h, 9 ans, High 
Chaparral IRE et Grey Lily IRE, 222

Exciting, m, 4 ans, Exosphere AUS 
et Pietra Santa, 276/1

Exclusive Baio, h, 5 ans, Elusive City 
USA et Carnet De Bal (GB), 260

Explorar, h, 5 ans, Siyouni et 
Enraptured IRE, 253

*Express Power IRE, h, 4 ans, 
Power GB et Esteemable GB, 
281/4

Exterieur (IRE), f, 4 ans, Elusive City 
USA et The Living Room, 251

Faith In You (GB), f, 11 ans, 
Zamindar USA et Spiritual Healing 
IRE, 243/1

Fake (IRE),	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Feigned GB, 316/3

Falkahault, h, 6 ans, Broox (IRE) et 
Mazouka, 245

Falmouth Light, h, 7 ans, Cape 
Cross IRE et Wonderous Light 
IRE, 307

Family Smile (IRE), h, 3 ans, Ultra 
IRE et Modern Family, 268

Famous Charlie, f, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Flambeuse 
(GB), 276

Fanfaro (IRE), m, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Sonnerie (GB), 311/2

Fantabulous (IRE), h, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Moonlight 
Swing, 229/3

Farzaneh, f, 4 ans, Make Believe GB 
et Firouzeh USA, 240/4

Faster, f, 3 ans, Belardo IRE et 
Tantivy USA, 252/5, 346

Fatou, f, 7 ans, Penny’S Picnic (IRE) 
et Kensita, 327/3

Fawkes, h, 3 ans, Territories IRE et 
Run In Paris (IRE), 285

*Fayathaan IRE, m, 4 ans, Mehmas 
IRE et Beauty Of The Sea GB, 
290/7

Federspieler, h, 6 ans, 
Sommerabend GB et Renville GER, 
278/3

Fee Historique, f, 5 ans, Lucayan et 
Xachusa, 249

Feli Chop, m, 3 ans, Panis USA et 
Joubachope, 345

Fernoboy, h, 4 ans, Rajsaman et 
Fernobia (IRE), 348/6

Fiamelca Doloise, f, 6 ans, Alianthus 
GER et Fiammella IRE, 287

Fifty Days Fire, h, 6 ans, Kheleyf 
USA et Ghada Amer, 312

*Fighter In The Win USA, m, 3 ans, 
Creative Cause USA et Fight With 
Pride USA, 342/1

Findon Aline, f, 5 ans, Al Kazeem GB 
et Shomoukh USA, 327

*Finjaans Rose GB, f, 6 ans, Finjaan 
GB et Fancy Rose USA, 272

Firecracker, f, 3 ans, War Command 
USA et Famous Pearl, 293

First Drem, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Shaloisi, 276/3

First Shot, f, 3 ans, Shalaa IRE et Al 
Nofor (IRE), 342/5

*Fitzante IRE, f, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Can 
Dance GB, 252, 336/3

Flamix, h, 4 ans, Goken et Aolida, 
303

Flash Victory, f, 7 ans, Eclair Du 
Fada et Queen Victory, 244

Flight De Juilley, h, 8 ans, Spider 
Flight et Lilas De Juilley, 326
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Floating Mulligan, h, 3 ans, 
Dabirsim et Negra Del Oro GER, 
277

Floripa, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Varega, 263/7

Flute En Sol, f, 6 ans, Style 
Vendome et Metalik Sun, 234

Flyleyf, h, 6 ans, Kheleyf USA et 
Fligane, 253/4

Folie Chailloux, f, 5 ans, Sinndar IRE 
et Parle Toujours, 299

Foligno, h, 6 ans, Orpen USA et 
Feerie Stellaire, 258/5

*Follow The Light GB, f, 4 ans, 
Marcel IRE et Sole Bay Star GB, 
271, 341/4

Footix, h, 4 ans, Footstepsinthesand 
GB et Vie Des Aigles, 273

Forbidden Dream, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Mary 
Montagu IRE, 293

*Forbidden Secret GB, h, 4 ans, 
Pearl Secret GB et Arctic Royal 
IRE, 250/5

Forchester, m, 3 ans, Ribchester IRE 
et Trainnah GB, 268/3

*Forefront IRE, h, 4 ans, Estidhkaar 
IRE et Archange, 290/4

Fortuna Imperatrix, f, 3 ans, Galiway 
(GB) et Luna Negra GER, 219/4, 
247/5, 336

Fox Challenger, h, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et Jona, 
324/4

Frantoio (GB), m, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Alpine Spirit (IRE), 
250/4

Free Bird, h, 4 ans, Kendargent et 
Fusee Francaise, 275/3

Free Breath, h, 5 ans, Bated Breath 
GB et Three Wrens IRE, 287

French Plaisir, h, 10 ans, Linngari 
IRE et Rose Bewitched, 287

Fricotin, h, 3 ans, Cokoriko et 
Flambeuse (GB), 330

*Friends Story IRE, f, 3 ans, Kodi 
Bear IRE et Corsage IRE, 270/5

Fry, f, 5 ans, Zoffany IRE et Floating 
Away USA, 246/2

*Fuchsia GB, f, 5 ans, Bated Breath 
GB et Esteemable GB, 271/5

Full Precieux, h, 7 ans, Lauro GER 
et Kerfournoise, 292/3

Furious Des Aigles, h, 10 ans, 
Fuisse et Folie Des Aigles, 231/4

Gaara, h, 3 ans, Koropick IRE et 
Iqtidaa USA, 237

Gagnesiry, f, 4 ans, Muhtathir GB et 
Yalla Yana, 236

Gaide, m, 3 ans, Territories IRE et 
Golden Filly, 252

Galactica, f, 4 ans, Dabirsim et 
Garmerita, 256

Galaway, f, 4 ans, Galiway (GB) et 
Cherrina, 256

Galaxie Quest, h, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Galaxie Des Sables, 272/3

Galloon, m, 5 ans, Dandy Man IRE et 
Haute Couture, 253

*Gamgoom GB, h, 11 ans, Exceed 
And Excel AUS et Danidh Dubai 
IRE, 290

Gelinka, f, 5 ans, Rail Link GB et Ge 
Decoiffe, 292/5

General, m, 3 ans, Dark Angel IRE et 
More Than Sotka, 311

George The Prince, m, 8 ans, My 
Risk et Sea Starling, 295/1

Georgia, f, 4 ans, Rajsaman et Lady 
Astronomer, 324/1

Get The Power, h, 4 ans, Harzand 
IRE et Russiana (IRE), 289

Giacosa Cavalla, f, 3 ans, 
Birchwood IRE et Singapore 
Game, 219, 336

*Giava Dream GB, f, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Scots Fern GB, 314

Gift Of The G (IRE), h, 4 ans, Biraaj 
IRE et Macau, 332/1

Gims, h, 5 ans, Whipper USA et 
Suricat Girl IRE, 266

Gino, h, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Nova Step GB, 302

Giovanni Dal Ponte (GB), h, 7 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et 
Cheriearch USA, 307/2

Gipsy Jet Sept, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Kitty D’Argos, 
322/5

Girl At Work, f, 3 ans, Almanzor et 
Saladine (IRE), 302

Girly Pearl, f, 6 ans, Planteur (IRE) 
et Doun Pearl, 287

Glacier Peak, m, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Fantastic 
Cuix, 262

Global Passion, h, 7 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Lili St Cyr IRE, 
296/2

*Glockenspiel IRE,	h,	7	ans,	Teofilo	
IRE et Morning Bell GB, 348

Glorious Bay (IRE), h, 5 ans, 
Dabirsim et Carolla Bay IRE, 253

*Go Fast IRE, h, 8 ans, Born To Sea 
IRE et Juno Blackie JPN, 224/1, 
347

Go Fast Traou Land, h, 4 ans, 
George Vancouver USA et Reason 
Traou Land, 282/4

Go Love, m, 3 ans, Goken et Love 
Knot IRE, 268

Go With The Wind, m, 5 ans, Intello 
(GER) et Nova Step GB, 344/4

Gofast, f, 3 ans, Goken et Reason 
Traou Land, 239/3

Gokenor, m, 3 ans, Goken et Oranor, 
285/5

Gold Kafe, m, 5 ans, Tin Horse (IRE) 
et Hamida USA, 267

Gold Player, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Qatar Hope (GB), 274

Gold Shiva, h, 4 ans, Goken et 
Dalawysa, 275

Goldami, m, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Goldtara, 291

Golden Bridge, h, 9 ans, Montmartre 
et Golden Memory, 307

Golden Charlie, f, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Golden Thai 
GB, 337/3

Golden Rash, h, 8 ans, Sunday 
Break JPN et Selena, 278

Goldifrost, f, 5 ans, Silver Frost (IRE) 
et Goldinote, 283

Good Charm, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Lykea (IRE), 227/4

Good Complicity, f, 6 ans, Power GB 
et Vivement Dimanche GB, 246

Good Question, h, 7 ans, Manduro 
GER et Question Of Time, 269/2

Gormlaith, f, 8 ans, Whipper USA et 
Decency IRE, 288

Got Frost, h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Miranda Frost, 348

Got Navy, h, 4 ans, French Navy GB 
et Got Bird, 280

Gout Sucre, h, 4 ans, Rajsaman et 
Darling Story, 235/1

Gouvernail, h, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Gold Sister, 275

Goya Senora, h, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Nina Senora, 292

Grace Bay, h, 4 ans, Palace Episode 
USA et Grace Of Dubai, 256/7

Grace Bere, f, 6 ans, Pedro The 
Great USA et Help From Heaven 
IRE, 296/1

Gracefulness (IRE), f, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Guerande (IRE), 227

Granacci, h, 6 ans, Evasive GB et 
Blanche Verte, 307/5

Grand Yaka, h, 5 ans, Dabirsim et 
Cat Nova, 283

Grazano, h, 6 ans, Mastercraftsman 
IRE et Madonje GER, 279

Great Chief, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Chieftess IRE, 308/3

*Great Rock GB, f, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Centred IRE, 257

Great Tonio, h, 8 ans, Great Journey 
JPN et Starmaria, 326

Grec, h, 3 ans, New Approach IRE et 
Illandrane IRE, 320/5

Grecian Dream (GB), m, 3 ans, 
Dream Ahead USA et Aranka GB, 
229

Green Attitude, f, 3 ans, Territories 
IRE et Pam Pam, 298/5

Green Spirit, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Green Speed, 316/5

Greenville, f, 3 ans, Elusive City USA 
et Comedienne, 308

*Grey Sensation IRE, h, 10 ans, 
Aussie Rules USA et Sensasse 
IRE, 312

Greyway, h, 8 ans, Myboycharlie IRE 
et Aliyeska IRE, 271

Grisbi (GB), h, 7 ans, Kendargent et 
El Cuerpo E L’Alma USA, 231, 317

Grisgrises, h, 6 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Japan GER, 265/5

Grizou (GB), h, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Larose (GB), 218

Group Deux Creux, h, 6 ans, Stormy 
River et Topsy Blue, 326/4

Gugus Des Brieres, h, 7 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Puceofwest, 
224

Hadewin, h, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Miss Maybe IRE, 325/7

Hagar Bere, m, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Arrondie, 322

Happy Harry, h, 3 ans, Zarak et 
L’Etoile De Moscou (GB), 255/4

Happy Star, f, 5 ans, Milanais et 
Cousine, 224/5

Happy To Be, f, 6 ans, Zanzibari USA 
et Happy Crazy, 334

*Hardance GB, f, 4 ans, Muhaarar 
GB et Dance Awhile IRE, 327

Harmless, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Snowbright GB, 248/4

Harmonieuse, f, 5 ans, Dabirsim et 
Like	Afleet	USA,	222,	265,	335

*Harper GB, m, 4 ans, Al Kazeem 
GB et Fuschia GB, 315/3

Hattaway, h, 5 ans, Intello (GER) et 
Baino Rock, 340

Hauran, m, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Hazely GB, 320/4

Have Dancer, m, 5 ans, Le Havre 
(IRE) et Pride Dancer (IRE), 344

Haversham (IRE), f, 3 ans, Planteur 
(IRE) et Hatsepsut Queen, 239

Hawanera, f, 5 ans, Papal Bull GB et 
Pharita’S Lake, 272

Haya’S Choice, h, 7 ans, Redoute’S 
Choice AUS et Haya Samma (IRE), 
332

Heartbeat, m, 4 ans, Dabirsim et 
Hesione (IRE), 290/6

Heaven City, h, 5 ans, Elusive City 
USA et Azarra (IRE), 267/3

Heaven’S Dream, f, 4 ans, Magadino 
et Heaven’S Gift GER, 324

Hello Charly, m, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Hot Marmalade, 268/2

Hermangarde, f, 8 ans, Rajsaman et 
Hermanville IRE, 246/4

Hermine Du Roc, f, 5 ans, Silver 
Frost (IRE) et Val’Luna, 326

Hesperos, h, 4 ans, Papal Bull GB et 
Dada Tzara, 281

Hey Man, m, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Lasdramad, 233

High Revenge, h, 4 ans, Dabirsim et 
Hora Mundi, 230/2

Highest Mountain, h, 6 ans, Siyouni 
et Chanson Celeste GB, 222

Highest Rockeur (GB), h, 8 ans, 
Lawman et Rajastani (IRE), 254

Hollyhock, h, 3 ans, Attendu et 
Makisarde, 291/4

Hollywood Africans, m, 3 ans, 
Martinborough JPN et Garden 
City, 277

Holocene Bere, h, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Triple Witching USA, 
265, 328

Homo Deus, h, 4 ans, Intello (GER) 
et Cubiste, 348

Honeyqueen, f, 5 ans, No Risk At All 
et Marthamia, 261

*Honigmond GER, m, 4 ans, Sea 
The Moon GER et Honeygorl IRE, 
280

*Honor And Pleasure GB, m, 5 ans, 
Oasis Dream GB et Holy Moon 
IRE, 279/1

*Honore Daumier IRE, h, 5 ans, 
Lawman et Feis Ceoil IRE, 282

Hoolong, h, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Horpensa, 325
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Hoorayanupsherises, f, 4 ans, 
Elusive City USA et Pragmatica 
GB, 295

Hootton, h, 5 ans, Wootton Bassett 
GB et Hot Marmalade, 321

Hot Summer, h, 6 ans, 
Sommerabend GB et American 
Nizzy, 226/2, 306/3

Humbaba D’Agrostis, h, 8 ans, Cima 
De Triomphe IRE et She’S All 
Class USA, 328

Hur Cat, h, 5 ans, Hurricane Cat USA 
et Elywave, 271/2

Hurly Cane, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Qubah (IRE), 255

Hurricane Light, h, 7 ans, Orpen 
USA et City Of Light GB, 316

Hurry Up Castel, f, 4 ans, Conillon 
GER et Wall Street Runner GB, 
297

Hybrid, h, 4 ans, Siyouni et Kylia 
USA, 273

Hygrove Lass, f, 3 ans, Zelzal et 
Hygrove Katie GB, 270

Hynndah, h, 5 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 246

I Am A Dream, f, 6 ans, Dunkerque 
et Rose Rose USA, 287/4

I Call You, f, 4 ans, Evasive GB et 
She Will Call GB, 282

I Can Dream, f, 6 ans, Montmartre et 
Inaya, 272

Ice Ken, h, 8 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Isle Of Pearl 
(IRE), 287/5

Ice Magic, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Indianapolis GER, 257/5

Idalgo De Montot, h, 4 ans, Tiger 
Groom GB et Idylle De Montot, 
300

Idalgo Magic, h, 4 ans, Voiladenuo et 
Jade Magic, 300/4

Idole D’Alene, f, 4 ans, Karaktar IRE 
et Opaline Du Noyer, 300

Idole Des Bambous, f, 4 ans, No 
Risk At All et Ouchita D’Ox, 300/3

Idylik El Alhem, m, 4 ans, General 
GB et Myrzam, 264

Ikef De Bozouls, m, 4 ans, No Risk 
Al Maury et Mesk De Bozouls, 264

Il Maestoso, m, 3 ans, Birchwood 
IRE et Boathouse (GB), 346/3

Il Sogno, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Campina GB, 229/2

Il Vincitore, m, 5 ans, Maxios (GB) 
et Por Eso, 347/4

Ilaria Des Mottes, f, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Lasix Des Mottes, 
300

Illois (IRE), m, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Ilioushka (IRE), 339/2

Illustre Bere, h, 4 ans, Style 
Vendome et Niska USA, 276/2

Ilonas Dinosaur, m, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Maraza (IRE), 259/3

*Imagine Freedom GB, f, 4 ans, 
Equiano et Fleeting Image GB, 282

Imperial Du Lemo, h, 4 ans, 
Voiladenuo et Wish Du Lemo, 
300/2

In Paradise, f, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Pure 
Paradise GER, 230/5

*Indianer GER, m, 4 ans, Golden 
Horn GB et Indigo Girl GER, 251

Indirect, h, 4 ans, Masked Marvel GB 
et Clara Sun, 300

Indyco, m, 7 ans, Rio De La Plata 
USA et Indyca GER, 254/4

Infinite Passion,	f,	6	ans,	Makfi	GB	
et Melija GER, 260

*Innovator GB, h, 4 ans, 
Showcasing GB et Delivery GB, 
348

Inseo, h, 11 ans, King’S Best USA et 
Insan Mala IRE, 316

Inside Glory, h, 4 ans, Sidestep AUS 
et Winna Chope, 329

Insightful, m, 5 ans, Dream Ahead 
USA et Avodale (IRE), 294/2

Insolante Du Lys, f, 4 ans, Ballingarry 
IRE et Une Sainte Du Lys, 300

Instantane, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Instant USA, 346/1

Instruit (GB), h, 5 ans, Intello (GER) 
et Stumpy (GB), 290

Intention, f, 4 ans, Pomellato GER et 
Acclamee, 332

Into Faith, h, 5 ans, Intello (GER) et 
Have Faith IRE, 248/1, 344/6

Intuitu, m, 3 ans, Almanzor et 
Irrecevable GB, 218/2

*Inviolable Spirit IRE, h, 7 ans, 
Zebedee GB et Mediska GB, 226/5

Io Vinco, h, 4 ans, Nidor et Silver The 
Sete, 300

Iodee, f, 4 ans, Balko et Bernice, 
300/1

Ippling, m, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Ivory Yes, 292

Iris De Beauchene, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Etoilede Beauchene, 
300

Irska, f, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 
Eire GB, 228/2

Is Sur Tille, h, 10 ans, Archange 
D’Or (IRE) et Sable Island, 286/1

Isea Du Brem, f, 4 ans, Waldpark 
GER et Schtrounpfette, 300/5

Ishraq, m, 5 ans, Oasis Dream GB et 
National Day IRE, 234, 322

Isidro, h, 6 ans, Lope De Vega IRE et 
Ondoyante (IRE), 347/3

Islandor, f, 9 ans, Stormy River et 
Liberty Island, 286

It’S All A Dream, h, 6 ans, Elusive 
City USA et Kataragama GB, 317/1

It’S Magic, m, 4 ans, Morandi et 
Maureenda, 324

It’S On Us, f, 4 ans, Elusive City USA 
et Aedicula, 281/2

Ivory Spring, m, 3 ans, Camacho GB 
et Ivory Pearl, 247/2

Ixe Belin, h, 4 ans, Pivon (IRE) et 
Closer Star IRE, 273

Izabelle, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Unibelle, 300

Izana Bere, f, 4 ans, Peer Gynt JPN 
et Sanisa, 309

J’Aurais Du, m, 6 ans, George 
Vancouver USA et Plantation, 290

Jaafar, m, 3 ans, Nathaniel IRE et 
Badee Ah, 263/4

Jacasse Camara, h, 3 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Sunday Way, 
298/2

Jacie, f, 6 ans, Marshall et Jacianne, 
297/5

*Jack Of Trades IRE, h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Cite 
Veron, 233/2

Jackson En Bois, h, 8 ans, Lilbourne 
Lad IRE et Belova IRE, 261/5

Jacksun, h, 8 ans, Zambezi Sun GB 
et Jackanory, 228/5

Jacques Coeur (IRE), m, 5 ans, Le 
Havre (IRE) et Shasta Daisy GB, 
296

Jak Cohiba, m, 4 ans, Vale Of York 
IRE et Lady Jak, 246

Jamala, f, 6 ans, Evasive GB et 
Ginostra (GB), 222

Jardin Bleu, h, 4 ans, Rajsaman et 
Keira, 324

Jardinier, h, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et La 
Garnerie, 232, 331/3

Jarite Fleury, f, 3 ans, Naaqoos GB 
et Anomane, 232

Jarreton, h, 3 ans, Whipper USA et 
Zain Queen GB, 285

Jayadeeva, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Dame Caprice (IRE), 295

Jeck Yeah,	h,	6	ans,	Makfi	GB	et	Jeu	
De Plume IRE, 225, 347

Jeu Celebre (IRE), h, 8 ans, 
Excelebration IRE et Jeu De Vivre 
IRE, 296

Jeux De Mains, h, 3 ans, Cat Junior 
USA et Caudan, 330

*Jilbaab GB, h, 6 ans, Havana Gold 
IRE et Sand Dancer IRE, 295

Joao, h, 5 ans, Slickly et Alla 
Prossima GB, 260/1

Joe Blining, h, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Pomposa IRE, 
286

Joe Francais, h, 6 ans, George 
Vancouver USA et Gibraltar Bay 
IRE, 348

Johen, h, 3 ans, Elusive City USA et 
Fly Tartare, 274/2

Johnny Love, m, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Crazy In Love, 342

Joli Prince, h, 3 ans, American Devil 
et One And Only, 259

Joli Sun Ska, m, 3 ans, Kingsalsa 
USA et Vikingskaya, 247/7

Jolympa, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Vernissage (IRE), 331/2

Jomar Des Aubus, m, 4 ans, Josco 
Du Cayrou et Altamar Nedji, 264/3

Jongo Chop, h, 3 ans, Kheleyf USA 
et Jadichope, 268

Jordan Baker, m, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Kanel, 218/4

Josephine, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Ninka, 298/4

Joshua Moon, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Mosogna Moon GB, 281/3

Joshua’S Spirit, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Rolande, 309

Joueuse De Blues, f, 3 ans, 
Birchwood IRE et Sugarlegs IRE, 
346/4

Joyeux American, m, 3 ans, 
American Devil et Iset, 229

Junior Bere, h, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Darwin’S Rhea, 291

Jussifer, h, 5 ans, Siyouni et Sona 
GB, 292/1

*Just A Claim IRE, f, 3 ans, Aclaim 
IRE et Billowing IRE, 219, 336/2

Just In Love (GB), f, 4 ans, Dabirsim 
et Just Married IRE, 315/7

Just Light, m, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Just Alegria, 279/2

Juste Bere, m, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Ajab Bere, 331/4

Juventus Le Dun, f, 3 ans, Polarix 
(GB) et Heviz, 220

Ka Lanakila, f, 4 ans, Vespone IRE 
et Victoire Royale GER, 238/3

*Kailyn GER, f, 9 ans, Manduro GER 
et Kaziyma, 258

Kalamazoo River, f, 5 ans, Stormy 
River et Kilkee, 278

Kalaos (IRE), h, 4 ans, Helmet AUS 
et Pale Pearl (IRE), 250/7

Kaleo Palace, h, 5 ans, Palace 
Episode USA et Balbeli (IRE), 313

Kane Ore, f, 3 ans, Caravaggio USA 
et Happy Approach, 257/4

Kannon, h, 6 ans, Garswood GB et 
Desert Shine IRE, 306

Kantaluna, f, 5 ans, Sidestep AUS et 
Eva Kant GB, 266/2, 307/3

*Kantio SPA, m, 4 ans, Late 
Telegraph IRE et Kantia IRE, 240

Kaptain Nordik, h, 5 ans, Sri Putra 
GB et Ka Nordik, 326/2

Karadoc, h, 3 ans, Muhtathir GB et 
L’Espagna, 311

*Karankawa USA, f, 5 ans, 
Karakontie JPN et Southbound 
USA, 253/1

Karibbean Dream, h, 6 ans, Pyrus 
USA et Wykiki SPA, 306/5

Karkhov (IRE), h, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Akrivi IRE, 303/2

Karry Bradshaw, f, 6 ans, Gemix et 
Ideal Step, 340/5

Karynia, f, 9 ans, Footstepsinthesand 
GB et Keisha, 224/3

Kasaman, h, 6 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Kasatana IRE, 231

Katchi, f, 4 ans, Olympic Glory IRE et 
Super Nana, 235/4

Kathalina, f, 3 ans, Captain Chop et 
L’Aventura, 308

Katoucha, f, 3 ans, Almanzor et 
Perfect Day IRE, 320/2

Katuba, f, 3 ans, Sommerabend GB 
et Et Pourtant, 336

Kauri Cliffs (IRE), h, 4 ans, 
Gleneagles IRE et Chalnetta, 309/5

*Kavakney BEL, m, 6 ans, Cockney 
Rebel IRE et Kavasole, 312

Kawthar, f, 4 ans, Majd Al Arab GB 
et Vivamaria, 264/1
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*Keep Running GER, h, 4 ans, Lord 
Of	England	GER	et	Koffi	Cherie	
GER, 230/3

Kendra Bay, f, 4 ans, Kendargent et 
Halong Bay, 327

*Kenny GER, h, 7 ans, Santiago GER 
et Kinetio GER, 334

Kennya, f, 3 ans, Kendargent et Nova 
Zarga IRE, 310/3

Kenohope, h, 7 ans, Kendargent et 
Bedford Hope GER, 262/5

Kenzoki, m, 6 ans, Kendargent et 
Rose Du Roi (IRE), 265

Kepparti (GER), f, 4 ans, Manduro 
GER et Kapitale GER, 289

Kerscote, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Courmarine (IRE), 333

Khatoun, f, 3 ans, Lawman et 
Khadima, 331/1

Khazar Lises, h, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Vega Esqua, 326/3

*Khivala IRE, f, 5 ans, Dragon Pulse 
IRE et Arabela IRE, 260/2

Kiara (GB), f, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Pearl Earrine, 314

Kiaz Apapa, h, 5 ans, Dabirsim et Aki 
Anyasova, 348/3

Kick Boxing, m, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Dulce De Leche, 226

Kickandwin, h, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Talwin IRE, 280

Kikine Jolie, f, 5 ans, Solon GER et 
Ominneha, 256/6

King Dream, h, 9 ans, Myboycharlie 
IRE et Queen Dream, 334

King Gold, m, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Miss Gandelia, 343/1

King Hartwood, m, 6 ans, Motivator 
GB et Sargasses, 316

King Motif, h, 4 ans, Motivator GB et 
Queen Bubble (IRE), 348/1

*King Of The Lions IRE, m, 4 ans, 
The Last Lion IRE et Autumn 
Blossom USA, 233

King Solomon, h, 4 ans, Sir 
Prancealot IRE et Red Cavier IRE, 
272/1, 337/5

King’S Pack, h, 9 ans, King’S Best 
USA et Costa Packet IRE, 297/2

Kingdom, m, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Kamellata, 259/2

Kingsfold, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Exit To Derawlin IRE, 294

*Kingsholm IRE, h, 5 ans, Tagula 
IRE et Fixed Gaze USA, 290

Kissing, m, 3 ans, Siyouni et Blarney 
Stone (IRE), 311

Kisswood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Kiss A Miss USA, 232, 277/5

Kiwi Kiss, f, 6 ans, Dabirsim et Big 
Monologue (IRE), 226/4

*Koutsounakos GB, h, 7 ans, 
Captain Gerrard IRE et Saorocain 
IRE, 294

*Kristalina IRE, f, 4 ans, Nayef USA 
et Naahedh GB, 304/1

*Kuko IRE, h, 5 ans, Dragon Pulse 
IRE et Desert Of Gold IRE, 266

*Kundrie IRE, f, 5 ans, Free Eagle 
IRE et Keilogue IRE, 283

L’Archet, h, 5 ans, Amadeus Wolf 
GB et Mishkina, 307/1

L’Assicuratore, h, 4 ans, Amarillo 
IRE et Vienna View GB, 275

L’Epinay, h, 5 ans, Top Trip (GB) et 
Sensacional, 299

L’Esquive, f, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Haute Couture, 273/4

L’Indomptable, f, 7 ans, Rajsaman 
et Kitty D’Argos, 262/3

La Bruxelloise, f, 4 ans, Panis USA 
et Tiolache, 324

La Cintura, f, 4 ans, Waldpark GER 
et La Fiesta, 325

La Combattante, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Over Reacted, 270/2

La Fibrossi, f, 8 ans, Myboycharlie 
IRE et Tamada GB, 222/5

La Fille De Berlin, f, 5 ans, 
Rajsaman et Kilea, 265/4

La Flaca, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Kya Gulch (USA), 346/5

La Gregorienne, f, 4 ans, Pastorius 
GER et Sarabia GER, 276

La Javanaise, f, 5 ans, War 
Command USA et Manaia, 278

La Malagueta, f, 3 ans, Ultra IRE et 
Angelic News, 346

La Mandola, f, 3 ans, Manduro GER 
et La Boheme SWI, 257/2

La Mathilde, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
La Fanette, 252, 336/5

La Tour Des Reves, f, 3 ans, Oasis 
Dream GB et La Tour Rouge GB, 
232

La Venelloise, f, 5 ans, Evasive GB 
et Noor Forever, 249/1

Lady Arkadina, f, 6 ans, Waldpark 
GER et Olonella (GB), 288

Lady Beauchamp, f, 3 ans, Recorder 
GB et Respected IRE, 252, 338/5

*Lady Fantasia GB, f, 3 ans, 
Decorated Knight GB et Lady 
Wingshot IRE, 227/1

Lady Lou, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Ladyluve GER, 293/4

Lady Mag, f, 5 ans, Zoffany IRE et 
Seal Bay IRE, 234, 334

Lady One, f, 4 ans, My Man et Lady 
You, 244/2

Lady Valou, f, 3 ans, Birchwood IRE 
et Reinedetroie, 252

Lagertha Gibraltar, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Wykiki SPA, 265/3

Lagoa Santa, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Kipanga, 227/3

Lagon Mersois, h, 10 ans, Palace 
Episode USA et Irishia, 299

Lagoone Chope, f, 3 ans, Shamalgan 
et Lamchope, 274/3

Lamalink, f, 5 ans, Rail Link GB et 
Khaylama IRE, 225

*Lamorna Cove GB, f, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Abbakova IRE, 282/2

*Laquyood GB, h, 9 ans, Medicean 
GB et Elmaam GB, 279/3

Laris, h, 9 ans, Literato et Miss Lena 
GB, 301/5

Larno, h, 8 ans, Milanais et 
Honorable Sister, 317

*Larry C GB, m, 3 ans, Belardo IRE 
et Lady Volante IRE, 252/3

Late Valentine, m, 3 ans, Elm Park 
GB et Hesperides GB, 298

Laura Trezy, f, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Chantilly Creme USA, 
314/1

*Lavinia Rose GB, f, 9 ans, 
Compton Place GB et Lavinia’S 
Grace USA, 260

Le Gardolot, h, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Rose The One, 326

Le Houlme, h, 3 ans, Recorder GB et 
La Hoguette, 346

Le Kakou, m, 6 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lacerta, 323/2

Le Nomade (IRE), h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Zeva GB, 
289/1

Le Noyer, m, 3 ans, Attendu et Noce, 
237/1

Le Palace, m, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Sorceries (GB), 345/4

Le President, m, 5 ans, Acclamation 
GB et Absolutely True (GB), 248/2

Le Scorp, m, 3 ans, Postponed IRE 
et Sandbar (GB), 218/3

Le Shalaa, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Loucelles, 274

*Leaping GB, f, 9 ans, Oasis Dream 
GB et Avoidance USA, 222

Leo Spirit, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Delorgues IRE, 259, 345

Les Aldudes, f, 5 ans, Anodin (IRE) 
et Balle Blanche, 340/3

Lesslepasser, m, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Ekatea, 247/3

Let There Be Rock, h, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Paratonnerre (GB), 
348/5

Letty’S Marvel, h, 7 ans, Captain 
Marvelous IRE et Letty GB, 329/4

Levant (IRE), f, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Al Dweha IRE, 267

Libre, h, 5 ans, Power GB et 
Parcimonie (GB), 283/1

Liebe Kinder, m, 3 ans, Shalaa IRE 
et Aneesah GB, 285

Lifting Spirit (IRE), f, 3 ans, Siyouni 
et With Your Spirit, 333/5

*Light Wakeup GB, h, 4 ans, 
Twilight Son GB et Wakeup Little 
Suzy IRE, 332

Lighted Glory, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Bold Mistress, 220/2

Lights Come On, f, 5 ans, Hunter’S 
Light IRE et Libbard GB, 258

Like You (GB), m, 4 ans, Kingman 
GB et Louve Nationale (IRE), 251

*Lilas De France IRE, f, 3 ans, Al 
Wukair IRE et Sea Sex Sun GB, 
232

Lili Spirit, f, 8 ans, Spirit One et 
Libore, 296/3

Lilou Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Lorea Chope, 274

Lily Apple, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Lady Apples, 
323

Limoncella, f, 3 ans, Birchwood IRE 
et Cindy IRE, 284/3

*Lining Up IRE, f, 3 ans, Dawn 
Approach IRE et Mimiteh USA, 
227, 310/3

Linsoumis, h, 8 ans, Sinndar IRE et 
Cortiguera GB, 262/6, 322

Lionel De Mars, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Be My Lady GB, 218

Little Penny, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Little Jaw (GB), 281

Little Wonder, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Wilside IRE, 330/4

*Locked N’ Loaded GB, h, 5 ans, 
Morpheus GB et La Roumegue 
USA, 223/2, 325/4

Loizo, f, 6 ans, Broox (IRE) et 
Massioux, 243

Loliwood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Lady Ming, 277/2

Longroy (IRE), h, 8 ans, Oasis 
Dream GB et Leaupartie (IRE), 327

Lor Blanc, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Bianca Neve, 322

Los Altos, h, 7 ans, Rio De La Plata 
USA et Tequila Heat IRE, 278

Lost Control, h, 4 ans, Waldpark 
GER et Shatina IRE, 258/4, 347/5

Lou Man, m, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Betty Lou GER, 277

Lou Warrior, m, 4 ans, Manduro 
GER et Betty Lou GER, 276

Louve Precieuse, f, 3 ans, Dabirsim 
et Licorne Bleue USA, 252/1, 346

Love Affair, f, 4 ans, Lucayan et Star 
Seed, 280

*Love To Excel IRE, h, 6 ans, Es 
Que Love IRE et Sakal (GB), 249

Love Youm, h, 4 ans, Youmzain IRE 
et Madly In Love, 281

Lovely Dolly, f, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Love Liu, 231

Lovely Miss, f, 6 ans, Excelebration 
IRE et I Should Care, 316

Lucawin, m, 4 ans, Lucayan et Filly 
Medi, 235

Luci Del Faro, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Mojo Moon IRE, 281/5

Lucky Kentucky, m, 4 ans, Dabirsim 
et Lake Baino GB, 233

Lucky Sim, h, 4 ans, Dabirsim et 
Lady Zinaad GER, 275

Lune D’Opale, f, 3 ans, 
Sommerabend GB et Eclipse 
Lunaire (GB), 346

*Lyricus IRE, m, 3 ans, Kodiac GB 
et Golden Song GB, 229/1

Ma Cherie Amour, f, 4 ans, Shalaa 
IRE et Snowy Amour IRE, 236

Ma Nostalgie, f, 5 ans, 
Shakespearean IRE et Amzaan 
USA, 287/3

Mabawi, h, 5 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Macotte, 224, 340

Machete, m, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Maid To Believe GB, 291/1

Maddi Fong, f, 3 ans, Birchwood IRE 
et Maggi Fong (GB), 263/3

Madinina Love, f, 5 ans, Broox (IRE) 
et Madison Love, 244/4

Madouss, f, 4 ans, Myboycharlie IRE 
et Japan GER, 290/3
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Madurail, h, 6 ans, Racinger et 
Bessouba, 326/1

Maestro Chop, h, 5 ans, Kheleyf 
USA et Miss Fantastica, 283/5

Mafalda Story, f, 5 ans, Elusive City 
USA et Fire Moon Julie, 323/3

Magic Mercury, h, 4 ans, Dabirsim 
et Mrs Nobody, 309/4

Magic Senora, h, 6 ans, Le Houssais 
et Marie Senora, 328/1

Magic Sword, h, 4 ans, Goken et 
Makisarde, 294/6

Magic Vati, h, 5 ans, Vatori et Louna 
De Vati, 290/1

*Magnetique IRE, h, 7 ans, 
Leroidesanimaux BRZ et Magique 
IRE, 225/4

*Mainsail Atlantic USA, h, 7 ans, 
Speightstown USA et Minakshi, 
326

Maitia, f, 6 ans, Caradak IRE et 
Bavaria Queen, 266

Majorette, f, 4 ans, Showcasing GB 
et Idle Tears GB, 280/5

Makandia Risk, f, 4 ans, Banyan 
Tree et Shouchoune Risk, 245

Makenjar, h, 6 ans, Panis USA et 
Thimea, 272

Makeno, h, 5 ans, Kendargent et 
Marelle GER, 221

Makhzen, h, 8 ans, Motivator GB et 
Hatikva (GB), 260/3

Makilen Senora, f, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Sybelle 
Senora, 289

Makototonbokiri, f, 5 ans, Stormy 
River et Welcome In Paris, 222/1, 
272/5, 335/4

Man Or, m, 5 ans, George Vancouver 
USA et Suerte GB, 296

Mana Maha, f, 4 ans, Sageburg 
(IRE) et Sand Glory, 290

Manarola, f, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Clairefougere, 253

Mandarin, m, 4 ans, Elusive City 
USA et Vireli, 321/4

Mandleft, f, 5 ans, Manduro GER et 
Midleft, 326

Mang’Seko, f, 5 ans, Dabirsim et 
Van Catskill (IRE), 296

Mano De Dios, f, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Saxon Rose GB, 220/3

Mantra, f, 5 ans, Elvstroem AUS et 
Masako IRE, 265

Maquignon, h, 3 ans, Recorder GB 
et La Savoyarde (IRE), 298/3

Marapuama, h, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Et Pourtant, 265

Margesson, h, 3 ans, Pride Of Dubai 
AUS et Shomoukh USA, 291

Marguns, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Masako IRE, 304/5

Marianachic (IRE), m, 3 ans, 
Authorized IRE et Marianabaa, 
319/1

Marianafoot, m, 7 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Marianabaa, 343/3

Marie’S Picnic, f, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Marie D’O, 290/5

Marillaman, h, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Marillana, 233

Markland, h, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Mapow, 332/4

*Marrakech Moon GB, m, 4 ans, No 
Nay Never USA et Morocco Moon 
GB, 321

Marrante, f, 3 ans, Dark Angel IRE et 
Mia Capri IRE, 338

*Mars GR, h, 4 ans, Schubert USA 
et Pieman’S Girl GB, 271

Martial Art, h, 3 ans, Attendu et 
Monarquia (IRE), 259

Masaki, h, 6 ans, Linngari IRE et 
Masako IRE, 249

Masterpower, h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Alnamara, 
279

Matandar, h, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Mamitador (GB), 292/2

Max Verst, m, 3 ans, Ultra IRE et 
Danse Grecque USA, 259

*Maxishine USA, h, 6 ans, Maxios 
(GB) et Sunshine Regae IRE, 
267/5, 307

Meadowlands, h, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Morello AUS, 302

Meandro, h, 9 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Je Coiffe, 329/2

Mearas Style, f, 4 ans, Style 
Vendome et Super Super IRE, 
230/4

Medha, f, 9 ans, Vatori et Mehany, 
339/1

Mediterraneenne, f, 6 ans, American 
Devil et Mariners Doll IRE, 261/3

Meisara, f, 3 ans, Mineshaft USA et 
Melody Dawn USA, 314

Mejaen, h, 10 ans, Shirocco GER et 
Huaca USA, 234, 266, 335/5

Melindra Rosetgri, f, 6 ans, 
Recharge IRE et Melinda Place, 
297

Melizabeth, f, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Miss Maybe IRE, 324

*Memento Mori IRE, h, 3 ans, Fast 
Company IRE et Rouge D’Amour 
IRE, 311/4

Mereking, h, 5 ans, Elusive City USA 
et Folle Biche, 297/3

Meri Senshi, f, 6 ans, Elusive City 
USA et Folle Biche, 317/2

Merry Picnic, m, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Marie D’O, 325

Meu Leiro, h, 4 ans, Kendargent et 
Easy Sundae (IRE), 235

Mevalik, f, 4 ans, Triple Threat et 
Cousine, 246

Miami Beet, h, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Spirit Of Pauline, 261

Michel, h, 4 ans, Scissor Kick AUS 
et Marron GB, 236

Michlifen, m, 6 ans, Authorized IRE 
et Marianabaa, 297

Midgrey (IRE), f, 7 ans, Camelot GB 
et Tasharowa, 288

Miengo, h, 6 ans, Dalakhani IRE et 
Visiyna, 328/2

Milk Bar, h, 9 ans, Elusive City USA 
et Victory Chant (GB), 306/2

Millenial, f, 4 ans, Siyouni et 
Beautiful Heroine (IRE), 297/1

Mind Flower, f, 3 ans, Tin Horse 
(IRE) et Ovidie, 284

Mini Runnihay, f, 5 ans, Muhaymin 
USA et Running Running, 313/5

Miniking, h, 9 ans, Kingsalsa USA et 
Mini Penny, 332

Minnehaha, f, 7 ans, Poet’S Voice 
GB et Sosquaw, 231, 316

Mirage, h, 4 ans, Shalaa IRE et Duet 
GB, 275/1

Mirage Reve, h, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Centralienne USA, 
275/2

Mishgar, h, 3 ans, Zelzal et Al 
Waghaa, 268/1

Miss Feya, f, 5 ans, Olympic Glory 
IRE et Mirandola’S Dream, 334/2

Miss Glory, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Big Painting, 293

Miss Media, f, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Green Media, 275

Miss Treville (GB), f, 3 ans, De 
Treville GB et Empreinte USA, 
320/6

*Mission Mercury GB, f, 4 ans, 
Night Of Thunder IRE et Moonlife 
IRE, 289/5

Missriya, f, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et L’Hommee, 278

Mister Jingle, h, 5 ans, Never On 
Sunday et Tell Me Why, 249/3

Mister Mario, h, 6 ans, Kheleyf USA 
et Marasia, 288

Mister Nino, h, 6 ans, Magician IRE 
et Desideria USA, 256/5

Mistral Love, m, 3 ans, Asanga USA 
et Nanook, 242/2

*Mitarc BEL, m, 4 ans, Arcadia’S 
Angle USA et Mamita, 230

Moana, f, 6 ans, Iffraaj GB et Desert 
Sunrise GB, 306

*Mobyf IRE, m, 3 ans, Bobby’S 
Kitten USA et See The Alex IRE, 
291

Mocklershill, h, 10 ans, Siyouni et 
Irish Vintage, 312

Moko, f, 5 ans, Amarillo IRE et Allez 
Hongkong GER, 258

*Momour USA, h, 8 ans, Mizzen 
Mast USA et Mouraniya IRE, 283

Mon Ami L’Ecossais, h, 7 ans, 
Orpen USA et Helen Fourment GB, 
315/5

Mon Jules A Moi, h, 7 ans, Spirit 
One et Kilea, 335/2

Mondango (IRE), m, 3 ans, No Nay 
Never USA et Goodnight IRE, 346

Monsieur Emile, h, 4 ans, My Risk 
et Country Davis USA, 281

Monsieur Xoo (GB), h, 5 ans, 
Alhebayeb IRE et Calibrate GB, 
344/5

Monsieurvalchop, h, 3 ans, Kheleyf 
USA et Enough Paint (IRE), 268

Montecruz, h, 4 ans, Waldpark GER 
et Ultima Bella, 231

Montesco, h, 5 ans, Machucambo et 
Ionia IRE, 317/5

Montmirail, f, 3 ans, Literato et 
Alacrite, 270/1

Moody Chop, h, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Miss Fantastica, 218/5, 259

*Moon Dream IRE, h, 5 ans, Dream 
Ahead USA et Lune Rose (GB), 
256, 318/2

Moon Rousse, f, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Textolie, 302

Moonflight, m, 3 ans, Rajsaman et 
Morning Sun GER, 259/1

Moputo, h, 6 ans, Kendargent et 
Morning Dust (IRE), 272, 334/5

Moral Gagnant (GER), h, 7 ans, 
Dabirsim et Miss Coral GER, 
222/4, 335/1

Morandi First, h, 4 ans, Morandi et 
Hold The Thought (GB), 309/3

Morandi Second, h, 3 ans, Morandi 
et Hold The Thought (GB), 259

Morea, f, 3 ans, Rosendhal IRE et 
Master Haleyev IRE, 232/4

Morning Five, h, 5 ans, French 
Fifteen et Miss Five GB, 299/3

Morwene, f, 4 ans, Kendargent et 
Izaline, 262, 324

Mosca D’Or, h, 7 ans, Vespone IRE 
et Miss Fritton IRE, 267

Motorsport, h, 7 ans, Motivator GB 
et Monarquia (IRE), 288

Moudir, m, 6 ans, Joshua Tree IRE 
et Mayyadah (IRE), 334

Moustache, h, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Qahatika, 311

*Moutraki IRE, h, 4 ans, Alhebayeb 
IRE et Xerxes IRE, 339/5

Mr Chic, h, 4 ans, Tiberius Caesar et 
Chicaya, 324/3

Mr Goodnight (GB), m, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Blow My Mind (GB), 
346

Mr Slicker, h, 8 ans, Exceed And 
Excel AUS et Glory Power (IRE), 
317

Mr Sunshine, h, 5 ans, Rajsaman et 
New Arrival, 287

*Muntaseer (FR) , h, 7 ans, 
Muhtathir GB et Terramix (IRE), 
328

*Muntjac USA, m, 3 ans, Kitten’S 
Joy USA et Time Being GB, 319/2

Murrayfield, f, 4 ans, Territories IRE 
et Pam Pam, 230

*Muskateer Three GB, h, 3 ans, 
Equiano et Scented Garden GB, 
274/1

Mutual, h, 5 ans, Lope De Vega IRE 
et Tautou Montjeu IRE, 254

Muzy, h, 5 ans, Penny’S Picnic (IRE) 
et Madeenh, 294

My Buddy, m, 7 ans, Orpen USA et 
Lungwa (IRE), 225, 347

My Darling, f, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Darling Point (IRE), 298

*My Flinders GB, f, 6 ans, Toronado 
(IRE) et My Broken Drum GB, 
248/3

My Lenny, h, 7 ans, Youmzain IRE et 
Clochette De Sou, 262/1

My Premier County, h, 5 ans, 
Elusive City USA et Premier 
Acclaim IRE, 295
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Myboygilles, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Anawest (IRE), 312/5

Myfriendrich (GB), h, 8 ans, 
Mastercraftsman IRE et 
Abandagold IRE, 225/1, 347/2

Mystic Chop, h, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Magic Moon, 268

Mystical Prince, h, 9 ans, Spirit One 
et Miss Maguilove, 325

Nabunga, h, 10 ans, Aussie Rules 
USA et Grantsville GER, 262, 
318/1

*Naishan GB, h, 8 ans, Pivotal GB et 
Atlantic Destiny IRE, 256/3, 344/2

*Namar IRE, f, 7 ans, Intello (GER) 
et Ballybacka Lady IRE, 327

Namaste, h, 4 ans, Myboycharlie IRE 
et Princesse Winkle, 256

Naoumane, h, 8 ans, Bertolini USA et 
Zanada, 244

Narvaez, m, 4 ans, Zanzibari USA et 
Tunis, 236/2

Nasca Emery, f, 3 ans, Herald The 
Dawn	IRE	et	Deaufils,	298

*Navalis GER, h, 7 ans, Soldier 
Hollow GB et Nouvelle Perle IRE, 
249

Navidad, f, 5 ans, Kendargent et 
Numerieus, 329/3

*Never Give Way IRE, f, 4 ans, 
Camelot GB et Market Day GB, 
313/3

New Adele, h, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Adele Star, 235/5

New Bareliere, f, 6 ans, Palamoss 
IRE et New Vert SPA, 234, 307

New Impulse, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Raml 
GB, 331

New Trafford, h, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Taraf USA, 224

Niccolo Des Places, h, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Anse Cocos IRE, 
235/3

Night Candle, f, 3 ans, Mehmas IRE 
et Epatha IRE, 320/7

Night Endeavor, m, 3 ans, Shalaa 
IRE et Night Serenade IRE, 319/5

Night Of The Opera (IRE), h, 5 ans, 
Rio De La Plata USA et She’S Got 
The Beat, 323

*Nightdance Man GER, h, 6 ans, 
Reliable Man (GB) et Nightdance 
GER, 296

Nikita De Cerisy, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Beauchamp Amber 
GB, 245/5

Ninarisk, f, 3 ans, No Risk At All et 
L’Espiguette, 302

No Brexit, m, 5 ans, Intello (GER) et 
Ajaxana (GER), 292

No Turning (IRE), m, 5 ans, Clodovil 
(IRE) et Mi Vida Loca IRE, 278

Noble Amber, f, 4 ans, Mayson GB 
et Noble Ginger, 221, 275

Noble Angel (GB), f, 4 ans, Manduro 
GER et Noble Raven, 280

Nobody’S, h, 5 ans, Vespone IRE et 
Lady Speedy (IRE), 223

Noelle, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Noella, 236/5

Noire Desire, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Blue Desire, 270/4

Nordeste, m, 5 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Hidden Cove (IRE), 
240/1

Not Allowed, f, 3 ans, Soldier Hollow 
GB et Neumark GER, 314

Not So Silly, h, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Nehalennia USA, 321

*Nottingham GER, f, 4 ans, 
Excelebration IRE et North Sea 
GER, 315/6

*Nouvelle Belle IRE, f, 3 ans, Biraaj 
IRE et Rive Neuve, 336

*Noxareno GER, m, 6 ans, Maxios 
(GB) et Nobilissima GER, 248

Nuage Gris, h, 4 ans, Rajsaman et 
Trip For Roses, 297

Nyakim, f, 5 ans, Maiguri (IRE) et 
Kalahaag IRE, 260/5

O Gre Des Saisons, h, 4 ans, 
Olympic Glory IRE et Baie 
D’Honneur, 236

O’Monerie, f, 3 ans, Attendu et 
O’Keefe, 255/3

Od Kako, h, 4 ans, Elusive City USA 
et Kaniza, 297

Oissel, f, 4 ans, Rajsaman et 
Occagnes IRE, 254/1

Ok My Love, f, 4 ans, Literato et Ciao 
My Love, 240

Olaf The Big One, m, 3 ans, 
Shamalgan et Oliandra FR, 274

Oliva, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Galanaa (IRE), 227/2

Olympie (IRE), f, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Celebre, 256/1

*On The Sea GB, h, 8 ans, Oasis 
Dream GB et Quenched GB, 294/2

*On Y Va IRE, m, 5 ans, Zoffany IRE 
et Teepee JPN, 231/1

Onaria, f, 3 ans, Canyon Creek IRE 
et Noella, 277/3

Ondulee (IRE),	f,	3	ans,	Adlerflug	
GER et Wanderina (IRE), 257/1

One More Night, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Aster Nox USA, 
308/4

*Only Fools IRE, f, 3 ans, 
Mondialiste (IRE) et Only Together 
IRE, 330

Orandi, m, 4 ans, Morandi et Elusive 
Feeling USA, 236/1

Orange Vif, h, 3 ans, Racinger et 
Orange De Juilley, 229

Orpaline Forlonge, f, 6 ans, Orpen 
USA et Tora Tora, 261

*Oser IRE, f, 5 ans, Outstrip GB et 
Rancho Montoya IRE, 278

Oulalah, m, 3 ans, Birchwood IRE et 
Ouahida, 338/2

*Our First Lady IRE, f, 4 ans, Fast 
Company IRE et Park Twilight 
IRE, 280

Oxalis (IRE), h, 5 ans, Invincible 
Spirit IRE et Lady Of Shamrock 
USA, 271/1

*Oyambre GB, m, 6 ans, Sea The 
Moon GER et Shemriyna IRE, 225

*Palimero GER, h, 5 ans, Amaron 
GB et Pearl Of Love GER, 316/1

Parabak, m, 7 ans, Maxios (GB) et 
Parandeh, 307/4

Parafection (IRE), h, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Your 
Game, 326/5

Parfaite Merill, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Charming Eyes 
(IRE), 283

Park Square, h, 9 ans, Myboycharlie 
IRE et Adeje Park IRE, 283, 327

Partir Un Jour, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Pragmatisme, 273/3

Partisane, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Maid Of 
Dawkins (IRE), 284

Passalito, m, 4 ans, Pomellato GER 
et Tejahaa, 254/2

Pastichop, h, 8 ans, Bertolini USA et 
Perle De Star, 306/1

Patna Dream (GB), f, 6 ans, Zoffany 
IRE et Deva IRE, 265/1

Pedraza Lescribaa, f, 7 ans, Cat 
Junior USA et Aoupa Lescribaa, 
286

Pedro Chop, m, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Super Style GB, 
255/5, 346/2

Pedro Del Rio, h, 7 ans, Deportivo 
GB et Riobamba D’Ho, 261

Pedro The Best, m, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Kunoichi USA, 271/3

Pedro The First, h, 7 ans, Pedro The 
Great USA et Pink Candie, 253/5

Pegasus (GB), h, 7 ans, Sageburg 
(IRE) et Pyramid Lake USA, 221/3

*Pendjari Passion IRE, f, 3 ans, 
Galileo Gold GB et Simonetta IRE, 
333

Pennble, h, 9 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Under Estimated, 
326

Penny De Cerisy, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Gospel Mind, 280/4

Penny Whistle, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Loshad GB, 275

Perfect Colour (GB), f, 3 ans, Ultra 
IRE et Rancheria, 310

Perfect Rose, f, 6 ans, Robin Du 
Nord et Melirose, 224/4

Perhaps, f, 5 ans, Lope De Vega IRE 
et Reprint (IRE), 301/4

Perle De Nuit, f, 6 ans, Siyouni et 
Sagariya, 321

Perle Rouge, f, 3 ans, Zelzal et 
Action Premiere, 239/1

Persian, h, 5 ans, Kendargent et 
Dubai IRE, 258

Pertusato, h, 4 ans, Elusive City USA 
et Sant’Amanza, 280/1

Petite Jade, f, 4 ans, Dahess GB et 
Jade Des Pins, 264

Petra The Great, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Raquette (GB), 239

Pharoa, h, 6 ans, Bated Breath GB et 
Pyramid Street USA, 231

Picwocky, m, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Jabberwocky GB, 308/5

Pikes Peak, f, 7 ans, 
Mastercraftsman IRE et Pietra 
Santa, 316/4

Pink Gold, f, 4 ans, Goken et 
Pepperrose GER, 273

Pink Silver, h, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Pink Courageous, 333

Piriac, h, 5 ans, Spanish Moon USA 
et Perpette, 313/4

Piu Birch, h, 3 ans, Birchwood IRE et 
Non Piu Diva IRE, 229

Pizzetta, f, 3 ans, The Great Spirit et 
Exlibris, 252

Place Colette, f, 4 ans, Kendargent 
et Ezida (IRE), 340

Planthalya, f, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Alghalya GB, 295/3

Plateado, h, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Airlight (IRE), 234/1

Playa Paradiso, f, 6 ans, Dream 
Ahead USA et Sabi Sabi, 267

Pleasant Hope, f, 6 ans, Motivator 
GB et Smyrnes, 312

*Please Exceed IRE, m, 4 ans, 
Outstrip GB et Menesteem IRE, 
250

Plontier, m, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Becbec, 287

Poliana, f, 3 ans, Kingman GB et 
Aurora Gold GB, 333/3

Pomela Laujac, f, 4 ans, Pomellato 
GER et Back To My Roots USA, 
281

Pont D’Ouilly, h, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Pragmatisme, 279/5

Pontet, m, 3 ans, New Approach IRE 
et Ponte Vespucci, 302/3

Port Deauville, h, 7 ans, Dunkerque 
et Chaussette, 256

Portalis, h, 4 ans, Peer Gynt JPN et 
River Trebor USA, 281/1

*Praxeology IRE, h, 5 ans, Dark 
Angel IRE et Hartstown House IRE, 
343/5

Premier Avril, h, 10 ans, Panis USA 
et Zanakara, 327/1

Presa Diretta, f, 3 ans, Sidestep AUS 
et Ghada Amer, 239/4

Prescy Liia, f, 5 ans, Doctor Dino et 
Purple Sensation, 278

Press Officer, h, 9 ans, Sageburg 
(IRE) et Attachee De Presse IRE, 
261/1

*Pressburg USA, h, 5 ans, First 
Defence USA et Discuss USA, 
332/5

Preteritic, f, 3 ans, Chichi Creasy et 
Didactique, 257/3

Prince Charming, h, 4 ans, 
Charming Thought GB et Light 
Shine GB, 280/3

Prince De Montfort, h, 4 ans, 
Rajsaman et Dear Maria, 344

Prince Decalas, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Lady Calas, 335/3

Prince Kerali, h, 6 ans, Sinndar IRE 
et Perpetual Glory GB, 316

Prince Los, m, 4 ans, Los Cristianos 
et Princesse Polia, 273/1

Prince Mad, h, 5 ans, Prince 
D’Alienor IRE et La Maddalena, 
286

Princedeschamps, h, 4 ans, 
Rajsaman et Imagine In Paris, 230

*Princess Maxi GER, f, 4 ans, 
Maxios (GB) et Piccola GER, 289
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Princesse Zambezi, f, 9 ans, 
Zambezi Sun GB et Polga, 299

*Private Lounge GB, f, 3 ans, 
Toronado (IRE) et Polarized GB, 
314/2

Promeneur (GB), m, 3 ans, Dubawi 
IRE et Balladeuse, 285/3

Promethea, f, 4 ans, Helmet AUS et 
Anna Simona GER, 322

Prospero, h, 4 ans, Sommerabend 
GB et Calle A Venise IRE, 253

Psychedelic, f, 3 ans, Elusive City 
USA et Psyche, 345

*Pulcheria IRE, f, 3 ans, Shamardal 
USA et Placidia IRE, 270

Punta Canaille, h, 4 ans, Dabirsim et 
Egypt Moon (GB), 236

Putumayo, h, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Djebel Amour USA, 267/1

Qu’Hubo, h, 6 ans, Siyouni et 
Pestagua IRE, 223/1

Quartilla, f, 4 ans, Elusive City USA 
et Quamoclit (GB), 321/6

Queen’S Diamond, f, 6 ans, Whipper 
USA et Queen Of Poland GB, 244

Queen’S Of Marshal, f, 8 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Queen’S 
Garden USA, 231, 317

Queenly, f, 3 ans, Dariyan et 
Diamond Flawless, 330/3

*Quian GER, m, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Quiana 
GER, 269/4

*Quiviven GB, f, 4 ans, Kendargent 
et Queen Margherita GB, 226, 332

Rabbah, h, 3 ans, Literato et Elea 
GER, 342/2

Raggio Bianco, h, 5 ans, Kendargent 
et Biancarosa IRE, 296/4

*Rainmaker ITY, m, 4 ans, Desert 
Prince IRE et Ilovedressmewell 
ITY, 248

Raise The Stakes, f, 8 ans, 
Sageburg (IRE) et Raise A Mind 
(IRE), 288/2

Rajastare, f, 6 ans, Rajsaman et 
Breche De Boitron, 292

Rajcoun, m, 4 ans, Rajsaman et 
Councilofconstance IRE, 347

Rajtaya, h, 8 ans, Rajsaman et 
Tchastaya, 246

*Raven Ridge IRE, h, 11 ans, High 
Chaparral IRE et Green Castle IRE, 
312

Rayon De Lune, h, 6 ans, Enrique 
(GB) et Polychrome, 297

Real Life, f, 3 ans, Lucayan et Reale, 
284/5

Record The Shaw, h, 3 ans, 
Recorder GB et Plebeya (IRE), 274

Recorwoman, f, 3 ans, Recorder GB 
et Pearlred, 274/5, 345/2

Red Crazy, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Red Love USA, 274

Red Duma, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Shot, 297/4

*Red Joan GB, f, 3 ans, Showcasing 
GB et Red Intrigue IRE, 227/5

Red Kitten, h, 9 ans, Kitten’S Joy 
USA et Red Diadem GB, 253/2, 
323/4

*Red Peaks IRE, f, 3 ans, Kodiac GB 
et Quickstyx GB, 232/5

Red Smile (IRE), f, 3 ans, National 
Defense (GB) et Gaita (IRE), 320/1

Red Torch, m, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Kiss IRE, 271

Replenish, h, 9 ans, Le Havre (IRE) 
et Brambleberry GB, 292

Reponse Exacte, f, 6 ans, Rajsaman 
et Barmaid, 316/2

Restless Spirit (GB), h, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Zeva GB, 
277/1

Reves Caches, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Secret Melody, 
293/3

Rhodes Ville (IRE), f, 3 ans, 
Showcasing GB et Walun GER, 
239/2

Rhum Runner, h, 5 ans, Milanais et 
Yezidis, 341

Ribot Dream (IRE), h, 9 ans, Dream 
Ahead USA et Halong Bay, 260/4

Richemont, m, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Rock Harmonie, 248/5, 318

Rio Del Jack, h, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Helen Fourment GB, 
287/2

Riska Lotoise, f, 4 ans, No Risk Al 
Maury et Kima Lotoise, 264/4

Riviera, f, 7 ans, Rio De La Plata 
USA et Portella GER, 340/4

Road To Therock, f, 6 ans, 
Sommerabend GB et Spirit Of The 
Sea, 245/1

*Roberto Mount GB, h, 5 ans, Lethal 
Force IRE et Our Poppet IRE, 
228/3

Roc Angel, h, 8 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Forewarned IRE, 
228/6

Rocca You, f, 5 ans, Youmzain IRE 
et Roccarina, 262, 322/4

Rock And Roll, h, 4 ans, Oasis 
Dream GB et Motivation, 309/1

Rock Chop, m, 5 ans, Panis USA et 
Stella Rocket, 226

Rock Or Bust, h, 7 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Platense FR, 278

Rocky, h, 4 ans, Cat Junior USA et 
Pomposa IRE, 235

Rocquemont, m, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Rebecca’S Filly, 343/4

*Roi Des Cieux GER, m, 7 ans, 
Soldier Hollow GB et Reine 
Heureuse GER, 224

Romance De Paris, f, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Lost Romance 
(IRE), 277/4

Romanello, h, 4 ans, Vadamos et 
Nymeria GER, 233/5

Ronazza One, f, 6 ans, Rosendhal 
IRE et Vernazza (IRE), 222

Roncherolles, f, 4 ans, Rajsaman et 
Racemate (GB), 233

*Rondo USA, h, 5 ans, Twirling 
Candy USA et Short Dance USA, 
223, 271

Rosieres, f, 6 ans, Redback GB et 
Belle Neyev, 288/5

Rouge Terre, f, 5 ans, Siyouni et 
Super Nana, 260

Rouvray (GB), m, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Resistance, 301

Rovienne (IRE), f, 5 ans, Lawman et 
Remake (GB), 231/3

*Royal Right IRE, m, 4 ans, Frankel 
GB et Royal Solitaire (IRE), 344

*Royal Robbins IRE, h, 4 ans, 
Shalaa IRE et Hat USA, 303/1

Rubis Gold, m, 4 ans, Supplicant GB 
et Golbahar (IRE), 230

Rubis Life, f, 4 ans, Robin Du Nord 
et Vaihi Life, 281

*Rue Des Irlandais IRE, f, 4 ans, 
Outstrip GB et Tiffany Diamond 
IRE, 344

Rumesnil, m, 3 ans, Shamalgan et 
Rumailah, 285

Russian Doll (GB), f, 3 ans, Dabirsim 
et Soniechka GB, 345

Russian Twist, h, 4 ans, Blue Canari 
et Valevska, 299

Sa Tuna, f, 8 ans, Rio De La Plata 
USA et Alcidiana, 318

Sabata, f, 10 ans, Muhaymin USA et 
Polissa (IRE), 243

Safiyann, h, 5 ans, Zoffany IRE et 
Saliyna, 317

*Sahar IRE, h, 5 ans, Zoffany IRE et 
Magic America USA, 234

Saint Fiacre, h, 4 ans, Cockney 
Rebel IRE et Delora GER, 295

Saint Langis, h, 4 ans, Sidestep AUS 
et Super Lina, 304/3

*Sainte Rita IRE, f, 4 ans, Make 
Believe GB et Forget Me Not IRE, 
324

Sainte Therese, f, 8 ans, Bertolini 
USA et Sadaliya, 244/3

Sakharah,	h,	3	ans,	Profitable	IRE	et	
Serious Dowth IRE, 311

*Salar Island ITY, m, 5 ans, 
Sakhee’S Secret GB et Salar Violet 
IRE, 282

Salerno, h, 9 ans, Trajano USA et 
Minerva, 222/2

Salsa Chic (GB), f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Anna Danse, 332/3

Salt Rock, h, 5 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Yellow Edge GB, 225

Samagace Du Vivien, h, 8 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Queen Du 
Vivien, 317/3

Samaya, f, 3 ans, Goken et 
Frissonante (GB), 257

Samuraj, h, 5 ans, Rajsaman et 
Snowbright GB, 341

Samyrah, f, 4 ans, Af Albahar UAE et 
Siheme, 264

Sanderling, f, 3 ans, Birchwood IRE 
et Winter Robin GB, 255, 336

Sandstorm, m, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Middle East IRE, 285/2

Sandy Dream, f, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Sandy Winner, 261

Sans Crainte, f, 3 ans, Ectot (GB) et 
Blue Lullaby IRE, 330

Saponaro, h, 4 ans, Kodiac GB et 
Spring Wave (IRE), 290

Saqsaywaman, f, 3 ans, Motivator 
GB et Jade PER, 302/4

Sasha Fierce, f, 3 ans, Bated Breath 
GB et Idle Tears GB, 310

Sashemy, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Fashion Club 
USA, 327/4

Saslong, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Kleo GR, 330/2

*Sassifrassi GB, f, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Skyline Dancer GB, 
251/4

*Save Your Breath GB, f, 3 ans, 
Bated Breath GB et Tout Va Bien 
IRE, 320/3

Scarface, h, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Dolce Attesa GB, 254/5

Scenariste, f, 5 ans, Zanzibari USA 
et Seance GER, 279

*Schang GER, m, 9 ans, Contat GER 
et Shaheen GER, 341/5

Schwanensee, f, 5 ans, Tiberius 
Caesar et Girl On Fire IRE, 267/2

*Second To None IRE, m, 4 ans, 
Zoffany IRE et Magic America 
USA, 289/4

See You Boy (GB), m, 3 ans, Siyouni 
et Alamarie, 229/4

Selly (GB), f, 4 ans, New Approach 
IRE et Kareemah IRE, 238

Semeur, h, 7 ans, Planteur (IRE) et 
Desca GER, 328/4

Semeur D’Espoir, h, 8 ans, 
Kingsalsa USA et Rose Bewitched, 
234, 286

Senepark, h, 8 ans, Soul City IRE et 
Senetosa, 312

Senza Malocchio, h, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Marechale, 259/4

Septante (IRE), f, 3 ans, Morpheus 
GB et Stumpy (GB), 346

Septieme Sens, f, 3 ans, Panis USA 
et Lady Jak, 241/2

Seven Apples, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Magic Tartare, 235

Seven Reversed One, h, 3 ans, 
Ixgan et Maria Eva, 242/4

Sha’Alan, h, 4 ans, Amer KSA et 
Mizabelle, 264

*Shafaaf USA, m, 4 ans, Medaglia 
D’Oro USA et Atayeb USA, 250/1

Shaladissima, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Erhaiyah, 239

Shallow, m, 3 ans, Recorder GB et 
Michachope, 277

Shams Brazilero (IRE), m, 8 ans, 
Shamardal USA et Lumiere Du 
Soir, 271/4

Shamsabad, h, 7 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Shamsa, 256, 
344/7

Shamsoun, h, 8 ans, Medicean GB et 
Shamsa, 328

Shanna Rose, f, 4 ans, Dabirsim et 
Rambert GB, 289/2

Shark Samurai (IRE), m, 3 ans, 
Kodiac GB et Abraxa (IRE), 268/5

Shatterhand, h, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Saphira, 337

*She’S Evaporust IRE, f, 3 ans, 
Galileo Gold GB et Chiara Wells 
IRE, 331

Shehiyr, h, 9 ans, Acclamation GB et 
Shemiyla, 287
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Shi Fu Mi, f, 4 ans, Pivon (IRE) et 
Katsumi, 337/4

*Shielding USA, h, 8 ans, First 
Defence USA et Kithira GB, 250/6

Shifting Wind (GB), f, 4 ans, Intello 
(GER) et Lakuta IRE, 228/7

Shinning Ocean, m, 5 ans, Dabirsim 
et Shimmering Sands, 250/2

Shiraz, f, 4 ans, Vadamos et Alia 
Island USA, 280

*Shirbo GB, m, 4 ans, War Front 
(USA) et Patronising GB, 251

Shoal Of Time, m, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Hawaiian Heat IRE, 
292

*Shyamala GB, f, 7 ans, Sepoy AUS 
et Poppet’S Passion GB, 321

Sifaline Du Ninian, f, 3 ans, Stormy 
Ocean et Syphaline, 298

*Siglo De Oro IRE, m, 7 ans, 
Clodovil (IRE) et Puerto Oro IRE, 
249, 323/1

Silencious, f, 5 ans, Dabirsim et 
Bruyante USA, 249/5

Silk Thread, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Tis Mighty IRE, 222, 323

Silver Poker, h, 8 ans, Policy Maker 
(IRE) et Silver Diane, 260

*Silver Quartz GB, h, 7 ans, Frankel 
GB et Rosamixa, 315/1

Sim Card, h, 4 ans, Dabirsim et 
Rindiseyda IRE, 258/1, 324

Simaruba, f, 4 ans, Dabirsim et At 
Once GER, 276

*Simbaya GER,	f,	6	ans,	Adlerflug	
GER et Sadiola GER, 224/2

Simca Mille (IRE), m, 3 ans, 
Tamayuz GB et Swertia (GB), 
291/2

Sir Iker, h, 6 ans, Toronado (IRE) et 
Dam Beautiful GB, 221/2, 341/2

Sir Maurice, h, 4 ans, Gutaifan IRE 
et Lady Angele, 273/5

*Sir Polski GER, m, 5 ans, Polish 
Vulcano GER et Sweet Montana 
GER, 269/6

Sir Sparkalot, h, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Three Wrens IRE, 282

Sirop Anis, f, 3 ans, Sirop Risk et 
Amanelia, 242/5

Sirop Miel, f, 3 ans, Sirop Risk et 
Belle De Jour, 242/3

Sirparys, h, 9 ans, Dragon Dancer 
GB et Sina, 328/5

Sison, h, 6 ans, Rail Link GB et 
Nuba, 287

Situmeledemandais, h, 5 ans, Oasis 
Dream GB et Scalambra (GB), 279

Skade, f, 4 ans, Wootton Bassett GB 
et Kyurem IRE, 299

Skazino, h, 6 ans, Kendargent et 
Skallet, 269/5

Sleepy Suzy, f, 3 ans, Shamalgan et 
Salzburg GER, 345/3

Smart Cookie, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Shilly Shally GB, 
225, 318/4

Smoking Bianco, m, 4 ans, 
Exosphere AUS et Dawn Cat USA, 
231/2

*Snowball Jackson GB, h, 5 ans, No 
Nay Never USA et Emeralds Spirit 
IRE, 290

So Reliable, h, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Newcomer GB, 263/2

So You Say, f, 4 ans, Dabirsim et 
Snow Valley, 238/1

Solebay, f, 3 ans, Fastnet Rock AUS 
et Camerone (IRE), 220/1

Solid Spirit, m, 3 ans, Invincible 
Spirit IRE et Soie, 319/3

Solitary Man, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Snow Valley, 265/2

Soltan Way, m, 3 ans, Galiway (GB) 
et Carnegie Du Val, 291

Sopharri, f, 3 ans, Shalaa IRE et Ella 
Diva, 270

Soul Survivor, f, 6 ans, Iffraaj GB et 
Blue Parade IRE, 283

Sowgay, h, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Kitty Yield, 283, 327

Space Force, h, 3 ans, Gutaifan IRE 
et Chinese Rose IRE, 219/1

Space Quake (GB), h, 3 ans, 
Garswood GB et Flambysister, 
268, 345/5

Spanish Cara, f, 3 ans, Caravaggio 
USA et Sphere Of Grace, 310

*Spanish Honey IRE, f, 4 ans, Iffraaj 
GB et Desert Song USA, 294/1

Spargi Island (IRE), h, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et Love 
Freedom, 233/4

Speed Chop, m, 3 ans, Kheleyf USA 
et Stella Rocket, 219, 336/4

Spellchope, f, 3 ans, Panis USA et 
Spellbound, 270

*Spinning Mist GB, f, 5 ans, 
Toronado (IRE) et Rhagori GB, 
332/2

Spirit Of Glory, h, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Lonestar Spirit (IRE), 
285

Spring Is Coming,	h,	5	ans,	Makfi	
GB et Spring Shower, 297

Spring Street, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Loshad GB, 294/4

Spritz Orange, h, 8 ans, Hurricane 
Cat USA et Grande Histoire, 327

Sri La Frime, h, 7 ans, Sri Putra GB 
et Affair FR, 278/2

Star Lad, h, 5 ans, Planteur (IRE) et 
La Fee De Breizh, 312

Staryan, m, 3 ans, Lucayan et Star 
Seed, 302/5

Stephill, h, 11 ans, 
Footstepsinthesand GB et Magic 
Hill, 313

Stick And Carrot, h, 4 ans, Elusive 
City USA et Carrot And Stick (IRE), 
301/2

Stonebridge, m, 7 ans, Silver Frost 
(IRE) et Vingt Six, 234/3

Stormy Baby, f, 4 ans, Dabirsim et 
Storma, 275

Stratospherique, h, 4 ans, 
Exosphere AUS et Disco Dancing 
GB, 230/1

Sugar Time, f, 3 ans, Camelot GB et 
Candy Time GB, 220/4

Sunday Holidays, f, 5 ans, Sunday 
Break JPN et Gwenhwyfar (IRE), 
245

Sunset Lover, f, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Mademoisellechichi, 
327/5

Super Cute (IRE), f, 4 ans, Buratino 
IRE et Azagba, 236/4

Suprana, f, 12 ans, Spirit One et 
Naghaland, 340

Svolta, f, 5 ans, Rio De La Plata USA 
et Settala, 294

Swing The Star, m, 6 ans, Sea The 
Stars IRE et Don’T Hurry Me (IRE), 
246/5

Taekwondo, h, 7 ans, Excelebration 
IRE et Tarawa, 283

Tag, h, 5 ans, George Vancouver 
USA et Tamada GB, 226/1

Tagual, h, 5 ans, Fuisse et Ketala, 
267

Taiwana, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Foreign Raider IRE, 239

Takachiho (IRE), f, 4 ans, 
Excelebration IRE et Toxic Girl, 
301/3

Takacorda, f, 3 ans, Shamalgan et 
Takara Girl, 227

*Talap GB, h, 5 ans, Kingman GB et 
Tamarind IRE, 339/4

*Tallinski IRE, h, 8 ans, Mayson GB 
et Estonia GB, 295/4

Tarcenay (IRE), h, 7 ans, Slickly et 
Kikinda, 224, 272/4, 334/3

Tarida, f, 5 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Totem USA, 226/3

*Tashaar IRE, h, 10 ans, Sea The 
Stars IRE et Three Moons IRE, 
287/1

Tatakitem, f, 3 ans, Shamalgan et 
Elusiva, 310

Tchakoviev, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Lunashkaya (GB), 291/3

Tchucky Chop, h, 7 ans, Deportivo 
GB et River Avon, 224

Teazzura, f, 4 ans, Sidpour (IRE) et 
After Jones, 244/5

Tender Winner, h, 7 ans, Alex The 
Winner USA et Tender Night USA, 
335

Tepeka (GB), h, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Super Eria, 296/5

Territorio, h, 4 ans, Territories IRE et 
Dubai Empress IRE, 231/5

The Big Smoke, h, 6 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Trip To The Moon 
GB, 317

The Charm, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Meulles, 268/4

*The Dude IRE, h, 3 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Miss Chaumiere 
GB, 291

The Magic Man, h, 5 ans, Zanzibari 
USA et Magical Flower GB, 234/2

Theclimb, h, 4 ans, Dariyan et Lady 
Melior, 309

Thibouville, f, 4 ans, Rajsaman et 
Tarnag, 348/4

Third Apple, f, 4 ans, Pomellato GER 
et Troizieme Dan, 273

Thirsty (IRE), m, 5 ans, Oasis Dream 
GB et Gwenseb, 228/1

Thousand Dreams, f, 4 ans, 
Pomellato GER et Mastermambo 
(IRE), 303

Thunder Dream, m, 4 ans, Polarix 
(GB) et Rigolade IRE, 228

*Thymian GER, h, 9 ans, Toylsome 
GB et Tanja Belle GER, 323

Ti Sirop, h, 4 ans, Sirop Risk et An 
Mirak Risk, 246

Tibbett, m, 4 ans, Style Vendome et 
Solugazonia, 276

Till We Die, f, 3 ans, Pomellato GER 
et Hesat, 219/5, 247/6, 274/4, 345

*Time Is Money GER, m, 3 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et 
Tatienne IRE, 277

Time To Fly, m, 7 ans, Wootton 
Bassett GB et Alpinette, 254

Tirolienne (IRE), f, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Lady Bering GB, 328

Tirtza, f, 5 ans, Air Chief Marshal IRE 
et Triki Miki, 225

Titanium, m, 3 ans, Zarak et Kyurem 
IRE, 311/1

Torancia, f, 6 ans, Kheleyf USA et 
My Juju, 306/4

*Tornadic GB, h, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Fakhuur GB, 303/4

Toronada, f, 6 ans, Toronado (IRE) 
et Tocopilla, 240/5

*Tosny GB, h, 3 ans, Dabirsim et 
Tansholpan GB, 291

Total Knockout, h, 4 ans, Exosphere 
AUS et Bahama Mama IRE, 221/1, 
321/2

Totem, h, 7 ans, Literato et Mick 
Bora, 225, 347

Toujours Plus, h, 7 ans, Spirit One et 
Alcolea GB, 278/4

Tounsivator, m, 3 ans, Motivator GB 
et Tounsi, 259

*Toute Chic IRE, f, 3 ans, Violence 
USA et Creative Director USA, 
319/4

Toy Room (IRE), f, 6 ans, Most 
Improved (IRE) et Shiver Stream 
IRE, 305/5

Trancoso, h, 9 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Tropa De Elite USA, 288/3

Transcendental, f, 4 ans, Goken et 
Softlanding (IRE), 305/1

Treize Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Aminachope, 293

Tres Rush (IRE), h, 8 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Tres Ravi GER, 296

Tresjolie, f, 3 ans, Morandi et Tricky 
Bid USA, 241/4

Trezy Boy, h, 5 ans, Le Havre (IRE) 
et Kozaka, 299/4

Trick Of The Mind, m, 5 ans, Intello 
(GER) et Carding USA, 262/2

Triptajika, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Triptyka (IRE), 284

*Trovine BEL, f, 3 ans, Arcadia’S 
Angle USA et Trovikta, 227

Truly Glorious, f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Trully Belle IRE, 275

Trust On Him, m, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Try With Me (IRE), 348

Tsezemze, h, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et White Light, 304
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Tsisana, f, 4 ans, Palace Episode 
USA et Finora GER, 304

Tulipe, f, 6 ans, Diamond Green et 
Fast Style, 246/3

Tullius Cicero, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Dolce La 
Hulpe GB, 229

Turania, h, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Montoria, 258/2

Twinklehoofs, f, 3 ans, Zelzal et 
Neuilly (GB), 314

*Two Door Saloon IRE, f, 3 ans, 
Tamayuz GB et Duchesse IRE, 
252, 346

*Two Thank Yous IRE, f, 5 ans, 
Kodiac GB et Awwal Malika USA, 
223/5, 325/2

Ultra Luck, f, 3 ans, Ultra IRE et 
Lukrecia IRE, 314

Un Soir D’Orage, h, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Modema, 324/2

Unruffled, f, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Cool And Composed USA, 
235/2

Uri, m, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 
Union Sacree, 252

Urwald (GB), h, 6 ans, Le Havre 
(IRE) et Waldjagd GB, 245/2

Uzel, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 
Saga Boreale USA, 290/2

Valadora, f, 5 ans, Sri Putra GB et 
Layana IRE, 329

Valento, h, 6 ans, American Devil et 
All Valentine, 261/2

Valkaya, f, 5 ans, Sri Putra GB et 
Malahya, 329

Van Halo, h, 6 ans, Dabirsim et 
Victoire Royale GER, 296

Vangostyle, h, 4 ans, Style Vendome 
et Belle Et Sage, 313/2

Varijoun, m, 5 ans, Canford Cliffs 
IRE et Viyana IRE, 234/5

Varoshkine, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et L’Ete CHI, 308

Vasco Da Gama, h, 5 ans, Dansili 
GB et Some Spirit IRE, 325/3

Vautrin (IRE), m, 7 ans, Bated 
Breath GB et Lou Salome (IRE), 
254/3

Vedvokov, h, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Moune IRE, 281

Vega Of Saints (IRE), f, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Ready To Smile 
USA, 314/4

Venantimi, h, 5 ans, Milanais et 
Medievale, 245/3

Ventura Vision, f, 4 ans, No Nay 
Never USA et Great Trip USA, 
282/5

Vespaman, h, 6 ans, Vespone IRE et 
Lady Top, 286/2

*Victor Lazzlo USA, m, 3 ans, 
Runhappy USA et Do The Danse 
USA, 311/5

Vigo, h, 5 ans, Diamond Green et 
Vivement Dimanche GB, 326

Vikidia, f, 3 ans, Gemix et Vesilia, 
284

Villa Royale, f, 5 ans, Style 
Vendome et Royale Again, 223

Vincenco, m, 3 ans, Shamalgan et 
Victhur (IRE), 229

Virimoon Etoile, f, 4 ans, Elusive 
City USA et Virimoon, 236

Voila Pourquoi, h, 5 ans, Sri Putra 
GB et Dix Neuf Six GB, 322/3

Vuelta Di Baci, f, 6 ans, Casamento 
IRE et Ponentina, 347

Vysotsky, h, 6 ans, Bated Breath GB 
et Vologda (IRE), 296

*Wahiba Sands IRE, h, 5 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Damoiselle USA, 317

Waipa, h, 4 ans, Style Vendome et 
Alatasarai (IRE), 309

Waldenon, h, 9 ans, Denon USA et 
Waldouma, 328/3

Wandana, f, 3 ans, Johnny Barnes 
IRE et Wardat Allayl IRE, 330

Wasachop, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Wa Zine, 271, 341

Watch It (GB), h, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Watchful IRE, 291/5

Water Metor, f, 3 ans, Recorder GB 
et Aalsmeer GB, 293

Waterloo Sunset, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Coif IRE, 252

We Love Daisy, f, 4 ans, 
Crossharbour GB et Green Daisy, 
276

*Welcome Sight GB, f, 3 ans, 
Aclaim IRE et Loch Mirage GB, 
293/1

*Weligama IRE, f, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Pearl 
Blue IRE, 314

Wematch, m, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Tehamana IRE, 263/6

Wessex, h, 8 ans, Mount Nelson GB 
et Atlanda, 286

*Western Front IRE, m, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Ideal GB, 285/1

What A Story, h, 10 ans, Gold Away 
(IRE) et Jackanory, 328

What Do You Say, h, 6 ans, Sri Putra 
GB et Lady Stapara (IRE), 312/3

*Whelans Way IRE, h, 6 ans, 
Requinto IRE et Lupine IRE, 317/4

Where’S The Party (IRE), h, 4 ans, 
Biraaj IRE et Eglantyne Dream FR, 
233/3

Why Chope, f, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Waliya, 274

Wilbur, m, 4 ans, Sommerabend GB 
et Auto Rouge (IRE), 238/5

*Wilsons Ruby IRE, h, 9 ans, 
Lilbourne Lad IRE et Atlas Silk 
GB, 312

Wind Of Change, m, 4 ans, No Nay 
Never USA et Ida The Fox USA, 
254, 325

Wing Girl, f, 3 ans, Wings Of Eagles 
et Etonnez Moi (IRE), 293

Winnan, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Just Win, 252/4, 336/1

*Winter Warmth IRE, f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Evening Frost 
IRE, 247/4

Winter’S Magic, f, 3 ans, Camelot 
GB et Winter Fashion, 277

Wishing Ruby, f, 7 ans, Areion GER 
et Estella GER, 278

*Woodstone GER, m, 3 ans, 
Adlerflug	GER	et	Waldtraut	GER,	
255/1

Woodwind, m, 3 ans, Recorder GB 
et Song Of Norway GB, 302/1

Woody Woodpecker, m, 3 ans, 
Birchwood IRE et Charlie’S Queen 
(IRE), 342

Wootton Grey, f, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Kianga GB, 312/4

Xarun, h, 5 ans, Literato et Miss 
Lena GB, 266/1

*Xenia Onatopp IRE, f, 3 ans, 
Estidhkaar IRE et Al Gharrafa GB, 
314

Ya La Bye, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Thank You Bye Bye, 284

Yakamette Koukebak, h, 4 ans, 
Intello (GER) et Don’T Hurry Me 
(IRE), 271

*Ye Gud Thing IRE, f, 3 ans, 
Mehmas IRE et Stone Roses IRE, 
310/2

Youmsovain, f, 8 ans, Youmzain IRE 
et Height Of Vanity IRE, 329/1

Young Man, h, 5 ans, Dabirsim et 
Diamond Flawless, 317

Yssingeaux, h, 6 ans, Dabirsim et 
Lovely Best, 292

*Zaamar IRE, h, 6 ans, Tamayuz GB 
et Tawteen USA, 347

Zarica, f, 8 ans, Rio De La Plata USA 
et Zarnitza USA, 225/3, 347

Zaster For All, f, 4 ans, Dabirsim et 
Zamarrila (GB), 238/4

*Zawaaya GB, m, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Farmah USA, 247/1

Zayn, m, 4 ans, Shadiyda et Zalcala, 
264

Zepiss Risk, f, 6 ans, Banyan Tree et 
La Casilina, 243/2

Zillione Sun, f, 7 ans, Zambezi Sun 
GB et Zillione Beauty, 313/1

Zillipom, f, 4 ans, Pomellato GER et 
Zillione Beauty, 276

Zimmer (IRE), m, 3 ans, Zelzal et 
Rjwa (IRE), 237/3

Zinzichera, f, 10 ans, Centennial IRE 
et Naghaland, 224

Zlara, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 
Zamoyska, 348

Zorpen, h, 7 ans, Orpen USA et 
Cinecitta USA, 279

Zygfryd, h, 4 ans, Literato et Zython, 
276
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